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ANNEXE N 532

(Session de 1950. — Séance du 28 juillet 1950.)

IUPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi,adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1950 (Finances et affaires écono-
q"ie3 . — il. — Affaires économiques), par l. Roger Duchet, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, le rapport que j'ai l'honneur de présenter
au nom de la commission des finances sera divisé en trois parties:

ira partie. — Observations générales sur les attributions, la struc
ture et le fonctionnement du ministère des affaires économiques.
2« partie. — Examen du rôle des divers services.
3» partie. — Examen des chapitres par la commission des finances.

PnEMliiiïE PAHT1K

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

1> Effectifs.

Te département des affaires économiques a subi, depuis la libê-
riVion d'importantes compressions de personnel, puisque ses effectifs
ont clé ramenés de 18.900 unités au l" r janvier 1915, à 8.155 agents
au 1" janvier dernier, soit une diminution de plus de 50 p. 100.

Le tableau ci-dessous retrace les étapes de cette réduction depuis
1915.
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Administration centrale 2.470 1.957 1.950 1.231 1.082

DIICUIUU

contrôle et des en-
Q / rA i iivr r înn h rr.7 S n

Institut 7liUIUIl.il de M

statistique et des
éludes économiques 7.040 5.447 5.100 3. 083 3.453

18.900 14.710 12.350 8.974 8.155

Celle réduction n'a cependant rien que de très normal, et on
doit même considérer qu'elle n'est pas terminée, si l'on veut bien
observer que les conditions économiques se sont profondément
modillées depuis la libération. C'est ainsi qu'à une économie de
pénurie a succédé une économie d'abondance — au moins relative
— et qu'en conséquence, parmi les missions dont est chargé le
ministère des affaires économiques, a disparu celle qui consistait
à assurer la répartition des denrées et produits contingentés et
qui entraînait l'emploi d'effectifs particulièrement nombreux.
On doit reconnaître objectivement que son personnel dévoué a

rendu au pays, dans une époque difficile, des services certains et
dans des conditions très souvent ingrates; cependant, on ne doit
pas manquer d'observer que "ce stade est maintenant dépassé, et
qu'il s'agit, tant en ce qui concerne l'articulation des services que
leurs ettectifs, d'adapter le ministère à des besoins nouveaux du
temps de paix, essentiellement différents de ceux de l'économie de
guerre ou de l'immédiate après-guerre.

2° L'organisation générale du ministère des affaires économiques.

Nous n'avons pas la prétention de mener une élude appronfondie
et complète sur l'organisation de ce ministère, dont les services ont
une action si étendue sur les secteurs les plus vitaux et les plus
nombreux de l'activité nationale. Nous nous bornerons volonlaire-
ment à examiner les quelques problèmes essentiels qui nous
pnraisssent devoir se poser d'une manière plus particulière, à
l'époque actuelle; d'une façon plus imagée, nous porterons seule
ment notre attention sur ceux des rouages de la machine qui ont
doné lieu récemment 4 quelques grincemenls, c'est-à-dire:
Les doubles emplois notoires entre le ministère des affaires écono

miques et d'autres départements ministériels;
La complexité excessive et parfois paralysante de l'organisation

administrative;
L'absence de direction commuitc pour la solution des grands

problèmes économiques, qui se trouvent tiraillés, voire écartelés,
entre les différents ministères.

Fidèle à une position de principe, après avoir signalé des défauts
sur lesquels il semble que tout le monde soit à peu près d'accord,
nous nous efforceront de ne pas nous cantonner dans une stérile
critique, mais de proposer modestement des remèdes qui, croyons-
nous. si imparfaits qu'ils soient, apporteraient une amélioration à
la situation actuelle.

A — Les doubles emplois.

Pour saisir l'origine des doubles emplois qui ont été signalés
de toutes paris dans le domaine des services traitant de l'écono
mie nationale, il est nécessaire de faire un peu d'historique et
de i appeler les grandes étapes qui caractérisent l'évolution du
ministère, appelé tantôt « de l'économie nationale », tantôt » des
Affaires économiques », depuis 19t!0:
Période 1930-1>3C — Pour la première fois on voit apparaître en

d>30 l'expression « économie nationale » dans la terminologie poli
tique française. Un sous secrétaire d'Étal à la présidence du conseil
est chargé de l'économie nationale; il assure l'information et la
documentation du président du conseil, ainsi que la coordination
des projets qui intéressent l'ensemble de l'économie nationale.
Période 1930-1J10. — En 19:10, l'économie nationale devient minis

tère autonome, sous l'autori'é de M. Spinasse. Son rôle est tou
jours de coordination, et non de commandement; le nouveau minis
tère agit essentiellement comme un organisme de liaison et non
comme un organisme ayant une politique définie. lWG voit éga
lement créer un conseil ministériel permanent de l'économie natio
nale, qui réunit les ministres intéressés; c'est une sorte de conseil
des ministres en réduction qui constitue pour l'élude de certains
problèmes un organisme plus souple que le conseil des ministres
lui-même.

19iO-19ii. — Ni le terme, ni la fonction « économie nationale »
ne sont mentoinnés dans la loi du 12 juillet 1910 qui définit I or
ganisation des pouvoirs publies pendant l'occupation. L'économie
nationale est désormais considérée comme faisant partie intégrants
du ministère des finances.

Les nécessités de l'heure, et en particulier les pénuries qui ren
dent nécessaires des rationnements de toutes sortes, exigent cepen-
danl une intervention particulièrement active des services' du secré
tariat d'Élat à l'économie nationale et aux finances dans le domaine
proprement économique.
1944-1950. — C'est une ordonnance du 23 novembre 1911 qui re

donne vie à un ministère autonome de l'économie nationale
Depuis ce'le époque, la structure de cet organisme a été modi

fiée à différentes reprises et, en .parlic ulier, le nombre de ses direc
tions a nettement été réduit. En pratique, depuis 1917, les services
de l'économie nationale ont, sous tous les ministères, élé étroite
ment jumelés avec les services des finances, tout en é ant sous
l'autorité d'un secrétaire d'État distinct.

Oé court historique nous montre qu'à une périoilp encore récente,
pendant l'occupation, l'économie nationale faisait, d'une manière
totale, par ie intégrante du ministère des finances; or, bien que
depuis l>i7, le groupement des services des finances et de ceux
de l'économie nationale sous l'autorité d'un ministre commun eût

dO faciliter les liaisons entre eux, il semble que les bureaux du
ministère des finances, quelque peu jaloux de leurs altribulions,
ne se soient pas pliés à admettre la volonté, pourtant exprimée
nettement à la fois par le Gouvernement et par le Parlement, de
distinguer les questions économiques des questions financières.
C'est ainsi qu'on a laissé recréer au ministère des finances pro

prement dit des services très abondants, qui font désormais double
emploi avec ceux qui ont quitté ce département pour être trans
férés au département des affaires économiques. A la direction du
budget on a créé, en 1916, une sous-direciion des affaires écono
miques -et sociales. On y traite du contrôle des offices et des éta
blissements autonomes à caractère industriel et commercial —

ce qui fait double emploi avec la direction de l'organisation éco
nomique et du contrôle des entreprises publiques du ministère des
affaires économiques. A la même direction du budget, un bureau
traite des affaires sociales, faisant également double emploi avec
le service des affaires sociales du ministère des affaires économiques.
La direction du Trésor n'est pas demeurée en reste, et on y a

créé deux sous-dirctions qui s'occupent des activités financières
et des participations publiques, des interventions économiques, des
nationalisations et du contrôle financier.

De môme, la direction de la comptabilité publique a obtenu
la création d'un service nouveau par un arrêté du 5 octobre 1918.
Il est chargé de procéder à l'élude des mesures de rationalisation à
appliquer à la comptabilité de l'État, des collectivités el des établis
sements publics, ainsi que des services publics à caractère industriel
et commercial, des entreprises publiques et des sociétés d'économie
mixte, dans le cadre du plan comptable.
Toutes ces critiquas ont souvent été formulées à la tribune des

assemblées.

Au Conseil de la République, en particulier, noire collègue
M. Méric a fait les mêmes observations et a souligné notamment
l'anomalie qu'il y avait à faire fërer le portefeuille des entreprises
nationalisées par le ministère des finances, alors qu'il existe aux
affaires économiques une direction qui, précisément, est spéciale
ment chargée des entreprises nationalisées.
Il y a donc incontestablement des doubles-emplois coûteux. Dans

l'examen détaillé de la fonction de chacun des services de l'admi
nistration centrale des affaires économiques, nous en retrouverons
d'autres, dont la responsabilité, en règle générale, ne semble pas
pouvoir être imputée à ce ministère, mais plutôt aux autres dépar
tements ministériels, qui ont cherché à se rendre complètement
indépendants, alors que dans un souci d'économie et de bonne

fl) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n 08 8337, 8426, 9215, 95-iG,
9727, 9917 , 9916, 10035, 10015 et in-8» 2471; Conseil de la République,

411 (année 1950).
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gestion, ils auraient dû accepter de bonne grâce les fonctions désor
mais dévolues au ministère des airaires économiques.
Cependant, il ne suffit pas, selon nous, de déplorer ces doubles-

emplois: il faut aller plus loin et étudier les moyens de les sup
primer. C'est ce que nous examinerons d'une manière détaillée
à l'occasion de l'élude plus approfondie de chacun des services.

B. — La complexité de l'organisation administrative
' et son mauvais rendement.

Presque tous les orateurs qui ont pris la parole à la tribune, tant
de l'Assemblée nationale, que du Con-eil de la République, lors des
discussions des budgets de l'économie nationale, ne se sont pas
fait faule de critiquer en termes sévères l'organisation actuelle:
« Confusion », dit noire distingué collègue M. Méric — et c'est le
moins que l'on puisse dire — ; « guerre froide », déclare à l'Assem
blée nationale M. Leelmardt, pour qualifier la lutte sourde qui
oppose les lins .aux autres des bureaux aux attributions mal défi
nies, qui se chevauchent.
Mais celle mauvaise organisation n'est pas seulement coûteuse

par la multiplication des fonctionnaires; au lieu d'Otre un adjuvant
pour l'activité économique du pays, elle la paralyse bien souvent
d'une part, par la complexité des démarches qu'elle impose aux
administrés pour traiter la moindre question et, d'autre part, par
l'opposition qui règne entre services qui ont des attributions presque
identiques et assez peu exactement définies, qui s'arrachent les
affaires ou en allongent démesurément le cheminement et, loin
de s'aider, finissent par se tenir en échec les uns les autres.
Reprenons les concluions de la commission constituée le

27 août 19'iS sous la précidence de M. Edgar Faure, avec le con
cours de plusieurs hauts fonctionnaires et de professionnels, com
mission qui avait pour objet d'examiner les conditions de réalisation
des objectifs d'exportalion et de proposer toutes modifications utiles
pour aboutir à une réforme constructive de la réglementation
exista nte.
L'examen de ses travaux en a été fait h la tribune de l'Assemblée

nationale par M. ll. Bergeret, rapporteur de la commission des
alfaires économiques.
M. E. Faure déclarait textuellement:
« Un candidat à l'exportation n'a pas moins d'une vingtaine de

démarches à accomplir: au centre national du commerce extérieur,
aux bureaux géographiques de la statistique, à la commission de
gestion des comptes de péréquation, à sa direction technique, à
l'Impex. à l'office des changes, aux établissements bancaires agréés,
à la douane, chez les transitaires, pour obtenir: licences, engage
ments de changes, domiciliations de son opération, apurement de
son avis d'admission' temporaire, apurement de l'engagement-
matière, ouverture d'un compte E. F. A. C., certificat de rapatrie
ment de fonds, etc. »
Celte longue énumération est encore aujourd'hui sensiblement

exacte.
Au moment ou on déclare de tous côtés — et le Gouvernement

tout le premier — que « exporter c'est l'impératif de l'heure », il
n'y a pas moins de six grands organismes qui s'occupent, plus
ou moins directement, du développement des exportations. Citons:
Le plan, rattaché à la présidence du conseil;
Les finances extérieures, - rattachées au ministère des finances;
Les relations extérieures, rattachées au ministère des atfaires

étrangères ;
Les" programmes, rattachés à l'économie nationale;
El, enfin, les ministères techniques intéressés ;
Voire même, parfois, le ministère de la France d'outre-mer, qui

opposent les uns aux autres des conceptions divergentes, sans qu'au
cune instance ne soit habilitée à trancher les conflits qui ne man
quent pas de se produire.
On imagine sans peine que cette lourdeur, cette confusion, cette

dilution des responsabilités s'opposent la promotion de la grande
politique des exportations qui serait pourtant vitale pour le pays.
Dans toutes les batailles, l'unité de comiraïKk-ment a été fa clé

qui a ouvert les portes de la victoire; si nous ne réformons pas sans
délai ce désordre, la France partira battue d'avance dans les compé
titions économiques internationales.
Cette situation n'a d'ailleurs pas manqué d'attirer des protesta

tions nombreuses de la part 4es intéressés et notamment des cham
bres de commerce. De même, dans le rapport présenté au nom de
la commission des finances au sujet de la loi des investissements,
eomme le plan Monnet a pour objectif essentiel de réaliser l'équilibre
de la balance des payements en jyô2, notre collègue M. Pellenc
avait été amené à étudier le problème des exportations, et n'avait
pas manqué d'observer, comme tous les parlementaires qui se sont
penchés sur ce sujet, l'absence « de chef d'orchestre » (c'est le
terme qu'il avait emploi éj.

« En ce qui concerné les méthodes, disait le rapporteur, il faul
bien dire qu'au cours de nos travaux, nous n'avons pas pu arriver
à apercevoir, ni même à définir, dans la multiplicité des attributions

' entre ministères, directions ou services multiples, quel était le cer
veau oui animai' l'ensemble de notre politique économique, l'esprit
qui, en particulier, veillait à la fois à la production et aux débouchés,
au développement équilibré des diverses activités. à l'orientation de
celles qui sont étatisées ou à la sollicitation, par l'attrait d'avantagés
appropriés, de celles qui sont restées dans le secteur privé ».

C. — Nécessité d'une autorité commune.

11 est donc nécessaire, — tout le monde est d'accord à ce sujet —
qu'une autorité commune puisse arbitrer, non pas nécessairement e1
toujours des conflits, mais plus fréquemment des intérêts également
légitimes. Reprenant la pensée de M. Poimbœuf, député à i'Assem- l

blée nationale, notre collègue, M. Méric, s'exprimait dans ces termes
que l'on ne peut qu'approuver:

« 11 n'est plus possible, disait-il, qu'en présence de formidables
complexes, aucune instance supérieure n'intervienne pour empêcher
que la production française continue à être ici pléthorique et là
déficitaire, et pour qu'elle s'ajuste au mieux de la consommation,
tant intérieure qu'étrangère. L'économie nationale, à notre avis,
doit .jouer le rôle d'arbitre entre les divers ministères techniques
qui, opposés dans leurs conceptions travaillent en ordre dispersé
Jette conception est d'ailleurs parfois néfaste à l'inlérét du pavs »!
C'est également de préoccupations analogues que s'inspirait le

président de notre commission des affaires économiques, M. G. Laf
fargue, lorsqu'il exprimait, au nom d'un certain nombre de nos
collègues: <. le très vif regret que nous n'ayons pas, au lieu de la
poussier 0 des ministères techniques, un grand ministère de l'écono
mie nationale, ayant en're ses mains 1 essentiel de la conjoncture
française et capable de l'ordonner- ».

Il déplore que la politique d'ensemble ait été « écantelée par une
série ,1a politiques particulières, dominées, les unes par les intérêts
des grandes entreprises nationales, les autres, par des problèmes
purement fiscaux et purement financiers et qui ne permettront
jamais si les choses restent en l'état, de promouvoir la grande poli
tique économique qui libérera définitivement le pavs de la pénurie
pour !e faire entrer dans le cadre de la prospérité ».
Et, pour conclure, lors d'un récent débat qui n'a pas perdu de

son actualité,en qualité de rapporteur spécial de la commission des
lin.mres, je déclarais, an nom de cette iss ion :

» Votre commission des finances souhaite que le Gouvernement
doti! isse dans un avenir Ires prochain une véritable politique écono
mique et, aussi, un grand ministère des affaires économique* »
On peut donc dire sans exagération qu'il y a une quasi-unanimité,

dans tes deux Assemblées, en vue de donner au ministre chargé des
aff ures économiques 1 autorité nécessaire pour faire prévaloir une
mnité de vue conforme à l'inlérét national vis-à-vis des tendances
par. ois divergentes des administrations ou des particuliers •
cnmhi'.m oc!-nn-ans rcet 0r,Jr® fidéeâ. entre bien d'autres questions,

enfin es-einiiel, pour le Gouvernement de ce pavs,
q uJ°\ dune manière sérieuse le montant du revenu
national et >d décomposition en ses divers éléments. On conçoit
sans peine que cette donnée conditionne sur un plan élevé la réiiar-
tition entre les biens - de consommation et les biens de production
r!n»nrt .l'--.J ,einent ' le s limites possibles de l'effort fiscal. Dauns le
rapport fait au nom de la commission des finances sur le projet de
loi des investissements, M. Pellenc était, en effet, amené à faire

U i„lx?ir̂ Sses rusmcs! sur le:s documents publiés par Je commis-
nui it-m £ W une ^nomination voisine du revenu national,

■/ Il r ? caP ao; lé production de l'économie Iran'
,.e ' soulignait le caraclere précaire des chiffres publiés sans

jquusitnon1 ' 0^ r̂ieU?es i et ^ .«Pédant - Ces/ le °Go puuvbelirénemeSt
nni hni<s «nf! M"/" 'i erV M - justification ou plutôt de prétexte
niai fonde pour la dernière élévation des impôts qui a uneplois de
plus, -frappé si lourdement le contribuable

D. — Propositions de réorganisation.

^ i a>>embiées sont presque unanimement d'ac-
f-?itdIn's 1-Vri J ' ■ S| ir CO sujet ont élé acquis,
L , u1 i.uu .l ll ,I1.ute a 1 Assemblée nationale. Et cependant.
aii immT'l61nt'• s ans doute -par des soucis mineurs, mais
l-'/- 1 f '- n a P roPosé aucune réorganisation.
. . le ® ' a j cgle que nous nous sommes tracée de ne jamais

fpnl'tqi'r1-61, P! ns es5a^F apporter, au moins à titre d'éléments cons-
trucuis, des propositions le réorganisation, votre rapporteur suwiè-

J 1," amendement qui n est sans doute pas la perfection, nmis
qui vise a traduire l opinion exprimée d'une manière si générale.
mie' 1 e e edet, le rôle du ministère de l'économie nalio-
Selon M. Poimbœuf, ce ministère de l'économie nationale « devrait

^ , n V'1 <iu conseil; non pas à un aller e>/o
du piaulent du conseil, ce qui serait inexact, dit-il, mais à quel
qu un très proche de lui, à une sorte de « fondé de pouvoirs »•
celui-ci, possédant la confiance du président du conseil et en plein
accord avec lui pourrait donner aux activités économique'; nationales

l,œpulslûn 61 la co^inalion qui leur1 font a»
ineiu uciaui ».

quLpU^ni?.n° m1]10 dfpul-é, P^e. plus loin sa pensée, en déclarant
que, selon lui, « le rôle du ministère de l'économie nationale ne
serait pas de se substituer à chacun des autres ministères mais
de préciser et de coordonner leurs activités, et d'assurer ~R«nnicment
hu-mome certains services communs, tels que la statistique ou les
études économiques ».
Hans cet esprit, bien entendu, le commissariat au clan devrait

ressortir au ministère de l'économie nationale.
SI. Leenhardt est iu même avis et rappelle que le groupe socialiste

a déposé, il y a deux ans un projet tendant à créer une véritable
\i(.e-pit.sidence du conseil chargée de coordonner et de guider
ensembe des ministères économiques ou techniques. Il ajoute en

le ic^retldnl, que ce projet est trop ambitieux et craint qu'il ne
puisse pas rallier une majorité à l'Assemblée nationale.
Quant a nous, nous pensons que le mieux est de s'en tenir à

Quelques principes simples, que nous allons énumérer, et nous effor
cer ensuite de traduire par un texte.
Ces principes sont les suivants :
1° Il doit exister une coordination entre les ministères tech*

niques;

es ?°^ e ÇFl1/ ^ ent , conseil, accablé par des besognes multiples,
est nois éclat ma.cneJemcnt d'assurer celle coordination: la preuve
en est que le comité économique interministériel ne s'est pas réuni
depuis dix-huit mois.'
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30 Dès lors, la coordination ne peut être assurée que par le
ministre tle l'économie nationale et par personne d'autre;
4» Nous disons bien: « coordination », c'est-à-dire que ce ministre

doit simplement être assisté d'un état-major, relativement réduit,
et non pas de vastes services qui auraient tendance à traiter les
affaires par eux-mêmes, recréant ainsi les doubles emplois et les
lenteurs inhérentes à une structure multipliée;
50 cependant, il doit être dolé, en termes cxpliciles, d'une préémi

nence non discutée vis-à-vis des autres ministères intéressés. Cette
prééminence doit être marquée d'une manière non équivoque dans
les textes législatifs.
Or, le défaut de l'organisation actuelle, c'est que l'ordonnance

du 23 novembre 1944 quf fixe les attributions du ministre de l'écono
mie" nationale, ne souligne pas assez, selon nous, le caractère de
prééminence de son pouvoir vis-à-vis de celui £es autres ministres
en ce qui concerne les affaires ayant une incidence économique.
Fout-ii le décorer du titre de vice-président du conseil comme

le proposent certains ?
Mous n'y voyons aucune objection. Mais nous n'y voyons pas non

plus d'avantages caractéristiques. 11 importe plus, selon nous, de lui
donner des pouvoirs plutôt qu'un titre.
A cet effet, il suffirait de reprendre le texte de l'ordonnance du

23 novembre 191 i, en en renforçant les termes et en précisant
notamment que « le ministre de l'économie nationale agit par délé
gation du président du conseil ».
C'est ce que nous nous sommes efforcés de faire dans les deux

amendements . ci-après et qui sont relatifs l'un au.fonctionnement
du Conseil économique, l'autre aux attributions du ministre des
affaires économiques.

Premier amendement.

le texte de l'article 2 de l'ordonnance du 23 novembre 19 H
Téorsanisant le Comité économique et fixant les attributions du
ministre de l'économie nationale et l'organisation de ses services,
est remplacé par: •

« Le Comité économique est présidé par le ministre de l'économie
nationale, agissant par «légation du président du conseil ».
il comprend les membres suivants:
Le ministre de l'industrie et du commerce;
Le ministre de l'agrieuilure ;
Le ministre des affaires étranaères;
Le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme;
Le ministre du travail et de la sécurité sociale;
Le ministre de la France d'outre-mer;
Le ministre des finances;
Le minière de la reconstruction et de l'urbanisme.
« En outre, tout ministre peut être appelé A siéser au comité

économique, avec voix' l'élibérative, pour toute question intéres
sant son département ».
Les deux textes sont rapprochés dans le tableau ci-après:

Ordonnance du 23 novembre 1911:
Le comité économique est présidé par le président du Gouverne

ment provisoire de la République française.
)I comprend les membres suivants:
Le ministre de l'économie nationale, vice président ;
Le ministre de la production industrielle;
Le ministre de l'agriculture ;
Le ministre du ravitaillement;
Le ministre des affaires étrangères;
Le ministre des travaux publics et des transports;
Le ministre du travail et de la sécurité sociale;
Le ministre des colonies;
Le ministre des finances; .
Le ministre charsé de la reconstruction et de l'urbanisme.
En outre, tout ministre peut être appelé à siéger au comité écono

mique avec voix délibéra tive, pour toute question intéressant son
département.
Le secrétaire général du Gouvernement assiste aux réunions du

comité économique avec voix consultative.
Texte proposé :

Le comité économique est présidé par le ministre de l'économie
nationale, agissant par délégation du président du conseil.

11 comprend les membres suivafrts:
Le ministre de l'industrie et du commerce;
Le ministre de l'agriculture;
Le ministre des affaires étrangères;
Le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme ;
Le ministre du travail et de la sécurité sociale;
Le ministre de la France d'eutre-mer;
Le ministre des finances;
Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme.
1" alinéa: sans changement.
4° alinéa: supprimé.

Deuxième amendement.

Le premier alinéa de l'article 4 de l'ordonnance du 23 novembre
19H est remplacé par:

« Dans le cadre des directives générales du Gouvernement et du
comité économique et par délégation du président du conseil, le
ministre de l'économie nationale est chargé de la direction d'erisem-
Lle de la politique économique du Gouvernement, de la préparation
du plan et du contrôle de son exécution. »
Le tableau ci-après, précise les modifications proposées:

Ordonnance du 23 novembre 1944:
Dans le cadre des directives générales du Gouvernement et du

comité économique, le ministre de l'économie nationale est charge

de la direction d'ensemble de la politique économique du Gouverne
ment, de la préparation du plan et du contrôle de son exécution.

Texte proposé:
•' Bans le cadre des directives générales du Gouvernement et du
comité économique, et par délégation du président du conseil, te
ministre de l'économie nationale est chargé de la direction d'en
semble de la politique économique du Gouvernement, de la prépa
ration du plan et du contrôle de son exécution.

DKUXU":ME PAIÏTIE

EXAMEN DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT

DES DIVERS SER VICES DU MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE NATIONALE

Nous avons déjà exposé ci-dessus, sur un plan général, quelles
son t les critiques qui ont été formulées aux deux tribunes parle
mentaires sur l'organisation du ministère des affaires économiques,
et plus spécialement sur les doubles emplois que l'on observe entre
les services de ce ministère et ceux des autres départements; la
responsabilité de ces doub'es emplois étant d'ailleurs très fréquein--
ment imputable aux autre» départements ministériels.

Propositions antérieures tendant à la réorganisation
du ministère des affaires économiques.

La réforme du ministère des affaires économiques est à l'étude
depuis de ions* mois: M. Gaillard, sous-secrétaire d'État sous le
dernier ministère Schuman (novembre 1!>47—juillet 191S) avait déjà
ronlié à une mission d'experts présidée par M. Le Gorge, conseiller
d'État, le soin d'élaborer un plan de réorganisation Tendant à des
regroupements et des fusions de services. Depuis, nombre de pro
jets ont successivement vu le jour. Le comité d'enquête sur le
cortt et le rendement des services publics a, de son côté, établi
plusieurs rapports sur la question. l'.nfn, récemment, la commis
sion des économies a préconisé une réforme complète consistant
à concentrer les services de l'administration centrale en deux
directions :

La direction de l'économie intérieure.
La direction de l'économie extérieure.

Rien jusqu'ici n'est sorti de ces travaux. Sans doute, a-t-on
procédé à une compression massive des effectifs du contrôle éco
nomique, dont l'activité était liée à l'exislence d'une économie de
pénurie; on a, d'autre part, supprimé deux postes de directeurs et
quelques emplois d'inspecteurs généraux et d'inspecteurs de l'éco
nomie nationale. Mais, en ce qui concerne les services centraux,
aucune réforme de structure, seule susceptible de procurer des
économies substantielles et d'alléger des procédures n'a été entre
prise.
Dans ces conditions, puisque les gouvernements successifs n'ont

tenu aucun compte de l'avis des commissions d'experts qu'ils
avaient eux-mêmes nommées, et bien que l'équipe ministérielle
actuelle s'atl'irme animée du désir de passer enfin aux réalisations,
il appartient au Parlement par une réduction des crédits, de mar
quer fermement sa volonté de vair aborder résolument les réformes
nécessaires.

Nous estimons, en accord avec les commissions d'enquête, qu'il
est possible dans une première étape de réaliser une économie de
Eostion d'environ 40 p. 100 tout en améliorant, ce qui est le point
fondamental, le fonctionnement de l'administration.
Nous allons le montrer en o.eminaiit, un à un, chacun des

services.

Enuméro lion des différents services.

L'administration centrale des affaires économiques comprend les
services suivants:

1. Secrétariat général du comité économique interministériel.
2. Direction de l'administration générale.

3. Direction générale des prix et du contrôle économique.
4. Direction des relations économiques extérieures.
j. Direction des programmes économiques.
6. Direction de l'organisation économique et du contrôle des entre*

prises publiques.
Le département des affaires économiques dispose, en outre, de

4 corps de fonctionnaires à statut particulier:
1. inspection générale de l'économie nationale.
2. Contrôle d'État.
3. Expertise économique.
4. Conseillers et attachés commerciaux.

Sont, par ailleurs, rattachés à l'administration centrale des affaires
économiques :

1. Les services départementaux du contrôle économique.
2. L'institut national des statistiques et des études économiques.

Secrétariat génital du comité économique interministériel.

Le comité économique interministériel a été réorganisé par l'or
donnance du 23 novembre 1911 (art 1« et art. 2) ; c rest, àyons-noui
vu, une sorte de conseil des ministres restreint, présidé par le pré
sident du conseil; or, en fait, depuis dix-huit mois, et sans doute
parce que le président du conseil, trop absorbé par de nombreuses
occupations, ne peut pas le faire fonctionner elfuciivement, ce
comité ne s'est pas réuni. Cependant, le secrétariat général qui lui
est rattaché comprend un effectif de quatorze agents dirigés par un
Secrétaire général ayant rang de secrétaire général de ministère Il
s'agit de l'ancien secrétaire général du ministère de l'économie
nationale, qui, lorsque le Parlement a décidé la suppression des
postes de secrétaires généraux de ministère, a été maintenu dans
son" gracie, mais non dans ses fonctions, comme secrétaire général
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ou comité économique interministériel. On observera qu'il y a i à
une confusion de titres certainement voulue et qui constitue un abus
caractérisé

11 nous apparaît que la mise ?n sommeil de ce comité, dont
Cependant le secrétariat subsiste, constitue une anomalie qui se
.présente sous la forme d'une alternative : «u bien le comité inter
ministériel présente une utilité, et alors il faut le faire fonctionner,
c'est notre avis et nous avons exposé ci-dessus, que la seule manière
pratique consiste à en décharger le président du conseil, ou bien cet
organisme est inutile et, dans ce cas, il faut supprimer le poste de
secrétaire général avec les quatorze agents. Nous demandons au
Gouvernement de prendre une position claire sur ce dilemme; mais
il ne nous parait pas admissible qu'un service reste dépourvu d'occu
pations pendant dix-huit mois.

Direction de l'administration générale.

En raison de la "suppression des deux emplois de directeurs signa
lée plus haut, cette direction est actuellement placée sous l'autorité
d'un directeur adjoint, mais la consistance dc ses services est
demeurée inchangée. Elle compte un effectif d'une centaine d'agents
pour administrer un personnel de neuf cent agents environ (elîectiî
de l'administration centrale, les services extérieurs assurant eux-
mêmes la gestion de leur personnel).
Celle proportion est nettement exagérée et les effectifs pourraient

certainement être nduits de moitié; il s'agit, de toute évidence, des
té [nulles <l'une siualion ancienne; nuis n' importerait de suivre plus
rapidement l'évolution des besoins.

Direction générale des prix et du contrôle économique.

Les prix et le contrôle économique formaient jusqu'à l'an dernier
deux directions différentes: la suppression de deux emplois de direc
teur a conduit à les placer. sous l'autorité d'un même directeur,
mais celte mesure n'a entraîné aucune fusion de services.

Ce tle direction comprend donc:
Le service des prix;
L'administration du contrôle et des enquêtes économiques
Compte tenu de la libération de la plupart des prix, un effectif

de 200 agents ne se justifie plus au service des prix; la moitié de
ce nombre constitue même un effectif très supérieur aux besoins.
X] est donc possible de réduire sans difficulté, de moitié, cet effectif.
Quant aux services du contrôle économique, ce sont ceux qui

étaient dotes des effectifs de beaucoup les plus nombreux et ils ont
été déjà très fortement réduits ainsi que l'indique Je tableau ci-après:
Effectifs budgétaires au 1 er janvier 1945, 9,791.
Effectifs budgétaires au 1er janvier 1915, 9.519.
Effectifs budgétaires au 1 er janvier 1940, 6.777.
Effectifs budgétaires au 1er janvier 1917, 6.579.
Effectifs budgétaires au 1 er janvier 194S, 5.-118.
Effectifs budgétaires au 1er janvier 19H). 4.057.
Etfectifs budgétaires au 1er janvier 1950, 3.020.
Depuis le 1« janvier dernier, la compression s'est poursuivie,

et l'effectif est ae.uellement de moins de- 2.700; d'autre part, le
ministre de l'économie nationale a, nous al«t-il été assuré, l'inten
tion de déposer un projet de budget pour 1951, comportant au
maximum 400 unités, dont 50 au service central et 350 dans les ser
vices extérieurs. Rappelons également que c'est parmi ces agents
que doivent être prélevées les 3.000 unités qui doivent être trans
férées aux régies financières, dont un grand nombre en sont d'ail
leurs originaires, en vue du renforcement de la lutte contre la
fraude fiscale.
Nous adhérons bien volontiers à ce projet: cependant, nous consi

dérons que la plus grande partie des 400 agents restants ne devrait
avoir qu'un caractère temporaire, leur tâche essentielle consistant
dans l'apurement du contentieux. Nous ne saurions, en effet, nous
rallier à la conception qui a été exposée. ■ selon laquelle il serait
question d'instituer près des préfets des sortes de conseillers écono
miques à raison de 2, 3 ou -4 par département. Les cadres des pré
fectures nous paraissent déjà suffisamment é.offés; leurs fonction
naires ont, d'une part, une solide culture générale, et, d'autre part,
sont susceptibles de connaître les besoins locaux de sorte qu'il
ne nous apparaît pas indispensable de créer des emplois nouveaux.
Nous ne pouvons voir dans cette opération qu'une manœuvre com
mode, ayant pour objet de recaser des fonctionnaires dont on ne
sait que faire, et c'est puurquoi nous voudrions que l'on s'achemine
pour 1952 vers la suppression totale des services du contrôle écono
mique.

Le ministre des affaires économiques dispose, en effet, déjà, pour
faire procéder à des enquêtes de l'inspection générale de l'économie
nationale, de l'expertise économique et de l'institut national des
statistiques.- Donc, une fois terminée la liquidation du contentieux
en instance, le contrôle économique doit disparaître, ses agents
pouvant pour la plupart être réintégrés dans les régies financières
dont ils sont originaires, et- où l'on a besoin de personnel pour
combattre la fraude fiscale.

Direction des relations économiques extérieures.

H s'agit de l'ancienne direction des accords commerciaux, rele
vant avant la guerre du ministère du commerce. L'utilité de cette
direction ne saurait être contestée, mais il convient de souligner
que ses services font maintenant double emploi dans une très large
mesure avec ceux de la direction générale des affaires économiques
du ministère des affaires étrangères. Avant la guerre, en effet, les
négociations commerciales avec les pays étrangers el aient menées
par la direction des accords commerciaux du ministère du com
merce et seulement suivies par le ministère des affaires étrangères
qui en appréciait les aspects politiques.

Aujourd'hui, le ministère des affaires étrangères a monté une
direction générale des affaires économiques, financières et techniques
qui comprend trois services :
Le service des affaires économiques et financières.
Le service des affaires allemandes et autrichiennes.
Le service de coopération économique.
Le deuxième de ces services correspond à un besoin indiscutable,

encore que provisoire, nous n'en parlerons pas davantage. En ce qui
concerne le premier et le troisième de ces services, ils sont très
étoffés et comprennent ensemble dix sections. Leur importance en
effectifs montre que le ministère des affaires étrangères ne se limite
plus à l'aspect politique des négociations, mais entreprend lui-même
les études économiques qui leur servent de base. Dans cette opé
ration, ces services font domhle emploi avec ceux du ministère des
affaires économiques et du ministère du commerce et de l'industrie.
Il surfit, pour s'en rendre compte, de mettre les attributions res

pectives de quelques bureaux des deux ministères:

Ministre des affaires économiques. — Direction des relations
économiques extérieures.

1er bureau. — Pays scandinaves.
2e bureau. — Europe du Sud.
3° bureau. — Allemagne, Autriche.
4e bureau. — Europe de l'Est.
5e bureau — Commonwealth des nations britanniques.
6° bureau. — Asie.

7e bureau. — Amérique du Nord.
8e bureau. — Amérique du Sud.

Ministre des affaires étrangères. — Direction des affaires
économiques, financières et techniques.

2e section. — Europe de l'Est.
3e section. — Italie. .
4« section. — Espagne, Portugal, Amérique centrale, Amérique

du Sud.
56 section. — Asie.

section. — Union économique belgo-luxembourgeoise, Suisse,
Scandinavie.

7 e section. — Etats-Unis, Commonwealth des nations britanniques.

Ainsi, les deux ministères étudient les mêmes questions avec des
services dont les attributions sont fixées dans l'un et dans l'autre
sur des bases géographiques.

11 serait certainement possible, par des fusions ou suppressions
de bureaux, de réaliser des économies importantes, tout en simpli
fiant neureusement Te fonctionnement des services. Cet allégement
aurait certainement pour effet d'accélérer la solution des affaires.
La méthode la plus rationnelle consisterait selon nous, à mainte
nir au ministère des affaires économiques les services dans leur
consistance actuelle et à ne conserver aux affaires étrangères qu'un
noyau extrêmement réduit capable de servir d'organe de liaison.
Cependant, d'une part, ces compressions d'effectifs devraient être

précédées d'une élude détaillée et d'autre part, selon nous, elles
devraient porter à peu près uniquement sur le ministère des affaires
étrangères. C'est pourquoi, dans notre estimation, nous ne compte
rons les économies possibles de ce fait que pour mémoire.
Nous tenons également, quant à nous, à souligner que cette réduc

tion des effectifs pléthoriques de la direction générale des allaires
économiques au ministère des affaires étrangères aurait non seule
ment l'avantage de réaliser une réduction des dépenses, mais sur
tout, ce qui est encore plus important, d'assurer au ministre des
affaires économiques, la place qui doit être la sienne dans les négo
ciations économiques internationales.
Cette remise en ordre, non seulement nous fait rentrer dans

la légalité car, selon l'article 7 de l'ordonnance du 23 novembre 1944,
c'est le uninislre de l'économie nationale qui « centralise et coor
donne la préparation des négociations économiques internationales »,
mais s ni I ou t on peut espérer qu'il ne verrait plus, ce qui a été
observé pour l'union douanière franco-italienne, un très important
accord économique conclu à la légère, sur l'impulsion de services
mieux préparés à apprécier des questions de sentiments que des
répercussions économiques.
On sait l'émolion justifiée qu'à soulevée ce projet. Arpès avoir en

tendu le remarquable rapport de M. André Hugues, député de Paris,
la commission des affaires économiques de l'Assemblée nationale a
conclu à la suspension du protocole et au rejet de l'union du moins
sous la forme où elle nous est présentée. Il suffit de lire le rapport
de M. André Hugues pour se convaincre des graves répercussions
du projet sur un grand nombre d'industries diverses: habillement,
textile, outillage à" main, industrie des conserves et sur maintes
tranches de notre agriculture : viticulture, primeurs, fruits, fleurs, etc.
Nous sommes quant à nous fermement partisans de l'union écono

mique de l'Europe occidentale, mais cette grande idée risque d'être
compromise si n'est pas rendue la prééminence au grand ministère
économique capable d'en apprécier les incidences, de doser les
étapes, voire d'atténuer la brutalité de certaines transformations.

Direction des programmes économiques.

La direction des programmes a joué un rôle utile à une époque
où la répartition des matières premières et le rationnement de la
consommation soulevaient de multiples problèmes dont la solution
impliquait une coordination interminislérielle. Il n'en est plus de
peme aujourd'hui. Les services de cette direction comptent douze
sections :

Une section « affaires générales »;
Une section « importations et exportations » faisant double emploi

avec les services de la direction des relations économiques exté
rieures du même ministère;
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Huit sections Irai tint de programmes de production et d'équi
pement faisant double emploi avec, les services du commissariat
général au plan (relevant de la présidence du Conseil) et avec ceux
des ministères économiques techniques (agriculture, industrie et
commerce, travaux publics) ;
Peux sections traitant des questions correspondantes de crédits

économiques et de crédits budgétaires qui font double emploi avec
cerfaiis services de la direction du Trésor et de la direction du
budget du ministère des finances.
Celle direction qui compte plus de 100 agents fait donc largement

double emploi avec des services existants ; le regroupement de ces
services avec ceux du commissariat au plan, des ministères techni
ques et du ministère des finances, permettrait certainement de
supprimer 75 p. 100 de l'elTectif dont un certain nombre d'emplois
supérieurs.
Les eltectifs qui subsisteraient après cette réforme étant trop

réduits pour cous lit uer une direction pourraient être transférés à la
direction générale des prix et du contrôle économique pour former
une « direction de l'économie intérieurs ».
Le ministère des alfaires économiques serait ainsi réduit à deux

directions :
La direction de l'économie intérieure (par la fusion de deux

directions existantes) ;
La direction des relations économiques extérieures.
Celte structure n'est d'ailleurs autre que celle que préconise la

commission des économies
Nous n'ignorons certes pas • que, dans son rôle de coordination,

le ministère des affaires économiques doit être renseigné sur toutes
les questions qui sont traitées par les ministères techniques (agri
culture, industrie, commerce, etc...), mais nous pensons qu'au lieu
d'établir lui-même sa documentation, il est préférable qu'il utilise
celle que les ministères techniques doivent nécessairement ras
sembler pour leurs propres besoins, sans refaire une deuxième fois
le même travail. Dès lors, des réductions d'effectifs sont possibles.

Direction de l'organisation économique
et du contrôle des entreprises publiques.

Celte direction a pour origine la direction du contrôle financier
et des participations publiques créée en 19:!G au minislère des .
finances. Devenue «, direction de l'économie générale » sous l'occu
pai inn, elle a été transférée au ministère de l'économie nationale au
lendemain de la libération. Mais sa besogne essentielle réside
toujours dans la direction, la coordination et l'exploitation du travail
des contrôleurs d'iitat, placés auprès des entreprises publiques et
sociétés d'économie mixte. 11 s'agit là d'une tâche d'un intérêt
évident.

Toutefois, depuis 1915, le ministère des finances, qui ne peut se
désintéresser de la gestion du socleur nalionalisé, a été amené 1
reronsUluer dans son sein des services qui s'occupent également

' du routrùle des entreprises publiques: deux sous-direclions ont été
créées à cet effet A la direction du budget et à la direction du Trésor.
Il en résulte qu'à l'heure actuelle" les entreprises nationalisées

sont placées sous la tutelle de trois départements ministériels diffé
rents: minislère à compétence technique, finances, aflaires écono
miques. Bien plus, à l'intérieur de l'ensemble " finances et affaires
économiques » qui dépend maintenant d'un meme ministre, trois
directions ont compétence pour trai I er les affaires dont il s'agit,
sans que leurs at tribu lions respectives aient jamais été délimitées
d'une façon précise (budget, trésor, organisation économique et
conlrOle des entreprises publiques).
Les inconvénients découlant d'un tel état de choses — qu'il n'est

pas exagéré de qualifier d'anarehique — sont aisés à imaginer:
allongement de la procédure d'examen des dossiers, décisions
contradictoires, manque de continuité de vue, etc... On assiste en
fait à une véritable guerre froide entre bureaux, se disputant les
affaires, au détriment de l'efficacité administrative. Il est indispen
sable de regrouper tous ces services en une direction unique, rele
vant du ministre des finances, comme cela existait en 193). Nul
doute qu'il ne résulierait des économies notables et surtout un
rendement accru des services de contrôle.
Nous pensons, quant à nous, comme le ministère des finances ne

peut se désintéresser de l'aspect financier du contrôle (les eni reprises
publiques, que la meilleure solution consisterait à transférer cette
direction à l'adminislration des finances, ce qui permettrait de
supprimer trois sous-directions récemment créées, dont deux à la
direction du budget et une à la direction du Trésor.

C'est pourquoi," comme les économies à réaliser porteraient sur
les chapitres budgétaires relatifs à l'administration des finances, ne
les avons-nous mentionnées que « pour mémoire ».

Corps à statut particulier.

Si les contrôleurs d'État, créés en 1035 sous le nom de contrôleurs
financiers, et les conseillers et allaches commerciaux ont des fonc
tions bien déterminées et dont l'intérêt n'est pas discutable, il n'en
est pas de même des inspecteurs de l'économie nationale et des
experts économiques.
L'inspection générale de l'économie nationale est une survivance

du corps des intendants des affaires économiques, qui avaient été
institués sous l'occupation comme conseillers économiques des
préfets régionaux. Les cadres administratifs régionaux avant disparu
peu après la libération, ces hauts fonctionnaires ont été maintenus
auprès du ministre, sans attributions bien définies.
Quant aux experts économiques, leur rôle principal est de faire

des études sur les prix de revient. Sans contester l'intérêt documen
taire de tels travaux, Il n'est pas douteux que l'assouplissement de
la réglementation des prix leur a enlevé beaucoup de leur valeur
pratique. Aussi peut-on se demander s'il est bien indispensable de
conserver un corps d'un effectif aussi nombreux (33 agents),

La solution la meilleure consisterait sans doute à fusionner en un
corps d'enquête unique les inspecteurs de l'économie nationale et
les experts économiques. Il est, en effet, souhaitable que le ministre
des alfaires économiques ait en permanence à sa disposition quelques
hauts fonctionnaires qu il .puisse charger personnellement d'une
étude déterminée ou d'une missioa d'information. Mais l'effectif
de ce corps ne devrait guère excéder, semble-t-ii, une douzaine
d'agents (soit à peu près l'effectif actuel de l'inspection).
Au total, une trentaine de postes pourraient èlre supprimés.
line autre solution, très voisine de la précédente, consisterait à

créer un cadre unique d'inspection, d'expertise et de contrôle dans
lequel, à des échelons différenls seraient inlégrés les inspecteurs
généraux, les experts économiques, voire meme les commissaires
aux prix. Les fonctionnaires de ce cadre seraient à la disposition
du minisire soit pour des missions extérieures, soit pour des respon
sabilités d'administration centrale. Celle formule aurait l'avant;. ge
de permettre dc former sur les grands sujets d'aclualilé, des équipes
de travail, constituées de fonctionnaires de formations différentes
et serait, par conséquent, très souple. Quelles que soient les moda-
lilés finalement retenues, il apparaît indéniablement d'une part, que
la méthode la plus efficace consiste à fusionner des corps trop
réduits les uns et les au 1res pour vivre normalement dans l'isolement
et que, d'autre part, ce regroupement sera générateur d'économies.

Institut national de la statistique et des. études économiques.

T'ne mention spéciale doit êlre faite de l'inslilut national de la
statistique et dies études économiques (I.N.S.E.E.). A son sujet,
deux queslions se posent :
1° Les attributions de l'institut correspondent-elles à une nécessité

absolue?

2° Leur nécessité étant supposée admise, ne pourrait-on pas
réaliser le même travail avec des effectifs moindres?

Les attributions de l'inslitut sont de deux ordres, ainsi qua
l'exprime sa dénomination même:
o) Slalisliques;
b) Et i des économiques.
Sur le premier point, est-il besoin de rappeler que si gouverner

c'est prévoir, pour prévoir il faut tout d'abord ,savoir. Or, la connais
sance de la plupart des la i 1 s économiques relève de la statistique;
l'utilité et même la nécessité piimordiale du rôle de l'institut lia
nous paraissent donc pas pouvoir être mises en doute.
C'est ainsi que l't. N. S. K. K. est chargé:
De la coordination statistique (il faut" que les statistiques des

divers ministères soient réglées par les mêmes normes) ;
H'enquèter par sondages (la méthode dos sondages, mise au point

récemment, permet d'obtenir des renseignements suffisamment
précis pour un prix de re v»'nt plus réduit que celle qui consisterait
à recenser la totalité du secleur considéré) ;
lie l'élaboration des principaux indices économiques (indices des

prix, des salaires, de la pioduetion industrielle, elc.) ;
De l'établissement de certains fichiers fondamentaux pour l'action

gouvernementale, tels que le fichier des personne;»: (démographie,
mobilisation, police, etc.) et le fichier des établissements (économie,
mobilisation industrielle, sécurité sociale, el<\).
Tous ces travaux présentent un caractère technique très poussé

et requièrent l'emploi de spécialistes avertis et d'un matériel
complexe.
On peut cependant se demander si, à côlé de slalisliques émi

nemment utiles à connaître pour les décisions gouvernementales,
l'institut n'en établit par certaines autres dont l'intérêt est moind re
et qui paraissent constituer des curiosités plulôt que des éléments de
gestion: c'est ainsi pie les rapports de la commission d'enquèle sur
le coût et le rendement des services publics mellent en doule
l'utilité d'une enquete par sondage, entreprise par 1*1. N. S. K. K<
et relative au dénombrement et à la productivité des animaux do
basse-cour. Celle étude n'ayant été demandée par aucun service en
vue d'une décision ou d'une orientation quelconque, l'enquêteur
n'en a pas saisi la nécessité; votre rapporteur, non plus. « La
stalislique pour la statistique, dit l'empiOleur, est chère et trop
souvent inutile ». Nous partageons entièrement celle appréciation.
C'est également 1 avis de noire distingué collègue Al. Landry

qui, à la tribune du Conseil de la Rémublique. a vivement — et très
justement selon nous — critiqué certains Iravuix superfétatoires. Il
a parlé de « fascicules entiers consacrés à l'habitat rural. Moyennant
de vastes recherches, dit-il, on détermine quelle est la proportion
des maisons, clans nos campagnes, où la couverture est en tuile ou
en ardoise. On détermine quelle est la proportion des maisons de
nos campagnes, qui comportent des annexes agricoles, étables,
écuries, porcheries, bergeries, basse-cours, elc... et comme dernier
article, on indique avec l'exactitude que les statistiques peuvent
comporter l'écart qui sépare de l'habitation le point d'eau, l'endroit
où il faut chercher de l'eau... Je me permets alors de faire celle
réflexion que sans aller chercher des slalisliques comme celles qua
je signale en ce moment-ci, quelqu'un qui. dans une région rurale
a un peu la familiarité du pays, se fera très facilement une idée
suffisamment exacte du degré de confort qui existe dans les habi
tai ions ».
Les observations de notre collègue' sont empreintes de celie

dose de bon sens que l'on voudrait voir chez tous ceux qui manient
les deniers de l'Klat. Qu'on ne vienne pre nous dire que ces
méthodes démesurément coûteuses ont le mérite d'être scientifiques;
je m'inscrirais eu faux contre cette assertion. Il est en effet unq
notion qui domine les sciences appliquées, c'est la notion d'approxi
mation. Pour certains problèmes une précision poussée est dans
la nature des choses et pour d'autres le bon sens recommande un
certain flou: c'est ainsi que l'ingénieur des fabrications d'armement
qui mesure le calibre d'un canon pourra exiger le centième de
millimètre alors que l'ingénieur des ponts et rhaussées qui mesura
la largeur d'une route se couvrirait de ridicule s'il entreprenait
d'atteindre la même précision.
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On a parfois l'impression que lorsque nos staticiciens entre
prennent une étude sur l'élevage des abeilles dans un département,
ils n'hésiteraient pas à les compter à une près. On aboutit ainsi a
une masse démesurée de chilfres dont le prix de revient est excessif,
alors que des estimations sommaires, bien moins coûteuses, seraient
calquées sur la nature elle-même et rendraient les mômes services.
L 'institut devrait donc, selon nous, se limiter aux travaux statis

tiques qui lui sont ellectivement demandés par les ministères; on
peut en etTet considérer que ceux-ci connaissent leurs besoins mieux
que quiconque et il devrait les exécuter par les procédés les plus
économiques compatibles avec le degré de précision requis dans
chaque cas. .
Enfin notons. qu'à côlé des travaux de statistiques, l institut fait

aussi des études économiques. Nous devons, à ce sujet, signaler le
véritable pullulement des organismes qui sont habilités à mener des
études économiques sur les mêmes sujels: à l'intérieur du ministère
des affaires économiques, outre les directions • d'administration
centrale, nous devons citer: i'inspection générale et les experts
économiques auxquels s'ajoute l'I. N. S. E. E. comme nous venons
de le voir. Sans compter, bien entendu, le ministère technique
intéressé. Nous concevons très bien combien il est ingrat, quand
on se sent l'éloffe d'un économiste, de rassembler des chiffres et
de laisser à d'autres le sojn de les interpréter, mais la France ne
peut pas s'offrir le luxe des doubles emplois coûteux.
Si nous passons à l'examen des effectifs, nous devons signaler

que. depuis 1915, ils ont évolué dans le sens de la baisse comme
l'indiquent les deux tableaux ci-après:

Eilectifs du cadre supérieur.

Inspecteurs généraux: au janvier 19 16, 10; au l"' janvier 1918,
dO: actuels, 8.
Chefs de service: au 1er javier 19 iC, 3; au 1er janvier 1918, 3;

actuels, 1.
Administrateurs 1™ classe: au 1« janvier 1946, 22; au- 1er janvier

1918, 22: actuels, il. -
Administrateurs 2e classe: au 1er janvier 1910, 45; au 1er janvier

49 iS, 45 ; actuels, 31.
Administrateurs .> classe: au ler janvier 1916, 71; au 1er janvier

1918, 54; actuels, 54.
Total: ;.u 1 er janvier 1910, 151; au 1er janvier 1918, 134;
actuels, 114.

Effectifs de l'I. N. S. E. E. par grandes catégories.

Directeur général: en 1915, 1; en 1916, 1; en 1917, 1; en 1918, 1;
actuels. 1.
Inspecteurs généraux et administrateurs: en 1945, 166; en 1916,

148; en 1917, 118; en 1918, 113; actuels, 113.
Chefs de service: en 1915, néant; en 1910, 3; en 1947, 3; en 194S,

1; actuels, 1.
Cadre temporaire et attachés: en 1915, 219; en 1916, 226; en 1947,

221; en 1918. 151; actuels. néant.
cadre subalterne: en 1915, 091; en 1946, 548; en 1947, 548 ; en

1918, 393; actuels, néant.
Total des t it ulaires : en 1 9 15, 1.007; en 1946, 9?0; en 1917, 924;
en 1918, 062; actuels, 709.

Chargés de mission: en 1915, 31; en 1916, 20; en 1947, 130; en
!9ï8, ft); actilels, 02.
Auxiliaires, contractuels, cadre complémentaire : en 1915, 0.000;

en 1916, 4.500; en 1917, 4.085; en 1948. 2.957; actuels, 2.463.
Total général: en 1945, 7.038: en 1910, 5.416; en 1947, 5.139;
en 1918, 3.079 ; actuels, 3.291.

11 n'est donc pas douteux qu'une réduction très sensible des
effectifs a déjà été obtenue et le directeur général de l'institut doit
être loué pour cet effort certain. Est-il possible d'aller plus loin? Nous
le pensons, car les rapports de la commission d'enquête sur le coût
et le rendement des services publics critiquent la politique grandiose
de l'institut en citant des chiffres que nous nous permettons de
soumettre an Conseil de la République.
C'est ainsi que, selon ces rapports, le prix de revient du recen

sement démographique de 1910 s'est élevé à 1.342 millions (1), soit
33 F par habitant. Or, les enquêteurs ont comparé ce prix de
revient avec celui du recensement de 1931 qui avait coûté 25 millions
de francs, soit 0 F 00 par habitant; si on tient compte de la
dévaluation entre les deux époques (coefficient 8,5) la somme de
0 F 00 en 1931 correspond à 0,60 x 8, 50 = 5 F 10 en 1916. Le recen
sement de 1916 a donc coûté 33:5,1 = 6,5 lois plus que celui de 1931.
Nous savons qu'il a donné plus de renseignements, mais ceux-ci
n'ont-ils pas été payés trop cher ?
Une autre critique est faite au sujet de la proportion des agents

improductifs chargés de contrôler le rendement des codifieurs. Leur
nombre atteint 4,5 p. 103 de celui des agents contrôlés, alors que
dans l'industrie, pour des travaux analogues, une proportion de
1 p. 100 est couramment admise. S'il est en effet bon d'intéresser
le personnel par une prime de productivité, encore faut-il que les
opérations de calcul du montant des primes ne soient pas une
source de Irais excessifs.

La commission critique aussi le rôle des délégués départementaux
dont les attributions « ne sont pas convaincantes », et en propose
la suppression.
Enfin, elle signale certaines dépenses sociales abusives: c'est ainsi

qu'à Lyon, il avait été créé une nursery que l'enquêteur a constaté
être vide d'enfants.

Il ressort de l'examen de toutes ces observations des enquêteurs
et des chiffres qu'ils citent que l'I. N. S. E. E. a été atteint dés 1945
d'une crise de mégalomanie; on doit loyalement reconnaître qu'il a
fait un effort de redressement puisque ses effectifs sont tombés de
7.038 du 1915 à 3.291. il résulte néanmoins de tout ceci que votre
rapporteur n'a aucune confiance dans la nécessité absolue des
eilectifs maintenus. .
Si on résume, en effet, les recommandations du comité d enquête

sur le coût et le rendement des services publics, on peut les
condenser dans les termes suivants:
Limitation des objectifs;
Simplification des méthodes;
Réduction du nombre des directions régionales;
Suppression des délégués départementaux;
Révision des moyens des services sociaux.
Mais, le comité n'a pas cru devoir — ce n'était d'ailleurs peut-êlre

pas son iôle — aller jusqu'à proposer une structure concrète et une
estimation numérique et détaillée des effectifs calculés strictement
en fonction des besoins. Votre rapporteur n'a pas pu, évidemment
non plus, entreprendre cette étude complexe et la mener à bien en
quelques jours.
Dans ces conditions, étant donné l'incertitude très large qui

règne sur ce sujet, votre rapporteur vous suggère de demander au
Gouvernement d'inviter la commission d'enquête sur le coût et le
rendement des services publics à effectuer une élude plus appro
fondie en lui posant notamment les deux questions suivantes:
1° Quelle est la liste complète et. détaillée des attributions qu'il

est opportun de condor à l'institut, compte tenu de la nécessité
d'éviter les doubles emplois et de rechercher le coût minimum:
Dans le domaine des statistiques?
Dans celui des études économiques?
2" En fonction de ces attributions, quel doit être l'effectif détaillé

de chacun des services de l'institut?
Celte conclusion rejoint celle que formulait notre collègue

M. Landry qui demandait, à notre tribune, qu'une commission de
6 membres soit chargée de proposer une réorganisation de
l'I. N. S. E. E. M. Landry assurait qu'il en résulterait des économies
considérables; sans être en mesure de les chiffrer, votre rapporteur
partage qualitativement cette appréciation.

Commissariat général au plan.

Il est étrange que le commissariat général au plan qui traite
uniquement de questions économiques, sur un niveau qui recouvre
par ailleurs l'activité des divers ministères techniques (industrie et
commerce, agriculture, transports, etc...) soit rattaché à la prési
dence du conseil et non au ministère des affaires économiques. Si le
rôle de coordination des ministères techniques, avec une notion de
prééminence bien marquée est admis pour le ministère des affaires
économiques, le commissariat général au plan y trouve son ratta
chement normal.

Le plan, en effet, ne peut être efficace que s'il est établi ration
nellement en fonction de programmes de production estimés correc
tement; or. seul le ministre des affaires économiques a en main
les éléments de décision permettant d'opérer en toute connaissance
de cause les options indispensables.
Quant au président du conseil, sa tfche est déjà si lourde qu'il

n'y a que des avantages à ce qu'il confie à son collaborateur le
plus qualifié la haute direction du plan

Résumé des propositions.

Les propositions de réorganisation faites par votre rapporteur visent
avant tout à un meilleur' fonctionnement des services par une
réduction du nombre des rouages de la machine administrative.
On notera qu'en dépit des compressions proposées, du fait des

regroupements envisagés, les effectifs des directions resteraient
suffisamment étoffés. C'est ainsi que la nouvelle direction de l'éco
nomie intérieure comprendrait, selon nos propositions:
En provenance de la direction générale des prix et du contrôle

économiques:
Du service des prix, 100 agents, du contrôle économique, 50; en

provenance de la direction des programmes économiques, 25. —
Total, 175 agents. .
Nous n'entrerons pas dans le détail des organisations que l'on

pourrait envisager à l'intérieur de chacune des directions. Nous
voulons cependant suggérer, au sujet de cette direction de l'éco
nomie intérieure, qu'elle pourrait être composée de deux sous-
directions:
Une sous-direction à délimitations « verticales »; la sous-direction

des secteurs économiques (énergie, industrie lourde, transports,
agriculture, commerce, etc...) ;
Une sous-direction à délimitations « horizontales », la sous-

direction de la coordination économique, qui examinerait chaque
grand problème sur plan général (investissements, financement,
salaires, revenu national, etc...).
Cependant' cette simplification, par la suppression des doubles

emplois, présente par surcroît, l'avantage de permettre de réaliser
des économies budgétaires substantielles par la diminution des
effectifs nécessaires.

Le tableau ci-après indique l'ordre de grandeur des compressions
qui seraient réalisables dans un court délai.

Réductions d'effectifs proposées.

A. — Administration centrale.

Secrétariat général du comité économique interministériel: effectif
actuel, 14; réduction proposée, 0 ou 14; effectif, restant 14 ou 0. —
Option à prononcer.
Direction de l'administration générale: effectif actuel. 100; réduction

proposée, 50; effectif restant, 50.

(I) Un premier enquêteur avait estimé ce prix de revient à 1.692
millions et le directeur général de l'institut lui opposait une esti
mation se montant seulement à 950 millions. Un deuxième enquêteur
fut alors commis par le comité d'enquête pour trancher le différent:
c'est son chiiire que nous retenons.
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Direction générale des prix et du contrôle économique :
-■ a) PBrix (non compris les experts économiques) : effectif actuel,
200; réduction proposée, 100 ; effectif restant, 100. — Met des
mesures de libérations des échanges.
6) Contrôle économique (service central): effectif actuel, 100;

réduction proposée, 50; effectif restant, 50.
Direction dés relations économiques extérieures: effectif actuel,

200; réduction proposée, P. M.: effectif restant, 200. — Doubles
emplois avec la direction générale _ des affaires économiques du
ministère des affaires étrangères qui devrait être réduite.
Direction ' des programmes économiques: effectif actuel, 100 ;

réduction proposée, 75; effectif restant, 25. — Doubles emplois avec
le commissariat général au plan, les ministères techniques et le
ministère des finances. Personnel restant à regrouper la direction
générale des prix et du contrôle économique pour former une
direction unique, la direction de l'économie intérieure.
Direelion de l'organisation économique et du contrôle des entre

prises publiques: effectif actuel, 85; réduction proposée: P. M.;
effectif restant. 85. — Direction a transférer au ministère des
finances, ce qui permettra d'y supprimer 3 sous-directions.
Contrôleurs d'Klat : effectif actuel, 37 ; réduction proposée, 0 ;

effectif restant. 37
Inspection générale: effectif actuel, 12 et experts économiques:

effectif actuel, 33; réduction proposée, 33; effeclif restant, 12.
Total administration centrale: effectif actuel, 881; réduction
proposée, 322; effectif restant, 556.

B. — Services départementaux.

Contrôle économique : effectif actuel, 3.300; réduction proposée,
2.900; eiîeclif restant, 350. — Première étape seulement, suppression
totale à envisager dans une deuxième étape.

C. — Service extérieur.

Institut national de la statistique: effectif actuel, 3.294 ; réduction
proposée, loi; effectif restant, 3.194. — Réduction indicative. Effectif
nécessaire à déterminer par un comité d'enquête.

Total général : effectif actuel, 7.475; réduction proposée, 3.372;
effectif restant, 4.303.

TliOISIKME PARL'IE

EXAMEN DES CHAPITRES

PAR LA COMMISSION DES FINANCES

En conséquence des observations ci-dessus, la commission des
llnances estime qu'il est possible de réaliser des abattements sensi
bles sur la plupart des chapitres de personnel. C'est pourquoi atin
de Lien marquer, sa ferme volonté de voir réaliser les réformes qui
s'imposent, la commission a décidé lin abattement indicatif uniforme
de 1u0.000 F sur chacun des principaux chapitres intéressés par la
mise en vigueur du programme de réorganisation, c'est-à-dire sur
chacun des chapitres ci-après :
Chap. 1000. — Traitement du secrétaire d'État et du personnel

titulaire de l'administration centrale.
Chap. 1010. — Administration centrale et services annexes. Rému

nération du personnel contractuel.
Chap. 1030. — Administration centrale et services annexes. Salaire

du personnel auxiliaire.
Chap. 1000. — Experts économiques d'État. Traitements.
Chap. 1170. — Administration du contrôle et des enquêtes écono

miques. Traitement du personnel du service central.
Chap. 1180. — Administration du contrôle et des enquêtes écono

miques. Traitement du personnel départemental.
Chap. 1200. — Administration du contrôle et des enquêtes écono

miques. Salaires du personnel auxiliaire.

PROJET DE LOI

Article unique. — fi est ouvert au ministre des finances et des
atlaires économiques au titre des dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1950 (U. — Affaires économiques), des
crédits s'élevant à la somme totale de 5.051. 770.000 F et répartis,
par service, conformément à l'état annexé à la présente loi.

ÉTAT LÉGISLATIF

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS DE L'EXERCICE 1950.

Finances et affaires économiques.

II. — Affaires économiques. -

4° partie. — Personnel :
Montant des crédits 3.G05.553.000 F; crédits demandés par le

Gouvernement, 3.600.253.000 F; crédits votés par l'Assemblée natio
nale, 3.006.253.000 F ; crédits proposés par la commission des finances
du Conseil de la République, 3. 605.553.000 F; différences par rapport
au vote de l'Assemblée natioanle, 700.000 F en moins.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien:

Montant des crédits, 811.552.000 F; crédits demandés par le Gouver
nement, 812.552. (KK0 F; crédits volés par l'Assemblée nationale,
811.552.000 F; crédits proposés par la commission des finances au
Conseil de la République, 811.552.000 F; différences par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, néant.

6e partie. — Charges sociales:
Montant des crédits, 360.97t. 000 F; crédits demandés par le Gouver

nement, 360 971.000 F ; crédits votés par l'Assemblée nationale,
366.971.000 F ; crédits proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, 366.971.000 ; différences par rapport au
vole de l'Assemblée nationale, néant.

7e partie. — Subventions:

Montant des crédits, 261. 131. 000 F; crédits demandés par le Gou«
rernement, 261. 131.000 F; crédits votés par l'Assemblée nationale,
261.431 .000 F; crédils proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, 261. 131.001) F; différences par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, néant.

8e partie. — Dépenses diverses:

Montant des crédits, 6.263.000 F; crédits demandés par le Gouver»
ncnient, 6.263.000 F ; crédits votés par l'Assemblée nationale,
6.263. 000 F; crédits proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, 6.203.000 F; différences par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, néant.

Totaux pour les affaires économiques: montant des crédits,
5.0 il .77o.ei!<)*E ; crédits demandés par le Gouvernement, 5 mil

7W.W0 F; crédit^ votés par l'Assemblée nationale,
a.O-j2.i .o.OoO F; crédits proposés par la commission des
finances du Conseil de. la République, 5.051 .770.000 F; diffé
rences par rapport au vole de l'Assemblée nationale, 700.000 F
en moins.

ANNEXE N °583

(Session de 1950. — Séance du 28 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des dépenses civiles d'investissement polir l'exercice 1950
(travaux neufs, subventions et participations en cap.îal), par
M Jean Berthoin, sénateur, rapporteur général (1).

Mesdames, messieurs, en matière d'équipement et de reconstruc
tion des services civils, le Parlement a d'jà consenti au Gouver
nement des déblocages très importants sur les autorisations de
programme et crédits de payement qui sont demandés dans le
projet de loi qui nous est actuellement soumis.
lin effet, ainsi que vous le savez, l'article 3 de la loi n° 50-38S

du 2 avril 1950 a fixé ces déblocages à:
80 p. 100 des crédits en ce qui concerne la poursuite des opéra

tions en cours;
60 p. 100 pour la généralité des opérations nouvelles, et même

80 p. 100 pour celles concernant lts constructions scolaires et
l'équipement rural.
Le simple rappel de ces chiffres souligne combien, du seul point

de vue budgétaire, le vote de régularisation que nous sommes appe
lés à émettre n'offre qu'un intérêt relativement réduit. Aussi votre
commission des finances n'a-t-elle pas cru devoir passer à un
crible impitoyable les quelques crédits dont elle avait encore le
loisir de discuter; elle a cru plus judicieux d'essayer de dégager,
de ce projet, la politique générale suivie ain-i que les critimies ou
les orientations nouvelles que cette politique est susceptible d'ap
peler

C'est 3e résultat de ces travaux <jre ce rapport vous p- éventera
après une rapide analyse d.'s conditions dans lesq.te les le projet
a été élaboré.

I. — Élaboration du projet.

L'an dernier, dans le rapport n° C17, que j'avais eu l'honneur de
présenter au nom de la commission des finances sur le projet de
loi relatif aux opérations nouvelles de re -onstruelion et d'équipe
ment des services civils, j'avais souligné que le tex te qui nous était
soumis apparaissait plus comme une « répartition de comp-omis »
d'un crédit limité que comme la réalisation dune trau he d'un
programme général.
Cette année, il semble que l'impératif financier et budgétaire ait

encore accentué ce caractère et rendu plus malaisée l'é.aboration
des propositions qui nous sont soumises.
En effet, ainsi que le rappelle le deuxième ramort de la com

mission des investissements, le chiffre maximum assigné, en 1950,
aux dépenses d'équipement des services civils, fixé tout d'abord à
150 milliards de. francs par le Gouvernement, avait finalement été
arrêté à 115 milliards de francs. Ce plafond devait couvrir, à la fois,
la poursuite des opérations déjà engagées en vertu d'aulorisations
de programme accordées par le Parlement en 1919, ou antérieure
ment, et le lancement d'opérations nouvelles financées par le bud
get général (2).
Or les demandes des services, pour -es seules opérations en cours,

s'élevaient à 175 milliards de francs. Après un examen attentif de
ces demandes par la direction du budget du ministère des finances,

(1) Voir : Assemblée nationale (l re législ.), n os 8000, 9209. 9657,
10137, 10626 et in-8° 2511; Conseil de la République. n° 520 (année
1950).

(2) Il est rappelé que le total des dépenses des budgets annexes,
qui sont couvertes par des ressources d'égal monlant, ne sont pas
comprises dans les maxima de la loi de finances, qui n'englobent
que la participation financière que le budget général doit éventuelle
ment verser aux budgets annexes.
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leur montant a pu être ramené, en accord avec les minis'rcs inté
ressés, à 107.250 millions de francs. A- ce chiffre, s'ajoutaient d'ail
leurs 8.500 millions de francs de dépenses obligatoires, dont 2.500
millions pour la dotation des fonds d'approvisionnement des bud
gets annexes et 6 milliards pour permettre à l'Ktat de souscrire
aux augmentations de capital inévitables dans certaines sociétés
d'économie mixte.

Au total, c'était donc 115:750 millions de francs nui se trouvaient
absorbés par les travaux déjà engagés et certaines dépenses ob'Ur-i-
toires; et, sur le plafond de 115 milliards de francs, il ne restait
donc plus qu'un reliquat; de 29. 250 inillions de francs dispon.b e
pour le lancement, en 1950, de nouvelles opérations. Or, le pro
gramme présenté par les divers ministères s'élevait à 10S .milliards
de francs, soit environ .trois fois plus.
» Au total, à une demande globale de pré; de 300 milliards de
francs, le Gouvernement ne proposait donc qu'un crédit maximum
de 115 milliards de irancs.

Le simple rapprochement de ces deux chiffres justifie pleinement
l'observation de la commission des invcslisserpen'.s qui, dans son
deuxième rapport, déclare qu elle « a dt constater l'insuffsance des
crédits disponibles pour satisfaire à tous les besoins ». Il laisse

■deviner aussi les véritables interventions chirurgicale auxquelles
•a dû se livrer la commission des investissements pour ajuster les
dépenses aux crédit disponibles.

Nous sommes donc, celle armée encore, loin de l'exécut'on métho
dique d'un plan générai, qui risque fort de ne pas voir le jour,
si les errements actuels douent se- .perpétuer.

ll. —Structure du projet.

Ayant ainsi retracé la pro.-éaure selon laquelle ce projet a 4té
élaboré, il convient de voir maintenant quelle -est son économie
générale.
Le projet gouvernemental, après V:n!e:vént on des lettres recti

ficatives, prévoyait l'ouverture, pour le budget général, de 110 mil
liards 9il.W>; (j<io francs de crédits de pa\ements dont Î0&G-V mil
lions 210.000 francs pour les opérations en cours et 34.301.750.08®
fran's pour les opérations nouvelles.
L'As^unblée nationale n'a apporté que p°u de modifications 4

ces chiffres puisqu'elle a arrêté le montant tôt i! des crédits de
payement à M0.787.2fii.500 francs dont 100. 59:;. 517. ".00 fravs pur
les opérations en cours et 3i.1y3.7i7.uo0 francs pour les opérations
nouvelles.

Quant à votre commission des finances, pour le; raisons qui sont
indiquées plus loin, elle a ramené ce total à 1 1O.7I0.5S9.0-0 francs
dont loti. 50S.Si:"i. 500 francs pour les opérations en cours et 31201 mil
lions 7-10. 0n0 francs pour les opérations Jiouvet'es.
Le tableau ci-dessous récapitule les inod'fica lions ainsi apportées

au projet initial en ce qui concerne les créJils de payement.

luhlcau rccapitulatil des crédits de y(njrmcnl (en millions de francs).

BUDGET G f: X E i A L P L D G E T S A N N E X E S

NATURE DES TRAVAUX Propositions
du

Gouvernement

Vol es

de rAs>fnilik'e

o I ion aïe.

PropOsil ions
de voire

eommit&ioû.

Proposil ions
du

Gouvernement

Voles

de l'Assemblée
nationale.

Propositions
de votre

coir.mk&iùQ.

n/rn ! i rm c nnrirmnpc. .... 4M nnr 4<)T rWW 40 pol fi <0 VH ",00 40 P.fct -.00

L/p-Ui ilUVllS O 1 . OUI . ivJ 01 . x«'o, 1 11 01 . -<.'i ,iiu o . o

Totaux 110. 9 11,900 110.787,2015 1 10. 710,5895 1 7 . 9-i 1 , i 17.911,399 17.911,359

A ces crédits de payement, correspondent des autorisations de pro gramme dont le tableau ci-dessous donne la récapitulation.

Tableau récapitulatif des autorisaiians de programme (en millions de francs).

BUDGET G Ë N É R A L BUDGET GÉNÉRAL

NATURE DES TRAVAUX Propositions
du

Gouvernement.

Voles

de l'Assemblée

nationale.

Proposil ions
de votre

commission.

Propositions
du

Gouvernement.

Votes

de l'Assemblée

nationale.

ProposilioM
de vaLve

commission.

Opérations ancienne; (m îKlpmpiin . n 39.775,296 rn ao. 7 7r ïof Mi P.O 77.". 4>(M 0 no.o a 0 y-n r, 0 -non f

/pciuiiuiia nouvelles ,uuu 1 OJ . O IV L O . Cio ±0. 0-0 1O . CC

Totaux 195. 415, "31 195.315,331 195.315,331 20.851,0 20.851,6 20.S51j6

(1) Compte tenu des annulations proposées à l'étal C.

Il ressort -de ces tableaux que 75 p. 100 des crédits de payement
sont consacrés à la poursuite des opérations en cours et 20 p. 100
seulement au lancement d'opérations nuuvelles.

Une telle disposition s'explique par le fait qu'un programme nou
veau, au cours de la première année, ne comporte que peu cie réali
sations, celles-ci étant surtout etferluées au cours des deuxième et
troisième années. Ainsi, les 31 milliards de crédit de payement alloués
au titre de l'exercice 1«« permet iront, en réalité, de lancer un pro
gramme de 155.010 millions, programme qui imposera (Cf. annexe 11)
un effort financier de 50. 1 18 millions en 1951, 42.885 millions en 1952
et 24.555 millions pour les exercices ultérieurs.

Par contre, l'année 1930 marque le point culminant de l'effort
financier destiné à l'achèvement des travaux déjà engagés. 'tin ellet,
ainsi qu'il ressort du tableau figurant à l'annexe. I, le programme
lancé depuis 19 10 s'est élevé S 155.0« millions de francs, dont
272.105 millions de francs ont déjà été couverts par des crédits de
payement. A l'heure acluelle, il reste donc à financer 183.230 mil
lions. dont 106.010 millions doivent être imputés sur l'exercice 1950,
60.100 millions sur l'exercice 1951 et 26.191 millions sur les exercices
ultérieurs.

Ainsi donc, par la seule réalisation du texte qui nous est soumis
aujourd'hui, nous devons faire face — tant pour les opérations en
cours que pour les opérations nouvelles — à des dépenses obliga
toires s 'élevant à:

116.248 millions de francs pour l'exercice 1951;
92.131 millions de francs pour les exercices ultérieurs.
.L'importance de ces chiffres mérite d'être soulignée et méditée.

En effet, il est malheureusement certain que, pour l'établissement
du budget de 1951, le -Parlement et le (iouvernement seront -aux prises
avec des difficultés d'équilibre plus grandes -encore que cci. es ren
contrées en 1950.

Or, cette année. le volume des crédits destines aux opérations nou
velles a déjà subi une .réduction sérieuse puisqu'il est passé de
108 milliards de francs —. chiffre demandé par les ministères utili
sateurs — à 31.300 millions de francs — chiffre définitivement retenu.

11 est à craindre que le montant de tels travaux ne subisse des réduc
tions plus considérables en 1$»J1, cn raison même des charges que 'le
programme en cours fera peser sur cet exercice.

Il y a là la menace d'un grave danger, car l'absence de toutes
opérations nouvelles signifie l'arrêt des travaux d'équipement de
nos campagnes, de nos école®, de nos routes nationales et surtout
départementales et communales.

Si l'on veut éviter pareille catastrophe, il faudra , malgré les diffi-
clutés, consentir au budget de reconstruction et d'équipement des ser
vices civils des crédits très largement supérieurs à ceux dont il est
dolé celle année.

III. — Les tendances nouvelles.

f'n ralentissement des travaux en 1951 serait -d'autant plus regret
table que le présent projet traduit, dans toute la «mesure compa
tible iivec la situation budgétaire, un effort particulier en faveur da
certains secleurs -d'imporlanee vitale pour la nation et qui sont plus
spécialement ceux relatifs à l équipement rural, aux constructions

-scolaires, aux télécommunications et aux territoires d'outre-mer.

Nous n'examinerons pas ici la dernière de ces rubriques, à propos
•de laquelle votre commission n cru devoir faire une observation parti
culière dans la partie consacrée à l'examen des chapitres.
En revanche, nous passerons les autres rapidement en revue -en

sion dés'llnrice S01'XaU0nS fq ue l' es a'Pellent la pari de la commis*
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A. — L équipement rural.

La question de l'équipement rural a été longuement débattue lors
du vote du projet de loi sur le.? investissements (prêts et garanties),
dans lequel l'Assemblée nationale avait introduit un article addi
tionnel qui, en modifiant le régime des subventions, aboutissait pra
tiquement à réduire de 20 milliards de francs Je volume des travaux
d'équipement rural pour 1950. Vous vous souvenez qu'une initiative
du Conseil de la République, reprise — sous réserve d'une légère
modulation — en seconde lecture par l'Assemblée nationale, a per
mis d'écarter ce danger tout en conférant aux collectivités locales
de substantiels avantages en matière de subventions.
Sans revenir sur ce débat, je me permets cependant de rappeler

que, dans le cadre de la réglementation instituée par l'article 1er
de la loi du 11 août 1917 modifié par l'article 19 de la loi du 8 avril
1(19, le Gouvernement ne pouvait subventionner, chaque année,
qu'un plan de travaux d'équipement rural de 25 milliards de franc,
ce qui sur la base d'une subvention moyenne de 40 p. 100, entraînait
une charge de 10 milliards pour l'État. Du fait que les subventions
étaient payables moitié en capital, moitié en annuités, cette charge
était répartie en deux fractions égales: 5 milliards étant inscrits au
liuiluet d'équipement de l'agriculture pour le payement des subven
tions fl capital, 5 milliards donnant lieu à l'inscription de crédits
d'annuités au budget des finances.
Ce régime est désormais profondément et heureusement modifié.
D'une part, si le principe du partage de la subvention, moitié en

capital, moitié en annuités, est maintenu, les collectivités locales ont
toutefois des facilités nouvelles, auprès des caisses publiques, pour
souscrire leurs emprunts ouvrant droit à annuités.
D'autre part, le plafond annuel des travaux subventionnés est

supprimé. Dorénavant, le programme à lancer sera fonction du mon
tant des crédits inscrits au budget. Cette année, figurent dans le
présent projet, pour le payement des subventions en capital (50 p.
10) de la subvention 1 o ta le } , 10 milliards de francs d'autorisations de
irogranime, ce qui permet de lancer, la subvention moyenne restant
fixée à 40 "p. 100, un programme de travaux de 00 milliards de francs,
soit deux fois plus qu'en 19Ï9.
Sur ce total, 18.201, 2 millions de francs, soit 35,0 p. 100 avaient été

effectivement subventionnés au 15 juin 195), ce qui est une propor
tion tort importante si' l'on lient compte que la loi de finances pour
l'exercice li>50 n'a été volée que le 31 janvier 1050. Nul doute que le
programme total ne soit entièrement subventionné au 31 décembre
de celle année.

Il convient d'ailleurs, pour faire disparaître certaine légende qui
veut que le ministère de l'agriculture n'utilise pas la totalité des
crédits mis à sa disposition pour l'équipement rural, de rappeler que
le montant des autorisations de programme qui avaient été ouvertes
en 1918 et 1919 ont Routes été utilisées au 31 décembre 1949, bien que
— il faut le souligner — la loi sur les opérations nouvelles n'ait été
volée que le 25 juillet 1919 (cf. annexe III).
Le programme de travaux de 1950 se répartit ainsi qu'il suit (en

millmns de francs] :
Hydraulique agricole et amenées d'eau pour usages agricoles' mon

tant des travaux, 7.000 = 14 p. 100.
Voirie agricole : montant des travaux, 1.500 = 3 p. 100.
Coopératives et abattoirs: montant des travaux, 9.0« 0 = 18 p. IOO.
Alimenta lion en eau potable (et petits travaux d'équipement des

communes rurales) : montant des travaux, 13.000=30 p. 100.
illectriflcation rurale: montant des travaux, 11.500 29 p. 100

Totaux: montant des travaux, 50i)00 = 100 p. 100.
Celle réparliiion relative diffère assez peu de celle, qui avait été

effective en 1949 et qui était la suivante:
Hydraulique agricole et amenées d'eau pour usages agricoles,

17 p. MO; voirie agricole, 3 p. 100; coopératives et abattoirs, 22 p. IOO;
alimentation en eau potable (et petits travaux d'équipement des com
munes rurales), 35,5 p. 100; 'électrification rurale, 22,5 p. 100. — Soit
100 p. IOO.
Votre commission des finances, très attachée, comme toute notre

Assemblée, au développement de l'équipement rural de notre pays,
gage de sa prospérité, se félicite de l'effort important effectué cette
année. Elle souligne toutefois qu'un volume annuel de travaux ce
50 milliards de francs ne doit constituer qu'un minimum et que tous
les eflorts, au cours des exercices ultérieurs, devront tendre, non
seulement à maintenir ce montant, mais Surtout à l'accroître pour
donner enfin à nos populations rurales non seulement un cadre de
vie mais surtout les moyens d'activité à la hauteur de leur rôle
essentiel dans l'économie du pays.

B. — Les constructions scolaires.

C'est devenu un lieu commun que de parler de la grande misère
de nos constructions scolaires dont l'état lamentable est reconnu par
de Gouvernement lui-même et dont un ministre de l'éducation natio
nale a pu dire que pour certaines d'entre elles ce sont des « taudis
vétustés où les conditions d'hvgiène les plus élémentaires ne sont
pas remplies ».
La cause la plus importante de cet état de choses est, sans con

teste l'insuffisance des moyens financiers. Aussi doit-on se réjouir
que celte année marque un effort particulièrement important puisque
pour les seules opérations nouvelles, les crédits de payement affectés
à l'équipement du ministère de l'éducation nationale passent à 9.170
millions de francs au lieu de 7.054 millions pour l'exercice 1949, et
que les autorisations de programme soient fixés 4 40 milliards de
francs en 1950 contre 21.124 millions en 1919.
Mais s'il n'y avait que cet obstacle, on lie comprendrait pas pour

quoi, même en tenant compte du vote tard if du budget de 1949, que
des crédits s'élevant à 5.250 millions de francs soient restés inutilisés
l'an dernier ainsi qu'il ressort d'une note communiquée à votre com
mission des finances.

C'est qu'en plus du facteur financier, il en est un autre, d'ordre
administratif et réglementaire, qui s'avère un véritable frein au
développement des constructions scolaires: il s'agit du régime d'attri
bution des subventions.

11 n'est, pour se faire une idée de la complexité de ce : système, que
<îe prendre l'exemple des écoles primaires pour lesquelles la situation
est, de loin, la plus dramatique.

11 faut, tout d'abord, que la commune obtienne le classement de
son projet sur la liste départementale d'urgence, l'ensemble des
listes départementales servant de base à l'élaboration d'un programme
annuel sur le plan national. L'octroi des subventions étant fonction
du rang de classement sur la liste départementale, une municipalité
désireuse de reconstruire son école et ayant les moyens de le faire,
devra néanmoins at tendre son tour.
La subvention est ensuite accordée par décision du ministre de

l'éducation nationale.

Dans ie cas le plus simple, la procédure d'agrément consiste essen
tiellement en l'examen, par le e.onseil général des bâtiments de
France, réuni en commission spéciale des bâtiments d'enseignement,
des . dossiers techniques. Cette commission, lorsqu'elle approuve un-
projet, fixe la dépense sur laquelle doit être calculée la subvention.
Cette procédure est encore relativement courte, car la commission
se réunit en moyenne deux ou trois fois par mois.
Mais des difficultés surgissent si le projet de construction — ce

qui arrive assez fréquemment — est assorti d'une acquisition préa
lable de terrain, soi que l'ancien ne suffise pas, soit que l'immeu
ble- primitif soit désaffecté. Dans ce cas, le rôle du ministère de
l'éducation nationale se borne à donner un avis sur le terrain choisi,
mais l'autorisation de l'acquisition n'est donnée qu'après interven
tion des commissions de contrôles des opérations immobilières et de
l'administration des domaines.

Par ailleurs, le ministère de l'intérieur exerce, de son côté, un
droit de regard sur les programmes de travaux d'autres ministères
— et notamment celui de l'édu'alion nationale — par l'intermé
diaire du pian d'équipement national. Les projets doivent", en etl'et,
être inscrits à ce plan, a tin que les emprunts, dont les ocllectivitcs
ont besoin pour couvrir leur part, puissent leur être consentis par
les caisses prêteuses. Le ministère de l'intérieur, en tant nu'au!>,rit<5
de tutelle, peut refuser à une commune l'autorisation d'entreprrn-
dre des travaux scolaires si, par exemple, la partie de la dépense
restant finalement ii sa charge ne paraît pas en rapport avec, sa situa
tion financière. Celle tutelle financière est, au surplus, également
partagée par le ministère des finances. Or, ces deux déparler.enls
ministériels ont des représentants accrédités auprès du conseil géné
ral des bàiiments de France.

La municipalilé de ces contrôles, qui se croisent et se recoupent
allonge considérablement — et inutilement — les délais d'agrément
D'après des renseignements qui viennent d'être donnés à votre

commission des finances, le ministre de l'éducation nationale vient
de déléguer aux préfets le droit d'attribuer les subventions par les
projets de construction ne dépassant pas 15 millions de francs: il y
a là un progrès incontestable qui devrait permettre de rattraper là
retard des dernières années afin que soit assuré — selon l'expression
à la mode — le plein emploi des crédits accordés par le Parlement.
Parallèlement, il conviendrait de rechercher s'il ne serait pas pos

sible de modifier le régime actuel de financement, encore que, dans
ce domaine, il soit bien difficile de toujours concilier les besoins
des collec.tivifés locales avec les possibilités budgétaires.
Je me permets de rappeler que cette question n'a pas échappé à

la vigilance du Conseil de la République, qui, en juin 1918, avait
adopté une proposition de résolution présentée par noire distinguée
collègue, Mme Thome-Patenôtre, tendant notamment à inviter le
Gouvernement à instituer un régime de subvenlions en annuités
analogue à celui qui avait déjà été prévu par la loi du H juillet
1933.

Cette solution, qui avait été effectivement retenue par le Gouver
nement, n'a malheureusement pas donné les résultats pratiques
qu'on pouvait en escompter, car, tout comme pour l'équipement
rural, les communes ont éprouvé de graves difficultés à souscrire les
emprunts locaux qui devaient leur être remboursés ultérieurement
au moyen des annuités. *
L'inconvénient majeur du régime actuel résulte dans le fait que

le payement des subventions est subordonné à l'exécution des tra
vaux, ce qui oblige les collectivités locales à faire de gros efforts
de trésorerie et les mettent souvent dans une situation financière
difficile.

Sans aller jusqu'à la suppression totale de cette clause — qui
ménage sans aucun doute les finances de l'État— il serait peut-être
possible de l'assouplir en prévoyant, dans un certain nombre de
cas, bien déterminés, l'attribution d'avances sur subventions, ce
qui permettrait aux collectivités locales d'amorcer plus facilement
les travaux de constructions scolaires.

C'est là une suggestion sur laquelle votre commission des finances
serait heureuse que le Gouvernement puisse se pencher utilement.
linfin, dans le môme ordre d'idées, il convient de suivre avec inté

rêt l'expérience des prototypes scolaires.
En juin 1948, a été créée une commission interministérielle des

prototypes scolaires ayant pour mission' <ie rechercher, dans la nor
malisation des constructions, des solutions économiques et rapides
au problème des locaux scolaires. Après un examen d'ensemble de
la question, il fut décidé de limiter les études des prototypes à un
projet d'écele à une classe avec logement de l'instituteur. Ces études
furent confiées à un certain nombre d'architectes désignés par le
ministère de l'éducation' nationale et, en définitive, sur 26 études
qui furent présentées, 20, furent retenues, dont 10 après quelques
légères retouches en vue de réduire la dépense.
Pour lancer ce programme, le Gouvernement a consenti aux col

lectivités qui étaient désireuses de tenter l'expérience, des avantages
supérieurs à ceux du droit commun. D'une part, le taux de la sub-j
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vention est tixé -<t 00 p. 100 alors que le maximum normal n est que
de vi p. 100; d'autre part, les collectivités ont la possibilité, par
dérogation au principe général, de recevoir des avances pour les tra
vaux de démarrage.
A l'heure actuelle, deux de ces prototypes ont déjà été édifiés, l'un

à Ouverville (Calvados), l'autre à Saint-Clément-la-Kivière (Hérault),
les 18 autres sont en cours d'exécution et seront achevés, selon
toute vraisemblance, au mois d'octobre prochain.
S'il est interdit, eu égard à son caractère récent, de tirer des

conclusions définitives de oette expérience, il est cependant possi
ble d'en dégager certains enseignements, notamment en ce, qui con
cerne la rapidité d'exécution et les prix de revient.
Les délais d'exécution demandés par les architectes, auteurs des

prototypes, varient de un h six mois. Par ailleurs, le prix moyen de
la construction ressort à 15.000 F le mètre carré alors qu'il est de
21.000 lF pour la construction traditionnelle. Encore ce prix est-il
appelé à baisser dans une fabrication en série (5 p. 100 environ pour
une série de 25 écoles, 10 p. 100 pour 100 écoles).

11 y a lt, sans aucun doute, un essai qui doit être encouragé et dont
li poursuite s'impose par la nécessité devant laquelle se trouvent
beaucoup de municipalités de construire rapidement des écoles. Trop
souvent, en effet, les communes. pour répondre aux pressants be
soins de locaux, ont recours à des constructions provisoires, expé
dient très onéreux, car il ne fait que retarder de quelques années la
vérilable solution du problème. Mettre à leur disposition des bM'
ments solides, mais d'une construction rapi ie et dont l'entretien est
pratiquement nul pendant les dix premières années, représente
pour elles, et pour l'Ktat qui subventionne, une exx'llenle solution.
Ce qui parait essentiel pour la réussite de l'expérience entreprise.

c'est que l'on établisse des types régionaux de prototypes respectant
le goût et la tradition de nos provinces. t'n album de ces proto
types pourrait être mis h la disposition des municipalités, ce qui
laisserait à celle-ci une liberté de choix. Il convient, en effet, de
vaincre une c.ertaine prévention contre les produirions de série:
dans un pays coiiime le nôtre, si divers et pourtant si uni, on doit
tenrr le plus grand compte de cet état d'esprit; mats qui dit proto
type ne dit pas, par là-même, médiocrité et absente de goût. 11 est
tacile d'accorde* le beau et le pratique dans une réalisation écono
mique et rapide.

C. — Les télécommunications. ■

Le 15 juillet 1917, a été instituée, au tilre du plan général de
modernisation et d'équipement, une commission de modernisation
des télécommunications.

La création de ce 'le commission était justifiée par la place impor
tante que doivent occuper les télécommunications dans îa vie éco
nomique du pays et par la nécessité d'élaborer très rapidement,
dans ce domaine, un programme d'ac.lion en rapport, à la fois, avec
l'immense effort à accomplir et les possibilités de l'économie gêné-
i ale de la France.

Notre équipement est, en effet, loin de correspondre à nos besoins
et l'exemple de l'administration des P.T.T. illustre tout particuliè
rement cette situation

Déjà, avant la guerre, 5f réseau téiéphoniq'i* et télégraphique
français était beaucoup moins important que celui de nombreux pays
étrangers. C'est ainsi qu'en 1M8, la densité des postes téléphoniques
par rapport à l'ensemble de la population n'était que de 1/27 en
France contre 1/7 aux Etats-Unis, 1,6 en Suède, 1/10 en Suisse et
1/15 en Grande-Bretagne. De même, en 19;;?, 45 p. 100 seulement des
abonnés français étaient desservis par des centraux automatiques
contre 5i p. 100 en Grande-Bretagne, 82,7 p. 100 en Suisse, Si, 4 p. 100
en Belgique, 84,9 p. 100 en Allemagne.

Cette situation a encore été aggravée par les hostilités puisque,
pour ne prendr^ que quelques exemples, 3i centraux téléphoniques
automatiques et 208 centraux téléphoniques manuels ont été détruits
on endommagés, 60.009 postes d'abonnés ont été perdus. Dans le
'même temps, les travaux de recherches ont été rendus beaucoup
plus difficiles, alors qu'a l'étranger, les techniques, malgré la guerre
— et parfois en raison de la guerre — progressaient sérieusement
et que l'équipement en télécommunications se poursuivait norma
lement ou même à cadence accélérée.

Après la libération, un grand effort de reconstruction fut entre
pris, mais il s'avéra cependant insuffisant. En effet, s'il fut possible,
en trois ans, de reconstituer le réseau de lignes tel qu'il existait
en 1939, on n'obtint pas des résultats identiques dans d'autres do
maines, notamment dans celui des centraux téléphoniques.
C'est en présence de cette situation que la commission de moder

nisation des télécommunications élabora un plan général dont la
réalisation devait s'étendre sur dix ans en matière de transmissions

par fil et de commutation, secteurs dans lesquels la technique est
relativement stabilisée et exceptionnellement sur cinq ans pour le
domaine électrique, rtl l'évolution de la technique est particulière
ment rapide.
En ce qui concerne les objectifs propres aux P. T. T., le programme

établi visait essentiellement à permettre le raccordement, sans délai,
au réseau, de» postulants au téléphone et à donner aux abonnés
une qualité de service comparable à celle déjà atteinte par les pays
évolués en matière téléphonique, les Etats-Unis mis à part.
En résumé, on espérait placer la France en 1957, et toutes pro

portions gardées, dans une situation téléphonique comparable à
celle de la Grande-Bretagne en 1917 ou de la Suisse vers 1910.
L'action propre aux P. T. T. dans le programme général d'équipe

ment se caractérise par son haut degré de rentabilité. Celle-ci n'a
cessé de se manifester dans le pas-é et ne fait d'ailleurs que s'ac-
creilre avec le développement des installations. En effet:

D'une part, abstraction faite du mode d'exploitation lui-même,
les augmentations du nombre d'abonnés et du trafic n'entraînent

pas une augmentation proportionnelle du personnel et des autres
dépenses d'exploitation ;
D'autre part, la modernisation des outillages (commutation auto

matique. machines comptables...) entraine, pour un trafic donné,
une diminution des dépenses d'exploilation.
Cependant, l'étroitesse des ressources des P.T. T. n'a permis d'en-

s-isr le programme prévu, soutre d'économies substantielles pour
l'État et pour les usagers, que d'une manière fragmentaire.

A défaut du programme rationnel établi en 1917, les télécomma-
nications s'efforcent du réaliser un plan d'équipement quadriennal
réduit aux objectifs les plus immédiats: raccordement des postu
la 1 1 1 s en instance chronique, suppression des goulots d'étranglement
à l'écoulement du trafic.
Celle année, un etfort financier a élé effectué au tilre des opéra

tions nouvelles auxquelles ont été affectés -10.550 millions de francs
t'aulori'ations de programme et 3.737 millions de Irancs de crédits
de payement contre respectivement 4.500 millions et 1.650 millions
en 1919, soit plus du double de l'an passé
Cependant, malgré cet effort, les P. T. T. ne disposent pour 193#.

tant pour les opérations nouvelles que pour la poursuite des opéra
tions en cours. que de tO.lKK0 millions de francs de crédits de paye
ment, alors qu'ils en avaient demandé initialement 25 milliards, ce
qui correspondait à une annuité du plan ramené de dix à quatre
an-'.

Si l'on tient compte des sommes que, à défaut d'amortissement
non prévu dans les comptes d'expioitatton, il faudra réserver -sur
ces 10.9'K) millions pour le seul maintien en état de fonctionnement
d'un réseau d'installations d'une valeur actuelle dépassant 300 mil
liards, il restera peu de crédits disponibles pour les travaux d'équi
pement proprement dits.
L'effort d'équipement se traduira ainsi grosso modo par la pos.

sibilité de desservir dans l'année 30.0-0 abonnés nouveaux en con
servant à l'ensemble des abonnés les conditions d'exploitation et
la qualité de service précédemment atteintes.
C'est un peu moins que la moyenne hebdomadaire des raccorde

ments aux Etats-Unis depuis quatre ans ou la moyenne trimestrielle
en Grande-Brelaane.

Cela représenté la moitié environ des demandes d'abonnements
encore en inslance' (CS.fl0O dont 46.000 à Paris), demandes remontant
parfois à plusieurs années.
Parmi les opérations prévues au programme de 1950, et dont le

détail figure à l'annexe IV, citons tout parliculièrement : les travaux
sur la section Grasse-Nice du câble Lyon-Nice, l'équipement de
faisceaux hertziens sur la liane Paris-Lille et l'amélioration des
télécommunications avec l'Afrique du Nord- et les territoires d'outre-
mer.

Quoi qu'il en soit, malgré l'effort financier qui a été consenti
cette année, les' crédits alloués aux postes, télégraphes et téléphones
ne permettront, pratiquement, que de faire face aux besoins les
plus impérieux: extensions limitée? de centraux, augmentations frag
mentaires de capacités des liaisons urbaines les plus saturées, etc.
Étant donné l'importance des télécommunications dans la vie

moderne et le retard important dont souffre notre pays en ce do
maine, voire commission souhaite vivement, en vue de la réah'safwn
du plan quadriennal, soit que les prochains budgets leur réservent
des crédits plus élevés, soit que des emprunts comme celui qui
vient d'être lancé récemment soient à nouveau émis dans
public.

IV. Les insuffisances.

En dehors de ces quelques secteurs qui ont pu bénéficier cette
année d'un effort financier — encore insuffisant malheureusement
— il en est d'autres qui n'ont été l'objet d'aucune sollicitude, bien
que leur importance soit au moins aussi grande, et qui ont été
pratiquement sacrifiés.

Parmi ces victimes de l'impératif budgétaire, je ne voudrais
souligner qu'un seul exemple, celui des chemins départementaux
et vicinaux, dont la grande misère avait déjà longuement retenu
l'attention de votre commissijn des finances l'an dernier.
Votre commission, justement émue de l'état lamentable dans

lequel se trouve notre réseau routier départemental et communal,
long de 550.000 kilomètres, avait demandé que le budget de 1950
soit doté de crédits suffisants pour que son amélioration soit rapi
dement entreprise. Or, non seulement aucune augmentation de
crédits n'a été proposée, mais, au contraire, on note une réduction
assez sensible du volume global des crédits de payement.
Quelques chiffres illustreront la situation dramatique de ce réseau

routier.

En ce qui concerne tout d'abord la reconstruction, c'est-à-dire
la réfection des routes détériorées par le fait de la guerre et dont
la charge incombe intégralement à l'État, le montant global des
dégradations s'élevait, en francs 1949, à 8.420 millions. Or sur ce
total, le programme lancé depuis 1946 ne s'élève qu'à 1.920 'millions
.(en francs 1919), et les travaux effectivement réalisés n'atteignent
que 1.5i K) millions de francs. A ce rythme, c'est donc plus de quinze
ans qui seraient nécessaires pour achever la remise en état d'un
réseau routier dont les -dégradations, faute d'un entretien suffisant,
s'accroissent d'année en année.

Quant aux dépenses d'équipement proprement dit, qui- sont sim- '
plement subventionnées par l'État, la situation n'est pas meilleure.
Alors qu en 1019, les crédits ouverts au budsel d'équipement avaient
permis de subventionner un programme de travaux de 7.200 mil
lions de francs, les crédits demandés au budget de cette année
n'autoriseront qu'un volume de travaux de 5. rOn millions de francs.
En crédits de payement, en effet, il n'est prévu cette année qu'"1
total de J_.«00 millions de francs, dmt 1.100 millions de francs pour
la poursuite des opérations en cours et 200 millions pour les op^ra-
lions nouvelles.



DOCUMENTS PA H T.EM ENTA IR ES — CONSEIL DE LA REPL'BLIQLE 781

ou'il me soit permis de rappeler a ce sujet — à titre simplement
dnîumenUire e t sans vouloir établir une concordance étroite entre
ii, travaux réalisés à des épiques différentes — qu'on 1933, 220 mil
lions *«.«00 F avaient été effectivement consacrés à l'entretien
. f.^x'aù rout'er départemental et communal. Celte participation
l'État représenterait, en 19ôO, une somme de près de 4 milliards

d\e' simple rapprochement de ce chiffre avec celui de la par li
bation réelle de l'Ktat en 19f»0 — I.-'IOO millions de francs —
iù'iei^e de tout commentaire sur l'amenuisement progressif des cré
iiis destinés aux roules départementales et communales.
Comme je l'avais indiqué l'année dernière, au nom de votre

rnmni'Ksiii des iinanr.es. dans le rapport sur le budget des inves-
U«emcnl3 des services civils de lî>W, ie problème dépasse désormais
l> "caJre local et celui des subventions distribuées sous la pression
des besoins ou des interventions: c'est sur le plan national que
la que-lion doit Cire traitée, il n'y a plus, à proprement parler,
/les ciemins vicinaux, c'est-à-dire des chemins qui font commu-
niiuer des villages voisins ; il y a une circnialion générale aux
fraudes et petites artères; tout trouble local retentit sur l'ensemble
de l'oréanisme — et il est grand temps qu'on y songe.
Le financement du programme d'ensemble qu'il conviendrait d'éla-

bl'r pourrait être assuré" par des emprunts avec affectation dépar
tementale en rapport avec les souscriptions locales, car le budget
général ne pourra évidemment suffire, avec ses ressources ordinaires,
à régler un problème dant lampleur est immense, mais dont l'im
portance ne l'est pas moindre.

Conclusion.

Cette dernière considération nous amène & notre conclusion. .
En fait,ce qui caractérise le projet qui nous est soumis, c'est

son caractère trop modeste. Aucun des postes essentiels n'est suffi
samment dite. Le volume des crédits qu'il comporte ne suffit pas
à assurer toutes les dépenses d'entretien, même strictement cat-
C!il'*fs encore moins les investissements que commande l'évolulion
démographique ou les besoins économiques.
Pourtant on ne peut pas songer à accroître le poids d une fiscalité

que chacun s'aéc o:\le à reconnaître cjmme ayant atteint un niveau
on il sera déjà difficile de la maintenir.
Dans le secteur qui nous occupe aujourd'hui, comme dans tant

d'autres,des crédils nouveaux sont donc impérieusement sollicités.
I)e toutes parts, l'Ktat, pour les personnes comme pour lesclwses,
doit financièrement inlervenir — et cela au manient même ou
les impératifs de la défense nationale s'affirment avecjme nécessité
qu'il serait van, et même criminel, de refuser plus longtemps
d'entendre.

Il semble bien que l'heure des grands choix, l heure ou il faudra
établir une hiérarchie des urgences, soit sur le point de sonner.
Ce n'est pas le lieu d'en discuter ici. Mais il n'était peut-être pas
déplacé d'évoquer d'un mot le problème, ne serait-ce qu'en raison
<les incidences profondes que nous devons fatalement en attendre,
non seulement sur la conjoncture elle-même, mais aussi sur l orien-
taion de la politique financière et économique du pays.

EXAMEN DES CRÉDITS

ÉTAT A

BCOUET GÉNÉRAL: Oi'Én,moNs ANCIENNES

Finances.

CII.U'ITOE 903. — Participation an financement rie la 2e sec! ion
du budget annexe des postes, télégraphes et téléphones.

Crédits demandés far le Gouvernement, 8.702 millions de francs;
crédits adoptés par l'Assemblée nationale, 8.Mi.l'W.SW t ; crédits
proposés par la commission, 8. 570. 023. 500 F. — toit, en moins,
85.G7i.000 F. *
Cette réduction n'est que la conséquence des modifications appor

tées par le Conseil de la République au budget de fonctionnement
dos postes, télégraphes et téléphones.

Reoonstruition et urbanisme.

ciurmiE 800. — Projets d'aménagement et de reconstruction.

Crédits demandés par le Gouvernement, 120 millions de francs;
crédits adoptés par l'Assemblée nationale, 119 millions de francs;
crédits proposés par la 'Commission, 120 millions de francs. — Diffé
rence, en plus, 1 million de francs.
fAssembiée nationale avait opéré une réduction d'un million de

francs jwur marquer sa volonté de voir les crédits de ce chapitre
consacrés, par priorité, à la reconstruction. Fln séance publique, ce
chapitre fut adopté sans que le ministre de la reconstruction et
de l'urbanisme ait pu intervenir en temps utile. Toutefois, une fois
le vote acquis, M. Claudius Petit a déclaré que, depuis quatre ans,
les services de son ministère se sont consacrés presque exclusive
ment à l'élude des projets de reconstruction des communes sinis
trées. Ce n'est que celle année, au moment où le Gouvernement
lance une politique de construction, qu'il sera nécessaire de réserver
une part des crédits à l'étude des .plans d'urbanisme des villes qui
n'ont pas été sinistrées, la priorité restant revendant aux projets de
«construction.
Votre commission a estimé que ces explications donnaient satis

faction à ses propres préoccupations et elle vous propose, en consé
quence, de supprime? l'abattement effectue par l'Assemblée natio
nale.

ÉTAT B

BUOOKT GiiMiiiAL: OPÉRATIONS NOUVELLES

Agriculture.

CHAWTP.E 5010. — Travaux i' équipement rural.

Crédils demandés par le Gouvernement, 450 millions de francs;
crédits adoptés par l'Assemblée nationale, 4 19 millions de francs;
crédits proposés par la commission, 150 millions de francs. — Diffé
rence, on plus, 1 million <!e francs.
L'Assemblée nationale avait opéré une réduction d'un million de

francs pour demander au Gouvernement la décomposition du mon
tant tdobal des crédits.
Voire commission, ayant obtenu ce renseignement qui est men

tionné dans l'evposé général, vous propose de rétablir le crédit
demandé par le Gouvernement.

cnPiTiuî 9210. — Services vétérinaires. — Travaux d' équipement..

Crédits demandés par le Gouvernement, 131 millions de francs;
crédits adoptés ipar l'Assemblée nationale, 130 millions de francs;
crédits proposés par la commission, KJ1 millions de francs. — Diffé
rence, en plus. 1 million de francs.
Sur ce chapitre. l'Assemblée nationale avait effectué un abattement

d'un million de francs en vue d'obtenir du Gouvernement des pré
cisions sur les conditions de réinslallation et d'aménagement de
l'école vétérinaire de Toulouse. Or, aucune explication n'a été donnée
en séance publique.
Mais, devant le Conseil de la République, ce problème a déjà

donné lieu, le 18 juillet dernier, lors de la discussion du budget de
fonctionnement du ministère de l'agriculture, !i un très long "débat
au cours duquel le. mini-dère. répondant à une intervention de notre
distingué collègue M. Saint-Cyr, a fourni toutes justifications utiles.
Aussi votre commission des finances vous propose-t-elle de rétablit
le crédit demandé ip.ar le Gouvernement.

Éducation nationale.

cmPiTnE 9380. — Constructions scolaires de l'enseignement du pre
mier degré. — Subrentions pour constructions, aménagements et
grosses réparations.

rré.tils demandés 'par le Gouvernement, 1.015 millions de francs;
crédils adoptés par l'Assemblée nalionale, 1.01.1. 999.0J0 F: crédils
proposés par la commission, 1.011 millions de francs. — Différence,
en plus, 1.0oo F.
La réduction indicative de 1.000 F opérée par l'Assemblée natio

nale avait pour objet de souligner l'insuffisance des crédits affectés
à la construction des écoles primaires.
Voire commission des finances, ainsi qu'il a élé indiqué dans

l'exposé général, ne m'eonnait pas qu'il y a là un très grave
problème : toutefois, prenant acte de l'effort qui a été fait cette
année, -puisque le montant des autorisations de programme pour
lis o itérations nouvelles est passé de 5.280 millions de francs en
11)19 à 10. 111 millions de francs en 1950, elle vous propose de ne pas
maintenir celle réduction indicative.

France d'outre-mer.

rjiu'iTRi? 9000. — Subvention ou fonds d'investissement pour le
déveioppemoit économique et social des territoires d'outre-mer.

Crédils demandés par le Gouvernement, 800 millions de francs;
crédits adoptés par l'Assemblée nalionale, 800 millions de francs;
crédils proposés par la commission, 791K999.(100 F — Différence,
en moins l.ouo F.

Jusqu'à l'an dernier, les subventions au F. I. D. F,. S. donnaient
lieu à l'intervention d'une ioi spéciale. Cette (innée, au contraire,
selon les indications fournies à votre commission par l. Saller, rap
porteur spécial du budget de la France d 'outre-mer, les crédits
ouverts dans le présent projet de loi seraient répartis directement
par le Gouvernement.
Voire commission des fmancs a déjà u l'occasion de formuler,

lors de la discussion, tant du budget du F. 1. I). F. S. pour
l'exercice 19i9 que du budget des investissements (prêts et garan
ties) pour l'exercice 1950, un certain nombre de critiques sur le plan
d'équipement du F. 1. 1). li. S. Le Conseil de la République lui-même
avait adopté, dans le projet de loi sur les dépenses d'investissement
(prêts et garanties) un article additionnel dO à l'initiative de M. Saller
et accepté par le Gouvernement — mais disjoint en seconde, lecture
par l'Assemblée nalionale, plus d'ailleurs pour des raisons do forme
que de fond — qui tendait à imposer au Gouvernement do fournir,
à l'appui de ses demandes de crédits, un certain nombre de docu
ments Or, aucune juslhicalion no figure à cet égard dans le fascicule ,
budgétaire. Aussi. vo're commission vous propose-t-elle une réduction
indicative de l.POCi F pour que le Conseil de la République puisse,
à nouveau, marquer sa volonté d'être mis à même de pouvoir exa
miner, en pleine connaissance de cause, le pian d'équipement du
F. I. J). K. S.

INTÉRIEUR

CIIAI'ITRE 91 10. — Équipement en matériel de transmission
du- ministère de l'intérieur.

Crédits demandés par le Gouvernement. 6C millions de francs: cré
dits adoptés par l'Assemblée nationale. 00 millions de francs: crédils
proposés oar la commission, 66 millions de îrancs. — Différence, en
plus 6 millions de francs.
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Par la réduction de 6 millions de francs qu'elle avait opérée,
l'Assemblée nationale entendait voir ralentir le rythme des travaux.
Votre commission des finances estime, au contraire, qu'il convient

de pousser au maximum l'équipement en matériel de transmission,
auquel est subordonné le bon fonctionnement des services et notam
ment ceux de sécurilé.

CHAMTIIE. 9100. — Sûreté nationale, — Acquisitions d'immeubles.

Crédits demandés par le Gouvernement, 70 millions de francs;
crédits adoptés par l'Assemblée nationale, 76 millions de francs;
crédits proposés par la commission, 75.999.000 F. — Différence, en
moins 1.000 F. ' .
Cette réduction indicative a pour objet d'appeler l'attention du

Gouvernement sur trois points :
1® La volonté de la commission de voir mettre fin, sans plus tarder,

à des réquisitions abusives;
2° La nécessité de procéder à des travaux urgents d'installation

dans les postes-frontières ;
3° L'intérêt qu'il y aurait A utiliser, dans la mesure du possible,

les casernes désaffectées pour le logement des C. K. S.

ETATS F

BUDGET ANNEXES: RECETTES EXTRAORDINAIRES

Budget annexe des postes, télégraphes et téléphones.

CHAPITRE 100. — Participation du budget général.

Évaluations proposées par le Gouvernement, 10.319 millions de
francs; évaluations acceptées par l'Assemblée nationale, 10.273 mil
lions 302.500 F; évaluations proposées par la commission, 10.187 mil
lions G26.500 F. — Différence, en moins 85.G7i.000 F.

CHAPITRE 101. — Versement de l'excédent de recettes d'exploitation
de la première section.

Évaluations proposées par le Gouvernement, 4.892.400.000 F; éva
luations acceptées par l'Assemblée nationale. 4.938.097.500 F; éva
luations proposées par la commission, 5.023.771.500 F. — Différence,
en plus 85.074.000 F.
Ces modifications résultent de celles qui ont été apportées par

le conseil de la République au budget de fonctionnement des postes,
télégraphes et téléphones.

RÉCAPITULATION DES MODIFICATIONS APPORTÉES FAT! L'ASSEMBLÉE NATIONALE
ET DKS MODIFICATIONS PllOI'OSÉES PAR LA COMMISSION DES FINANCES )U

CONSEIL DE LA litrUPLIÇIL'K
ÉTAT A

Tableau , par service et par chapitre, des autorisations de programme
ou de promesse et des crédits demandés (opérations anciennes).

Finances.

Chap. 903 C.P. :
Demande du Gouvernement, 8.702 millions de francs; vole de

l'Assemblée nationale, 8.050,302.000 F; proposition de la commission
des finances du Conseil de la République, 8.570.628.000 F; différence
par rapport au vole de l'Assemblée nationale, 85.671.000 F en moins.

Justice.
Chap. 800 C. P. :

Demande du Gouvernement, 30 millions de francs; vole de l'As
semblée nationale, 29.999.000 F; proposition de la commission des
finances du Conseil de la République, 29.999.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

Chap. 800 C.P. :
Demande du Gouvernement, 120 millions de francs; vote de l'As

semblée nationale, 119 millions de francs; proposition de la com
mission des finances du Conseil de la République, 120 millions de
francs; différence par rapport au vote de l'Assemblée nationale,
1 million de francs en plus.

Totaux pour l'état A: demande du Gouvernement, 106'.640. 21 0.000
francs; vote de l'Assemblée nationale, 100.593.517.500 F; pro
position de la commission des finances du Conseil de la
République, 106. 508. 8-13. 500 F; différence par rapport au vote
de l'Assemblée nationale, 81.671.000 F en moins.

ÉTAT B

Tableau , par service et par chapitre, des autorisations de programme
ou de promesse et dies crédits demandés (opérations nouvelles).

Agriculture.
Chap. 901 0 C.P. :

Demande du Gouvernement, 450 millions de francs; vote de l'As
semblée nationale, 449.999.000 F; proposition de la commission des
finances du Conseil de la République, 450 millions de francs- diffé
rence par rapport au vote de l'Assemblée nationale, 1 million de
francs en plus. \

Chap. 9020 C.P. :
Demande du Gouvernement, 700 millions de francs; vote de

l'Assemblée nationale 699.999.0u0 F; proposition de la commission des
linances du Conseil de la République, 699.999.000 F.

Chap. 9210 C.P. :
Demande du Gouvernement, 131 millions de francs; vole de

l'Assemblée nationale, 130 millions de francs; proposition de la
commission des finances du Conseil de la République. 131 millions
de francs; différence par rapport au vote de l'Assemblée nalionale,

, 1 million de francs en plus.
Chap. 9270 C.P. :

Demande du Gouvernement, 10 millions de francs; vole de l'Assem
blée nationale, 9.990.000 F; proposition de la commission des linan-
ces du Conseil de la République, 9/J99.000 F.

Éducation nationale.

Chap. 93s0 C.P. :
Demande du Gouvernement, 1.014 millions de francs; vole de

l'Assemblée nationale, 1. 01-:. 999.000 F; proposition de la eomniissuin
des linances de Conseil de la République, 1.01 i millions de francs ;
différence par rapport au vote de i'AssembJée nationale, l.fXfl F
en plus.

France d'outre-mer.

Chap. 9000 C.P. :
Deuiaifde du Gouvernement, 800 millions de francs; vote de

l'Assamblée nationale, 800 millions de francs; proposition de la com
mission des finances du Conseil de la République, 799.999.0tK0 F; dif
férence par rapport au vole de l'Assemblée nationale, 1.000 F en
moins.

i

Intérieur.

Chap. 9110 C.P. :
Demande du Gouvernement, 60 millions de francs; vole de l'Assem

blée nationale, 00 millions de francs; proposition de la commission
des finances du Conseil de la liépubiiqu-e, 06 millions de francs ; dif
férence par rapport au. vole de l'Assemblée nationale, 0 millions de
francs en plus.

Chap. 9100 C.!'. :
Demande du Gouvernement, 70 millions de francs; vote de l'Assem-

biée nationale, 70 millions de fra nés; proposition de la commission
des finances du Conseil de la République, 75.999.000 F; dinérence
par rapport au vote de l'Assemblée nationale, 1.000 F en moins.

Présidence du conseil.
Chap. 9180 A.P.:

Demande du Gouvernement, 3.300 millions de Irancs; vole de
l'Assemblée nationale, 3.200 millions de francs; proposilion delà
commission des finances du Conseil de la République, 3.200 millions
de francs.

Chap. 9180 C.P. : -
Demande du Gouvernement, 1.550 millions de francs: vole de

l'Assemblée nationale, 1.350 millions de francs; proposition de la
commission des finances du Conseil de la République, 1.3D0 millions
de francs.

Totaux pour l'état R: A. P.: demande du Gouvernement, 155
milliards 6i0.035.000 F; vote de l'Assemblée nationale, 155 mil
liards 540.035.000 F; proposition de la comaiission des linan-
ces du Conseil de la République, 155.510.035.000 F. - C. 13
demande du Gouvernement, 31. 301.750. 000 F; vole de l'Assem
blée nationale, 31.193.747.000 F; proposition de Jà commis
sion des finances du Conseil de la République, 34.20l.7fe.fW r;
différence par rapport au vote de l'Assemblée nationale, 7 mil
lions 999.000 F en plus.

ÉTAT F

Tableau des recettes extraordinaires des budgets annezef
pour l'exercice 1950.

Postes, téiégraphes et teléphonés.

2e section. — Recettes extraordinaires.

Chap. 100 :
Demande du Gouvernement. 10.319 millions de francs; vole d«

1 Asscmblee nationale, 10.273.302.500 F; proposition de la commis
sion des linances du Conseil de la République, JÔ. 187.628.500
Oiilu'cnce par rapport au vole de l'Assemblée nationale, 85.67i.000 r
en moins.

Chap. 104:

Demande du Gouvernement, 4.892.400.000 F; vole de l'Assemblée
nationale, 4.938.097.500 F; proposilion de la commission des lina 11 *
cts lu conseil de la République, 5.023.771.500 F; différence Par
rapport au vote de l'Assemblée nationale, 85.674.000 F, en plus.

lol'Uix pour les postes, télégraphes et téléphones: demande
du Gouvernement, 17.li-l.400.000 F; vole de l'Assemblée natio
nale, 17. 144.4oo. 00<0 F; proposition de Jà commission <>es

■rJ!'ÀVJ C is du ,'^" scil de la République, 17.14i.400.000 F.
îio.^ ' F: demande du Gouvernement, 17 rn !"
ii?£î? vote de l'Assemblée nalionale, 17 WJJ"
liards 9-j4.39V.OO0 F; proposilion de la commission des finan
tes au Conseil de la République, 17.944.399.000 F.
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EXAMEN DES ARTICLES

Tnnii Ier . — Budget général.

Article

Poursuite des opérations en cours.

Texte proposé par le Gouvernement :
Conformément aux dispositions de l'arlicle *2 de !a loi de finances

pour l'exercice 19-jO, il est ouvert aux ministre;, au titre de la pour
suite les opérations en cours, pour les dépenses civiles d'investisse
ment (travaux neufs, subventions et participalions on capital) impu
tables sur le budget généra, de l'exercice 1t50, des autorisations de
programme et des crédits de payement s'élevant respectivement à
42.2ii'J89.00U F et KHi.tfi0.gl&OUO ?, conformément au détail ci-après:
Affaires étrangères •
1. — Service des affaires étrangères:, autorisations de programme,

J8.Î79.000 F; crédits de payement, 51.800.000 F.
[I. — llaut-eomnissariat de la République française en Sarre: cré

dits de payement, 50 millions de francs.
agriculture: autorisations de programme, 1.015 millions de francs;

crédits de payement, 7. 105.191.000 F.
Anciens combattants et victimes de la guerre: autorisations de

ptosramme, 15 millions de francs ; crédits de payement, 22 millions
de francs.
Éducation nationale: autorisations de programme, 2.911 millions de

Irancs; crédits de payement, 10.300 millions de francs.
Finances et aliaires économiques: f
I. — Finances :■ autorisations de programme,. 106.500.000 F; crédits

de payement, 10.125.S9i.000 F.
II. — Affaires économiques: aulor'sa lions de programme, 1.900 mil

lions de irancs; crédits de payement,. 1.700 millions de francs.
France d'outre-mer: autorisations de programme, 15.070 millions

de francs; crédits de payement, 20.015. 555. 000 F.
Industrie et commerce: autorisations de programme, 1.119.700.000 F;

orefiils de .payement, 3. 575. 597.000 K.
Intérieur: autorisations de programme, S52 millions de francs; cré

dits île paytment, G. 119.201.000 F.
Justice: autorisations de programme, 75 millions de francs; crédits

de payement, 134 millions de francs.
Présidence du conseil: autorisations' de programme, 13.500.000 F;

crédits de payement, 1 .086.500.000 F.
Reconstruction et urbanisme: au lorisations de programme, néant;

crédits de payement, 1.873.015.000 F.
Sanlj publique: autorisations- de programme, 157 millions de francs;

crédits de payement, 020.800.000 F.
Travail: autorisations de programme, 10.510.0t0 F; crédits de paye

ment, 130.0(12.000 F.
Travaux publics, transports et tourisme:
I. — Travaux puMies-: ' a u I orisa I ions de programme, 9.870 millions

de francs; crédits de payement, 21.030.100.000 F.
II. — Aviation civile et commerciale: autorisations de programme,

ftj#.300.fl00 F; crédits de payement, 11.788.-100.000 F,
Tf1. — Marine marchande: autorisations de programme, 13 millions

de. francs; crédits de payement, 283.100.000 F.
Totaux: autorisations de programme, '12.228.939.000 F; crédits
de payement, 100.610. 216.000 F.

. Ces autorisations de programme et ces rrédits de payement sont
répartis par service et par chapitre conformément à l'élat A annexé
à la présente loi.

. Les autorisations de programme prévues au présent article seront
«ouverte? tant par les crédits ouverts par la présente loi que par les
crédits a ouvrir sui les exercices ultérieurs.

Texte voté- par l'Assemblée nationale:.
Conformément aux dispositions de l'article 2 de la loi des finances

pour l'exercice 1950 (loi n° 59-135 du 31 janvier 1950), il est ouvert
aux ministres, au litre de la poursuite des opérations en cours, pour
les dépenses civiles d'investissement (travaux neufs, subventions
et participations en capital) imputables sur le budget général de
l'exercice 1950, des autorisations de programme et des crédils de
payement s'éievant respe Vivent à 12.228.989.000 F et 100.593 millions
517.500 F, conformément au détail ci-après sauf:

1. — Finances: autorisations de programme, 100.500.000 F; crédits
d6 payement, 10.380.195.500 F.

J'Uslice: autorisation* de programme,, 75 millions de francs; crldils
de payemenl, J33.9W.OOO F.
Reconstruction et urbanisme: autorisations de programme, néant;

crédils de payement, 1.S72. 015.000 F.

Totaux: autorisations de programme, 42.228.9S9.000 F; crédits
de payement, 100.593.517.500 F.

(Le reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission:
Conformément aux dispositions de l'article 2 de la loi des finances

pour l'exercice 1950 (loi n» 50-135 du 31 janvier 1950), il est ouvert
aux ministres, au titre de la poursuite des opérations en cours, pour
les dépenses civiles d'investissement (travaux neufs, subventions
et participa lions en capital ) imputables sur le budget général do
l'exercice 1950, des autorisations de programme et des crédits de
payement s'élevant respectivement à 12.228.989.000 F et 106.508 mil
lions 813.500 F, conformément au détail ci-après sauf:

I. — Finances: autorisations de programme, 106.500.000 F; crédits
de pavement, 10. 291. 520. 500 F.

Reconstruction et urbanisme: autorisations de programme, néant;
crédils de payement, 1.873.015.000 F.

Totaux: autorisations de programme, 42.228.989.000 F; crédits
de payement, 100.508. 813. 500 F.

(Le reste sans changement.)
' Exposé des motifs et commentaires. — Cet article fixe, compte tenu
des modilicalions apportées par votre commission des finances, le
montant des autorisations de programme et des crédits de payement
affectés à la poursuite des opérations anciennes du budget général.

Article 2.

Opérations nouvelles à lancer en 1950.

Texte proposé par le Gouvernement:
Conformément aux dispositions de l'article 2 de la loi de finances

pour l'exercice 1950, il est ouvert aux ministres, au titre des opé
ra lions nouvelles, pour les dépenses civiles d'investissement (travaux
neufs, subventions et participations en capital) imputables sur le
budget général de l'exercice 1950, des autorisations d« programme et
des or-Mils de payement s'élevant respectivement à 155.610.035.000 F
et 3*1.301.750.000 F, conformément au détail ci-après:

Affaires étrangères :

l. — Service des affaires élrangères: autorisations de programme,
201.335. J00 F, crédits de payement, 72.750.000 F.
Agriculture; autorisations de programme, 18.800 millions de francs;

crédils de payement, 3.850 millions de francs.
Éducation nationale: autorisations de programme, 40 milliards de

francs; crédils de payement, 9.170 millions de francs.
Finances et affaires économiques:
I. — Finances: autorisations de programme, 9.290 millions de

francs; crédils de payement, 10.95t millions de francs.
II. — Affaires économiques: autorisations de programme, 7 milliards

de francs; crédits de payement. 3.100 millions de francs.
France d'oulre-mer: autorisations de programme, 17.100 millions

de francs; crédils de payement, HiO millions de irancs.
Industrie el commerce: autorisaiions de programme, 825 millions

de francs.

Intérieur: autorisations de programme, 8.150 millions de francs;
crédils de payement, 810 millions de francs.
Justice: autorisations de programme, 220 millions de francs; crédits

de payement, 20 millions de francs.
Présidence du conseil: autorisations de programme, 3.719 millions

de francs; c redits de payement, 1.501 millions de francs.
Reconstruction et urbanisme : autorisations de programme, 2 mil

liards 25.700.000 F; crédits de payemenl, 238 millions de francs.
Santé publique: autorisations de programme, 1.200 millions de

francs.

Travail: autorisations de programme, 00 millions de francs.
Travaux publics, transports el tourisme:
I. — Travaux publics: autorisations de programme, 29 milliards

de francs; crédits de payement, 180 millions de francs.
II. — Aviation civile et commerciale: autorisation? de programme,

17.586 millions de francs; crédits de payement, 3.575 millions de
francs.

III. — Marine marchande: autorisations de programme, 400 millions
de francs; crédits de payement, 25 millions de francs.

Totaux: autorisations de proramme, 155.610.035.000 F; crédits de
payement, 34.301.759.000 F.

Ces autorisations de programme et res crédits de payement sont
répartis par service et par chapitre conformément à l'étal U annexé
à la présente loi.
Les autorisations de programme prévues au présent article seront

couvertes tant par des crédils ouverts à la présente loi que par les
crédits à ouvrir sur les exercices ultérieurs.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Conformément aux d sposi lions de l'article 2 de la loi de finances

pour l'exercice 1950 (loi n» 50-135 du 31 janvier 1950), il est ouvert
aux ministres, nu titre des opérations nouvelles, pour les dépenses
civiles d'investissement ( ti .. vaux neufs, subventions et participations
en capital), imputables sur le budget général de l'exercice 1950, des
autorisations de programme et des crédils de payement s'élevant
respectivement à 155.510.035.050 F et 34.193.747.000 F, conformément
au détail ci-après:

Agriculture: autorisations de programme, 18.800 millions de francs;
crédils de payement, 3.847.WK.000 F.
Éducation nationale: aulorisations de programme, 40 milliards de

francs; crédils de payement, 9.169.999.000 F.

France d'oulre-mer: autorisations de programme, 17.100 millions
de francs; crédits de payement, 800 millions de francs.

Intérieur: aulorisalions de programme, 8.150 millions de francs;
crédils de payement, 810 millions de francs.
Présidence du conseil' autorisations de programme, 3.619 millions

de francs; crédits de payement, 1.404 millions de francs,

Totaux: autorisations de programme, 155.540.035.000 F; crédits
de payement,- 31.193.717.000 F.

(Le reste sans changement).
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Texte proposé par votre commission :
Conformément aux dispositions de l'article 2 de la loi de finances

pour l'exercice 1950 (loi n° 50-135 du 31 janvier 19o0), il est ouvert
aux ministres, au titre des opérations nouvelles, pour les oepen.es
civiles d'investissement (travaux neufs, subventions e| participations
en capital), imputables sur le budget général de 1 exercice l.w, des
autorisations de programme et <les crédits de payement s devant
respectivement à J5ô.5iO.OoJ.OOO F et 3ï. 201.740.000 1'. conformément
au détail ci-aurès:

Agriculture : autorisât ions de programme, 18.800 millions de francs,
crértils de payement, 3.819.998.0!«) F.
Éducation nationale : autorisations de programme, 40 milliards de

francs; crédils de payement, 9.1/0 millions de francs.

France d'outre-mer: autorisations de programme, 17.100 millions
de francs; crédits de payement, 7 99. 999. 000 F.

Intérieur: autorisations de programme, 8.150 millions de francs;
crédits de payement, 815.9W.000 F.

Totaux: autorisa lions de programme, J55.5S0.035.000 F; crédits
de payement, 34.201.7i0.000 F.

(Le reste sans changement).
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article fixe, compte

tenu des modifications apportes par votre commission des finances,
le mon I ani des autorisations de programme et des crédits de paye-
ntent affectés au lancement des opérations nouvelles du budget
général.

Article 3.

Annulation des opérations abandonnées.

Texte proposé par le Gouvernement :
Sur les autorisations de programme accordées antérieurement, est

annulée une somme totale de 2.153.093.000 F applicable à des opé
rations abandonnées et répartie, par service et par chapitre, confor
mément à l'état C annexé à la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale: conforme.

Texte proposé par votre commission: conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article fixe à 2 milliards

45y.0U3.000 F le montant des réductions à opérer sur les autorisations
de programme pour tenir compte des opérations abandonnées.
Voire commission vous p ropose d'adopter cet article sans

modification.

TITRE U. — Budgets annexes.

Article 4.

Poursuite des opérations en cours.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est ouvert aux ministres, au titre de la poursuite des opérations

en cours, pour les dépenses civiles d'investissement (travaux neufs,
.subventions et participations en capital), imputables sur les budgets
annexes de l'exercice 1950, des autorisations de programme et des
crédits de payement s'élevant respectivement à 2.023.000.000 F et
12. 381.000.000 F, conformément au détail ci-après:
Caisse nationale d'épargne: autorisations de programme, 190 mil

lions de francs; crédits de payement, 100 millions de francs.
Postes, télégraphes et téléphones : autorisations de programme,

1. 008.000.000 F', crédits de payement, 11.800,000 000 F.
Radiodiffusion française: autorisations de programme, 225 millions

de francs; crédits de payement, 415 millions de francs.
Totaux: autorisations de programme, 2. 023.000.000 F'; crédits
de payement, 12.38i.600.000 F.

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement sont
réparti- par service et par chapitre, conformément à l'état D annexé
à la présente loi.

I es autorisations de programme prévues au présent article seront
couvertes tant par les crédits ouverts par la présente loi que par les
créuiis ouvrir sur les exercices ultérieurs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
II est ouvert aux ministres, au litre de la poursuite des opérations

en cours, pour les dépenses civiles d'investissement (travaux neufs,
subventions et participations en capital) imputables sur les budgets
annexes de l'exercice 1950, des autorisations de programme et des
crédits de payement s'élevant respectivement à 2. 023.000.000 F et
12.381.599.000 F conformément au détail ci-après, sauf:

Radiodiffusion française: autorisations de programme, 225 millions
de francs; crédits de payement, 414.999.000 F.

Totaux: autorisations de programme, 2.023. GO0.000 F; crédits
de payement, 12.381.599.000 F.

Texte proposé par votre commission: conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article fixe le montant

des autorisations de programme et des crédits de payement à accorder
en 1950 pour la couverture des dépenses civiles d'investissement
(travaux neufs, subventions et participations en capital) corres
pondant à la poursuite des opérations en cours d'exécution et inté
ressant les services dotés d'un budget annexe.

La répartition par chapitre de ces autoiisations et de ces crédits
est donnée par l'étal 1) annexé à la présente loi.
Votre commission des finances \ous propose d adopter les chiffres

résultant du voe de l'Assemblée nationale.

Article 5.

Opérations nouvelles à lancer en 1950.
« '

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est ouvert aux ministres, au titre des opérations nouvelles,

pour les dépenses civiles d investissement (travaux neufs, subven
tions et participations en capital) imputables sur les budgets
annexes -de l'exercice 1050, des autorisations de programme et des
crédits de pavement s'élevant respectivement à 18.828 millions ds
francs et 5. 502. 800. 000 F, conformément au détail ci-après:
Postes, télégraphes et téléphones: autorisations de programme,

17.100 millions de francs; crédits de payement, 5.277.800.)00 F.
Kadied illusion française: autorisations de programme. 1.723 mil

lions de francs; crédits de payement, 285 millions de francs.
Totaux: autorisations de programme. 18.828 millions de francs;
crédits de pavement, 5. 5.i2.800. 000» F.

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement sont
répartis par service et par chapitre, conformément ix l'état E annexé
à la pré>en'e loi.
Les autorisations de programme prévues au présent chapitre

seront couvertes tant par les crédits ouverts par la présente loi que
par les crédits à ouvrir sur les exercices ultérieurs.

Texte voté par l'As'emblée nationale: conforme.
Texte proposé par votre commission: conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article fixe S 1S.823
millions de francs et 5.502.800.000 F le montant des autorisations
de programme et des crédits de payement à accorder en 1!C>0 pour
la couverture des dépendes civiles d'investissement (travaux neufs,
subventions et par iicipations en capital) correspondant aux opéra
tions nouvelles à lancer en 1930 au titre des services dotés d'un bud
get annexe.
La répartition par chapitres de ces autorisations et de ces crédits

est donnée par l'état E annexé à la présente loi.
Voire commission des finances vous propose d'adopter cet article

sans modification.

Article 6.

Recettes extraordinaires des budgets annexes.

Texte proposé par le Gouvernement :
Les recettes extraordinaires des budgets annexes rattachés pouf

ordre au budget général de l'exercice 1950 sont fixées à la somme
de 17.944. 100. 010 F, conformément à l'état F annexé à la présente
loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Les recettes extraordinaires des budgets annexes rattachés pour

ordre au budget général de l'exercice 1959 sont fixées à h
de 17.9ik.399.0o0 F conformément à l'état F annexé à la présente loi.

Texte proposé par votre commission, conforme.
(État F modiné.)

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article fixe à 1" mil
liards 9H 399.000 F les recet les extraordinaires des budgets annexes
(ressources autonomes, participation du budget générai).
Votre commission des finances a adopté le chiffre global mais a

modifié légèrement la répartition de l'état F ,

TITRE III. — Dispositions spéciales.

Article 7.

Conditions de réalisation des travaux d'à ménanement du Cnp-\'erl
à compter du 1er janvier 1950.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le programme des travaux d'aménagement du Cap-Vert entrepris,
sur le budget général (dépenses civiles de reconstruction et d'équi-
peinçnt) sera poursuivi sur la section générale du fonds d'investisse
ment pour le développement économique et social des territoires
d' outre-mer à compter du 1" janvier 1950.
_ La délégation générale à l'aménagement du Cap-Vert, créée par
1 ordonnance n» 45-2254 du 5 octobre 1945, sera supprimée au plus
tard le 31 décembre 1950.
Un décret, contresigné par le ministre de la France d'outre-mer, '«

ministre de la défense nationale et le ministre des finances préci
sera la date et les modalités de cette suppression et fixera notaf-
'fYÎ • J? s autorités auxquelles seront dévolues les attributions de I»
Uclegafion générale à l'aménagement du Cap-Vert.

Texte voté. par l'Assemblée nationale: conforme.

Texte proposé par votre commission: conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Depuis la Libération, M
France a entrepris, en vue de l'amélioration de la base du Cap^w'i
t,^Jra,vaux ^uipemont dont les dépenses ont fait l'objet d'onver-
i-,.f ^ i cric,its à les chapitres du budget d'équipement du
teie de la France d'outre-mer.
cn^.r\,!\es , tra™vx I"' sont actuellement en voie d'achèvement
h. VA i P'"?. d leur place, de par leur nature, A la section gé:i«»d
JÛ iiues créée par le décret n" 49-732 du 3 juin 1949.
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Le premier alinéa du présent article a pour objet de réaliser ce

'(niant aux deux derniers alinéas de l'article, ils tendent h sup
primer la délégation générale à l'aménoic-meiit du Cap-Vert, orj-'a
iiisre qui avait été créé par l'ordonnance n° 45-2254 du 5 octobre
l<)15 en vue de coordonner les éludes et les travaux incombant
imx départements intéressés' et 'i l'Afrique occidentale française et
dont le maintien, étant donné i'élat d'avancement des travaux, ne
te justifie plus à l'heure actuelie.
Votre commission vous propose l'adoption de ces dispositions.

Article 7 bis.

Volume des travaux d'équipement rural.

Texte proposé par le Gouvernement :
Sont abrogées les dispositions des articles premier de la loi
17-1501 du 11 août 1917 et J9 de la loi n» 40-ib'2 du 8 avril 1919

limitant le volume des travaux d'équipement rural susceptibles d'élre
subveidionnés par le ministre (le l'agriculture au cours de l'année
i'i-iO et fixant le montant de l'annuité correspondant u la charge
le l'État.

Texte voté par l'Assemblée nationale, conforme.

Texte proposé par voire commission: conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article premier de la loi

no 47-1501 du 11 août 1917 modifié par l'article 1 (J de la loi n u 49-182
du 8 avril 3919 avait fixé à 25 milliards le volume annuel des
travaux d'équipement rural pouvant donner lieu à des subventions
de l'Étal.
Cette limitation, dans la pratique., s e-t avérée trop elroile pour

satisfaire tous les besoins "impérieux cie nos populations rurales. 1
Aussi, celte année. le Gouvernement a-t-il fait un effort particulier
en proposant d'ouvrir au budget- d'équipement des cc-dils permet
tant dc doubler ca volume de travaux et de le porler ainsi à
fui milliards le francs. Mais celle proposition doit entraîner, corré
lativement, la moditlcalion des dispositions législatives actuelles qui
sont trop restrictives.
l,e Gouvernement a jugé préférable de supprimer le plafond des

travaux plutôt que de le relever : en effet, le volume des travaux à
subventionner ne dépend pas exclusivement du montant de la par
ticipation de l'État, mais aussi de la nature des travaux. Le taux
«les subventions varie suivant la catégorie des travaux, si bien que,
pour une subvention de même montant, le coût giobal des différents
travaux n'est pas le même. Aussi n'est-il pas possible d'établir,
a priori, el de maintenir, la concordance exacte entre le montant
des subventions et le volume des travaux.
L 'existence du double plalond — subvention d'une part et tra

vaux d'autre part — sans apporter de garanties supplémentaires à
l'État dont les engagements sont définis par des autorisations de
promesse de subvention, risque, au contraire, d'entraver la réalisa-
lion de l'équipement et de ne pas permettre l'emploi intégral des
suM'enlions, au cas où leur taux moyen se révélerait inférieur au
(aux initialement prévu.
Dans ces conditions, voire commission des finances vous propose

l'adoption du présent article.

Article 8.

Adduction d'eau.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les projets d'adduction d'eau présentés par les communes, syndi

cats de communes, associations syndicales ou autres organismes
autorisés seront, si la collectivité ou l'organisme interessé 'ait appel
à l'emprunt local dans une proportion excédant d'au moins 25 p. 100
le montant de l'emprunt qu'il doit conlrader pour couvrir la partie
de la subvention de l'État payable en annuités, agréés et subven
tionnés par le ministère de l'agricullure, dans un ordre de priorité
tenant compte principalement des conséquences de la sécheresse qui
a sévi dans les localités intéressées en J9i9.

Dans celle hypothèse, la partie de la subvention payable en capital
est réduite de 25 p. 100 et celle payable en annuités augmentée du
même pourcentage.
Les dispositions qui précédent ne sont pas applicables dans les

«ommunes sinistrées ou économiquement faibles lorsque, en vertu des
textes en vigueur, la subvention de l'État est payable intégralement
en capital. Dans ce cas, les projets des collectivités ou organismes
intéressés seront agréés et subventionnés par priorité si leur réali
sation est reconnue urgente.

Texte volé par l'Assemblée nationale: conforme.
Texte proposé par votre commission: conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — En application de l'article
premier de la loi n» 47-1501 du 11 août 1917 modifié par l'article d9
de la loi n ° 49-482 du 8 avril 1919, les subventions allouées aux
collectivités locales pour la réalisation des travaux d'adduction d'eau,
sont payables moitié en capital, moitié en annuités, à charge poul
ies collectivités de se procurer les capitaux correspondant à la
fraction payable en annuités.
Le présent article tend à aider les collectivités éprouvées par la

sécheresse qui a sévi en 1949 et qui sont désireuses, en conséquence,
de faire in effort financier particulier pour réaliser des travaux
a adduction d'eau; il donne, en effet, un ordre de priorité aux
communes qui auront souscrit à l'emprunt local plus élevé de

P. 100 an moins que celui qui aurait été seulement nécessaire
pour couvrir normalement la part de subvention payable en
annuités.

En pareil cas, la partie de subvention payable en capital serait
réduite de 25 p. 100 et ceile payable en annuités, augmentée
d'autant.

Lu tel système, tout en favorisant les collectivités locales qui
acceptent le payement en annuités de leur subvention dans une
proportion supérieure A cette qui est normalement prévue, per-
inettra, dans le cadre exigu des crédits disponibles, la réalisation
immédiate d'un plus grand nombre de projets grilee à l'échelon
nement du payement, sur un plus grand nombre d'années, de la part
à la charge de l'Étal.
lïans ces conditions, votre commission des finances vous invite
adopter le présent article.

Article 9.

Prêts au.r soci'Hil* nrliontiles <1" rotis'rf-i-nns acronautiques
et à la S. .V. E. c. 1/. .1. en anticipation de leurs aug-
menlations de capital.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre (les finances est autorisé i consentir en 1950 aux

sociétés nationales de constructions aéronauliques et à la .société
nationale d'éludes et de constructions de moteurs d'aviation dans la

limite d'un maximum de 1 milliards de francs des prêts qui pourront
être ultérieurement transformés en apport en capital, loi> de la
fixation définitive du capital de ces sociétés
Lue somme égale au montant des prêts consentis sera bloquée,

jusqu'à la réalisation effective des augmentations de capital en
cause sur les crédits ouverts par la présente loi au budget des
finances pour la souscription de l'Elat aux augmentations de capital
ces sociétés nationales, d'économie mixte ou privées.
Par dérogation aux dispositions de l'article 4 Ide la loi n° 48-24

du (i janvier luis, ces prêts seront imputés au compte spécial
« Gestion des titres de sociétés d'économie mixte appartenant à
l'État ».

Texte volé par l'Assemblée nationale: conforme.

Texte propos' par vitre commission: confoune.
Exposé des motifs. — L'article 7 de la loi no 19-1052 du 2 août

19. i) avait prévu que des prêts pourraient être faits aux sociétés
nationales de constructions aéronautiques et i la S. N. E. C. M. A.
en 19:9 en anticipation de leurs augmentations de capital, dans la
limile de 2 milliards de francs.
Au cours du débat intervenu 'i l'occasion du vole de cette loi,

le Gouvernement avait précisé qu'il ne s'agissait là que de premières
avances et que le -apilal de ces sociétés ne serait fixé qu'ullérieu-
rement, après l'achèvement (le leur réorganisation. Il est encore
trop tôt pour déterminer définitivement le capital de ces sociétés et
les sommes que l'Etat dt\ ra leur verser prochainement, en raison
de l'insuffisance de leurs fonds propres, ne paraissent pouvoir leur
être accordées que sous forme de préls eu anticipation de leurs
augmentations de capital.
Aussi le Gouvernement propose-l-il, pour 1950, de consentir des

prêts auxdiles sociétés dans la limite de 4 milliards. Pour employer
la même procédure que l'année dernière, ces prêts seront gagés
par une partie du crédit du chapitre consacré aux » souscriptions
à des augmentations de capital >■ qui figure, dans le présent projet
de loi, au budget des hnanees.
Commentaires. — Votre commission des finances vous propose

d'adopter cet article Elle souligne cependant que ces prêts ne
doivent pas prendre le caractère de subventions déguisées en faveur
de la S. N. E. C. M. A. qu'il serait utile de réorganiser pour abaisser
ses prix de revient et elle attire tout spécialement l'attention du
Gouvernement sur ce point.

Article » (ancien 10).

Travaux de recherche d'eau el d'aménagement des points d'eau.

Commentaires. — Cet article a été disjoint par l'Assemblée natio
nale, car il a été inséré, par voie d'amendement, dans le projet de
loi n° 8582 el est devenu l'article 23 de la loi n» 50-851 du 21 juil
let 1 95(t relative au développement des dépenses d'investissement
pour 1950 (prêts el garantis).

Article 11.

Réparation des dommages causés par les inondations survenues dans
les départements de l'Aude el des Pyrénées-Orientales en 1940 et
1942 et dans le département de la Dordogne en 1911.

Texte proposé par le Gouvernement:
Tout sinistré du tait des inondations survenues dans les départe

ments de l'Aude et des Pyrénées-Orientales en 19 10 et 1912 et dans
le département de la Dordogne en 1911 doit, sous peine de perdre les
droits aux indemnités prévues par les lois validées des 19 avril 1941,
29 mars 1912 et 11 juin 1912 et les ordonnances n» 45-2058 du 8 sep
tembre 1915 et n° 45-2077 du 2 novembre 1915 et sauf motif reconnu
valable, voir formulé, avant la date fixée par un arrêté du ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme et du ministre des finances,
une demande d'indemnité assortie de justifications.
Si l'emploi des sommes perçues par les sinistrés n'e=t pas justifié

dans un délai qui sera fixé dans les mêmes conditions ceux-ci per
dront leurs droits' sur les sommes restant à leur verser.

Texte volé par l'Assemblée nationale: conforme.
Texte proposé par voire commission- conforme.
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i Kxpo^é des motifs et commentaires. — L'article S de la loi
1)0 50-f% du 27 mai 1O0 relative aux comptes spéciaux du îyesor
pour l'exercice 1^0, a prévu la clôture, -m 31 décembre i.MJ, du
compte spécial intitulé: « Inonda lions d'octobre 19i0 et avill J. J-.
— Financement dtj s indemnités directement payées par Je U'edit
rational (aele dit loi du 19 avril 1911 et H juin 1952) ». Pour per
mettre l'apurement (lo ces opérations, il est donc nécessaire de les
suivre désormais dans le cadre du buJget de construction et d équipe
ment des services civils.

A cet effet, une demande d'autorisations de programme figurant
au chapitre 8080 du budget de la reconstnu lion et de rurbanisme
(ooéralions nouvelles) s'élève à -597.700.000 F dont I9o.;>00.0d0. h
correspondent aux opérations engagées et 302.200.000 F aux opéra
tions supplémentaires.

Par ailleurs, pour permettre le règlement rapide de ces affaires,
dont certaines remontent déjà à une dizaine d'années, le prescrit
article complète la législa ti n actuelle en fixant un délai de forclu
sion au delà duquel les intéressés ne pourront plus faire valoir leurs
droits.

Voire commission des finances vous propose d'adopter cet article
Sans moJitication.

Article 12.

Radiodiffusion française. Tranche conditionnelle de travaux
d'équipement.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les autorisa tions de programme accordées au titre des chapitres

9000 et 11070 du budget annexe de la radiodiffusion française demeu
rent bloquées.

Au cas ofi, par suite de mesures nouvelles, des recettes supplé
mentaires seraient recouvrées au profit du budget annexe au cours
de l'exercice 1950, des décrets contresignés du ministre des finances
pourront doter en crédits de payement les chapitres visés au para
graphe précédent, dans la limite des recettes supplémentaires, el
procéder au déblocage total ou partiel des autorisations de pro
gramme correspondantes.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
l' r et 2e alinéas. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
1er alinéa. — Conforme.

Au ca;; où, par suite de mesures nouvelles, un excédent de recettes
serait dégagé au profil du budget annexe au cours de l'exercice 1930,
des décrets contresignés du ministre des finances pourront doter
en crédits de payement les chapitres visés au paragraphe précédent,
dans la limite des recettes supplémentaires, et procéder au déblo
cage total ou partiel des autorisations de programme correspondantes.

Exposé des motifs. — Les chapitres 9000 et 9070 du budget annexe
de la radiodiffusion (opérations nouvelles) figurant dans le présent
projet prévoient, au titre d'un programme complémentaire d'outil
lage et de bâtiments, des autorisations de programme s'élevant
respectivement à 500 millions et 125 millions de francs sans que
soient inscrits, en contrepartie, des crédits, de payement corres
pondants. s

- Le présent article tend à bloquer ces autorisations de programme
et h n'en autoriser le déblocage, a yec inscription corrélative de
crédits de payement, que si la radiodiffusion peut disposer, en 1950,
de ressources supérieures à celles qui avaient été prévues initia
lement.

■ Commentaires. — Votre commission des finances a modifié la
rédaction de cet article afin de bien préciser que les crédils suscep
tibles d'être utilisés pouvaient provenir non seulement de receltes
nouvelles, mais encore d'un excédent de recettes du budget d'exploi
tation résultant de mesures d'économies qui pourraient éventuel
lement intervenir dans le fonctionnement de la radiodiffusion
française.

! Article 13.

Annulation de la tranche conditionnelle.

Texte proposé par le Gouvernement:

Les autorisations de programme et les crédits de pavement ouverts
par les articles 2 et 5 de la loi n° 49-985 du 25 juillet 1919 sont
annulés.

Texte voté par l'Assemblée nationale: conforme.

Texte proposé par votre commission: conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les articles 2 et 5 de la
loi n° 19-9 ;5 du 25 juillet 1919 avaient institué une tranche condi
tionnelle d'opérations nouvelles dont les autorisations de proaramme
et les crédits de payement avaient été bloqués pour leur totalité par
l'article 9 de la même loi.

Ces autorisations de programme et ces crédits de pavement ainsi
bloqués ne devaient être libérés, par décret, que dans la mesure où
Je Gouvernement aurait pu procéder A l'émission d'un emprunt
destiné à financer les dépenses d'équipement du budget annexe des
postes, télégraphes et téléphones.

Cet emprunt n'ayant pu être réalisé, la tranche conditionnelle
s'avère donc irréalisable et le présent article, que votre commission
Vous invite à adopter, en propose l'annulation nure et simple.

PROJET DE LOI

TITRE Ier . — Budget général.

Art. l ,,r . — Conformément aux dispositions de l'artic.e 2 de la loi
de finances pour l'exercice 1950 (loi n° 30-133 du :>l janvier IfjOj,
ji est ouvert aux ministres, au titre de la poursuite des opéra lions
en cours, pour les dépenses civiles d'investissement (travaux neufs,
subventions et participation en capital) imputables sur le tmtat
«encrai de l'exercice 1950 des autorisations de programma et vies
crédits de payement s'élevant respectivement à 12.228.98«. 000 F el
105.5U8.8W.500 "F, conformément au détail ci après:
Affaires étrangères:
I. — Service des affaires étrangères: autorisations de program

mes, 38. 179.000 F; crédits de payement, 5i.800.0O0 F.
11. — Haut commissariat de la République française en Sarre:

autorisations de programme: néant; crédits de payement, 50 mil
lions de francs. '
Asr;cul!ure: autorisations de programme, 1.015. millions de francs;

crédits de payement, 7.105. loi.coo F.
Anciens combat iants et victimes de la guerre: autorisations de

programme, 15 millions de francs; crédits de payement, 22 millions
de francs.
Éducation nationale : autorisations de programme, 2.911 millions

de francs; crédits de (payement, 10.3u0 millions de francs.
Finances et affaires économiques:

I. — Finances: autorisations de programme, .loG. 500.000 F; cred-lii
de payement, J0.29i.520.500 F.

II. — Affaires économiques: autorisations de programme, t mil
liard 900 millions de irancs; crédits de payement, 1.700 millions de
francs.

France d'outre-mer: autorisations de .programme, 15.370 millions
de francs; crédits de payement, 20.645.555.000 F.
Industrie et commerce : autorisations de programme, 1.119 mil

lions 700.000 F; crédils de payement, 3.575.397 .otio F.
Intérieur: autorisations de programme, 852 millions de francs;

crédits de payement, 6. 119. 201.000 F.
Justice: autorisations de programme, 75 millions de francs; cré

dits de payement, 133. 999.0<00 F.
Présidence du conseil: autorisations de programme, 13.500.000 F;

crédits de payement, 1.086.500.000 F.
Reconstruction et urbanisme: autorisations de programme, néant;

crédits de payement, 1.873.015.060 F.
iSanté publique: autorisations de programme, 157 millions- Je

francs; crédits de payement, 020.S00.000 F.
Travail et s-éeuri lé " sociale : autorisations de programme, 10 mil

lions 510.000 F; crédits de payement, 130.00Î.UK) F.
Travaux publics, transports et tourisme:
I. — Travaux publics: autorisations de programme, 9.870 millions

de francs; crédits de payement, 2i.036. 100.000 F.
II. — Aviation civile et commerciale: anlorisalions de programma,

8. 169.000 .000 F; crédits de payement, 1 1 .788.ino.r00 F.
III. — Marine marchande autorisations de programme, 13 Bil

lions de francs; crédits de payement, 2^:1.100.000 F.
Totaux : aulorislaions de programme, 12.22o.939.000 F; c r™ls
de payement, 106.503.8i3.500 F.

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement m\
répartis, par service et par chapitre, conformément à l'état A annexe
à la présente loi.
Les autorisations de programme prévues au présent article seront

rouvertes tant par les crédits ouverts par la présente loi que Par
les crédits à ouvrir sur les exercices .ultérieurs. . .
Art. '2. — Conformément aux dispositions de l'article 2

de finances pour l'exercice 1950 (loi n° 50-133 du 31 janvier 1WJli
il est ouvert aux ministres, au titre des opérations nouvelles, pour
les dépenses civiles d'investissement (travaux neufs, subventions
et participations en capital) iniipinables sur le ibudget général 09
l'exercice 1950, des autorisations de programme et des crédits «
payement s'éievant respectivement à 155.510.033.000 F et 31.201 mil
lions 710.000 F, conformément au détail ci-après:
Affaires étrangères:

L — Service des affaires étrangères: autorisations de programmai
26i.335.000 F; crédits de payement, 72.750.000 F.
Agriculture: autorisations de programmes, 18.800 millions «

francs ; crédils de payement, 3.8 1-9.998" 000 F.
Éducation nationale* autorisations de programme, 50 millions (te

francs; crédils de payement, 9.170 millions "de francs.
Finances et affaires économiques:
I. — Finances: autorisations de programme, 9.290 millions d»

francs; crédits de payement, 10.951 millions de francs. ..
"• — Affaires économiques: autorisations de programme, 7 m 1 '*

liards de francs; crédils de payement, 3.100 millions de francs.
France d'outre-mer: autorisations de prosramme, 17.100 mit-

lions de francs-; crédils de payement, 799.999.000 F.
Industrie et commerce: autorisations de programme S25 millions

de francs; crédits de payement, néant.
intérieur; autorisations de prosramme, 8.150 millions de francs;

crédits de payement, 815.999.000 K
Justice: anlorisalions de proaramme. 220 millions de francs; cré

dits de payement, 20 millions de francs.
r ? l' e c 0 " ^ 0 ' 1 : autorisaiions de programme, 3.619 nul-
lions de francs; crédits de payement, 1.405 millions de francs.
>^^'ion et urbanisme : autorisations de proaramme, i mu

'T,1 - 1*® ^'"édits de payement, 238 millions de francs,
ti-™ .-. . ,-'''l u ,e ■ anlorisalions de prograiiime. 1.200 millions (M
il ani b, crédits de payemenl, néant.
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Travail et sécurité sociale: autorisations de programme, J0 mil
lions de francs ; crédils de payement, néant.
Travaux publics, transports et tourisme:

I. — Travaux publics: autorisations de programme, 29 milliards
de francs;, crédits de payement, 180 millions de francs,
il. — Aviation civile et commerciale: autorisations de programme,

milli'ons de francs; crédits de payement, 3.070 millions de
francs.

Ml. — Marine marchande: autorisations de programme, 400 mil
lions de francs; crédits de payement, 25 millions de francs.

Totaux: autorisation* de programme, 155.540.035.000 F- cré
dits de payement, 3i.i>JL7-iG.(;K) F. ~ ' .

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement sont
reparti-, par service et par chapitre, conformément " u l'état B
annexé à la présente loi.
Les autorisations de programme prévues au présent article seront

couvertes tant par les crédits ouverts II la présente loi que par les
crédits à ouvrir sur les exercices ultérieurs.
Art. 3,- — Sur les autorisations de programme accordées antérieu

rement, est annulée une somme tola'e de- 2.i53.<H»3.0H0 F applicable
ii des opérations abandonnées et -répartie par service et par chapitre
conformément à l'état C annexé à la présente loi.

TITHE ll. — Bucigets annexes.

Art. 4. — 11 est ouvert aux ministres, au titre de la poursuite des
opérations en cours, pour les dépenses civiles d'investissement (ira-
vaux neufs, subventions et participations en capital) imputables
sur les budgets -annexes de l'exercice 1950, des autorisations de
programme et des crédits de payement s'élevant respectivement
à 2.023.809.000 F et 12..lsl..'i:>D.<Hl0 F, conl'iu-inérnent au <1-5 1 ;i il ci-après:
Caisse nationale d'épargne: autorisations de programme, 190 mil

lions de francs; crédits de payement, ino millions de francs
Poste-, télégraphes et téléphones, 1.G::8.(KKJ.h(J0 F; crédits de paye

ment, J I.StiS.tOO.OOO F
Rodiod i/Tusion française: aulorisaiions de programme, 225 millions

de francs: crédits de payement, 414.999.000 F.
Totaux: autorisaiions de programme, 2.023.600.000 F; crédits de
payement, 12.H8i.j;>9.000 F.

Ces autorisaiions de programme et ces crédits de payement sont
répartis par service et par chapitre conformément à l'état D annexé
à la présente loi.
Les autorisations de programme prévues au prient article seront

couvertes tant par les crédits ouverts par la présente loi que par
les crédils à ouvrir sur les exercices ultérieurs.

Art. 5. — 11 est ouvert aux ministres, au titre des opérations nou
velles pour les dépenses civiles d'inveslissement (travaux neufs,
subventions et participations en capital) im pu ables sur les budgets
annexes de l'exercice des autorisations de programme et des
crédils de pavement s'élevant respectivement à 18.^28 millions de
Irancs et 5,502.800.000 F, conformément au détail ci-après :
Postes, télégraphes et téléphones: aulorisations de programme,

J7.t») millions de francs; crédils de payemenl, 5. 277.800.000 F.
Radiodiffusion française: autorisations de programme, 1.728 mil

lions ie francs; crédits da payement, 2f5 millions de francs.
Tolaux: autorisations de programme. 18.828 millions de francs;
crédits de payement, 5. 50.2.800.0' Ht F.

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement sont
répartis par service et par chapitre conformément à l'état E annexé
à la présente loi.
Les autorisations de pros-amme prévues au présent article «eront

rouvertes tant par les crédils ouverts par la présente loi que par
les crédits h ouvrir sur les exercices ultérieurs".
Art. 6. — Les recettes extraordinaires des bud-els annexes ratta

chés pour ordre au budget général de l'exercice 1t>50 sont fixées à
la somme de 17.9ii.399.000 F conformément à l'état F annexé à la
présente loi.

TITRE III. — Dispositions spéciales.

Art. 7. — Le programme des travaux d'aménagement du Cap-Vert
entrepris sur le budget général (dépenses civiles de reconstruction et
d équipement) sera poursuivi sur la section générale du fonds d'in-
veslissement pour le développement économique et social des terri
toires d'outre-mer à compter du 1 er janvier 1950.
La délégalion générale à l'aménagement du Cap-Vert, créée par

l'ordonnance n° 45-225î du 5 octobre 19ii, sera supprimée au plus
tatil le 31 décembre 1950.
Un, décret, cont résigné par le ministre de la France d'outre-mer,

ls ministre de la défense nationale et le ministre des finances, pré
cisera la dn i e et les modalités de- celte suppression et- fixera noiam-
rnei-l les autorités auxquelles seront dévolues les attributions de la
fle.egalion générale à raménageimen t du Cap-Vert.
Art 7 his. — Sont abrogées les dispositions des articles 1 er de la loi

n° 47-1501 du 11 août 1947 vet 19 de la loi n° 49-582 du 8 avril 1919
limitant le volume des travaux d'équipement rural susceptibles d'être
siuveutionnés par le ministre de l'agriculture au cours de l'année
4950 et fixant le montant de l'annuité correspondant à la charge de

.J'Jitaf.

Art. 8. — Les projets d'adduction d'eau présentés par les commu-*
De--, syndicats de communes, associations syndicales ou autres orga
niques autorisés seront, si la collectivité ou l'organisme intéressé
fait appel à l'emprunt local dan- une proportion excédant d'au moins
25 p 100 le moulant de l'emprunt qu'il doit contracter pour couvrir
la pailie de la subvention de l'État payable en annuités, agréés et
subventionnés par le ministère de l'agriculture, dans un ordre de
priorité tenant compte principalement des conséquences de la séche
resse qui a sévi dans les localités intéressées en lJiJ. ' j

Dans celte hypothèse, la partie de la subvention payable en
capital est réduite de 25 p. 100 et celle payable en annuités augmen
tée du même pourcentage.
Les dépositions qui précèdent ne sont pas applicables dans les

communes sinistrées ou économiquement laibles lorsque, en vertu
des textes en vigueur, la subvention de l'État. est payable intégra
lement en capital'. Dans ce cas, les projets des collectivités ou orga
nismes intéressés seront agréés el subventionnés par priori Lé si leur
réalisation est reconnue urgente.
Ar'. 9. — Le ministre des finances est autorisé ft consentir en 1950

. nu\ sociétés nationales de conslruction aéronautique et à la société
nationale d élude et de consiruction de moteurs d'aviation, dans la
limite d'un maximum de 1 milliards de francs, des prêts qui pourront
êir.; ultérieurement transformés en apports en capital, lors de la
lixalion définitive du capital de ces sociétés.

I n" somme égale au montant des prêts consentis sera bloquée,
jusqu'à la réalisation elfeclive des augmentations de capital en cause,
sur les crédits ouverts par la présente loi au budget des finances
poi.,~ la souscription de l'Etat aux augmentations de capital des
sociélés n'alionales, d'économie mixte ou privées.
Par dérogation aux éisposi I ions ,1e l'article 41 de la loi n° 48-24

du C .janvier 1918. res prêts seront imputés au comple spécial « Ges
tion des litres de so-iélés d'économie mixte appartenant à l'État ».

« Art. » (ancien 10). — . . .-
Art. ll. — Tout sln'sli'é, du Iad des inondations survenues dans

les départements de l'Aude et des Pyrénées-Orientales en 1010 et 1912
et dans le département de la Dorlogne en PC4, doit, sous peine de
perdre les droits aux indemnités prévues par les lois validées des
19 avril 1911. 29 mars 1912 et 11 juin 11)12 et les ordonnances
n" 45-2058 du S septembre 1915 et n° 45-2077 du 2 novembre 1945, et
sauf mol if reconnu valable, avoir lormuié, avant la date fixée par
un arrêté du ministre de la reconstruction et de, l'urbanisme et vtlu
ministre des finances une demande d'indemnité assortie de justiti -
ca lions.

Si l'emploi des sommes perçues par les sinistrés n'est pas justifié
dans un délai qui sera fixé dans les mêmes conditions, ceux-ci per-
diont leurs droits sur les sommes restant à leur verser.

Art 12. — Les autorisations de programme accordées au titre des
chapitres 9'KM e! »070 du budget annexe de la radiodiffusion fran
çaise demeurent bloquées.
Au cas où, par suite de mesures nouvelles, un excédent de recettes

serait dégagé an profit du budget annexe au cours de l'exercice 1950,
des décrets contresignés du mini.stre des finances pouront doter
en crédits de payement les chapitres visés au paragraphe précédent,
dans la limite des .recettes supplémentaires et procéder au déblocage
total ou partiel des autorisations de progammes correspondantes.
Art 1l. — Les autorisations de programme et les crédits de pave-

menl ouverts par les articles 2 et 5 de la loi n° 49-985 du 23 juillet
1913 sont annulés.

ETATS LÉGISLATIFS

N. B. — Les présents états ne traduisent que les mid'fiealions
apportées par la commission des nuances du Conseil de la Répu
blique. Peur les chapitres non modifiés, prière de se reporter au
document parlementaire n° 520 (Conseil de la République!.

État A. — Tableau tle s autorisations tle programme
ou de promesse et des crédits accordés (opérations anciennes).

Affaires étrangères:
t. — Service des affaire? étrangères: montant des autorisations

de programme accordées, 28.179.000 F; montant des crédits de paye
ment accordés, 54.800.000 F.
III. — Haut commissariat de la République française en Sarre :

mon tan l des autorisations de programme accordées, néant; montant
des crédits de payement accordés, 50 millions de francs.
Agriculture i montant des autorisations de programme accordées,

1.015 millions de francs; montant des crédits de payement accordés,
7.1ii5.10i.0c0 F.

Anciens combattants et victimes de guerre- montant des autori
sations de programme accordées, 15 millions de francs; montant des
crédits de payement accordés, 22 millions de francs.
Éducation nationale : montant des autorisations de programme

accordées, 2.911 millions de francs; montant des crédits de paye
ment accordés, 16.300 millions de irancs.
Finances et affaires économiques.
I. — Finances- montant des autorisations de programme accor

dées, 100.500.0(30 F; montant des crédits de payement accordés,
10.29 i. 520.5OO F.

II. — Atlaires économiques: montant des autorisations de pro
gramme accordées, l.ooo i'liions de francs; montant des crédits de
payement accordés, 1.7(10 millions de francs.
France d'outre-mer: 1. — Dépenses civiles: montant des autorisa

tions de programme accordées, 15.370 millions de francs; montant
des crédits de payement accordés, 20.015.555 000 F.
Industrie et commerce: montant des autorisaiions de programme

accordées, 1.419.7U0.O00 F; montant des crédits de payement accor
dés, 3.575.597.000 F.
Intérieur, montant des autorisations de programme accordées, 852

millions de francs; montant des crédits de payement accordés,
0.1 19.201.000 F.

Justice: montant des autorisations de programme accordées,
75 millions de francs; montant des crédits de payement accordés,
133.999.000 F.

Présidence du conseil: montant des autorisations de programme
accordées. 13.500.000 F; montant des crédits de payement accordés,
1.080.500.000 F.

Reconstruction et urbanisme: néant; montant des crédits de paye
ment accordés, 1.873.015.000 F.
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Santé publique: montant des autorisations de programme accor
dées, 157 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés, 620.800.000 F. .
Travail et sécurité sociale: montant des autorisations de pro

gramme accordées, 10.~510.000 F; montant des crédits de payement
accordés, '1W.0U2.000 F.
Travaux publics, transports et tourisme : . , .
1. —. Travaux publics, transports et tourisme: montant des auto

risations de programme accordées, 9.870 millions de francs; mon
tant des crédits de payement accordés, 24.636.100.000 F.
][. _ Aviation civile et commerciale: montant des autorisations

de programme accordées, 8.'IG9.;:00.000 F; montant des crédits de
payement accordés, 11.788.400.000 F.
fir. — Marine marchande: montant des autorisations de pro

gramme accordées, 13 millions de francs; montant des crédits de
payement accordés, 283.400.0i*> 1'.

Totaux pour l'état A: montant des autorisations de programme
accordées, 43.223.989.C00 F; montant des crédits de payement
accordée- 106.50S.S13.500 F.

État B. — Tableau des autorisations de programme ou de promesse
et des crédits accordés (opérations nouvelles).

Affaires étrangères: montant des autorisations de programme accor
dées, 204.«5.<X»0 F; montant des crédits de payement accordés,
72.750.000 F.
Agriculture: montant des autorisations de programmes accordées,

18.800 millions de francs; montant. des crédits de payement accordés,
3.819.998.000 F.
Éducation nationale: montant des autorisations de programme

accordées, 50 milliards de francs; montant dés crédits de payement
accordés, 9.170 millions de francs.
Finances et affaires économiques-
I. — Finances: montant des autorisations de programme accordée,

9.290 millions de francs; montant des crédits de payement accordés,
10.951 millions de francs.

II. — Affaires économiques: montant des autorisations de pro
gramme accordées, 7 milliards de francs; montant des crédits de
payement accordés, 3.100 millions de francs.
France d'outre-mer (1. — Dépenses civiles) : montant des autori

sations de programmes accordées, 17.100 millions de francs; mon
tant des crédits de payement accordés, 799.999.000 F.
Industrie et commerce: montant des autorisations de programme

accordées, 825 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés, néant. t
Intérieur: montant des autorisations de programme accordées,

8.150 millions de francs; montant des crédits de payement accordés,
815.999.000 F.

Justice: montant des autorisations de programme accordées,
220 millions de francs; montant des crédits de payement accordés,
20 millions de francs.

Présidence du conseil: montant des autorisations de programme
accordées, 3.619 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés, 1.404 millions de francs.
Reconstruction et urbanisme: montant des autorisations de pro

gramme accordées, 2. 025. 700. 000 F; montant des crédits de paye
ment accordés, 238 millions de francs.
Santé publique: montant des autorisations de programme accor

dées, 1.200 millions de francs; montant des -crédits de payement
accordés, néant.
Travail et sécurité sociale: montant des autorisations de pro

gramme accordées, 60 millions de francs; montant des crédits de
payement accordés, néant.
Travaux publics et transports:
I. — Travaux publics et transports: montant des autorisations de

programme accordées, 29 milliards de francs; montant des crédits
de payement accordés, 180 millions de francs.
il. — Aviation civile et commerciale: montant des autorisations d-j

programmes accordées, 17.586 millions de francs; montant des cré
dits de payement accordés, 3.575 millions de francs.
III. — Marine marchande - montant des autorisations de programme

accordées, 400 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés, 25 millions de francs.

Totaux pour l'étal i: montant des autorisations de programme
accordées, 155.5S0.035.000 F; montant des crédits de payement
accordés, 34.201 .74'j.O0û F.

État C. — Réduction des ■ autorisations de programme
pour tenir compte des opérations abandonnées.

Agriculture, 40 millions de francs; éducation nationale, 150 mil
lions de francs; finances et affaires économiques (finances), 21.000 F;
reconstruction et urbanisme, 2.600.000 F; travail et sécurité sociale,
72.000 F; travaux publics, transports et tourisme (aviation civile et
commerciale), 2. 201 millions de francs. — Totaux pour l'étal 0
2.453.693.000 F.

État D. — Tableau des autorisations de programme ou de promesse
et des crédits accordés (opérations anciennes).

Caisse nationale d'épargne: m-onlant des autorisations de pro
gramme accordées, 190 millions de francs; montant des -crédits de
payement accordés, 100 millions de francs.
Postes, télégraphes et téléphones: montant des autorisations de

programme accordées, 1.608.600.(100 F; montant des cré-ùils de paye
ment accordées. 11.866.600.000 F.

Radiodiffusion française: montant des autorisations de programme
accordées, 225 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés, 414.999.000 F. . ..... A

Totaux pour l'état D: montant des autorisations de programme
accordées, 2.023.600 .ooo F; montant des crédits de payement
accordés, 12. 3S1. 599.000 F. ^ .

État E. — Tableau des autorisations de programme ou de promesse
et des crédits accordés (opérations nouvelles).

, , , ,

Postes, télégraphes et téléphones: montant des autorisations de
programme accordées, 17.100 millions de francs; montant des crédits

■ de pavement accordés, 5.277.800.000 F.
Radiodiffusion française: montant des autorisations de programme

accordées, 1.728 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés, 285 millions de francs.

Totaux pour l'état E: montant des autorisations de programme
accordées, 18.828 millions de francs; montant des crédits de
{layement accordés, 5.5C2.S00.COO F.

État F. — Tableau des recettes extraordinaires des budgets annexes
pour l'exercice 1950.

Caisse nationale d'épargne, llif» millions de francs; postes, te.é-
graphes et téléphones, 17.144.400.000 F; radiodiffusion française,
IG99.999.0C0 F. — Totaux pour l'état F, 17.911.399.C00 F.

ANNEXE N° 5 84

(Session de 1950. — Séance du 23 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production industrielle
sur le projet de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier certaines dispositions du décret du 27 novembre 1946
partant organisation de la sécurité sociale dans les mines, en ce
qui concerne la retraite des ouvriers mineurs, par M. Vanrullen,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le texte qui est présenté à vos délibérations
a été adopté par l'Assemblée nationale, dans sa séance du 21 juil
let 1950, après le dépôt d'un projet de loi et de trois propositions
de loi.

ll a pour but de prévoir, en faveur des pensionnés qui bénéficient
du régime de la sécurité sociale dans les mines, une augmentation
des prestations de 15 p. 100. Il est bon de rappeler ici que le ministre
intéressé a donné son accord à cete majoration ainsi que la com
mission des finances de l'Assemblée nationale.
Ainsi doit se trouver réalisée une promesse faite depuis longtemps

déjà au personnel des mines. Signalons que celle mesure serait 4« .
devenue effective si une opposition au vole sans débat n'en KM
retardé d'adoption par l'Assemblée nationale.
Votre commission n'a pas manqué de se préoccuper de savoir si

la caisse autonome nationale des mines disposait des ressources
nécessaires pour assurer le financement de la majoration de 15 p. 1W
des prestations.

A cet égard, il est certain que pour l'année 1930 et à moins d®
relèvement des salaires entraînant un relèvement des versement
faits à la caisse, les dépenses excéderont les recettes de 428 millions.
Le service des presisions pourra cependant être fait aisément. Il

sera pris en charge par la caisse sur les disponibilités excédentaires
des années antérieures mises en réserve.

Cet état de choses semble devoir entraîner, à plus ou moins
longue échéance, une. modifcation du régime de financement des
opérations de la caisse. Plusieurs membres de la commission n'ont
pas manqué de le faire remarquer. La majorié d'cnlre eux n'en a
pas moins constaté la né-cessilé- d'accorder au personnel des naines
le bénéfice d'une mesure qui leur était promise depuis longtemps et
qui constitue une légitime revendication.
Le tex le qui vous es! soumis prévoit, en outre. l'octroi aux pen

sionnés victimes d'une invalidité générale qui sont dans l'obligation
d'avoir recours à l'assistance d'une tierce personne, de la nouvel*
majoration de l'allocation dile de la tierce personne qui a été accor
dée pmr la loi du 2 août 1939 aux accidentés du travail et dont béné
ficient les invalides relevant du régime général de sécurité sociale.
Pour les intéressés, le taux de la pension d'invalidité générale se

trouve majoré de 40 p. 100.
Enfin, l'article 3 prévoit l'extension aux pensionnés du régim»

spécial de la sécurité sociale dans les mines des dispositions da
régime général relatives aux conjoints et aux bénéficiaires ayant
élevé au moins trois enfans jusqu'à l'âge de seize ans.
Il est à noter que ces deux dernières mesures ne constituent en

aucune façon des avantages spéciaux en faveur des pensionnés des
mines mais rétablissent l'égalité de traitement avec les bénéficiaires
ou régime générai de sécurité sociale.
Votre commission, soucieuse de contribuer à l'amélioration de U

situa don des ouvriers mineurs et de leur famille et de mettre en

y?K : Assemblée nslionale (i re létrisi.), n°» 9293, 8067, 8369,
h'im, n • et- ln-8» £524; Conseil de la fléPu"
b.iquc, n° oi-i (année 1950). -
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harmonie le régime de sécurité sociale dans les mines avec d'autre:;
régimes jusqu'alors plus favorisés, vous demande d'adopter sans
modification le texte volé pair l'Assemblée nationale et dont la teneur
suit: \

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Les dispositions des articles 45, 123, 133, 138, 147, 143,
152, 154, 161 et 171 du décret n° 46-2769 du 27 novembre 1916 sont
modifiées ainsi qu'il suit:

« A l'article '45. — Le chiffre de 276.000 F est remplacé par celui
de 324.000 F.

« A l'article 123. — Les chiffres de 3l.G0O F et 4.400 >F sont rempla
cés respectivement par les chiffres de 36.3 Î0 et 5.060 F.

« A l'article 133. — Le chiffre de 105.000 F est remplacé par celui
de 121.000 F.

« A l'article 135. — Le- chiffres de 7.200 F et 2.400 F sont rempla
cés respectivement par ceux de 8.280 F et de 2.700 F.

« A l'article 147. - Les chiffres de 105.000 F et de 3.500 F sont rem
placés respectivement par ceux de 121.200 F et de 4.010 F.

« A l'article 146. — Les chiffres de 52.500 F et 3.500 F sont rempia-
eés respectivement par ceux de 60.00) F et 4.010 F.

« A l'article 152. — Les chiffres de 78.720 F, 65.000 F et de 52.480 F
sont remplacés respecivement par ceux de 90.520 F, 75.440 F et
60.360 F.

« A l'article 154. - Les chiffres de 52.180 F, 78.720 F. 39.360 F et
20.120 F sont remplaces respectivement par ceux de 60.360 F, 90.520
Irancs, 45-280 F et 23.120 F.

« A l'article 164. — Le chiffre de 3.160 F est remplacé par celui de
3.6 i0 F.

« A l'article 171. — Le chiffre de 2.360 F est remplacé par celui de
2.720 F ».

Art. 2. - Les dispositions de l'article 134 du décret du 27 no
vembre sont abrogées et remplacées par les suivantes:

«Art. 134. — Dans le cas où l'invalidité générale dont l'affilié est
atteint le rend absolument incapable d'exercer une profession quel
conque et où ii se trouve, en outre, dans l'obligation d'avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne pour effectuer les actes ordi
naires de la vie, le taux de la pension d'invalidité générale est
majoré de 10 p. 100, sans que cette majoration puisse être inférieure
au minimum prévu à l'article 56, § 3, de l'ordonnance n° 45-2154
du 19 octobre 1945, modifié. »
Art. 3. - L'article 170 du décret du 27 novembre 1916 est complété

par les deux alinéas suivants:
« Les pensions prévues aux articles 145, 146, 147 et 148 sont

majorées d'une somme égale à la moitié du taux de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés des villes de plus de 5.000 ha bi tants, lorsque
le conjoint à charge du titulaire atteint l'âge de soixante-cinq ans ou
de soixante ans en cas d'inaptitude au travail et n'est pas bénéfi
ciaire d'un avantage au titre d'une législation de la sécurité sociale.

« Les pensions prévues aux articles 145, 14«, 147, 148, 155, 156 et
157 sont augmentées d'un dixième pour tout bénéficiaire de l'un ou
l'autre sexe ayant élevé au moins trois enfants jusqu'à l'age de seize
ans. Lorsque les deux conjoints ont droit en même temps à une
majoration pour enfants, au titre d'un régime de retraites quel
conque, le service de la majoration dont le montant est le plus
faillite est suspendu. »
Art. 4. - Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur

à la date du 1er juin 1950; toutefois, pour la période allant du
1er mars 1950 au Ie' juin 1950, les bénéficiaires des prestations inva
lidité, vieillesse et décès (pensions de survivants) prévues par le
décret du 27 novembre 1916 à l'exception de celles visées à l'ar
ticle 149 dudit décret ont droit à un supplément égal à, 15 p. 100 des
arrérages afférents à cette période.
D'autre part, pour les décès survenus entre le 1er mars 1950 et le

Ie' juin 1950, le montant de l'allocation au décès et celui des majo
rations pour orphelins de moins de seize ans prévues par l'article 123 ,
du décret susvisé sorït postés respectivement à -36.3 iO F et 5.060 F.

ANNEXE N° 585

(Session de 1950. — Séance du 28 juillet 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la convention n° 3 concernant
l'emploi des femmes avant et après i accouchcmont, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission du tra
vail et de la sécurité sociale.) " . .

Paris, le 28 juillet 1950.

M.le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la RémMiquç.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Président de la République a ratifier
la convention n° 3 concernant l'emploi des femmes avant et après
l'accouchement.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - Le Président de la République est autorisé 4
communiquer au directeur général du bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la constitution de l'Organisation
internationale du travail, la ratification de la convention n° 3 con
cernant l'emploi des femmes avant et après l'accouchement, adoptée
par la Conférence internationale du travail qui s'est réunie st
Washington du 29 octobre au 29 novembre 1919 et dont le texte est
reproduit en annexe.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 juillet 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N' 5 86

(Session de 1950. - Séance du 28 juillet 1050.)

RAPPORT fait au nom de la commission de rinlérit i.r (administra
t;on générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, portant extension à l'Algérie de la loi n» 19-1 111
du 2.août 1 949 majorant tes indemnités duL-s au titre des législa
tions sur les accidents du travail, par M. Lodéon, sénaleur (il.

Mesdames, messieurs, le texte soumis 1 votre approbat'on a pour
objet de rendre applicable à d'Algérie la loi du 2 août 1949 majo
rant les indemnités dues au litre des législations sur les accidents
du trav.Vil.

Trois propositions de loi avaient élé déposées, à cet effet, sur
le bureau de l'Assemblée nationale:

L'une, par M. ltenchuniouf, au nom du groupe M. R. P.;
L'autre, par M. Borra, au nom du groupe socialiste;
La dernière, enfin, par M. Fayet, au nom du groupe comniuniste.
Votre commission de l'intérieur, tout en faisant siennci les ré

serves exprimées devant l'Assemblée nationale, quant à la procé
dure suivie en celle affaire, par M. le secrétaire d'État à l'inté
rieur, n'a pas modifié sensiblement le texte qui lui était soumis.
Elle a essayé de trouver une solution transactionnelle entre les

positions respectives dc l'assemblée algérienne et de l'Assemblée
nationale.

La première des modifications qu'elle a adoptées fixe a 150.000
francs le salaire de base pris en considération pour les professions
agricoles (au lieu de 120.000 pour l'assemblée algérienne et d»
180.X00 pour l'Assemblée nationale).
La deuxième modification adoptée concerne l'application rétro

active de la loi.
Elle, a adopté les dates du ler juin 1949 et du 1 er juin 1950 au

lieu de la date du 1er septembre 19i8, retenue par l'Assemblée
nationale.

Sous réserve des observations complémentaires que j'aurai l'iion-
neur dc présenter à ta tribune, votre commission de l'intérieur vous
demande d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — La loi n° 49- 1 111 du 2 août 1919, majorant les indemnités
dues au titre des législations sur les accidents du travail, est étendue
à l'Algérie dans les conditions suivantes:

CHAPITRE Ier . — Itulemnilés journalières et rentes.

SECTION I. — Professions non agricoles.

Art. 2. - Le premier alinéa de l'article 46 de la loi n° i6-2i26 du
30 octobre 1916, sur la prévention et la réparation des accidents du
travail et des maladies professionnelles, est à nouveau modifié
comme suit:

« L'indemnité journalière est égaie à la moitié du salaire journalier
déterminé suivant les modalités fixées par le règlement d'adminis
tration publique. Ce salaire journalier n'entre en compte que dans
la limite d'un maximum égal -à un centième du maximum de rému
nération annuelle retenu pour l'assiette des cotisations d'assurances
sociales en vertu de l'article 40 de la décision n° 4&-015 de l'Assemblée
algérienne relative h l'organisation <;'un système de sécurité sociale
en Algérie, promulguée par arrêté du 10 juin 1919.

« Le montant dû salaire journalier ainsi obtenu no pourra, en
aucun cas, excéder le maximum fixé par la législation applicable en
la matière dans la métropole. »

(1) Voir : Assemblée nationale (lre législ.), n08 4115, 10229 e
1-8« 2556.

(1) Voir: Assemblée nationale (1«> législ.), n os 8091 , S'-l.O, 10182,
10333, 10650 et in-8° 2544; Conseil 'de la République, n° 569 (ann-éi
1950).
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Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 49 de la loi n° 16-212<j du
30 octobre 1916 est à nouveau modifié comme -suit :

« Le salaire annuel visé à l'article précédent n'entre intégralement
en compte pour le calcul de la rente que s'il ne dépasse pas
3;>0.0<M) F. S'il est supérieur à ce chiffre, la partie comprise entre
3jo.000 et 1.160.O00 F est comptée pour un tiers. Il n'est pas tenu
compte de la traction excédant 1.IOO.IHK) F. Si le salaire es! inférieur
à 180.000 F, la rente due aux ayants droit de la victime d'un acci
dent mortel ou l la victime d'un accident ayant occasionné une
réduction de capacité au moins égale \ 10 pi 100 est calculée sur la
base d'un salaire annuel do 180. 0Ô0 F, compte tenu des dispositions
du quatrième alinéa de l'article 50 ci-après ».
Art. 4. — Le deuxième alinéa de l'article 50 de la loi n° 40-2126 du

30 octobre 1910 est à nouveau inodiiié comme suit:
« Dans le cas où' l'incapacité permanente est totale et oblige la

victime, pour effectuer les actes ordinaires de la vie, a avoir recours
À l'assistance d'une tierce personne, le montant de la rente calcule
comme il est dit à l'alinéa précédent, est majoré de 40 p. 100 En

' aucun cas, cette majoration ne peut être inférieure à 120.0OÙ F ».
Art. 1. — Le quatrième alinéa de l'article 50 de la loi n° 16-2126 du

30 octobre 1910 est à nou\eau modifié connue suit:

« Lorsque, par suite d'un ou deux accidents du travail antérieurs,
la réduction totale subie par la capacilé professionnelle initiale est
au moins égale à lu p. lo», le total de la nouvelle rente et des rentes
Allouées en réparations des accidents antérieurs ne peut être infé
rieur à la rente calculée sur la bise du taux de la réduction totale
il du salaire annuel minimum de 180.000 F ».

r

SECTION ll. — Professions agricoles.

Art. 6. — Le premier alinéa de l'article 8 de la loi du 15 décembre
1922 étendant aux exploitations agricoles la législation sur les acci
dents du travail, modifié par la lui n° 18-1398 du 7 septembre 1918,
est à nouveau modifié comme suit:

« L'indemnité journalière est égaie à la moitié du salaire. Ce
salaire journalier n'entre en compte que dans la limite d'un maxi
mum égal à 1,100° du maximum de rémunération annuelle retenu
pour l'a-sietle des cotisations d'assurances sociales en vertu de
l'article 40 de la décision n° 49-015 de l'assemblée algérienne rela
tive à l'organisa lion d'un système de sécurité sociale en Algérie,
promulguée par arrêté du 10 juin 1919.

« Le moulant du salaire journalier ainsi obtenu ne pourra, en
aucun cas, excéder le maxiniiun fixé par la législation applicable, en
la matière, dans la métropole ».

(Le reste sans changement.)
Art. 7. — L'article 2 de la loi validée du 1G mars 1913 portant modi

fication de la législation sur les accidents du travail en agriculture,
modifiée par la loi n° 48-11593 du 7 septembre 1918, est à nouveau
modifié comme suit:

« Art. 2 — Lé salaire ou le gain annuel des bénéficiaires désignés
h l'article l or n'entre intégralement en compte pour le calcul de la
rente que s'il ne dépasse pas 350.000 F.

« S'il est supérieur A ce chiffre, la partie comprise entre 350.000 et
4.100.000 F est comptée pour un tiers. 11 n'est pas tenu compte de
la fraction excédant 1.100.000 F.

« Si le salaire est inférieur A 150.000 F, la rente due aux ayants
droit de la victime d'un accident mortel ou à la victime d'un "acci
dent ayant occasionné une réduction de capacité au moins égale A
10 p. jeu est cilculé sur la base d'un salaire annuel de 150.000 F,
sans préjuH:e des dispositions des articles S.el 9 de la loi du 15 dé
cembre 1922 modifiée.

« Les exploitants visés à l'article 4 de la loi du 15 décembre 1922
peuvent adhérer, pour les membres de leur famille et pour eux-
mêmes, pour tout ou partie des prestations prévues par ladite lai
et ce I i es qui l'ont modifiée.

« Le calcul de l'indemnité journalière ou des rentes se fera sur
la base du gain annuel par eux déclaré au moment où ils ont -
contracié assurance. A partir du l- r janvier 1930, le gain annuel
déclaré ne pourra être inférieur à 90.000 F.

« Les exploitants et les membres de leur famille ne bénéficient
des dispositions de l'article 23 de la loi du 9 avril 1898 que pour
le payement des pres ta lions prévues au contrat d'assurance.

« La rente est calculée en application des règles prévues aux
articles 50 et 53 de la loi no '10-2126 du 30 octobre 1916.

« Dans le cas où l'incapacité permanente est totale et oblige la
victime, pour effectuer les a clés ordinaires de la vie, à avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne, le mnnlant de la rente, calculé
comme il est dit à l'alinéa précédent, est majoré de 40 p. 100.
En aucun cas, cette majoration ne peut être inférieure à 100.000
Irancs. »

CHAPITRE ll. — Majoration de renies et allocations.

SECTION I. — Professions non agricoles.

Art. 8. — Les rentes allouées aux victimes d'accidents du travail
survenus dans les professions autres que les professions agricoles
ou à leurs ayants droit sont majorées dans les conditions ci-après :
Le drsit à majoration est ouvert si la rente allouée est inférieure

& celle que le titulaire aurait obtenue sur la base d'un salaire annuel
de 180.000 F en appliquant les règles de calcul de rentes prévues
aux articles 50 et 53 de la loi n° 46-2126 du 30 octobre 1916.
La majoration est égale à la différence entre la rente ainsi calculée

et la rente réellement allouée.
Toutefois, aucune majoration n'est due à la victime d'un accident

d'où résulte une incapacité de travail inférieure à 10 D. 100.

A rt. 9 — Le montant de l'allocation accordée aux bénéficiaires
de l'article « de la loi validée. du 3 avril 1912 est calculé sur la
base du salaire annuel et par application des règles visées au
deuxième alinéa de l'article précédent.

Art. 10. — Le montant annuel de la bonification ajoutée la
majoration ou à l'allocation dans le cas où l'accident a occasionné
une incaoacité totale de travail obligeant la victime à avoir recours
à l'assislanee d'une tierce personne pour efletuer les actes ordi
naires de la vie, est fixé 4 120.000 F.

SKCTIoS IL. — Professions agricoles.

Art. 11. — Les rentes allouées aux victimes d'accidents du travail
survenus dans les professions agricoles ou à leurs ayants droit sont
majorées dans les conditions ci-après:
Le droit à majoration est ouvert si la renie allouée est inférieure

à celle que le titulaire aurait obtenue sur la base d'un salaire annuel
de 150.0 H0 F, en appliquant les régles de calcul des rentes prévues
aux articles 50 et 53 de la loi n° 46-2126 du 30 octobre 1916.
La majoration est égale à la différence entre la renie ainsi

calculée et la rente réellement allouée.

Toutefois, aucune majoration n'est due h la victime d'un acment
d'où il résulte une incapacité de travail inférieure à 10 p. 100.
Les bénéficiaires de l'assurance facultative ont droit à la majo

ration calculée suivant les disposition* des alinéas précédents si
leur rente a été liquide sur un gain déclaré qui, à la date de
l'accident, était égal ou supérieur au salaire moyen fixé par un
arrêté préfectoral pris en application de la loi du 15 décembre 1922
modifiée, pour le journalier agricole, à capacité physique normale,
le moins rémunéré dans le département.
Pour les assurés facultatifs dont la rente a été liquidée sur un

gain inférieur au salaire moyen préfectoral, la renie nouvelle est
égale à celle que le titulaire aurait obtenue sur la base d'un gain
annuel de 150.O00 F, celle rente étant réduite dans la proportion
du gain déclaré par rapport au salaire moyen préfectoral, sans
pouvoir être inférieure à celle qui résulterait d'un gain de 90.000 F.
Toutefois, les assurés facultatifs dont la rente a" été liquidée au

titre d'un accident du travail survenu avant le 1 er avril 1913, béné
ficient, sans conditions, de la majoration prévue aux deuxième, troi
sième et quatrième alinéas du présent article.
Art. 12. — Le montant annuel de l'allocation accordée aux béné

ficiaires de l'article 4 de la loi validée du 16 mars 1913, est calculé
sur la base du salaire annuel et par application des règles visées
au deuxième alinéa de l'article précédent.

Art. 13. — Le montant annuel de la bonification ajoutée à la
majoration ou à l'allocation, dans le cas où l'accident a occasionné
une incapacité totale de travail obligeant la victime à avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne pour effectuer les actes ordi
naires de la vie, est fixé à 100.000. F.

CHAPITRE III. — Dispositions communes el dispositions diverses.

Art. 14. — A partir de l'entrée en vigueur des articles 2 à 7, nonoV
slant toute clause contraire des contrats, les organismes d'assurance»
sont tenus de servir les prestations prévues auxdits articles.
Pour couvrir ces augmentations de charges, les organismes d'assu

rances ont la faculté d'exiger un supplément de prime à partir d'une
date et dans la limite d'un maximum qui seront fixés par arrêté du
gouverneur général de l'Algérie, pris après avis du comité consultatif
algérien des assurances.

Art. 15. — Les dispositions des articles 3, 4, 5 et 7 sont appli
cables à la réparation des accidents du travail survenus et des mala
dies professionnelles constatées à une date postérieure au 31 mal
1950.

Les dispositions du chapitre 2 sont applicables aux victimes d'acci
dents du travail survenus et de maladies professionnelles constatées
avant le 1 er juin 1950 ou à leurs ayants droit.

Art 16. — § 1 er. — Le bénéfice des dispositions des articles 8,
deuxième alinéa,. 9, 10 ou des articles 11, deuxième alinéa 12 et 13,
de la présente loi, est accordé de .plein droit au vie limes et aux
ayants droit de victimes d'accidents du travail régis par la loi du
9 avril 1898 et les lois subséquentes qui l'ont complétée et modifiée,
notamment celles qui l'ont étendue à l'agriculture, si, à la date de
la publication de la présente loi ils bénéciiient des dispositions légis
latives antérieures ayant même objet ou si, remplissant les condi
tions pour en bénéficier, ils avaient, i la même date, adressé une
demande à cet effet au directeur général de la caisse des dépôts
et consignations. 1

§ 2. Dans les autres cas, les intéressés doivent adresser une
tieo?pa.ndeau directeur général de la caisse des dépôts et consigna-

S; celte demande est adressée dans le délai d'un an à compter du
premier jour du mois qui suit celui au cours duquel aura été publiée
1a présente loi, ils benéiicient: -

de , lw ,. loi . n °, 16-2242 du 16 octobre 1946, avec
effet du 1- septembre 19i6 si 1'accident est survenu dans une
i rian nson agricole, et du 1« janvier 1917 si l'accident est
survenu, dans une profession agricole ;
Des articles 8, 9 et 10 de la décision n° 59-034 de l'Assemblée

iwm.OlOguee par décret du 4 avril 1919, portant extension
nrtici ? ' s U Q m e i , i -!a- ?oi n° du 12 janvier 1918, ou des

n 10 de la décision n° 49-37 de l'assemblée algérienne,
ii i i » iP0'r r H i r "! u , mnrs 1950, iPorta nt extension à l'Algé-
du ]lr sepfem hre6 1947 ^ du 7 seI)lemt>re i913> avec e"et

Viil nanoïm articles11,12 et 13 de la présents
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» 3. — Les -demandes présentées à l'expiration du délai susvisé
n'auront effet qu'à compter de la première ^clnSance trimestrielle
de la caisse nationale des retraites pour la vieillesse qui suivra la
piT-wïlalion de la demande.
Toutefois, elles auront "elle I de la dale d'entrée en jouissance de

la vente principale, si elles sont présentées dans le délai de six
mois à compter de la date de la décision qui a li.xé te montant de
ladite rente.
lr [_ 17. — Les organismes d assurances ou, à défaut de contrat

d'à<sûrance, les employeurs débiteurs devront, dans les six mois
de "la publication de la présente loi, procéder, d'après les règles
ixées aux articles 3, 4 et 7 ci-dessus, à une nouvelle liquidation
des rentes allouées a la su :te des accidents du travail survenus
et des maladies (professionnelles constatées à partir du lor juin
1950. La nouvelle rente se suhsliluera à celle qui aurait élé primi
tivement allouée à compter de 'a date d'entrée en jouissance de
celle-ci et les sommes revenant au bénéficiaire à titre de complé
ment d'arrérages lui seront payées dans le délai de six mois SUS-
Yisé
En cas de contestation, la partie la plus diligente saisira le prési

dent du tribunal civil qui statuera dans les conditions prévues à l'ar
le 16 :1e la loi du 9 avril 1896 modifié, concernant les responsa-

liiiilés des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur tra-

"'a caisse des dépôts et con«ignalions réclamera, s'il y a lieu, le
complément du capital représentatif de la rente d'après le tarif en
Tinieur au jour de la publication ds la présente loi.

16. — font abrogées les dispositions contraires à la présente
loi et notamment :

a) L'article 12 de la loi n° 40-2212 du 10 octobre I91G;
h\ L'article 11 de la décision n° W'ii de l'assemblée algérienne,

linmoloauées par décret du 4 avril 1919; - .
cl L'article 11 te la décision n° -39-37 de l'assemblée algérienne,

homologuée par décret du 30 mars 1950.

ANNEXE N° 587

(Session de 1953. — Séance du 28 juillet 19^0.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
.'à modifier la toi n« 49->88 du 25 avril 1919 créant des promotions
dans la Légion d'honneur au profit des combattants décores de la
Lésion d'honneur ou de la Médaille militaire pour faits de guerre
dans ta période nui va du mois d'août 1914 à la promotion Fayolle
incluse, par M. Bernard Lafay, .sénateur -(1).

Mesdames, messieurs. La proposition de loi qui est soumise à votre
examen a pour but de permettre une application plus facile de la
loi ii» W-"88 du 25 avril 1919 qui créait des promotions hors concours
dans la Légion d'honneur au profit des combattants décorés de la
Légion d'honneur ou de la Médaille niililaire, pour faits de guerre,
dans la période qui va du mois d'août 191-1 à la promotion Fayolle
incluse. t . .. , ,
Celte loi du 25 avril 4919 fixant en effet un contingent spécial de

909 distinctions dans la Lésion d'honneur, réparti sur trois ans a
da ter de sa promulgation, et il a paru nécessaire de déterminer avec
précision les critères qui permettraient de faire les propositions de
décoration et, par là même, de donner une application à celle loi.
Les auteurs de la proposition de loi que j'ai l'honneur de rapporter

devant vous ont donc voulu préciser :
1» Que les contingents de distinctions qu'elle institue viendront

s'ajouter à ceux prévus en faveur des militaires n'appartenant pas
à l'année active; , ,
2» Que seuls pourront être proposés les anciens combattants décorés

de la Légion d'honneur ou de la .Médaille militaire pour faits de
guerre, entre le 2 août 1914 et le 18 octobre 1921. et qui, pendant
cette période, se sont acquis un minimum de cinq titres de guerre —
blessures et citations — et n'ont pas fait l'objet, postérieurement à
octobre 1921, d'une nomination ou promotion dans l'ordre de la
Légion d'honneur; '
3» La part des contingents revenant respectivement aux armées

de terre, de mer et de l'air. . .
Votre commission n'a pu que donner son accord à ce texte qui

permet de récompenser, avec le plus de garanties possibles contre
tout arbitraire ou toute erreur, ceux des combattants de 1911-1918
qui se sont le plus particulièrement distingués et à qui la Nation
veut donner une nouvelle preuve de sa reconnaissance.
Elle vous propose donc l'adoption de la proposition de loi ci-

dessous-:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les dispositions de l'article unique de la loi
n° 49-583 du 25 avril 1919, créant des promotions dans la Légion
d'honneur ai profit des combattants décorés de la Légion d hon
neur ou de la médaille militaire pour faits de guerre dans la période
qui va du mois d'août 1911 à la promotion Fayolle incluse, sont
remplacées par les dispositions suivantes:

« Article unique — Des contingents de croix de la Légion d hon
neur sont mis à la disposition des départements militaires pour
récompenser les anciens combattants rayés des cadres, décorés pour
mérites acquis au cours de la guerre 1911-1916. Ces contingents de

croix sont ajoutés à ceux prévus en faveur des militaires n'appar
tenant pas à l'armée active.

« Ces décorations sont décernées aux officiers rayés des cadres
et aux sous-olllciers ou hommes de troupes, dégsgés d'obligations
militaires, qui, décorés de la Légion d'honneur ou de la médaille
militaire pour laits de guerre, entre le 2 août 1914 et le 18 octobre
1921, se sont acquis pendant cette période un minimum de cinq
titres de guerre (blessures de guerre et citations ave-: Croix de
guerre) et n'ont pas tait l'objet, postérieurement, d'une nomination
ou promotion dans l'ordre de la Légion d'honneur, à quelque titre
que ce soit.

« Ces contingents de croix de la Légion d'honneur sont répartis
ainsi qu'il suit:

« Commandeur: armée de terre, 5; armée de mer, 2; armée de
l'air, 2.

« Officier: armée de terre, 210; armée de mer, 30; armée de
l'air, 30.

« Chevalier : armée de terre, 509; armée de mer, 50; armée de
l'air. 50.

« 11 ne pourra être attribué, chaque année, à compter du 25 avril
1919, que le tiers de ces contingents. »

ANNEXE N° 5 8 8

(Session de 1950. — Séance du 28 juillet 1930.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de santé publique sur le projet de. loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier et compléter l'acte dit loi
du 5 juin 1944 réglementant la profession d 'opticien-lunetier détail
lant, par M. Bernard Lafay, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis tend
à réparer une injustice et répond, d'autre par L, au souci de progres
sisme social qui caractérise nos inslitutions actuelles.
lin effet, le 5 juin 191 1, le Gouvernement de Vicliy promulguait

une loi réglemeniant la profession d'opticien lunetier détaillant. Cette
loi imposait à tous les membres de celte corporation, la possession
de l'un au moins d'entre "plusicurs diplômes techniques, destinés
à garantir la compétence des professionnels. A titre transitoire, les
personnes exerçant celte profession depuis au moins deux ans à
la date de la promulgation de la loi étaient exemptées de cette
obligation, sous réserve d'avoir à justifier de leur capacité profes
sionnelle par des examen; ultérieurs.
Cependant, cette faculté n'était accordée qu'aux professionnels

cheis d'entreprise, gérants ou uirecleurs de magasins d'oplique-
lunellerie. L'accès à ces postes ou à ces qualités se trouvait donc
interdit à de nombreux professionnels non diplômés ayant exercé
leur profession parfois durant tort, longtemps, mais en sous-ordre.
C'est pour sauvegarder les dieils moraux de ces professionnels, et

pour leur permettre d'accéder eux aussi à la qualité, suit de chef
d'entreprise, soit de directeur ou gérant de magasin d'optique-
lunellerie, que l'Assemblée nationale a adopté le projet de loi qui
nous est soumis
Il prévoit essentiellement que le bénéfice des dérogations sera

étendu aux personnes, fgées de vingt-cinq ans au moins, qui auront
exercé pendant huit ans au moins avant le l;r janvier 1950 une
activité professionnelle d'optique-lunellerie. Des dispositions annexes
réglementent les conditions d'attribution de ces dérogations, ainsi
que la sauvegarde des droits des mobilisés, prisonniers, déportés et
de tous ceux qui ont dû interrompre leur activité pour faits de
guerre.
Vous le voyez, la proposition de loi adoptée par l'Assemblée natio

nale, proposition qui ne touche en rien le problème de fond de
l'exercice et de la compétence de la profession d'opticien-Iunettier,
est éminemment souhaitable puisqu'elle va rétablir la justice en
faveur de professionnels qui avaient été injustement défavorisés.
C'est pourquoi votre commission de la famille, de la population

et de le santé publique vous demande d'adopter le texte qui vous
est proposé par l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'article 2 de l'acte dit loi du 5 juin 191-1 est remplacé
par les dispositions suivantes:

« Art. 2. — A titre transitoire, et par dérogation aux dispositions
de l'article premier, les personnes qui justifieront avoir exercé, avant
le 5 juin 191 i, la profession d'oplicien-lunetier détaillant, soit à titre
de chef d'entreprise, soit à titre de directeur effectif ou de gérant, et
occupé l'un de ces postes pendant deux ans au moins avant cette
date, ainsi que les personnes, âgées de 25 ans au moins, qui justi
fieront avoir exercé pendant huit années au moins avant le 1er jan
vier 1950 une activité professionnelle d'oplicien-lunetier, pourront
exercer cette profession sans être munis des titres désignés à l'article
premier, sous réserve que les justifications produites soient reconnues
exactes par l'une des commissions prévues à l'article 2 bis.

« L'interruption de l'activité professionnelle résultant de la mobi
lisation, de la captivité, de la déportation, du service du travail
obligatoire ou d'une mesure privative de liberté visée au paragraphe
4° de l'article 2 de l'ordonnance n° 45-322 du 3 mars 1915, entrera
en ligne de compte pour le calcul de la durée d'exercice de la

ff) Voir: Assemblée nationale (lre légist.), n°" 9797, 10403 et in-S°
2513; Conseil de la République, n» 524 (année 1950),

(1) oir: Assemblée nationale (l re législ.), n°« 5591, 5790, 6051,
9i55, 10201 et in-8® 2515; Conseil de la République n» 511 (année
19501.
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profession prévue au premier alinéa. II en sera de même lorsque les
Intéressés auront été sinistrés de guerre ou re.raclaires au service
du travail obligatoire. ,

« Les intéressés devront adresser au préfet de leur résidence pro
fessionnelle, dans un délai d'un an à compter de ,a promulgation ae
la présente loi sous peine de lorclusion, var le lire recommande
ovée accusé dc réception, une déclaration précisant leur état civil,
la date et le lieu de leur installation, ainsi que les conditions dans
lesquelles ils exercent ou ont exercé. < ' e 1 1 e déclara lion devra être
accornpasnée de tous documents justificatifs ».
Art. 2."— Il est inséré à l'acle dit loi du 5 juin 19n un article

2 bis ainsi rédigé:
« Art 2 bis. — Dans le délai maximum d'un an à dater de la

nromi]"a lion de la présente loi, un arrélé «iu ministre de la sanle
publique et de la population fixera la composition, le su'ge, le ressort
et les conditions de fonctionnement de commissions chargées de se
prononrer sur la. validité des justiïicaiiuiis tiiiiirncroes à liuticie - "•
Art. 3. — L'article i de l'acte dit loi du 5 juin 19 ii est abrogé et

remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 4. — Toute infrartion aux disposions de la présente loi

sera punie d'une <i monde (I;) -•>.(/'> 1 a G» n* f 0 K -Jn '<"s de jycidne, le
tribunal devra obiiualo;ren;enl ordonner la fermeture de 1 entreprise
on du rayon d'optique-lunetterie »

A N NEXE N° 5 8 9

(Session de 1950. — Séance du 28 juillet 1950.)

Il VPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
'lalion et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée
par l Assemblée nationale, tendant à compléte.' le quatrième alinéa
de l'article 4 de l'ordonnance n" 45-21S1 du 24 septembre 1345,
relative à l'exercice et à l'organisation des professions de médecin,
de chirurgien-dentiste et de sage-femme, par il. Homard Lafay,
sénateur (J).

Mesdames, messieurs, vous connaissez tous le dévouement avec
lequel les sages-femmes françaises pratiquent leur art, le plus
souvent dans des conditions difficiles et pour Je plus grand bénéfice
des populations laborieuses.
Chargé de la délicate mission de pratiquer une grande partie des

accouchements survenant en France, le corps des sages-femmes
assume son rôle avec une compétence à laquelle le corps médical,
en particulier, se plaît à rendre hommage. Très souvent, dans les
campagnes et les banlieues notamment, la sage-femme est la
collaboratrice dévouée et estimée du médecin.
Jusqu'à ces temps derniers, les sages-femmes ajoutaient à l'exer

cice de leur art la pratique de certains soins d'auxiliaire médicale,
notamment les piqûres. On sait, en effet, que, hormis dans les
grandes villes, il est extrêmement difficile à un malade, non
hospitalisé, de se faire traiter par des injections médicamenteuses.
Le médecin, en général, n'a pas le temps matériel de les faire.
D'autre part, on ne trouve guère d'inllrmières que dans les très

grandes villes. Aussi le malade est-il, en règle générale, obligé de
faire effectuer les piqûres qui sont nécessaires à sa guérison par un
membre de sa famille ou une voisine, combien dévoués certes, mais
souvent très insuffisamment préparés sur le plan de la compétence
technique et peu au courant des précautions indispensables en la
matière. -

C'est la raison pour laquelle les malades recourent aux sages-
femmes que l'on trouve un peu partout établies en France et que les
médecins étaient les premiers à recommander pour celle mission.
Une centaine de milliers de malades recevaient ainsi, chaque année,
des soins des membres de celte honorable corporation, et médecins
et malades s'en déclaraient fort satisfaits.

Or, un arrêté ministériel du '! février 19 !9. qui fixe la liste des
titres et diplômes nécessaires pour pratiquer Ifs soins infirmiers, a
donné aux sages-femmes la qualité d'« infirmières-auxiliaires », ce
qui les prive — entre autres — du droit de signer les feuilles d'assu
rances sociales de leurs malades. Ainsi, tout malade «'adressant
désormais à une sage-femme pour obtenir d'elle des soins infirmiers,
n'est plus remboursé par la sécurité sociale. Autant dire que c'est là
paralyser en fait les sages-femmes et les priver, par une voie
détournée, de toute une partie de leur exercice professionnel normal
et habituel.

En 'ait, le début d'application de celle mesure a constitué une
erreur regrettable. 'Non seulement une profession digne d'intérêt se
voit injustement brimée, mais de nombreux malades," à la campagne
surtout, se voit pratiquement privés de soins infirmiers. Or, nous
ne pouvons pas rester insensibles à celle considération.
l)éjfi, au cours de l'année 1919 et sur ma proposition, votre Assem

blée avait bien voulu — déjà — considérer avec bienveillance la
situation des sages-femmes, en vue de permettre aux sanes-femmes
diplômées d'État de pratiquer les soins infirmiers et. en particulier,
de signer, en tant qu'auxiliaires médicales, les feuilles de sécurité
sociale.

11 y a quelques mois, partageant le même souci, l'Assemblée
nationale votait, à l'unanimité, une résolution identique.
J'ajoute, et ceci à son importance, que le corps médical,qui est

responsable des soins donnés à la population, est entièrement
d'accord sur une mesure qui rendrait aux sages-femmes la plénitude
de leurs attributions traditionnelles, qu'elles ont toujours remplies
avec compétence et dévouement.

Pans ces conditions et devant l'inertie des pouvoirs responsables,
il apparaissait indispensable de régler, une fois pour toutes, et par la
voie de la loi, la situation et le cadre de la compétence professionnelle
des saces-femmes. C'est pourquoi le 25 juillet 1900, l'Assemblée
nationale adoptait une courte proposition de loi, qui modifie l'ordon
nance n» -55-2185, du 21 septembre 1955, relative à l'exercice des
professions de médecin, de chirurgien-dentiste et de sage-femme.
Cette proposition habiiile les sages-femmes diplômées d'État à pra
tiquer les soins prescrits ou conseillés par le médecin. Ce faisant,
elle restitue à là sage-femme son rôle traditionnel d'aide du médecin
pour les soins infirmiers partout — et c'est la très grande majorité
des cas — où ne se trouvent par d'infirmières libres en nombre
suffisant.

La proposition de loi qui vous est soumise répond donc au double
souci de rétablir une profession honorable et utile à la collectivité
dans ses attributions Habituelles et normales, et de sauvegarder
l'inlérèt des malades.
C'est pourquoi, voire commission de la famille, de la population

et de la santé publique lui donne un avis entièrement favorable et
vous demande de bien vouloir adopter le texte voté par l'Assemblée
nationale :

PROPOSITION DE LOI
t

Article unique. — Le qnairième aliéna de l'article 4 de Portion-
nance ne 55-2185 du 21 septembre 1915 est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« Les sages-lemmes sont autorisées à pratiquer les vaccinations et
revaccin, liions antivarioliques et les soins prescrits ou conseillés paf
un médecin ».

ANNEXE N° 590

(Session de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)

PROJET PÉ LOI, adoplé par l'Assemblée nationale, portant fixation
d'un programme aérien, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de la défense nationale.)

Paris, le 29 juillet IOJ0.

M. le président de l'Assemblée nationale à U. te
président du Conseil de la République.

Monsieur le président.
Dans sa séance du 28 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi portant fixation d'un programme aérien.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, \8
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l"r. — Les forces aériennes de l'armée de l'air seront pourvues
d'avions appartenant aux catégories suivantes :
Chasseurs- d'interception et d attaque au sol (catégorie A);
Chasseurs tout temps et reconnaissance et, éventuellement, d'atta

que au sol (catégorie B) ;
Transports moyens (catégorie C) ;
Bi-moleurs légers (d'outre-mer, d'entraînement et de serviture)

(catégorie D) ;
Avions-école de début et de transition (catégorie E) :
Avions de perfectionnement (catégorie F) ;
Appareils d'observations d'arlilierie (catégorie G) :
Avions de liaison (catégorie 0).
Art. 2. — Les forces Aériennes de la marine (aéronautique navale),

seront pourvues d'avions appartenant aux catégories suivantes:
Chasseurs embarquables (catégorie A 1) ;
Avions de lutte anti-sous-marine (catégorie II) ;
Avions d'attaque embarquables (catégorie I) ;
Amphibies lourds pour la surveillance anti-sous-marine et

sauvetage S. A. M. A. R. (catégorie J).
En outre, 1 aéronautique navale utilisera les catégories d'avions

suivantes déjà prévues pour l'armée de l'air.
Transports moyens [catégorie C) ;
Bimoteurs légers (catégorie D) ;
Avions-écoles de début et de transition (catégorie E) ;
Avions de perfectionnement (catégorie F}:
Avions de liaison (catégorie 0).
Si les délais de construction des chasseurs embarquables s'avé

raient trop longs, I aéronautique navale pourrait utiliser temporaire
ment des chasseurs A, non embarquables.

tonnage de matériel correspondant au poids à vide
appareils équipés, prévus au titre de la présente loi pour l'armée

(1) voir: Assemblée nationale (l10 législ.), n» s 10581, 10589 et in-8»
Conseil de la République, n° 555 (année 1950), 107 (74 Jt°in-So 2570 blée nationale (lre ^sisl.), n05 9819, 10281, 10753,
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de l'air et l'aéronautique navale au cours de la période 1950-1955
lait l'objet du tableau ci-dessous qui indique le type des appareils
ainsi que leurs tonnages tels qu'ils peuvent être estimés dans lV5tit
aHuel de la technique.
Ce programme reprend les opéra lions antérieurement autorisées^

à l'exclusion du programme 19i1-19io.

Armée de l'air.

avions de combat: catégorie A et B. C. 750 tonnes.
(largos moyens: catégorie f., l.ûuO tonnes.
jii-moleurs" légers : catégorie D, 1.350 tonnes.
Moyens généraux: catégorie E. F, G, 500 tonnes.

Total, 10.100 tonnes.

Aéronavale.

Avions de combat embarquables : calégorie A 1 et 1; tonnage,
2.iuO tonnes.
Avions de lu tfe anti-sous-marine et amphibies lourds: catégorie

II et J; tonnage, 1.500 tonnes.
Cargos moyens: catégorie C; tonnage, 300 tonnes
Avions légers et moyens généraux: catégorie D, E, F; tonnage,

3iu tonnes.

Total, 4.300 tonnes.
^r t 4. — Pour la réalisation d'une première tranche de fabri

cation des appareils définis à l'article 3 de la présente loi el dans
la limite du tonnage prévu à cet article, il est ouvert au ministre
de la défense nationale, en addition aux autorisations de programme
précédemment accordées et qui s'élèvent à Ci milliards 250 mil
lions de francs au titre du budget de l'a défense nationale (section
air) et à 11 milliards 208 millions de francs au titre du budget de la
défense nationale (section marine), des autorisations de programme
s'élevant à la somme globale de 113 mill ards 952 millions de francs
applicable aux chapitres ci-après:

Section air :

Chap. 910. — (Télécommunications. — Fabrications), 8.220 mil
lions de francs.
Chap. 912. — Matériel de série de l'armée de l'air, 74.030 mil

lions de francs.

Section marine:

Chap. 9062. — Aéronautique navale. — Matériel de série, 31.702
millions de francs.

Total égal, 113.952 millions de francs.
L'échéancier prévu pour la couverture des autorisations de pro

gramme précédeinment accordées et non couvertes en crédits de
payement et des autorisations de programmes ouvertes par le p ri-
sent article s'établit comme suit:

Armée de l'air: en 1951, 19,2; en 1952, 27,1; en 1953, 27,1; en 1951,
27,1; en 1955, 26,8.
Aéronavale: en 1051, 4,5; en 1952, 8,9; en 1953, 8,9; en 1954 , 9;

en IKû, 7,5.

Totaux: en 1951, 23,7; en 1952, 30; en 1953, 36; en 1951, 30,1;
en 1955, .Si ,3.

Les crédits prévus au présent article correspondent aux fabrica-
Jioiis définies dans le tableau suivant:

Armée de l'air:

Chasseur A: 1.0'i7 appareils; transport moyen C: 160 appareils;
bimoteur léger D: 295 appareils; avions-écoles E et F: 200 appareils;
appareil d'observation d'artillerie G : 112 appareils.

Aéronavale :

Chasseur A 1: 150 appareils; amphibie lourd J: 25 appareils;
lutte anti-sous-marine H: 15* appareils ; transport moyen C: 40 appa
reils; bimoteur léger I»: 20 appareils ; avions-écoles E et F: 65 ap
pareils.
Les crédits ne pourront être engagés pour chaque fabrication

qu'après l'adoption d'un prototype sous la signature du ministre
responsable. Si les prototypes ne peuvent être adoptés dans les dé
lais jugés utiles par le ministre responsable, celui-ci devra recher
cher les possibilités d'acheter ces avions à l'étranger.
Art. 5. — 11 est ouvert au ministre de la défense nationale une

autorisation de programme de 4.500 millions de francs destinée à la
commande d'avions d'attaque embarquables. Elle est applicable
au chapitre 9062 — « Aéronautique navale. Matériel de série » du
budget de la défense nationale ( section marine).
Les crédits de payement correspondants seront ouverts, en sus

des crédits prévus à l'article 4, à raison de 1.500 millions de francs
pour chacun des exercices 1951-1952-1953.
Si l'industrie française ne peut fournir ces appareils dans les

délais compatibles avec le rééquipement des forces navales, ces
appareiis pourront être achetés à l'é'ranger.
Art. 6. — Tour la réalisation du programme d'études, de recher

ches et d'investissements techniques, le ministre de la défense natio
nale est autorisé à engager pendant la période de trois ans (1951-
4953) des dépenses correspondant:
a) aux éludes spécifiquement militaires s'élevant à un montant

global de 15 milliards 100 millions de francs.
b) Aux études spécifiquement civiles s'élevant à un montant

global de 13 milliards 400 millions de francs.
c) Aux investissements techniques s'élevant à un montant global

de 18 milliards de francs;
soit à un montant total de 46 milliards 500 millions de francs.

En outre, le ministre de la défense nationale est autorisé à
engager pour chacune des années 1951, 1952. 195'!. des crédits corres
pondant aux éludes et dépenses communes de 1'aéronauiiqiie mili
taire et civile, et s'élevant à un moulant annuel de 13 milliards
800 millions de francs.

Une participation égale ?i la totalité des dépenses faisant l'objet
du paragraphe b du premier alinéa, au tiers des dépenses faisant
l'objet du paragraphe c du premier alinéa el à 30 p. 100 des dé
penses prévuesau deuxième alinéa du présent article, sera inscrite
chaque année au budget des travaux publics, des transports et du
tourisme.

Comple tenu des engagements antérieurs, les crédits de payement
à prévoir annuellement pour les années 195!. 1952, 1 !>5:i. s'élèveront
à 30 milliards de franc-, la parlirpailion de l'aéronautique civile
étant lixée à 10 milliards (in) millions de francs.
Art. 6 bis .nouveau). — tin cas de nécessité de défense nal onale,

le Gouvernement est autori-é à modifier, par décret pris en Couse.!
des minislres, in répartition des aulorisations de programme et
des crédits de payement y alférenls, sans louicfois que le total
des dépenses autorisées par la présente loi puisse Cire augmenté.

A l'intérieur d'une même section du budget de, la défense natio
nale, ces décrets de transfert feront l'objet d'une nolitication préa
lable aux commissions de la défense nationale et des finances de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la Hépu nique.
Les riécre's de transfert, de section a section, oi pourront être

pris qu'avec avis conforme des commissions de la défense nationale
et des finances de r..\<se.nl>ki c naliona'e et avi< des commissions
de la défense nationale el des finances du (.onseil de la République.
Dans les conditions prévues à l'alinéa 2 du présent article, le

Gouvernement paiera, des i!'.M.i. lancer sur les autorisations de pro
gramme accordées par l'article 6, les éludes mililaires qui lui
paraîtront les plus urgentes.
Art. 7. — Seront inscrits chaque année dans la loi des finances

les aulorisalions de programme nécessaires à la pour-uile des labri-
ca lions au delà de celles aulori-ées à 1 article 4 de la présente loi,
dans le cadre du programme iv fini par l'ar i i- le 3, ainsi que les
crédits applicables aux dépenses entraînées par l'équipement, la
mise en œuvre et l'ont relien des forces aériennes de l'armée de
l'air et de l'aéronautique navale résultant d l'emploi des matériels
aériens actuellement en service ou construits en application de la
présente loi, ou reçus dans le cadre des accords inleralliés
Art. 7 bis (nouveau!. — Durant la période ce cinq ans que cou

vre la préside toi, le Gouvernement déposera sur le bureau de
l'Assemblée nationale. avant le J'- 1' juillet:

1° un rapport annuel concernant la réalis., lion progressive du
programme aérien au quadruple point de vue technique" industriel,
financier et militaire ;
2° un rapport annuel concernant l'équipement le rendement et

la producih je; de l'industrie aéronautique nationale.
délibérée en séance publique, à Paris, le 2S juillet 1950.

Le président.
Signé : Eroi;,uïu HKHIUOT.

ANNEXE N° 5 9 1

(Sessiov de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.

PROPOSITION' T>R LOI, adoptée par l' VssemMée nationale. modifiant
l'article 27 du décret du 29 juillet 19'!!) relatif ît la famille el A la
natalité françaises, transmise par .M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

Paris, le 29 juillet 1950.

M. le président d" l'Assamblée nationale à M. le
président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Pans sa séance du 29 juillet 1950. l'Assemblée nalinna'e a adopté
une proposition de loi modifiant l'article 27 du décret du 29 juillet
1939 relatif à la famille et ;i la natalité françaises.

Conformément aux dispositions de l'ar.icle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, don! je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agrée/, monsieur le présideni, l'assurance de nia haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
S'giié: Eriorviin IIKRIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposilion de loi dont la
teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1« — L'alinéa h du paragraphe 1° de l'article 27 modifié
du décret du 29 juillet 19",9 est complété connue suit:

<i Toutefois, les félonies seules âgées de plus de soixante ans
peuvent se faire suppléer de façon permunen'e par un inembre
mineur de leur failil. e ou. à défaut. peuvent faire appel à de la
main-d'euvre familiale ou salariée pendant au maximum 150 jours

(I) Voir: Assemblée nationale (l« léjisJ.), n •« 5X10, 62 i3, 1001O el
in- S« 2571.
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au cours d'une même année civile, sans perdre pour cela le droit

au4rteX >n —1 Le pniagrnplio 1° de l'article 27 modifie du décret du
29 juillet 1939 est complété comme suit: . . . .

«V, Les bénéficiaires ou les conjoints des bénéficiaires de 1 allo
cation temporaire aux vieux. » , „„ . , lftrA
Délibérée en séance publique, à Taris, le 29 juillet 19>0.

Le prisklent,
Signé : EDOUARD HKInRIoT.

ANNEXE N° 532

(Session de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblé nationale, len-
dant à la ralification de la convention n° 81 concernant 1 inspec
tion du travail dans l'industrie et le commerce, adoptée par la con
férence internationale du travail dans sa trentième session tenue a
Genève du 19 juin au 11 juillet 1917, par M. Abel-Durand, séna
teur (t).

Mesdames, messieurs, la conférence internationale du travail, dans
sa au» sessiun tenue à Genève du J9 juin au 11 juillet J !» 17, a adopté
un projet de convention concernant l'inspection du. travail dans l'in
dustrie et le commerce.
La ralilieaUon de celle convention fait l'objet du présent projet de

loi.
Noire code du travail contient, dans le livre II, un titre III, consa

cré à l'inspection du travail. Lorsqu'on compare les dispositions de
ce titre aux prévisions de la convention n° S1, on constate que notre
législation répond par avance à toutes tes exigences de celle-ci dans
le principe des attributions de l'inspection du travail, dans son orga
nisation, dans les pouvoirs qui lui sont conférés. Le projet de con
vention entre dans des détails dont la fixation n'est pas d'ordre
législatif, mais d'ordre réglementaire ou même, telles les prévisions
précisées dans l'article if de la convention, relatives aux bureaux,
locaux et moyens de transports à mettre à la disposition des inspec
teurs du travail, rentrent dans la compétence de l'administration; on
doit reconnaître que toutes les mesures nécessaires à la mise en
application des dispositions du code du travail, telles qu'elles sont
envisagées dans le projet de convention lui-même, sont réalisées en
France1".

A la vérité, le projet de convention contient, dans son article 12,
un alinéa IV autorisant les inspecteurs du travail à elfecluer des pré
lèvements afin d'analyse qui, lors de l'adoption du projet de conven
tion par la conférence internationale du travail en 1917, n'avait pas
de correspondance dans notre code du travail. Aussi, l'exposé des
motifs du projet de loi déposé par le Gouvernement le J5 mers 1919
annonçait-il que: « dans les jours qui viennent, un texte en ce sens
serait soumis à l'Assemblée nationale » Aucun texte n'a été déposé,
mais il n'y avait pas lieu d'en présenter, car la loi n° 48-1100 du
10 juillet 1918 relative à la mise en vente et l'emploi de produits
nocifs à usage industriel y avait déjà pourvu: dans son article 2, elle
avait ajouté, en etlet, à l'article 105 du livre II, titre lit du code du
travail, un quatrième alinéa qui répond complètement aux exigences
de la convention sur ce point.
La ratification proposée ne soulève donc aucune opposition, ni

même aucune réserve. La convention elle-même ne nécessitera
aucune mesure en vue de l'exécuter: la législation française, dès
maintenant, y donne pleinement satisfaction.
En conséquence, mesdames et messieurs, votre commission du

travail et de la sécurité sociale vous propose de donner un avis favo-
Table au projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art ir le unique. — Le Président de la République est autorisé à
communiquer au directeur général du bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la constitution de l'organisation
inlernaîionale du travail, la ratification de la convention n° 81 con
cernant l'inspec lion du travail dans l'industrie et le commerce, adop
tée par la conférence internationale du travail dans sa trentième
session, tenue à Genève du 19 juin au 11 juillet 1917, et dont ie
texte est reproduit en annexe.

ANNEXE N° 593

(Session de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopié par l'Assemblée nationale,
tendant à autoriser le Président de la République à ratifier la
convention entre la France et la Suisse sur l'assurance vieillesse
et survivants, par M. Tharradin, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, nous avons périodiquement l'occasion d'adop
ter des projets de loi tendant à autoriser M. le Président de la

République à ratifier des accords passes avec d autres pays o|
concernant la sécurité sociale.

Il est normal que, pour assurer une sécurité toujours plus grandi
des travailleurs, des mesures de réciprocité soient recherchées et
établies chaque fois que possible. Elles concernent, en général, tous
les risques couverts par la législation française, niais il ira pas été
possible,cette fois, avec la Suisse, d'établir des garanties concernant
l'assurance maladie, les accidents du travail et les allocations fami
liales. Les lois suisses qui s'y rapportent sont, en effet, des loii
fédérales avec variantes dans le cadre des cantons.

Seule. la législation relative à l'assurance vieillesse et survivants
étant obligatoire en Suisse, la convention établie ne peut que concer
ner le risque vieillesse prévu dans noire législation française.
De nombreux vieillards français en Suisse attendent avec impa

tience l'application de cette convention. Les associations de Français
de ce pays voisin et ami nous demandent par la voix de leurs repré
sentants de faire diligence, car elles n'arrivent plus à subvenir aux
besoins de leurs vieillards nécessiteux.

L'Assemblée nationale a adopié ce projet de loi le 16 juin 1958.
Votre commission du lra\ail et de la sécurité sociale vous demande
de la suivre.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé i
Taiilier la convention entre la France et la Suisse sur l'assurance
vieillesse et suivivants, signée à Paris le 9 juillet 1949 et dont 1»
texte est annexé à la présente loi.

ANNEXE N° 594

(Session de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à autoriser le Président de la République i ratifier la conven
tion internationale du travail n° 62 concernant les prescriptions
de sécurité dans l'industrie du bâtiment, par M. Tharradin, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, l'organisation internationale du travail â
pour tâche, entre autres choses, d'uniformiser les législations du
travail en vigueur dans les différents Etats membres et de reciierenej
l'amélioration des conditions de vie et de travail des ouvriers.

La convention internationale du travail n» 62, adoptée depuis
1937 par la conférence internationale du travail, réunie â Genève, a
pour objet de réduire les risques d'accidents auxquels sont exposes
les ouvriers du biltiment, lorsqu'il travaillent sur des échafaudages
ou manœuvrent des appareils de levage, et d'étudier les prescriptions
minima de sécurité en vue de prévenir ces accidents. Tout i'.tat,
membre de l'organisation inlernaîionale du travail, qui ratifie cette
convention s'engage à avoir une législation relativement conforme
au règlement lyie" établi et doit aviser tous les trois ans le bureau
international du travail des mesures qu'il a été amené à prendre
pour mettre en harmonie sa propre réglementation avec ce règle
ment type. .

En France, le décret du 9 août 1925, modifié par ceux des 20 no
vembre 19.34, 13 décembre 1951, 10 août 1913, 2o novembre 1M6 et
C août 19ÎS, constitue un code de sécurité dans l'industrie du nti-
ment qui présente une grande analogie avec la convention P° 11
est plus précis sur certains points. Par contre, d'autres dispositions
de la convention sont imparfaitement précisées dans la législation
française, mais des décrets sont en préparation en vue d'y remédier
très prochainement.

L'Assemblée nationale a voté ce projet qui autorise le Président
de la République à ratifier la convention il» 62 et à en aviser je
bureau international du travail. Votre commission du travail et <w
la sécurité sociale vous propose de l'adopter à votre tour:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
communiquer au directeur général du bureau international du tr4«
vail, dans les conditions établies par la constitution de l'organisation
internationale du travail, la ratification de la convention n° C2 concer
nant les prescriptions de sécurité dans ^industrie du bâtiment, adog-
tee par la conférence internationale du travail dans sa 23» sessioi

erfannexe01 du 3 au 23 juin 1937 et dont le texte est repM<1 '

(1) \o:r: Assemblée nationale ( le législ.), n os 0813, 10017 et in-8°
2109: Conseil de la République, n° -S t i (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (l« législ.), n°» X>16, 10018 et
ln-8° 2170; Conseil de la Réoubliaue. n° 475 (année 1950).

yoir : Assemblée nationale (l™ législ.) n°» 9292, 10232 et in-8*
; Conseil de la République, n® 476 (année 1950),
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ANNEXE N 595

(Session de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)

PROJET DE LOI relatif à la ratification de l'accord du 1«- août 19 10
portant remise réciproque de documents d'archives entre la France
et l'Italie, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M ie président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs.)

Paris, le 29 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Bans sa séance du 21 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
Un projet de loi relatif à la ratilicalion de l'accord du lrr août 19V)
ponant remise réciproque de documents d'archives entre la France
et l'Italie.

Conformément aux dispositions de l'ail if le 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-
Ta'ion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'accord du 1er août 1919 portant remise réciproque de docu
ments d'archives entre la France et l'Italie, accord dont le texte est
annexé à la présente loi.

Est autorisée la cession à l'Italie des document? d'archives men
tionnées en annexe h la le I Ire adressée, en date du 1« août 1949,
par le ministre des affaires étrangères à l'ambassadeur d'Italie en
france.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 juillet 1950.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 596

(Session -de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant les
articles 39, 40 et 182 du décret n° 46-2769 du 27 novembre 1946
portant organisation de la sécurité sociale dans les mines, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. Je président
du Conseil de la République (2). — ('Renvoyé à la- comimjseion
de la production industrielle).

Paris, le 29 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopte
nn projet de loi modiliant les articles 39, 40 et 182 du décret
B* 46-2769 du 27 novembre 1946 portant organisation de la sécurité
sociale dans les mines.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-

liération.
Le président de l'Assemblée nationale,

' Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — x.es dispositions de l'article 39 du décret du
27 novembre 1916, portant organisation de la sécurité sociale dans
les mines, sont abrogées et remplacées par les suivantes:

« Art. 39. — Les administrateurs et suppléants des organismes
de sécurité sociale dans les mines, visés à l'article 10, sont élus
pour quatre ans au scrutin de liste à un tour avec représentation
proportionnelle.

« Les règles suivant lesquelles il est procédé au dépouillement du
scrutin, ft la proclamation des résultats ainsi qu'au jugement des
contestations électorales, sont fixées par le décret prévu à
l'article 220. »

Art. 2. — Les dispositions de l'article 40 du décret du
27 novembre 1916 sont complétées par le deuxième alinéa suivant:

« L'exercice d'une fonction rémunérée par un organisme de sécu
rité sociale dans les mines est interdit aux anciens administrateurs

de ces organismes, pendant un délai de quatre ans à dater de la
cessation de leurs fondions d'adminislrateur. Cette interdiction ne

s'applique pas aux personnes qui, avant l'exercice de leur mandat
d'administration, étaient salariées d'un organisme de sécurité sociale
dans les mines. »

Art. 3. —: Les dispositions de l'article 182 du décret du
27 novembre 1916- sont complétées par le quatrième alinéa suivant:

« La révocation d'un administrateur entraîne de plein droit l'iné
ligibilité aux fonctions d'administrateur pendant une année à dater
de l'arrêté de révocation, à moins qu'il ne soit procédé auparavant
au renouvellement général du conseil d'administration. »

Art. 4. — Les dispositions de l'article 39 du décret du
27 novembre 1946, modifié par la présente loi, sont applicables
aux membres actuellement en fonctions des conseils d'administra
tion élus des organismes de sécurité sociale dans les mines insti
tués par ledit décret.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 juillet 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD llERmor.

ANNEXE N° 597

(Session de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, relative
aux exemptions de cotisations d'allocations familiales, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale i M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de
l'agriculture.)

Paris, le 29 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi relative aux exemptions de cotisations d'allo
cations familiales.

Contormément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce 1 le
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEHRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 27 du décret du 29 juillet 1939, modifié,
est complété comme suit:

« Les avantages prévus an présent article sont accordés aux
exploitants agricoles et artisans ruraux, alors même qu'ils exerce
raient une autre profession »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 juillet 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD HicnmoT.(1) Voir: Assemblée nationale (lre lécisl.), n°» 4966, 10200 et

tn-8» 2534.

(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), nos 9026, 10527 et jn-6°
2514.

(1) Voir: Assemblée nationale (l r° législ.) nos 9197,ft2c et in-S°
^575. '
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ANNEXE N° 5 S S

(Session de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adopte par l'Assemblée nationale, modifiant
le régime des allocations familiales agricoles, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la commission de l'agri-
cuUure.)

Paris, le 31 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi modifiant le régime des 'allocations familiales
agricoles.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EnoUARD HERRIOT."

L'Assemblée nationale a adopte la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l^. — ■
Art. 2. —

Art. 3. — Les deux alinéas suivant sont ajoutés en tête de l'ar
ticle 27 moditié du décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et
à la natalité française:

« Le montant global des colisations que doivent payer les exploi
tants ne peut être supérieur au montant des cotisations qu'ils ont
payées en 19 19.

« Les exploitations d'un revenu cadastral inférieur à 100 F sont
exonérées des cotisations. »
Art. i. — :
Art. 5. — La liste des bénéficiaires d'exonération totale figurant

au paragraphe 1° de l'article 27 modifié du décret du 29 juillet 1939
relatif à la famille et à la natalité française est modifiée et com
plétée comme suit:

« b) Les -exploitants agricoles qui mettent en valeur des terres
d'un revenu cadastral inférieur, à 500 F, lorsqu'ils ont soixante-cinq
ans, ou — s'ils sont mariés — lorsque les deux époux ont en
moyenne un âge supérieur à soixante-cinq ans, cet âge étant réduit
u soixante ans pour les femmes seules.

« g) Les exploitants agricoles âgés de soixante-cinq ans et les
veuves d'exploitants âgées de soixante ans exploitant personnelle
ment et n'employant pas le concours de main-d'œuvre salariée plus
de 150 jours par an, à condition qu'ils aient élevé deux enfants
jusqu'à l'age de quatorze ans;

« h) Pendant un an, à compter du sinistre, les agriculteurs n'em
ployant pas plus de cinq salariés et ayant subi, pour l'ensemble des
cultures de leur exploitation, plus de 20 p. 100 de dégâts occasionnés
par une cal ami lé telle que grûle ou gelée. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 juillet» 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD HERUOT.

ANNEXE N° 599

(Session de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, portant
modlication des articles 8 et 9 de la loi n° 49-1094 du 2 août 1949
ayant pour objet de venir en aide à certaines catégories d'aveugles
et de grands infirmes, transmise par M. le président de l'Assem
blée n ili'ni'ile à M. k. président du Conseil de la République (2).
— (Renvoyée à la commission de la famille, de la population et
de la santé publique.)

Paris, le 31 juillet 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi portant modification des articles 8 et 9 de
la loi n» 49-J091 du 2 août 1919 ayant pour objet de venir en aide
à certaines catégories d'aveugles et de grands infirmes.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de relie
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma tiaute consi

dération. ■
Le président de l'Assemblée nationale,

S'gné: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — L'article 8 de la loi n» 49-1094 du 2 août 1949 est rem
placé par les dispositions suivantes:

« Art. 8. — Par dérogation à la réglementation en vigueur en
matière de marchés de fournitures, les services et établissements
publics de l'État, des départements et des communes et les entre
prises nationalisées devront, au profit de tous les travailleurs aveugles,
traiter par priorité, pour leurs commandes d'articles dits de « grosse
'brosserie » avec les organismes, associations ou institutions
d'aveugles reconnus d'utilité. publique ou déclarés et agréés par le
ministre de la santé publique et de la population et ne pourront
faire appel à d'autres fournisseurs qu'en cas de refus de ces orga
nismes.

« Un fichier central des organismes, associations ou institutions
d'aveugles agréés désireux de soumissionner sera créé au minis
tère de la santé publique et de la population.

« Un règlement d'administration publique déterminera les mesures
nécessaires pour assurer l'application du présent article et, notam
ment, les conditions de vente et de protection du produit du travail
des aveugles ainsi que celles relatives à l'agrément des organismes,
associations ou institutions d'aveugles. »
Art. 2. — L'article 9 de la loi n° 49-1091 du 2 août 1919 est com

plété par l'alinéa suivant:
« l'n règlement d'administration publique pris après. avis da

conseil supérieur de l'éducation nationale déterminera les conditions
d'application du présent article. »
Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 juillet 1950.

Le président,
Signé" EDOUARD HBRUIOT.

ANNEXE N ° 6 0 0

(Session de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, tendant 1
réglementer le commerce et l'emploi des substances édulcorante»
artificielles, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à
la commission de la famille, de la population et de la santé
publique.)

Paris le 31 juillet 1950.

M. le présidant de l'Assemblée nationale à
sident du Conseil de la Réniblique.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à réglementer le commerce et l'em
ploi des substances édulcorantes artificielles.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution*

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cettl
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion. I

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneui
PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Il est interdit de délivrer ou d'employer, en vue d'autrei
usages que ceux de la thérapeutique, la pharmacie et la préparation
de produits non alimentaires, toute substance édulcoranle artificielle«
telle que la saccharine, possédant un pouvoir sucrant supérieur »
ce lui,. u sucre de canne ou de betterave, sans en avoir les qualité!
nutritives.

Art. 2. — Un règlement d'administration publique, pris sur le raft"
port du ministre de l'agriculture et du ministre de la santé publiqut
et ce la population déterminera les mesures à prendre pour l'appliw
Don de la présente -loi.

flxera > notamment, les obligations auxquelles seronj
asueints los importateurs, fabricants, utilisateurs ou commerçant
ÎM1*» visées à l'article l<*, afin de permettre l'exercicc <Ifl
contrôle desdites substances. •il) Noir: .Assormniee nationale (lr° législ.), n°» 8223, M61. 953H

9893 et in-8° 257«.

(i) Voir: Assemblée nationale (1« législ.), n"8 10597, 10710 10t773
et i n-80 2577. in^° 2578r: Assemblée nationale .(L™ Mgisl.), n°« 10135, 10701 d
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,^rj 3 — Indépendamment des peines prévues par la loi du l er août
4935 én'cas de tromperie ou tenlalives de tromperie ou falsification,
seront punis des peines portées à l'article 13 de ladite loi, ceux qui
contreviendront aux dispositions de la présente loi et à celles des
[Hements pris pour son application.
^ rl \ -- sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente

loi notamment:
Les articles 19 à 5f> inclus de la loi du 30 mars (902, fixant les

conftions de fabrication, d'emploi et de commerce de la saccharine
' el «tes éduleoranls artificiels;

L'article 37 de la loi du 15 juillet 1911, relatif à la détention de la
saccharine par les particuliers;
Le décret du 21 avril JitlO, relatif à l'emploi ue la «acennrine;
lf décret du 12 avril 1902, relatif aux obligations auxquelles sont

assujettis les fabricants de saccharine ou de toute autre substance
éJuliornnte artificielle;
e décret du 16 mai 190.1, portant règlement d'administration

ruhliqiie sur les conditions de livraison et justifications d'emploi de
l. saccharine ou de toute autre substance éculcoranle artificielle;
Le décret du 10 avril 1tU1, assimilant i\ la saccliarine ou aux autres

substances édulcorâmes artificielles définies par la loi de finances du
30 mars 1902 divers acides ou éthers ;
Le décret du 29 mai 1932. relatif à l'emploi en franchise de la

saccharine dans la préparation des papiers à cigarettes, destinés à

' ïè^iécrefîu 24 avril 1950, modifié par le décret du 31 décembre
Idi', autorisant l'emploi de la saccharine dans la préparation de
certaines denrées et boissons.
Délibéré en séance publique, i Paris, le 31 juillet 1950.

Le président,
Signé- EDOUARD IIERMOT.

ANNEXE N° 601

(Session de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi adopté par l'Ass-emiblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour (exercice 1950 (radiodiffusion française), par M. Min
vielle, sénateur 11)

Mesdames,messieurs, essentiellement alimenté par le produit de
a redevance sur les postes récepteurs de radiodiffusion et de télé
vision et paï le « remboursement » des services rendus a diyeis
départements ministériels, le budget annexe de la radiod llusion,
que nous examinons aujourd'hui, présente un accrois^einent consi
dérable de recettes qui, de 5.331.316.(100 F en 19i9,__ atteignent
ï.010.075.000 F en iflâO, soit une augmentation nelle de l.tu;». r.
Le produit de la redevance s'inscrit pour line recette ovalaee a

5.97ti.5O0.X>0 F pour la métropole, tandis que les ministères des
affaires étrangère, de la France d'outre-mer et <Je imtcrieur, pro
curent une recette forfaitairement fixue par le Gouvernement a
900 millions. , .
Le Yiombve des postes récepteurs recensés accuse, depuis misjeui*

années, une progression importante, #énénCrice de l accruissement
déjà sisnalé des recettes. .
5.750.191 appareils étaient inscrits sur les contrôles de la radio

diffusion au 31 décembre 1917.
6.121.106 postes récepteurs étaient contrôlés au 31 décembre lîhJ.
C.t613.738 installations réceptrices étaient déclarées au 30 avril 1M0.
Il ed heureux de constater' que 95 p. 100 des postes déclarés
«quittent la redevance exigible. Ce résultat démontre, qu en cette
matière, la fraude est insignifiante et que l'egalué devant i impôt est
ici respectée. Entre autres raisons, celle situation favorable est te
fruit de l'effcacité de l'action des services de i adminislralion qui
sont chargés du dépistage des postes, de l'assiette et de la perception
de la taxe.

Mais, si le budget établi pour 1950 présente des ressources sérieu
sement accrues, es dépenses, en contrepartie, absorbent la presque
totalité des recettes. La balance fait cependant apparaître un excé
dent de recettes chiffré par l'Assemblée nationale h _li.3ih.0H) r.
Celle somme est versée au fonds de réserve dont administration
ne pourra disposer qu'avec l'autorisation du Parlement.
La progression des dépenses provient essentiellement de V accrois

sement automatique de certaines dépenses de personnel (ii-j nit-
iions pour le reclassement des fonctionnaires), de 1 augmentation
du volume des émissions et l'amélioration de leur qua.iw, et enim
de l'effort d'investissement poursuivi dans le domaine de la radiodif
fusion et de la télévision, effort qui intéresse plus spécialement les
centres émetteurs d'Issoudun, Rennes, Juimerch, Strasbourg, .a Mar
tinique pour la radiodiffusion, Paris et Lille pour la tclevision.
Observation doit être laite que, dans le projet, une somme de

700 millions est affectée au « financement » des travaux de recons-
truetion et d'équipement.
Une interprétation rigide de l'article 1 de la loi du S0 juillet 19 >9,

qui destine le produit de la redevance et du remboursement (tes
services rendus aux ministères utilisateurs aux seules dépenses
d'exploitation, pourrait nous amener à exclure les dépenses d inves
tissement prévues au budget annexe. Mais il a paru raisonnritile.de

faire 'bénéficier l'extension et l'amélioration du réseau émetteur d 'une
partie des ressources accrues dont dispose ce budget annexe.

A ce propos, votre commission a pensé qu'aucune occasion rai
sonnable ne doit être négligée de donner à la radiodiffusion natio
nale les possibilité? financières qui doivent faire d'elle le magnifique
instrument de propagande, d'information, de rayonnement de la
pensée et de l'art français, que notre pays est en droit de posséder.
Des réalisations immenses ont suivi la période de l'occupation où

notre réseau était anéanti dans sa plus grande partie. Des efforts
considérables se sont développés efficacement, tant dans la métro
pole que dans les territoires d'outre-mer, awc des moyens finan
ciers souvent limités. Il est juste de le reconnaître.
L'effort doit être poursuivi aussi bien dans le domaine de la radio

diffusion que d:ms celui de la télévision.
En ce qui concerne la télévision," il parait urgent de déterminer

les principes et les méthodes qui fixeront la politique du Gouverne
ment et, cela fait, de trouver les moyens nécessaires qui permet
tront à la France de conserver en ce' te matière le bénéfice de
l'avance qu'elle possède sur le plan technique.
Telles sont les observai'ons générales que rapporte votre com

mission.
L'examen détaillé du budget a eu pour conséquence*, sur les pro

positions de l'un de nos collègues, des modifications -importantes
qui sont consignées et motivées dans le tableau de comparaison fai
sant suite à mon rapport. J'exprimerai la pensée de la majorité de
la commission au moment de l'examen des chapitres.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le budget annexe de la radiodiffusion française,
rattaché pour ordre au budget général pour l'exercice 1950. est fixé
en recettes et en dépenses ordinaires fi la somme de 7.01 o.n~5. 000 F.
Ces recettes et ces crédits sont répirlis conformément à l'état

annexé à la présente loi.

ÉTAT LÉGISLATIF

RECETTES BT IMÎPKNSKS IIES m nraers ANNEXES \FONCITIO.\NEMENT
«ES SERVICES CIVIT.S >E L'FXEKOII;IÏ 1950)

Radiodiffusion française.

Receltes.

Total pour les recettes, 7.010.0/,i.000 F.

Défenses.

Delle publique, 101.111.000 F; personnel. 3. 519. 680. 500 F; matériel,
fonctionnement des services et travaux d'entretien, 2.315.1 16.000 F;
charges sociales, 252.8i9.000 F; dépenses diverses, 818.01S.500 F. —
Total pour les dépenses, 7.010.075.000 F.

ANNEXE N 602

(Session de 1950 — Séance du 31 juillet 19-"0.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, fendant à fixer les modalités
de la réalisation complète du reclassement de la fonction publique
et à améliorer la situation de certaines catégories des personnels
de l'État, par M. Jean Uertlioln, sénateur, rappoileur général (ll.

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 août
1950 (compte rendu in ej'!enso de la séance du Conseil de la Répu
blique du l eI août 1950, page 2332, 1™ colonne).

ANNEXE N° 603

"(Session de 1950. — Séance du 31 juillet 1C0.)

PROJET DE LOI, adopté par .l'Assemblée nationale, relatif au nantis
sement da l'outillage et du matériel d'éqs?pemeni, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le préskient du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé ii la commission de la
jus tice et de législation civile, criminelle el commerciale.)

Paris, le 31 juillet 1950.

M. le président de l' Assemblée nationale à \I. le prési
dent du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 27 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi relatif au nantissement de l'outillage et du matériel
d'équipement.

(1) Voir: Assemblée nationale (l''e législ.), n°« 833/, S-12C ; O.H'J. 99jf,
10035 et in-8° 2520: Conseil de la République, n® 520 tannue iJM).

(1) Voir: Assemblée nationale (t™ législ.), nos 10733, 107 i5 et in-8®
2547 ; Conseil de la République, 11° 578 (année 19501.

(2) Voir: Assemblée nationale (ire légjsl.), n°« 4537. 9397, 10116
et in-8° 2519„
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de e
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la Képublique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma iaute consi-

dujllon le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HKIUIIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art.1er.— Le payement du prix d'acquisition de l'outillage et du
matériel d'équipement présentant un caractère strictement profes
sionnel peut êtr J yar uiti, -on vis-1-vis du vendeur soit vis-a-v= du
prêteur des deniers, par un nantissement restreint a 1 outillage ou
au matériel ainsi acquis. , .
Même si l'acquéreur n'a pas la qualité de commerçant, ce nan

tissement est soumis, sous réserve des dispositions ci-aptts, aux
règles édiciées par la loi du 17 mars 1909 relatives à la vente et au
nantissement des fonds de commerce et par les lois subséquentes
sans qu'il soit nécessaire, pour les entreprises commerciales, d y
comprendre les éléments essentiels du fonds.
Des décrets en conseil d'Iilat, pris sur le rapport du ministre des

affaires économiques, du ministre de l'industrie el du commerce et
des ministres intéressés, déterminent les catégories d'outillage et
de matériel nécessaires à l'équipement d'une profession qui sont
régies par la présente ioi. Les spécifications particulières auxquelles
élie s devront répondre seront déterminées par arrêtés pris conjoin
tement par le ministre des affaires économiques, le ministre de
l'industrie et du commerce et les ministres intéressés.
Art. 2. — Le nantissement est consenti par un acte authentique ou

sous seing privé enregistré au droit fixe prévu à l'article 327 du
code de l'enregistrement.
Lorsqu'il est consenti au vendeur, il est donné dans l'acte de

vente.

Lorsqu'il est consenti au prêteur qui avance les fonds nécessaires
au payement du vendeur, le nantissement est donné dans l'acte de
prêt.

3. — Dans les trois mois de la livraison on du payement,
l'acheteur a la possibilité, lorsqu'il en a payé lui-même le prix, de
nantir le matériel acheté au profit d'un prêteur.
Art. i. — A peine de nullité, le nantissement doit être inscrit

dans les conditions requises par les articles 10 et 11 de la loi du
17 mars 1909 dans le délai de quinze jours à compter de la date de
l'acte constitutif du nantissement. Le nantissement doit être conclu
au plus tard dans les trois mois de la livraison.
Art. 5. — A peine de nullité, la bénéficiaire du nantissement doit,

dans les quinze jours de sa date, déposer au greffe du tribunal de
commerce l'acte authentique ou sous seing privé enregistré qui
constate l'obligation contractée envers lui par le débiteur.
Cet acte doit mentionner, sous peine de nullité, que les deniers

versés par le prêteur ont pour objet d'assurer le payement du prix
des biens acquis, ou de recouvrer les disponibilités employées à
cet effet.
Les biens acquis doivent être énumérés dans leçorps de l'acte et

chacun d'eux doit être décrit d'une façon précise, afin de l'indivi
dualiser par rapport aux autres biens de même nature appartenant

l'entreprise. L'acte indique également le lieu où les biens ont leur
attache fixe ou mentionne, au cas contraire, qu'ils sont susceptibles
d'être déplacés.
Art. 0. — Les ibiens donnés en nantissement par application de

la présente loi peuvent, en outre, à la requête du bénéficiaire du
nantissement, Cire revêtus sur une pièce essentielle et d'une manière
apparente d'une plaque fixée à demeure indiquant le lieu, la date et
le numéro d'inscription du privilège dont ils sont grevés.
Sous peine des sanctions prévues" a l'article 25, le débiteur ne peut

faire obstacle à cette . apposition, et les marques ainsi apposées ne
peuvent être détruites, retirées ou recouvertes avant l'extinction ou
la radiation du privilège du créancier nanti.
Un décret en conseil d'État déterminera, en tant que dé besoin,

les mesures propres à assurer l'application du présent article.
Art. 7. — Lorsque le nantissement est consenti au vendeur à cré

dit, l'inscription est prise par ce dernier.
Art. 8. — Lorsque le nantissement est consenti au prêteur des

deniers nécessaires au payement, l'inscription est prise par le pré
teur.

Art. 9. — Toute subrogation conventionnelle dans le bénéfice du
nanlissement doit être mentionnée en marge de l'inscription dans
la quinzaine de l'acte authentique ou sous seing privé qui la- cons
tate, sur remise au greffier d'une expédition ou d'un original dudit
acte.

Les bénéficiaires de subrogations légales ne sont pas tenus d'en
requérir mention.
Les conflits qui peuvent se produire entre les titulaires d'inscrip

tions successives sont réglés conformément à l'article 1252 du code
civil.

Art. 10. — Lorsque des effets négociables sont créés en représen
tation de la créance garantie, le bénéfice du nantissement est trans
mis aux porteurs successifs dans les conditions prévues à l'article
1692 du code civil.

Si plusieurs ellels sont créés pour représenter la créance, le pri
vilège attaché à celle-ci est exercé par le premier poursuivant pour
le compte commun et pour le tout.
Art. 11. — Lorsqu'il a été satisfait aux exigences de publicité

requises par la présente loi, le créancier nanti et ses subrogés dis
posent, pour l'exercice du privilège résultant du nantissement du
droit de suite, prévu à l'article 22 de la loi du 17 mars 1909.

Le vendeur du bien qui fait l'objet du nantissement ne peut
exercer l'action résolutoire au préjudice des créanciers nantis régu
lièrement inscrits. .

Vrt 12. — Le privilèse du créancier nanti subsiste si le bien qui
est grevé devient immeuble par destination, et il peut être exercé
par lui à l'encontre de tout créancier hypothécaire et de tout créan
cier privilégié, en vertu de l'article 2103 du code civil.
L'aitic'.e 2133 du code civil n'est pas applicable aux biens nantis.
Art. 12 bis. —

Art. 13. — Le privilège des créanciers nantis en application de la
présente loi s'exerce sur les biens grevés par préférence à tous
autres privilèges, à l'exception du privilège des frais de justice et
du privilège des frais faits pour la conservation de la chose.
Art. ll.— le privilège s'exerce notamment, par préférence au

privilège du vendeur du fonds de commerce à l'exploitation duquel
est affecté le bien grevé, et par préférence au privilège des créan
ciers nantis sur l'ensemble dudit fonds.
Art. 15. —

Art. 16. — Sous réserve des dérogations prévues par la présente loi,
le privilège du créancier nanti est régi par les dispositions du cha
pitre Ht de la loi du 17 mars 1909 relative à la vente et au nantisse
ment des fonds de commerce, en ce qui concerne les 'formalités
d'inscription, les droits des créanciers en cas de déplacement du
tonds, les droits du bailleur de l'immeuble, la réalisation des fonds
grevés, la purge desdits privilèges et les forinalités de mainlevée.
Art. 17. — L'inscription conserve le privilège pendant dix ans à

compter de sa régularisation définitive.
Elle garantit, en même temps que le principal, deux années

d'intérêts. Elle cesse d'avoir effet si elle n'a pas été renouvelée avant
l'expiration du délai ci-dessus; elle peut être renouvelée pour cinq
ans

Art. 18. — L'état des inscriptions existantes, délivré en application
de l'article 32 de la loi du 17 mars 1909, doit comprendre les inscrip
tions prises en vertu de la présente loi. Il peut être également délivré
au requérant, sur sa demande, un état attestant seulement qu'il
existe, ou qu'il n'existe pas, sur les biens désignés, des inscriptions
prises soit en vertu des chapitre 1er et II de la loi du 17 mars 1909,
soit en vertu de la présente loi.
Art. 19. — La notification, conformément à l'article 20 de la loi du

17 mars 1909, de poursuites engagées en vue de parvenir à la réali
sation forcées de certains éléments du fonds auquel appartiennent
les biens grevés du privilège du vendeur ou du privilège de nantisse
ment en vertu de la présente loi, rend exigibles les créances garanties
par ces privilèges.
Dans tous les cas, les sommes provenant de la vente desdits

biens sont, avant toute distribution, attribuées aux bénéficiaires des
inscriptions prises en vertu de la présente loi. à concurrence du
montant de leur créance en principal, frais et intérêts conservés par
lesdites inscriptions.
Art. 20. — Le débiteur, qui, avant payement ou remboursement

des sommes garanties conformément à là présente loi, veut vendre
à l'amiable tout ou partie des biens grevés doit obtenir le consente
ment préalable des créanciers inscrits.
Nonobstant toutes dispositions contraires, le créancier, JWUI lexer-

cice de son droit, doit, après accomplissement des formalités prévues
à l'article 20 de la loi du 17 mars 1909, faire procéder à la
aux enchères du bien nanti par un officier public commis a cet
effet par ordonnance du président du tribunal de commerce rendus
sur requête conformément à la procédure de l'article 93 du -code du
commerce. Il ne peut être contraint à faire procéder à la vente du
lonils.
L'officier public chargé de la vente est personnellement respon

sable de l'observation des formalités prescrites pour sauvegarder les
droits des créanciers ayant privilège sur les biens à vendre.
Le créancier nanti aura la faculté d'exercer la surenchère du

dixième, prévue \ l'article 23 de la loi du 17 mars 1909.
S'il n'a été offert consigné qu'une partie du prix, la purge na

lieu qu'après- validation de la consignation et des offres par juge
ment.

La radiation s'opère par mention en marge de l'inscription.
La quittance n'est soumise qu'au droit fixe.
Art. 21 bis. —

Art. 22. — Pour l'application de la présente loi, les greffiers sont
assujettis aux diligences et responsabilités édictées à l'article 33 de
la loi du 17 mars 1909. - •

Leurs émoluments sont établis comme il est prévu par les textes
réglementaires en vigueur.
Art. 23. — Ne sont pas soumis à l'application de la présente loi:
1° Les véhicules automobiles visés par la loi du 29 décembre 1934

et par l'acte dit loi du 2 novembre 1911:
2' Les navires de mer, ainsi que les bateaux de navigation fluvial#

visés par la loi du 5 juillet 1917 ;
3' Les aéronefs visés par la loi du 31 mai 192 S.
Art. 2i. — Un ou plusieurs règlements d'administration publique

delenmineront, s'il y a lieu, les mesures propres à assurer l'applica
tion de la présente loi. Ils devront être publiés, ainsi que les décrets
et arrêtés prévus à l'article l01', dans les trois mois de sa promulga
tion.

A défaut el après l'expiration de ce délai, les contrats de nantis
sement seront sotimis à l'homologation du président du tribunal civil
qui constatera par ordonnance, rendue dans la quinzaine de 11
requêle, si le crédit garanti est affecté h l'acquisition d'outillage ou
<le matériel d'équipement professionnel.
Dans le cas prévu à l'alinéa ci-dessus, le délai prévu pour l'inscrip

tion a 1 article 4 courra du jour de l'ordonnance.
Arc. 25. géra puni des peines de l'article 406 du code pénal, tout

acquéreur ou détenteur de biens nantis en application de la présenta
loi qui tes détruit ou tente de les détruire, les détourne ou tente Gi
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les détourner, ou enfin les altère ou tente de les altérer d'une manière
«ùelconque -en vue de faire écliec aux droits du créancier.
Seront punies des mêmes peines ioules manœuvres frauduleuses

ieMinées à priver le créancier de son privilège sur les biens nantis
eu à le diminuer.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 juillet 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD IIMUIOT.

ANNEXE N° 604

(Session de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, portant réforme
du régime des retraites du personnel de l'Imprimerie nationale,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyé - à la commis
sion des finances).

Paris, le 31 juillet 1950.
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési

dent du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 28 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté

an projet de loi portant réforme du régime des retraites du person
nel de l'Imprimerie nationale.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'Iionneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de Jà République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HKÎUUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
fuit :

PROJET DE LOI

Art. I er . — Le premier et le dernier alinéa de l'article 3, l'artic.le 4,
le deuxième alinéa de Partiale 9, les articles 10 et 11, les deux pre
miers alinéas de l'article 12, les trois première alinéas de l'article 13,
!e dernier alinéa de l'article 11, le deuxième alinéa de l'article 19,
k dernier alinéa de l'article 20. les articles 25, 2C et 28 de la loi du
ZI juin 1927, concernant le régime des retraites du personnel de
^'Imprimerie nationale, sont modifiés comme suit:

« Art. 3. — L'affilié a la caisse doit avoir atteint l'âge de IS ans.
U duit, en outre, être titularisé dans son emploi.

(Les deuxième, troisième, quatrième, cinquième et sixième alinéas
sans rhamjemcnl.)

« Les agents détachés dans les cas visés à l'article 99 de la loi
du 19 octobre 19 io portant statut général des fonctionnaires, de
meurent affiliés à la caisse. Ils doivent y verser les sommes corres
pondant*

« D'une part, aux retenues réglementaires sur les traitements
ci salaires d'activité qui leur seraient alloués dans le service où ils
sont détachés;

« D'au Ire part, au montant de la subvention du budget annexe
de l'Imprimerie nationale, dans les conditions où les agents tribu
taires du régime général des retraites sont eux-mêmes assujettis au
versement d:e la contribution complémenlaire de 12 p. 100 instituée

le -décret du 30 juin 19>1.
« Ces retenues et subventions sont définies à l'article 4 ci-après. »
« Art. i. — Les ressources de la caisse des pensions de retraite

de rimoriinerie nationale sont constituées par:
« 1» l'ne retenue de 6 p. 100 faite sur les traitements et les salaires

des affiliés, les salaires comprennent le payement total du salaire
proprement -dit et, éventuellement, la prime d'ancienneté, la prime
lie tonction, la prime de rendement, ainsi que les heures supplémen-
tataes (t l'exclusion de tout autre avantage quelle qu'en soit la
nature;
" 2° a) Une subvention du budget annexe de l'imprimerie

nationale versée mensuellement et dont le taux est fixé à 12 p. 100
des traitements et salaires;
« b) En cas d'insuffisance de la subvention du budget annexe,

une subvention complémentaire exceptionnelle du budget général;
« 3° Les recettes accidentelles ou exceptionnelles de toute nature

attribuées à la caisse.
« Ces diverses ressources sont versées à la caisse des dépôts et

consignations au compte: « Caisse de pensions de retraite de l'Impri
merie nationale. »

« Art. 9. — (Le premier alinéa sans changement.)
« Les affiliés anciens combattants peuvent obtenir une mise à la

retraite- anticipée. La durée des services à partir de laquelle leur
demande est recevable est celle indiquée plus haut déduction faite
d'un temps égal à la moitié des périodes ouvrant droit au bénéfice
de campagne double au cours d'uno guerre ou d'une expédition
déclarée campagne de guerre. »

« Art. 10. —"On droit à pension proportionnelle, sans condition
d'Age ni de durée de services, sur décision du conseil de direction,

après avis du médecin de l'établissement, les affiliés qui, par suitf
d'infirmités ou de maladies, sont dans l'impossibilité définitive -et
absolue de continuor tout service à l'Imprimerie nafionale. »

« Art. ll. — Les affiliées mariées ou mères de familles, qui ont
accompli nu moins quinze années de services effectifs, peuvent pré
tendre à une pen»; on proportionnelle. la jouissance de cette pension
est différée jusqu'à l'époque où tes intéressées auraient acquis le droit
ii pension d'ancienneté. Toutefois, la jouissance est immédiate lorsque
la titulaire est mère de trois entants vivants, ou lorsqu'il est justifié,
dans les formes prévues pour l'obtention de la pension d'invalidité,
qu'elle-même <m son conjoint est atteint d'une infirmité ou d'une
maladie incurable le plaçant dans l'impossibilité d'exercer sa profes
sion.

« L'affilié qui vient à quitter le service pour quelque cause que ce
soit, avant de pouvoir obtenir une pension, perd ses droits à ladite
pension. II peut prétendre, sauf dans les hypothèses visées à l'article
48 de la loi n» 4S-1A50 du 20 septembre 19-18. au remboursement
direct et immédiat de la retenue subie d'une manière elfective sur
son traitement ou salaire, sons réserve, le cas échéant, de la i ompen-
sation avec les sommes dont il peut éire redevable à la caisse des
retraites de l'Imprimerie nationale, ou du chef des débets prévus à
l'article il de la loi précitée et des versements éventuels à opérer aux
organismes de sécurité sociale.

« Les affiliées, mères de trois enfants, qui viennent \ quitter le
service avant d'avoir droit à pension peuvent, demander le rembour
sement immédiat de leurs retenues, majorées de 10 p. 100.

« En vue notamment d'une mise à la retraite anticipée, les
affiliées obtiennent une honificalion de service d'une anni e pour
chacun des enfants qu'elles ont eus. »

« Art. 12. — Pour le personnel commissionné, la pension est basée
sur les derniers émoluments soumis à retenue afférents à l'emploi
et classe, ou grade et échelon occupés effectivement depuis six mois
au moins par le fonctionnaire, au moment de son admission à la
retraite, ou dans le cas contraire, sauf s'il y a eu rétrogradation par
mesure disciplinaire sur les émoluments soumis il retenue afférents
à l'emploi el classe, ou au grade et échelon antérieurement occupés.
Ce délai ne sera pas opposé lorsque la mise hors de service ou le
décès d'un fonctionnaire se sera produit par suite d'un accident
survenu en service ou à l'occasion du service.

« Pour les emplois et clauses ou grades et échelons supprimés,
il sera tenu compte des assimilations aux catégories existantes, lixées
en exécution de l'article 17 de la loi n° 58-1-150 du 20 septembre l)i8.

« Lorsque les émoluments définis ci-dessus excèdent six fois le
minimum vital défini à l'article 05 de la loi n° 18-1150 du 20 sep
tembre 19 18, la poi lion dépassant celte limite n'est comptée que pour
moi lié.

« La pension d'ancienneté accordée dans les conditions fixées par
l'article 9 ed égale à 50 p. 100 des émoluments de base. »

(Les alinéas suivants sans changement.)
« Art. 13. — pour le personnel non cnnniissionné, la pension est

basée sur un salaire moyen annuel déterminé séparément pour le
personnel masculin, d'une part, et le personnel féminin, d'autre part.

« Pour le personnel masculin, le -salaire moyen annuel applicable
à compter du l er janvier 1918 est déterminé par la somme brute
obtenue en multipliant par 2.076 le salaire horaire du compositeur
en conscience à la même date, ce produit étant affecté d'un coeffi
cient égal au rapport existant entre:

« Le salaire -horaire résultant du quotient, "par le total des heures
de travail des intéressés, de la masse des salaires soumis à la rete
nue de 6 p. 100 perçus, au cours du deuxième semestre de 1917,
par l'ensemble des ouvriers comptant de vingt à trente années de
service à l'Imprimerie nationale,

« Et le salaire horaire du compositeur en conscience pendant la
môme période.

« Une opération analogue est effectuée pour déterminer le salaire
moyen annuel applicable au personnel féminin h compter du 1 er jan
vier 1918, le salaire de référence étant alors celui de la brocheuse
en conscience.

« A chaque modification ultérieure des salaires de référence sus
visée, tes nouveaux (aux seront substitués aux anciens pour fa
déterminalion des salaires moyens annuels servant de base au calcul
des pensions à compter du premier jour -du mois civil le plus proche
de la date h laquelle «es nouveaux taux sont attribués aux agents
en activité. »

(Le reste sans changement.)
« Art. li. — (Les premier et deuxième alinéas sans changement.}'
« Les bénéfices de campagne et bonification pour services" aériensj

déterminés comme il est dit à l'article 11, paragraphe 1.1, 2" et 3« de
la loi du 20 septembre 1918, sont attribués aux affiliés anciens
combattants qui peuvent y prétendre lorsqu'ils réunissent les condi
tions voulues pour l'admission à la retraite. »

« Art. 19. — (Le premier alinéa sans changement.)
« La réversion lui est acquise également quelle que soit la durée

du mariage :

« 1° Si au moment du décès, il existe un enfant né ou conçu
des conjoints avant la cessation des fonctions;

« 2» Si le mari a obtenu ou pouvait obtenir une pension propor
tionnelle dans les conditions fixées à l'article 10 de la présente loi,
pourvu que le mariage soit antérieur à l'événement qui a amené la
mise à la retraite ou la mort du mari.

' « Toutefois, au cas de mise à la retraite d'office par suite d*el
l'abaissement des limites d'âge, il suffit que le mariage soit antérieur
à la mise a la retraite et ait été contracté deux ans au moins avant-
soit la limite d'âge fixée par la législation en vigueur au moment
où il a eit contracté, soit le décès du mari si ce décès survient anté
rieurement à ladite limite d'âge. »

« Art. 20. — (Le premier alinéa sans changement.)
« En cas de remariage de l'affilié, si la veuve et la femme divoN

cée justifient des conditions prévues pour l'obtention d'une pension
de réversion, celle-ci est répartie entre les deux épouses au pror&ti

(1) Voir- Assemblée nationale (lre législ.), n03 9755, 10043, 10079
et in-S» 2503.
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de la dur-ce totale des années de mariage. Au décès de l'une des
épomes, sa pari accroîtra la part de l'autre, saut réversion du droit
au profil des enfants mineurs. »

« Ai. 25. — Les enfants naturels reconnus et les enfants aduptifs
sont assmilés aux orphelins de père et de mère. Le droit à pension
d'orphelin est subordonné à la condition que la mise a la retraite
ou la radiation des conlroles du père — ou de la mère soit pos

tl «Iepiorur les enfants légitimes, au mariage dont ils sont issus, ou à
leur conception;

« Pour les enfants naturels reconnus, à leur conception; ,
■ « Pour les orphelins adoptés, à l'acte «l'adoption ou ai jugement
de légitimation adoptive. ban* ce cas, les conditions, d'antériorité
prévues à l'égard des veuves pour le mariage sont exigées au regard
de l'acte ou du jugement. »

« Art. 20. — Les pensions attribuées aux enfants ne peuvent pas,
an total. élre inférieures au montant des prestations familiales dont
aurait bénéficié l'affilié s'il avait été retraite. »

« Ait. 28. — Les pensions sont liquidées par le directeur de t Im
primerie nationale et concédées par arrêté du ministie des finances.

« vms :a réserve formulée à l'alinéa qui précède, les dispositions
des titres Vit! et IX de la loi n? iH" 1 '50 du septembre 1 il 18 sont
appiicibics au personnel eoniui:ssionné et non commisMonne de
t'Inir.nmerie national». .
Art. 2. — Les dispositions suivantes sont ajoutées a la loi du 29 juin

1927 •
« Art.12 bis. — L a pension d'ancienneté rémunérant au moins

trente ans de services elîecliis ou attribuée dans les conditions
prévues au premier alinéa d} 1 article 29, ne peut être inférieure au
minimum vital.

« La pension d'ancienneté rémunérant moins de trente ans de ser
vices elïeclifs et la pension proportionnel'® ne peuvent être infé
rieures au montant de la pension calculée à raison de 4 p .100 du
minimum vital par annuité liqu'dab e de services eireclifs^ ou «le
bonifications considérées comme i ois, dans la ilmite duilit niiniinuin
vital. »

« An. 19 bis. — 1. — Nonobstant la condition d'antériorité prévue
à l'article 19 et si le mariage antérieur ou postérieur u la cessation
de l'activité a duré au moins six années, le droit à pension de veuve
est re -onnu lorsque le mari a obtenu ou pouvait obtenir. au moment
de son décès, une pension d'anciennetés L'entrée en jouissance de
la pension est évenliiel'enient ditrérée jusqu'à l'époque où la veuve
atteindra l'aire de cinquante-cinq ans

« Au cas d'existence, lors du décès du mari, d'un ou de plusieurs
enfants issus du mariage, le droit ft pension de veuve est acquis
après une durée de trois années seulement de mariage, et la jouis
sance de la pension est immédiate.

« ll. — Nonobstant la condition d'antériorité prévue à l'article 25; le
droit à pension d'orphelin est reconnu aux enfants légitimes issus
du mariage contracté dans les conditions visées au paragraphe pré
cédent, quelles qu'en aient été la date et la durée.

« 111. —- Le conjoint survivant d'une affiliée peut prétendre .1 une
pension égale <i 50 p. 100 de la pension d'ancienneté ou proportion
nelle obtenue par elle ou qu'elle aurait obtenue, le jour de son
décès, si se trouve remplie la condition d'antériorilé de mariage
prévue à l'article 19, et s'il est. justifié qu'au décès de sa femme,
l'intéressé est atteint d'une infh-mité ou maladie incurable le ren
dant définitivement incapable de travailler.

« Cette pension ne peut, en s'ajoutant aux ressources propres du
bénéficiaire, porter celles-ci au delà du minimum vilal. «lle n'est
plus servie en cas de remariage du veuf ou s'il vit en état de concu
binage notaire. »

« Art. 20 bis. — Les veuves et femmes divorcées remariées ou

vivant en état de conçu bina se notoire perçoivent, sans augmentation
de taux, les émoluments dont elles bénéficiaient antérieurement à
leur ouvel état. »

« Art. 27 bis. — Les enfants atteints d'une infirmité incurable
les mettant dans l'impossibilité de gagner leur vie, < t dont l'état
justifierait l'hospitalisa. ion, seront assimilés aux enfants mineurs. »
Art. 3. — Dans tous les cas où la loi du 29 juin 1927 et 'es textes

subséquents emploient l'expression «.traitement moyen » ou « trai
tement moyen des trois dernières années », cotte expression désigne
les émoluments de base définis à l'ar'icle 12 de ladite loi, tel qu'il
est modifié par l'article 1« ci-dessus.
Art. 4. — Pour l'ouverture du droit spécial ii pension institué

à l'article 11 modifié de la loi du 29 juin 1927 en faveur des affi
liées mariées ou mères de famille, ainsi que pour le calcul de la
majoration pour enfants ' élevés jusqu'à l'âge de seize ans prévue
k l'article 13 modifié de la loi du 29 juin 1927, les enfants décédés
par faits de guerre sont assimiles aux enfanls vivants.
Art. 5. — L'avant-dernier alinéa de l'article 8 modifié, le

deuxième alinéa de l'article 15, le a° du premier alinéa de l'ar
ticle 20, et l'article 33 de la loi du 2J juin 1927 sont abrogés.
Art. 6. — I. — Les pens'ons concédée* sous le régime antérieur

l la présente loi feront l'objet, avec effet du 1«' janvier 19 18, «l'une
nouvelle liquidation d'après les modalités de calcul prévues aux •
articles 12 et 13 de la loi du 29 juin 1927 tels qu'ils sont modifies
par l'article premier ci-dessus. Celle liquidation sera établie compte
tenu des annuités rémunérées par lesdiles pensions et de la
condition d'âge fixée au premier alinîa de l'article 3 de la loi du
29 juin 1927; toutefois ces annuités pourront élre modifiées
pour la prise en compte éventuei'e des bénéfices des carnpasnes
acquis au cours d'expéditions déclarées campagnes de guerre', pour
les intéressés anciens combattants, sans que celte prise en compte
puisse changer la nature de la pension antérieurement concédée.
II. — Les titulaires d'une rente viagère attribuée au titre de

l'article 11. premier alinéa de la loi du 29 juin 192". recevront une
allocation viagère annuelle calculée à raison de 3 p. 100 du minimum

vital par annuité de services effectifs, à l'exclusion de toutes boni
fications considérées comme tels.
La rente viagère sera déduite de cette allocation dans les condi

tions prévues par le décret du 13 novembre 1925 pour les retrait#
tributaires du régime général.
III. — Les pensions de veuves basées sur la route viagère prévue

à l'article 11, premier alinéa de la loi du 29 juin 1927, seront calculées
à raison de 1,5 p. 1U0 du minimum vital par aimée de services
effectifs accomplis par le mari, à l'exclusion de toutes bonifications
considérées comme tels.
Les pensions temporaires d'orphelins seront, en l'espèce, fixées

à 20 p. 100 de la pension de la veuve.
IV. — Les allocations annuelles accordées' aux veuves visées &

l'article 32 de la loi «lu 29 juin 19-7, seront calculées dans les condi
tions prévues au premier alinéa du paragraphe tII ci-dessus.
V. — Les allocations complémentaires instituées par l'article 13

de la loi du 4 août 1929, seront révisées en appliquant à la liqui
dation des pensions sur lesquelles elles sont basées les règles
prévues au paragraphe I ci-dessus.
VI. — Les pensions et allocations, visées aux paragraphes 11, 111,

IV et V ci-dessus, seront liquidées, concédées et payées dans les
mêmes conditions que les pensions.
VII. — L'application des dépositions du présent article ne pourra

entraîner, en aucun cas, une diminution des émoluments perçus par
les intéressés au 1 er janvier 19i8,
Art. G bis. — Les veuves non remar'ées qui, lors du décès de leur

mari survenu antérieurement à la promulgation de la présente foi,
remplissent les conditions exigées à l'article 19 bis, paragraphe pre
mier de la loi du 29 juin 1927' telle qu'elle est complétée par l'arti«
clé 2 ci-dessus, bénéficieront d'une allocation annuelle calculée i
raison de 1,5 0/0 du minimum vital par année de services effectifs
accomplis par le mari, à l'exception de bonification considérées
comme le,! les.

Toutefois, ce droit est subordonné à la condition qu'au moment
du décès du mari, il n'existait ni femme divorcée, ni enfants issu du
mariage ou d'un mariage antérieur, ayant droit à pension.
La demande d'allocation doit, à peine de déchéance, être pré

sentée dans un délai d'un an à compter de la promulgation de la
présente loi.'
Art. 7. — Les veuves et femmes divorcées, remariées ou vivant en

élat de concubinage notoire avant la date de promulgation de la pré
sente loi percevront, sans augmentation ultérieure, la pension de
réversion résultant de la nouvelle liquidation prévue à l'article S
qui précède.
Art. 8. — Les agents tributaires de la loi du 29 juin 1927, actuel

lem e n t en activité de service, ont la faculté d'opter, dans un délai
de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, pour
leur affiliation au régime normal des retraites de leur catégorie, i
savoir:

Le régime de la loi du 14 avril 1921 modifiée par la loi du
20 septembre 1918, en ce qui concerne les personnels commission
nés ;

Le régime de la loi du 21 mars 1928 modifiée par la loi dit
2 août 19i9, en ce qui concerne les personnels non commissiormés.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 juillet 1950.

le président,
Signé: EUOMRD HKRKIOÎ.

ANNEXE N°605

(Session .de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI. adoptée par l'Assemblée nationale, tendant 1
interdire le système de vente avec timbres-primes ou tous autres
titres analogues ou avec primes en nature, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyée à la commission des affaires
économiques, des douanes et des conventions commerciales.)

Paris, le 31 juillet 1950.

M. le président de VAssemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 28 juillet 19Û0, l'Assemblée nationale a adopté

une proposition de toi tendant à interdire le système de vente avec
timbres-primes ou tous autres litres analogues ou avec primes en
nature.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j ai Inonneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de, loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la • République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-

uera lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IlEirroT.

leneu"S sumu îee 'nationa l e a adopté la proposition de loi dont 'a

B5 CONSEIL BB M REPUBLIQTJB. de i960. — 5 août 19A.

,JÛ v,°'.r Asseunblée nationale (1~ législ.l, n°« 812:!, 927S Mil, 10019.
uws et in-S° 22a t ; Conseil de la République, n» CG (année 1950).
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28 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1950. 5 août lAhl.

PROPOSITION DE LOI

Art. l8r . — Est expressément interdit, à dater de la promulgation
de li présente loi, le système de vente avec distribution de bons -
tickets, vignettes, timbres-primes ou de tout autre titre similaire.

.Art. 2. — Sont également interdites; à compter de la même date,
les ventes avec primes en nature consistant en produits différents
ii ceux qui font l'objet de la vente réalisée.

Art. 3. — La distribution de menus objets de faible valeur, marqués
d'une manière indélébile et apparente et conçus spécialement pour
la publicjlé directe de l'entreprise qui les cède, n'est pas soumise
aux dispositions des articles Ie1' et 2.
Art. 4. — Le remboursement des timbres actuellement en circula

tion peut s'effectuer au gré du débiteur, soit en nature jusqu'à épui
sement des stocks existants, soit en espèces.
A âélaut d'obligations précises résultant d'un contrat d'adhésion,

un décret fixera les conditions d'application du présent article en ce
qui concerne notamment:

1» La fixation du montant du remboursement, compte tenu des
charges de l'entreprise émettrice des tickets-primes;
2 1 La fixation de la valeur des marchandises promises en échange

des tickets, augmentée, le cas échéant, des frais accessoires de piaga-
sinage et de livraison.
Art. 5. — Les timbres devront cire présentés au remboursement,

à peine de forclusion, dans un délai de six mois à dater de la pro
mulgation de la présente loi.
Art. C. — A l'expiration du délai fixé à l'article 5 ci-dessus, les

entreprises émettrices te timbres-primes devront cesser toute acti
vité.

Art. 7. — Toute infraction aux dispositions de la présente loi est
punie d'une amende de 100.000 F à 1 million de francs. En cas
de récidive, l'amende sera fixée de 500.000 F à 10 millions de
francs et le tribunal pourra, en outre, ordonner la publication du
jugement selon le mode et pendant te délai qu'il fixera et aux
Irais du délinquant.

Art. 8. — La présente loi est applicable à l'Algérie.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 juillet 1950.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 606

(Session de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI. adoptée par l'Assemblée nationale, relative
à l'organisation du marché du sel de l'Ouest, transmise par M. le
président de l'Assemblée nationale à IM. le président du Conseil
de la République (1). •— (Renvoyée à la commission de l'agri
culture.)

Paris, le 31 juillet 1950.

M. le président fie l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 juillet 1950, l'Assamblée nationale a adopté
une proposition de loi relative à l'organisation du marché, du sel de
l'Ouest.

Conformément aux dispositions de l'arii cie 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédilion autiieniique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agrées, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi-

û™uon.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'AssemWée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Les producteurs de sel exerçant leur activité dans les
départements du Morbihan, de la Loire-Inférieure, de la Vendée
et de la Charente-Maritime ne peuvent vendre leur production à
venir. ou cassée. au> nar >es soins des coopératives agréées par le
ministre de l'agriculture, conformément ît la convention du 7 sep
tembre 19JB. rétîiein ^Filant if ,vente jes sets marins par les coopé-
-Mlivtj.

*ri. 2 -- Tout transport de sel, terrestre, fluvial ou maritime
«•Henué par quelque moven d§ transport que ce soit, depuis les
magasins appartenant à Ta coopérative de production jusqu'au lieu
ir m. M ^uion don cire accompagné d'un bon de ciculation.

Un décret d'application fixera les conditions dans lesquelles
sera émis le bon de circulation qui devra accompagner les trans
ports de sel

Art. 3. — A l'expiration d'un délai de trois années, si 25 p. 100
au moins du nombre total des producteurs de sel des départements
ci-dessus énumérés en formulent expressément la demande au minis
tre de l'agriculture, les obligations prévues aux articles 1er et 2 de
la présente loi pourront être rapportées.

Art. i. — Les coopératives auront mission d'entreprendre la ratio
nalisation et la modernisation de la production tant par l'utilisation
des moyens techniques appropriés que par le remembrement des
marais salants. Leurs décisions en cette matière «eront soumises à
l'approbation du ministre de l'agriculture. ,

Art. 5. — Les infractions aux dispositions de la présente loi sont
constatées par tous officiers de police judiciaire, la gendarmerie,
les agents des douanes et les agents des contributions indirectes.

Quiconque aura contrevenu aux dispositions de la présente loi et
des règlements pris pour son application sera puni d'une amende da
douze mille francs à un million de francs.

Toutefois, en ce qui concerne le producteur qui a contrevenu aux
dispositions de l'article 1« de la présente loi, l'amende ne pourra
excéder le montant des sommes à lui versées par le ou les ache-
leurs en payement des quantités de sel indûment vendues.

Art. G La loi n° 48-1250 du 5 août 1918 relative à l'organisation
du marché du sel de l'Ouest est abrogée.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 juillet 1950.
Le président,

Signé : EDoUARo HERRIOT.

ANNEXE N' 607

(Session de 1950 — Séance du 31 juillet 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, concermnt
les débits de boissons détruits par les événements de guerre, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la coinrfiission
de la famille, de la population et de la santé publique.)

Paris, le 31 juillet 1950.

M. le président i>e l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi concernant les débits de boissons détruits par
les événements de guerre.

Conformément aux disposi I ions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je Vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma huite consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les débits f. e boissons' détruits par les événements de
guerre pourront, à l'intérieur de la même commune et sous réserve
des zones protégées, être rouverts ou transférés sur un emplacement
autre que celui de l'immeuble primitif ou de substitution, dans les
six mois qui suivent la réédification de l'immeuble primitif, quel que
soit son emplacement.

Les mômes débits de boissons réinstallés provisoirement, notam
ment dans des immeubles susceptibles d'être soumis aux obligations
du remembrement ou de la recontruction, pourront être déplacés à
l'intérieur £e la même commune tant que l'immeuble dans lequel
doit s'effectuer le transfert ne sera pas édifié.

Art. 2. — L'article 13 de l'ordonnance n» 45-2i€9 du 20 octobre 19i5
sur la limitation des débits de boissons est abrogé.

Déli'béré en séance publique, à Paris, le 28 juillet 1950.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

26

( 1 j Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n03 9857, 10366 et
in-8° 2558.

(1) Voir: Assemblée nationale (lro législ.), n° a 9324, 9822, 9327,
10207 et in-8» 2502.



E02 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

ANNEXE N 6 08

'Session de 1950. -— Sean ce du 31 juillet 1050.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, ayant pour
objet d'abroger les dispositions législatives qui, en matière de droit
commun, suppriment ou limitent le droit qui appartient aux juges
d'accorder le sursis aux peines d'emprisonnement qu'ils prononcent
et de 'aire bénéficier le coupable des circonstances atténuantes,

' transmise par l. le président de l'Assemblée nationale à M. le
'président du Conseil de la République (ll. — (Renvoyée à la com
mission de la justice et de législation civile, criminelle et commer
ciale.)

Paris, le 31 juillet 1950.

M. le frésiâenl de l'Assemblée rmiionale
à M. le président du Conseil de la Ii^mblique.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de Ior ayant pour objet d'abroger les dispositions
légisiaiîves qui, en matière Ce droit commun, suppriment ou limitent
le droit qui appartient aux juges d'accorder le sursis aux peines
d'emprisonnement qu'ils prononcent et de luire bénéficier le coupable
des circonstances atténuantes.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dout je vous- prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
Suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . —-Toutes les dispositions des lois, décrets ou ordonnances
qui ont pour objet de restreindre ou de supprimer la faculté donnée
aux juges par l'article 463 du code pénal de reconnaître l'existence
en faveur du coupable de circonstances atténuantes ou de lui accor
der le bénéfice du sursis prévu par la loi du 26 lévrier 1891, sont
abrogées.

Art. 2. — Le paragraphe 5® de l'article 4 de la loi du 27 mai 1885
'sur les récidivistes, modifié par la loi validée du 2 mars 1913, est
modifié ainsi qu'il suit:

« 5° Deux condamnations à un an au moins d'emprisonnement
■en vertu de l'article 317 du code pénal ».

Art. 3. — Son abrogées toutes dispositions contraires à la présente
loi et notamment les dispositions supprimant l'atténuation des peines
et les circonstances atténuantes, prévues par:

a) L'article 317 du code pénal;
b) L'article 66 de la loi du 14 juin 1865, modifié par le décret du

S0 octobre 1935 unifiant le droit en matière de chèques et par les lois
du 31 janvier 1914 et du 28 mai 1947;

c) Les articles 44, 45 et 46 de l'ordonnance n° 45-1484 du 30 juin
d 945 relative à la constatation, la poursuite et à la répression des
infractions à la législation économique;
d) L'article 57 de l'ordonnance du 28 novembre 1 9 i 1 portant modi

fication et codification des textes relatifs à la répression des faits
de collaboration;

e) L'article 6 de la loi du 17 décembre 1920 portant code discipli
naire et pénal de la marine marchande;

f) L'article 16 de la loi du 13 juin 1934 relative au recensement,
au classement et à la réquisition des véhicules automobiles;
g) L'article 5 de la loi du 18 août 1936 portant abrogation de la loi

du 12 février 1921 et réprimant les atteintes au crédit de la nation;
h) L'article 4 du décret du 12 novembre 1938 relatif à la lutte

pontre la fraude fiscale;
i ) L'article 8 de la loi du lBr août 1905 sur la répression des

fraudes dans la vente des marchandises et des falsifications des den
rées alimentaires et des produits- agricoles;
j ) L'article 20 de la loi du 3 mai 1844 sur la police de la chasse;
k) L'article 72 de la loi du 15 avril 1829 relative à la pêche flu

viale.

Délibéré en séance publique, â Paris, le 27 juillet 1950.

Le président,
signé:' EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 609

(Session de 1950. — Séance du 31 juibet 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1950 (prestations familiales agricoles),
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la corf*
mission des finances.)

M. le président de l'Assemblée nationtle
à f. le président du Conseil de la République.

Paris, le 31 juillet 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement clés services civils pour l'exercice 1950
(prestations familiales agricoles).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la (République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi,
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma (haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le budget annexe des prestations familiales agricoles,
rattaché pour ordre au budget général de l'exercice 1950, est fixé
en recettes et en dépenses à la somme de 5i. 300.000.000 de francs.
Ces recettes et ces crédits sont répartis, par service et par cha

pitre, conformément à l'état annexé à la présente loi.

I. — Institution de recettes nouvelles au profit du budget annexe
des prestations familiales agricoles.

Art. 2. — Lorsque les taxes visées aux articles 287, 5°, et 1616 du
code général des impôts ne sont pas exigées des personnes achetant
des marchandises aux coopératives agricoles, en raison jfs"
la lion applicable à ces dernières. celle de ces deux taxes visée par
l'article 1616 du code général des impôts doit être P 3. 1',
coopératives sur le montant des sommes payées aux atnetents en
contrepartie des produits apportés par ces derniers en vue de »
vente.

Les dispositions du présent article entreront en vigueur le Preml®.r
jour du mois qui suivra celui de la promulgation de la présente toi.
Art. 3. —

Art. 4. — L'article 13 de la loi n° 50-388 du 2 avril 1950 est abrogé.
Art. 5. — A corrpler du premier jour du mois qui suivra celui de

la promulgation de la présente loi le taux de la taxe prévue a
l'alinéa 3 de l'article 3 de la loi du 8 février 1942. -portant institution
d'un fonds national de solidarité agricole, modifié par l'article _t> de
ta loi du 2/ avril 1916 portant ouverture et annulation de crédits sur
l'exercice 19i6, est fixé à 4 p. 100 du prix de base i la production des
blés, seigles et riz.

II. — Dispositions relatives aux cotisations et aux prestations .

Art. 6. — A compter du 1™ juillet- 1950, l'indemnité compensatrice
attribuée par le décret n° 48-1555 du 6 octobre J . • i s , relatif aux pres
tations familiales, est élendue aux salariés de l'agrjcuilure.
Art. 7. — Les prestations instituées par les chapitres 1er , 2 et 4 du

titre II de la loi n» 46-1835 du 22 août 1946 fixant le régime des pres
tations familiales, ainsi que l'indemnité compensatrice attribuée par
le décret n° 48-1955 du 6 octobre 1918 sont versées aux membres de
la famille de l'exploitant réputés salariés en vertu de l'article 35 du
ûeeret n° 46-2880 du 10 décembre 1916. Ces prestations sont calculées
sur la base mensuelle applicable aux salariés agricoles.
Les dispositions du prisent article prennent* effet à compter du

prem.cr jour du mois qui suivra la publication de la présente loi.
Art. 8. — .

-S 1"<S ( lnuve au). — A compter du 1er juillet 1950, les prcsla-
»«iv!?iXerst*s aux allocataires non salariés du régime agricole sont
le la Un saia,re d0 3,1se à 8.000 F pour le département
Art. 9. ......

lécref ui xT i^isft ,c?n<ÎSldra ,k)ns pré ™es par l'arlxle 27 modifié >$c
îe 'mit ms oi lo • 9 relallf à la famillearet à la nalali'é françaises
Elles eoiUnin^if e/ pou i 1e3 caisses à -compter du l01' juillet IM.
es conl-eils 6 ^"'«'-ration limitative h l'intérieur de laquelle
[les conseils d'administration des caisses fixent les exonérations qu'elles décident d'appliquer.lu meï cwiciaeni d aDDimuer

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n° s 3407 . 7289 et in-6°
2553.

(1) Voir : Assemblée nationale (1re législ.). nos 8337. 8426, 10035, 10045, 10443 et in-8° 2580.
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Art, ll. — Par dérogalion aux dispositions de l'article 28 di
lécrei (lu 21 janvier 1939 relatif â la famille et à la natalité françaises
jl'des articles 557 et suivant# du code de procédure civile les caisses
Mutuelles d'alloea lions familiales agricoles peuvent, après décision
du ennsei; d'administration.- faire opposition par simple, lettre recom-
jii idée avec avis de réception à conçu prence des cotisations
impayées, sur les fonds détenus pour le compte de l'assujetti par
tous tiers détenteurs.
La lettre recommandée doit mentionner le nom et le siège de la

caisse saisissante, les nom et qualité du saisi et du tiers saisi. les
causes de la saisie et la somme pour laquelle elle et faite. Cette
lettre doit ausi viser la présente loi et porter à la connaissance du
tiers saisi les dispositions de l'article 13 ci-après.
Art. 12. — L'indisponibilité résultant de l'opposition est expressé

ment limitée au montant -Je la créance mentionnée dans la lettre
recommandée prévue à l'article précédent.
Si, à l'expiration d'un délai de trente jours à compter de la récep

tion de ladite lettre recommandée, le tiers saisi n'a reçu l'avis
prévu à l'article 11 de la présente loi l'opposition cessera de pro-
luire effet.

Art. 13. — La procédure se déroulera sur requête de la caisse
mutuelle d'allocations familiales agricoles présentée dans la Hui
taine de l'opposition dans les ternies prévus pour la saisie-arrêt
sur les traitements et salaires aux arlicles CC (alinéas 3, 4, 5, et 6),
s; et 6S Jû livre Ier du code du travail.
Quand, à l'audience, les 'parties tombent d'accord, le juge de

paix en donne acte. Le procès-verbal constatant cet accord a force
exécutoire.

Art. ll. Dans les trois jours du prononcé du jugement contra
dictoire, ie greffier avise le tiers saisi par lettre recommandée de
la validité, de la iullité ou de la mainlevée de la saisie.
Art. 15. — S'il n'a pas été notifié au tiers saisi d'autres opposi

tions ou si le montant des sommes dont il est débiteur est su I li
sant pour couvrir toutes les oppositions, le tiers saisi est tenu de
verser sans autre formalité à la caisse saisissante, par prélèvement
sur les créances de l'assujetti, le montant des cotisations auquel
il sera ajouté le montant de dépenses liquidées.
Dans le cas contraire, il est procédé à une distribution dans les

formes du droit commun.

Art. 10. — Les articles 71 et 73 du livre 1 er du code du travail sont

applicables aux dispositions de la présente loi.

Art. 17. — Pour le recouvrement des cotisations et majorations
de eùlis'itions visées ït l'ertiele 28 du décret du 29 juillet 1939 rela
tif à la famille et à la natalité françaises, les percepteurs des con
tributions directes peuvent -recourir à la procédure simplifiée de
saisie-arrêt instituée par les articles 11 à 16 de la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 juillet 1950.

Le président,
Signé: EDoUAIID llEuitror.

ANNEXE

Prestations familiales agricoles.

RECUITEs

Chap. 1: Cotisations, 8.600 millions de francs. — Chap. 2: Impo
sition additionnelle à l'impôt foncier r.on bâti, 3.200 millions de
francs. — Chap. 3 (nouveau) : Taxe additionnelle fi la taxe à l'achat,
9.300 millions de francs. — Chap 3 bis: Taxe sur les céréales,
10. 3X) millions de francs. — Chap. 3 ter: Taxe instituée par les
articles 4 et 5 de la présente loi, 1.200 millions de francs. — Chap. 4:
Taie sur les viandes, 7.500 millions de francs — Chap. 5: "axe sur
les betteraves, 4.500 millions de francs. -- Chap. 6: Taxe sur les
vins, cidres, poirés et hydromels, 5.350 millions de francs. —
Chap. 7: Taxe sur les tabacs, 900 millijns de francs. — Chap. 8:
Taxe sur les bois, 1.700 millions de francs. — Chap. 9: Produits
des amendes, mémoire. — Chap. 10: Dons et legs, mémoire. —
Chap. il; Prélèvements sur le fonds de réserve, mémoire. —
Chap. 12: Avances du Trésor: mémoire. — Chap. 13: Recettes
diverses, 1.550 millions de francs. — Total pour les prestations fami
liales agricoles, 51.300 millions de francs.

DÉPENSES

4° partie. — Personnel.

Chap. 1000: Services centraux. — Personnel, 3. 706.000 F. —
cnap. 1010: Services extérieurs. — . Personnel, 52.208.000 F. —
Cia.p. 1020: Fonctionnement de la commission slpérieure et du
budget annexe. — Personnel, 1.372.000 F. — Chap. 1030 (nouveau):
Amélioration de la situation du personnel du budget annexe des
prestations familiales agricoles, 5.915.000 F. — Total pour la 4e par
tie; 63.351.000 F.

5° partie. — Matériel, foïctionnemen.t des services
et travaux d"entretien.

chap. 3000: Services .centraux. — Matériel, l»7.000 F. —
Chap. 3010: Services extérieurs. — Matériel, 27.7i6.000 F. —
Chap. 3020: Frais de fonctionement du budget annexe. — Repenses
de matériel, 300.000 F. — Chap. 3030: Frai, de fonctionnement «le
la commission supérieure des prestations familiales agricoles,
700.000 F. — Total uour la 5° partie, 29.153.000 F.

0e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000: Prestations familiales des salariés agricoles,
33.252.296.000 F. — Chap. 4001: Prestaiions familiales des non sala
riés agricoles, 18.950 millions de francs. — Chap. 4002. — Majoration
exceptionnelle de 20 p. 100 (nouveau), 5(K0 millions de francs. —
Chap. 4010 (nouveau) : Remises de mensualités, 10O.00O F. — Total
pour la 0e partie, 52.702.396.000 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. GOOO: reversements et restitutions de droits indûment per»
çus, 100. 00O F. — Chap. 6010 (nouveau! : exonérations de cotisa
tions aux sinistrés de guerre, 5.000.000 de francs. — Chap. 60-0:
remboursements des avances du Trésor, 1.500.000.000 de francs. —
Chap. 6030: versement au fonds de réserve, mémoire. — Chap. COî0:
versement au budget général, mémoire. — Chao. 6050: restes à
payer sur exercices clos, mémoire. — Total pour la SB partie,
1.505.100 00O F.

Total pour les prestations familiales agricoles, 51.300 millions
de francs.

ANNEXE N 610

(Session de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la propo-
silion de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à modifier l'article 31 de la loi de finances
du 3L janvier 1950 en vue d'interdire toute réduction de crédit
sur le budget de l'économie nationale, par M. Jean Berthoin,
sénateur, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1« août
lt>50. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 31 juillet 1950, page 2291, 1« colonne.)

ANNEXE N° 611

(Session de 1950. — Séance du 31 juillet 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, tendant à modifier l'article 31 de la loi de
finances du 31 janvier 1950 en vue d'interdire tou'e réduction de
crédit sur le budget de l'éducation nationale, par il. Bordeneuve,
sénateur (2).

NOTA. — Ce document a élé publié au Journal officiel du I er août
1950. (Compte rendu in extenso de lu séance du Conseil de la
République du 31 juillet 1951, page 2291, 1™ colonne.)

ANNEXE N° 612

(Session de 1950. — Séance du 1er août *1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République à ratifier la convention
n» 3 concernant l'emploi des femmes avant et après l'accouche-
mant, par M. Ah-el-lHirand, sénateur >3).

Mesdames, messieurs, la conférence internationale du travail,
qui a été tenue à Washington du 29 octobre au 29 novembre 1919,
a adopté un projet de convention concernant l'emploi des femmes
avant et après l'accouchement.
Un projet de loi tendant à la ratification de celle convention a élà

déposé le 4 novembre 1930 sur le bureau de la Chambre des députés.
Son exposé des motifs constatait que la législation française ne con
cordait pas avec la convention sur deux points:
1° La durée du délai pendant lequel l'emploi des femmes après

l'accouchement était interdit, durée qui, d'après l'article 51 a du
livre 11 du code du travail, était alors de quatre semaines tandis que
la convention la fixe à un minimum de six semaines;
2° En 1930, les femmes ne bénéficiaient pas, dans la législation

française, de la gratuité- complète 'prescrite par la convention pour
les soins donnés par le médecin ou la sage-femme.

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°« 9767 (rectifié),
9815 et in-8° 2400; Conseil de la République, n° 431 (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (i™ i'çisl.l, n°« 97«7 (reniflé) ;
9815 et in-S° n° 2460; Conseil de la République, nos 431 et 010
(année 1950).

;:i) Voir: Assemblée nnlbn.ile (l ri? Vais!.), ir®* ! 145, 10220 et
in-s° 255G; Conseil de la République, n° 585 (année 1950).
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Sur le premier point, l'ordonnance du 2 novembre 1945, qui &
modifie l'article 51 a du livre il du. code du travail, a réalisé la
concordance entre notre législation et la convention.
Sur le second point, l'ordonnance du 19 octobre J9io, hxant le

T'"me des assurances sociales applicable aux assures des profes
sions non agricoles, réalise pleinement les condition fixée par la
convention. , ,
ilm conséquence, la ratification de la convention ne rencontre plus

aucun obstacle: la législation française est en accord avec ces dis
positions. . .
Votre commission vous propose donc de donner un avis favorable

au projet de loi, dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
communiquer au directeur général du bureau international du tra-
vaM, dans les conditions établies par la constitution de l'organisation
internationale du travail, la ratification de ,a convention n° 3 concer
nant l'emploi des femmes avant et après l'accouchement, adoptée
par la conférence internationale du travail qui s'est réunie à
Washington du 29 octobre au 29 novembre 1919 et dont le texte est
reproduit en annexe

ANNEXE N ° 613

(Session de 1950. — Séance du lEr août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de comptabilité sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
compléter la loi n° -19-1011 du 28 juillet 1919 relative aux droits à
pension des fonctionnaires de l'État ayant appartenu aux services
des assemblées parlementaires, par M. Bolifraud, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 août
.1950. (Compte rendu in ejtenso de la séance du Conseil de la Repu
Jxlique du 1«' août ly^O, page 2331, l r® colonne.)

ANNEXE N°614

(Session de 1950. — Séance du lor août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant réforme du
régime des retraites du personnel de l'imprimerie nationale, par
M. Litaise, sénateur (2)

NOTA — Ce document a été publié au Journal officiel du 3 août
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 2 aoùH9.iJ, page 2119, 2" colonne.)

ANNEXE N° 615

(Session de 1950. — Séance du 1er août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la propo-
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à sub
ventionner l'achèvement du monument élevé à Chasseneuil à la
mémoire des héros de la Résistance, par M. Avinin, sénateur (3).
NOTA. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N"616

(Session de 1950. — Séance du 1er août 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser la délégation à la cour d'appel de Colmar des magistrats
français composant la chambre franoo-sarroise de la cour d'appel
de Sarrebruck, transmis par' M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (4). — (Ren
voyé à la commission de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.)

Paris, le 1er août 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à B. le président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du ler août 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à autoriser la délégation à la cour d'appel
de Colmar des magistrats français composant la chambre franco-
sarroise de la cour d'appel de Sarrebruck.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIERUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les magistrats français mis à la disposition du ministre
des affaires étrangères en vertu de la loi n° 48-159 du 20 mars d 948,
pour faire partie de la chambre franco-sarroise de la cour d'appel de
Sarrebruck peuvent, tout en continuant leur service à cette chambre,
être délégués à la cour d-appel de Colmar.
Art. 2. — Il peut être institué à titre temporaire, par décret pris

sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, une cham
bre supplémentaire à la cour d'appel de Colmar sans création d'em
ploi nouveau. Cette chambre peut être détachée à Metz.
Art. 3. — Les magistrats délégués dans les conditions fixées par

l'article 1er ont droit aux indemnités légales pour frais de déplace
ment qui seront imputées sur le chapitre du budget du ministère de
l'a justice correspondant à ces dépenses.
Art. 4. — Un règlement d'administration publique fixera, en tant

que de besoin, les modalités d'application de la présente loi.
Délibéré en séance publique, a Paris, le 1er août 1950.

Le président.
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N" 617

(Session de 1950. — Séance du 1er août 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production industrielle
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
développement des dépenses civiles d'investissement pour l'exercice
1950 (Travaux neufs, subventions et participations en capital), par
M. Armengaud, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 août
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 1er août 1950, page 2302, 1« colonne).

ANNEXE N° 618

(Session de 1950. — Séance du 1er août 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1950 (Intérieur), transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à«-M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 1er août 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République.

Monsieur I.; président,
Dans sa séance du 1« août 1950, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi relatif au tfîveloppement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 19»
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai . l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, 16
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien, m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Il est ouvert au ministre de l'intérieur, au titre des
dépenses de fonctionnement des services civils de l'exercice lw>,
des crédits s'élevant à la somme totale de 04.803.750.000 F et
répartis par service et par chapitre, conformément à l'état annexé
à ta présente loi.

Art. 2. — A titre exceptionnel et pour l'exercice 1950 seulement,
les sommes nécessaires à l'attribution aux collectivités locales, J

(1) voir: Assemwiee îiuuonaie u wgisi.j, nu » ww, et m-s°
2535; Conseil de la République, n° 562 (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (1" législ.), n°s 9755, 10013, 10679 et
in-8° 2563; Conseil de la République, n* 601 (année 1950).

(3) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n° a 9983, 10384 et
in-8" 2519; Conseil de la République, n° 547 (année 1950).

(4) Voir : Assemblée nationale ( i« législ. ), n°» 9564, 10601 et
in-8» 2586,

v?ir. : Assemblée nationale (1« législ.), n°s 8600 , 9209, 9657, 10137,
1951^ °2511; Conseil de la République, n»< 520 et 583 (année
(2) Voir : Assemblée nationale (1re législ.), nos 8337, 8426, 9215, 9546, 9727, 10035 et in-8° 2587.
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.m ,ir is celles des départements d'outre-mer, de la participation de
mit aux dépenses d'intérêt général supportées par celles-ci et
{«irrites au ciiapilre 5021 du budget du ministère de l'intérieur pour-
TIÏU cire prélevées sur les ressources du fonds de péréquation
alimeniô par la taxe additionnelle aux taxes sur le chiffre d'alfaires.
O prélèvement lie pourra C. Ire fait que sur les disponibilités du

fond 4 d" péréquation après l'attribution par priorité aux collectivités
ItiralM les sommes qui leur ont été versées au litre de l'exercice 1941».
ir l 3 — A. — Les communes peuvent établir une taxe sur la

nuVui'Hé, par délibération du conseil municipal approuvée par Jô
préfet ou le sous-prélet, lorsque celui-ci. régie le budget, dans les
jimii 's de leur territoire et dans les conditions déterminées par les
dispositions ci-après.
B. - La taxe frappe :
jo Les affiches sur papier ordinaire, imprimées ou manuscrites;
% rs affiches ayant subi une préparation quelconque en vue d'en

asurer'ja durée, soit que le papier ait été transformé ou préparé, soit
miellés se trouvent protégées par un verre, un vernis ou une subs
tance quelconque, soit quantérierement à leur apposition on les ait
collée 4 sur une toile, plaque de métal, etc. Sont assimilées à ces
iPiches les affiches sur papier ordinaire, imprimées ou manuscrites,
(ini sont apposées, soit dans un lieu couvert public, soit dans une
voilure quelle qu'elle soi l. servant au transport du publie;
3« Les affiches peintes et généralement toutes les affiches, autres

nue celles sur papier, qui sont inscrites dans un lieu public, quand
'ien même ce ne serait ni sur un mur, ni sur une construction;
io Le» affiches, réclames et enseignes lumineuses, constituées par

ij réunion de lettres ou de signes installés spécialement sur une
charpente ou sur un support quelconque pour rendre une annonce
visible tant la nuit que le Jour. .
sont anmulées à ces affiche-, les affiches sur .papier, les affiches

peinU'ï et les enseignes éclairées la nuit au moyen d'un dispositif
V u* affiches, réclames et enseignes lumineuses obtenues «oit
au m-iyen de projections intermittentes ou successives sur un trans
parent oc «ur un écran, soit au moyen de combinaison de points
lumineux susceptibles de former successivement les différentes
li lires de l'alphabet dans le même espace, soit au moyen de tout
procédé analogue.
C. - .es taux de la taxe sur la publicité sont fixés ainsi qu'il suit:
1« Aifiches visées au 1° du paragraphe B :
Affiches dont la superficie ne dépasse pas 25 décimètres carrés, 10

lianes.
Au-dessus de 25 décimètres carrés, jusqu'à 50 décimètres carrés,

20 F.
lu-dessus de 50 décimètres cariés, jusqu'à 2 mèlres carrés, 40 F.
Au delà de celle superficie, 40 F en plus par mètre carré ou frac

tim de mètre carié ;
2» Affiches visées au 2° du paragraphe B:
la 'axe est égale à trois fois ce île des affiches sur papier ordi

Mire ;
3a Affiches visées au 3> du paragraphe B:
La taxe est fixée à 100 F par mètre carré ou fraction de mètre

carré el par périodes quinquennales.
Ce tarif est doublé pour la fraction de la superficie des affiches

evi\l:int 50 mètres carrés;
i« Affiches, réclames et enseignes visées au 4« du paragraphe B:
La taxe est fixée à 100 F par mètre carrée ou fraction de mètre

taré et par année.
Ce taux est doublé dans les communes dont la population dépasse

MU.»)') habitants; pour Paris, il est triplé.
Les taux susvisés sont doublés pour la fraction de la superficie

des affiches, réclames et enseignes excédant 50 mètres carrés.
A la demande des assujettis, la taxe peut être acquittée par pé

riode; mensuelles. Dans ce cas, la quotité en est fixée par métro
carré ou fraction de mètre carré et par mois, à :
S F dans les communes dont la population n'excède pas 100.000

habitants;
50 F dans les communes dont la population dépasse 100.000 habi

tats;
100 F ii Paris.
Ces tarifs mensuel? sont doublés pour la fraction de la superficie

des affiches, enseignes et réclames excédant 50 mètres carrés;
5° AtBches, réclames et enseignes visées au 5° du paragraphe B:
La taxe est fixée mensuellement par mètre carré ou fraction de

mè'ite carré, quel que soit le nombre des annonces, à:
l»0 F dans les communes dont la population n'excède pas 100.000

liahilanls;
150 F dans les communes dont la population dépasse 100. 000 habi

tants:
2û0 F à Paris.
Ces larifs mensuels sont doublés pour l'a fraction de la superficie

des affiches, réclames et enseignes excédant 50 mèlres carrés.
D. — Les affiches, réclames et .enseignes visées aux 1°, 2°. 3°

et 4° du paragrapne C ci-dessus sont passibles du double droit cor
respond int 4 leur superficie si elles contiennent plus de cinq annon
ces distinctes.

.E. - La taxe afférente aux affiches visées au 1° du paragraphe B
ainsi qu'à celles visées au 2° du même paragraphe, pouvant se prê
ter à ce mode de pavement est acquittée par voie d'apposition de
timbres mobiles dont' les conditions d'emploi seront fixées par le
fleuret prévu au paragraphe J.
Ces timbres, d'un modèle uniforme, seront fourni? aux communes

far l'atelier général du timbre dans les conditions qui seront éga
ieront fixées par le même décret.
La taxe applicable à toutes les autres affiches visées par le pré

sent article est payable d'avance sur déclaration. Lorsqu'elle est ,

exigible par périodes mensuelles, toute fraction de mois est comp»
tee pour un mois entier.

F. — Toute infraction aux dispositions qui précèdent, ainsi qu'fc
celles du décret pris pour leur application, est punie d'une amenda
de 1.000 F par affiche, réclame ou enseigne, sans préjudice du
payement des taxes dont la commune a été frustrée. Pour les
a triches lumineuse-, visées au paragraphe B 5°, cette amende est
encourue pour chaque annonce.

(i. — La txe sur la publicité est recouvrée par les soins de l'ad
ministration municipale. Sa perception a Leu selon les règles do
procédure, de prescription et de restitution fixées par décret.
H. — I.e payement de la taxe et des amendes peut être pour

suivi solidairement;

1° ('ont re ceux dans l'intérêt desquels l'affiche a été apposée ou
l'annonce inscrite;
2° Contre l'alficheur ou l'entrepreneur d'affichage;
3° Contre l'imprimeur pour les affiches sorties de ses presses.
I. — Les affiches, réclames et enseignes exonérées du droit de

timbre perçu au profit de l'État antérieurement au 1er janvier 19!<l
seront dispensées de la taxe sur la publicité instituée par le pré
sent article. Un arrêté du ministre de l'intérieur et du ministre des
llnances et des affaires économiques en établira la liste.

J. — TJn décret pris sur le rapport du ministre de l'intérieur el
du ministre des finances et des affaires économiques déterminera
les médaillés d'application du présent article. Il fixera en particulier
sa date d'entrée en vigueur ainsi que les conditions dans lesquelles
les communes seront admises à recourir aux agents de la força
publique pour assurer le contrôle de la taxe et pour constater ,es
contraventions.

Délibéré en séance publique, à Paris, le I" août 1950.

Le président,

Signé; EDOUARD HERnioT,

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits accordés.)

Intérieur.

46 partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre, du secrétaire d'État et du
personnel titulaire de l'administration centrale, 2il.00i.000 F.
Chap. 1010. — Administration centrale. — Agents des cadres com

plémentaires. — Traitements, 2.388.000 F.
Chap. 1020. — Administration centrale. — Salaires du personnel

auxiliaire, 15.293.000 F.
Chap. 1030. — Administration centrale. — Rémunération du per

sonnel contractuel, 10.7i8. 000 F.
Chap. 10'i0. — Personnel technique de la protection civile. — Trai

tements, 5. 117.000 F.
Chap. 1050. — Administration centrale. — Indemnités, 41.972.000 F.
Chap. 1000. — Centres administratifs et techniques interdéparte

mentaux. — Cadres complémentaires, 5.240.000. F.
Chap. 1070. — Centres administra lifs et techniques interdéparte-

mentaux. — Personnel auxiliaire, 352.1 40 .000 F.
Chap. 1080. — Centres administratifs et techniques inlerdéparte-

menlaux. —■ Personnel contractuel, 285.077.000 F.

Chap. 1090. — Centres administratifs et techniques interdéparte
mental^. — Indemnités, 12. 519.000 F.
Chap. 1100. — Administration préfectorale. — Traitements, 327 mil-

lioens 221.000 F.
• ciiap 1110. — Conseillers de préfecture et membres du tribunal
administratif d'Alsace et de Lorraine. — Traitements, 7S.832.000 F.
Chap. 1 120. — Fonctionnaires « hors cadres » de l'administration

préfectorale. — Traitements, 15. 121. 000 F.
Chap. 1130. — Majorations <>e tiaitements des fonctionnaires de

l'administration préfectorale h. raison de classes personnelles ou d'an-
ciennelé de services Jetasses personnelles civiles), 7.613.000 F.
Chap. 1140. — Majorations de traitements des fonctionnaires de

l'administration préfectorale à raison de classes personnelles ou d'an
cienneté de services (classes personnelles militaires), 3.855. 00O F,
Chap. 1150. — Administration préfectorale et inspecteurs généraux

de l'administration en mission extraordinaire. — Indemnités poui
frais Ce représentation, 75.821.C00 F.
Chap. 1160. — Fonctionnaires et agents des préfectures. — Traite

ments, 2.118.091.000 F.
Chap. 1170. — Agents des préfectures et des services sociaux. —

Rémunération du personnel contractuel, 101.706.000 F.
Chap. 1130. — Personnel des préfectures. — Cadres complémen

taires. — Traitements, 118.018.000 F.
Chap.1190. — Personnel auxiliaire des préfectures. — Salaires,

7 H.6 ll. 000 F.

Chap. 1200. — Fonctionnaires et agents des préfectures. - Indem
nités, 100.705.0CK0 F.
Chap.. 1210. — Personnel auxiliaire des bureaux départementaux

de répartition des carburants et des charbons. — Salaires, 3 mil
lions 105.000 F.

Chap. 1220. — Agents contractuels des bureaux départementaux
de répartition des carburants <et des charbons. — Rémunérations,
3.005.000 F.

Chap. 12-30, — Personnel auxiliaire des bureaux département aux
de répartition des carburants et des charbons. — Indemnités,
141.000 F,
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Chap. 12 10. — Inspection générale de l'administration. - iirairc-

mc'hap. 7250.' — in Fs.pection générale de l'administration. — Indemni-
^'(ihap/iàio. "*— Personnel des cultes d'Alsace et de Lorraine.
Ti'iiilcrnenis, â'U.GS4.<K00 F. .
Chap. 1270. — Personnel des cultes d'Alsace et de Lorraine.

Indemnités diverses, 1.176.000 F. . , , ,, ,,
Chap. 1230. — Personnels titulaires et assimilés de la sûreté na

tionale.' — Traitements, 12.9i2.02l.000 F.
Chap. 1290. — Personnels de la sûrelé nationale. — Cadres com-

Dlrmenluires, 30.295.000 F. ,
Chap 1 Personnels contractuels et fonctionnaires temporaires

de la sûreté nationale. — Rémunération, 45.5S2.000 F .
Chap. 1310. — Personnels auxiliaires de la sûreté nationale. —

^Chnp?, 1320. — Ecole.nationale de police. - Dépenses de fonction-
iernent (i. 901. 000 F. , .x
Chap 1'i'W. — Personnels titulaires et fonctionnaires temporaires

de la sûreté nationale. — Indemnités fixes, 1.264.277.000 F.
Chap. 1tiO. — Personnels de la sûreté nationale. — Allocations

d7:ïw.S,im'6— '0 R0éco ses aux personnels de la sûreté nationale
et des polices régionales d'État el indemnités payées sur fonds de
concours. 4 millions de francs.
Chap. 1360. — Personnel du service Z et pensions des sapeurs-

pompiers. Ml.ri82.000 E. ,
Chap. 1.170. — Indemnités de résidence, 2.980 millions de francs.
Chap. 1380. — Supplément familial de traitement, 300 millions de

' l'tinp 1390. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, 110.91 1.000 F.
Chap. 1100. — Indemnités spéciales allouées aux fonctionnaires

des départements d'oulre-mer, 59.311.000 F.
Chap. li 10. — Indemnités aux fonctionnaires et agents licenciés,

100 millions de francs. „ ., .
Chap. 1 120. — Indemnités pour difficultés exceptionne.les d exis

tence, 205.2j0.000 F.

Total pour la 4e partie, 21.325.768.000 F.

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Administiation centrale et services annexes. —
Matériel, 85 millions de francs.
Chap. 3010. — Inspection générale de l'administration. — Organi

sation administrative et réforme des méthodes de travail, 16.500.000
Ira ncs.
Chap. 3020. — Administration centrale. — Conseils, .comités et

commissions, 10.809.000 F.
Chap. 3030. — Administration centrale. —-Impressions, 17 millions

de france.

Chap. 3010. — Administration centrale et préfectorale. — Person
nels des préfectures. — Frais de déplacement et de déménagement,
68.218.000 F.

Chap. 3050. — Administration des cultes d'Alsace et de Lorraine.
— Matériel, 2.637.000 F.

(lliap. 3060. - Distinctions honorifiques relevant du ministère de
l'intérieur et indemnités d'uniforme aux fonctionnaires de l'admi
nistration préfectorale, 3.159.000 F.
Chap. 3070. - Dépenses relatives aux élections, 20.000.000 F.
Chap. 3080. — Mécanographie. - Location de machines et travaux

è façon, 15.275.000 F.
Chap. 3090. — Personnels de la sûreté nationale. — Indemnités de

mutation et frais de déménagement, 95.018.800 F.
Chap. 3100. — Personnels de la sûreté nationale. - Frais de dépla

cements, 6 15. 000. 000 F.
Chap. 3110. — Sûreté nationale. — Frais d'enquête et de surveil

lance, 135.000.000 F.
Chap. 3120 - Frais de déplacement des compagnies républicaines

fl! sécurité. 600.010.OL0) F.

Chap. 3130. - Dépenses de transport de la sûreté nationale,
73 '• .899.000 F.

Chap. 3110. — Sûreté nationale. — Alimentation, 445.035.000 F.
Chap. 3150. — Dépenses de matériel de la sûreté nationale,

659.963.000 F.

Chap. 3160. — Sûreté nationale. — Frais de transport, d'héberge
ment et d'assistance des étrangers réfugiés, 3 millions de francs.
Chap. 3170. - Service médical de la sûreté nationale, 59.39-5.00K) F.
Chap. 3180. — Sûreté nationale. - Service des transmissions. —

Dépenses d'entretien, 83.030.000 F.
Cliap. 3190. - Ecole nationale de police, — Dépenses de matériel,

8.0 i 7.000 F.

Chap. 3200 - Service de la protection civile. - Matériel et fone-
tionnement des services, 21.0-i0.0O0 F.
Chap. 3210. — Entretien et fonctionnement du matériel automo

bile, 580 millions de francs.
Chap. 3220. — Loyers et indemnités de réquisition, 111 millions de

Irnrii.s.

Chap. 3230. — Frais d'envoi de télégrammes officiels, 39 millions
de francs.

Chap. 3210. — Dépenses de téléphone, 315 millions de francs.
Chap. 3250. — Services de la sûreté nationale. — Entretien des

ifiliments el réparations courantes, 125 millions de francs.
Chap. 3200. — dépenses de matériel de la sûreté nationale. — Équi

pement, 777.025.000 F.

Chap. 3270. — Achat de malériel automobile, 220 millions de
Ira ncs.

Chap. 3280. — Sûreté nationale. - BAliments et travaux. - Réins-
tal talion des services, 97 millions de francs.
Chap. 3290. — Sûreté nationale. - Travaux neufs, 114 millions de

francs.

Total pour la 5e partie, 6.136. 019.000 F,

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4000. - Prestations familiales, 3.320 millions de francs.
Chap. l010. — Allocations de logement, 17. 127.000 F.
Chap. 4020. - Primes d'aménagement et de déménagement,

3.125.000 F.

Chap. 4030. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre
du régime de sécurité sociale, mémoire.
Chap. -5040. — Attribution aux personnels auxiliaires des alloca

tions viagères annuelles prévues par l'article 1er de la loi du 18 sep
tembre 1910, 50.000 F.
Chap. 4050. — Service des œuvres sociales. — Dépenses de fonc

tionnement, 97.571.000 F.
Chap. 4060. — Administration des cultes d'Alsace et de Lorraine. -

Bourses, 289 000 F.

Total pour la 6" partie, 3.138.462.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Personnel des bureaux de la préfecture de la Seine,
— Participation de l'État, 223.031.000 F.
Chap. 5010. — Participation de la France aux frais de la commis

sion internationale de police criminelle, 031.000 F.
Chap. 5020. - Subvention à la ville de Paris pour la police muni

cipale de Paris et des communes suburbaines du département de la
Seine, 1l.95fi.224.000 F
Chap. 5021. — Participation de l'F.tat aux dépenses d'intérêt géné

ral des départements et des communes, mémoire.
Chap. 5030. — Subvention aux départements .pauvres, 70 millions

de francs.

Chap. 5010. - Subventions exceptionnelles aux collectivités locales,
919.999.000 F.

Chap. 5050. - Subventions aux collectivités locales atteintes par
faits de guerre, 2.219.999.000 F.
Chap. 5<>60. - Subventions pour les travaux de grosses répara lions

des édifices culturels appartenant aux collectivités locales, 9 millions
999.000 F.

Chap. 5070. — Participation de l'État aux dépenses de fonctionne
ment des services de la protection civile, 1.052.3<il.(Jrt) F.
Chap. 5080. — Subventions de l'État aux collerliniés locales vour

l'équipement des services d'incendie et de secours, 9ii2.iii.OCO F.
Chap. 5090. — Responsabilité civile des communes. - Participa

tion de l'État, 10 millions de francs.
Chap. 5100. — Annuités dues par l'État aux communes lii pays de

Gex et de la Haute-Savoie, 7.163.000 F.
Chap. 5110. — Subventions à des communes de l'ancien com 14 de

Nice pour faire face à l'accroissement des impositions qu'elles payent
à l' Italie pour leurs biens communaux, mémoire.
Chap. 5120. — Administration des cultes d'Alsace et de Lorraine.

— Subventions, 147.000 F.
Chap. 5130. — Participation du ministère de l'intérieur aux dépen

ses de fonctionnement de la gendarmerie, 12.807.916.000 F.
Chap. 5110. — Subvention au fonds de progrès social de l'Algérie,

119.990.000 F.

Chap. 5150. — Subvention pour les pistes transsaliariennes, 66 mil
lions de francs.

^Chap. 5100. — Subvention aux divers organismes de secours et
d'assistance aux citoyens français musulmans originaires d'Algérie
et résidant dans la métropole, 3i.899.000 F.
Chap. i1 70. — Subvention de l'Elat aux collectivités locales pour

I équipement de défense contre l'incendie des zones forestières,
2i9.9iW.OLi0 F.

Total pour la 7° partie, 30.S01.351.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. oooo. — Secours aux anciens ministres des cultes et à leurs
familles, 7(K),000 F.
Chap. 6010. — Secours d'extrême urgence aux victimes de cala

mités publiques, 3(i millions de francs.
Chap. 6020. - Secours, 8.100.000 F.
Chap. 6(>30. - Ferais de contentieux et réparations civiles, M mil

lions 829.000 F.
Chap. 6oio. — Contribution de l'État aux charges résultant pour la

ville d!e Paris du regroupement en un emprunt unique de divers
ejn prurits antérieurs contractés par celle collectivité, 1.335.000 K.
ton 9156 ooo F~ Servicedu Journalofficiel aux chefs-lieux de can-
Ghap. 6060. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Chap. î070. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
, ap. 0080. - Dépenses des exercices périmés non frappées

déchéance, mémoire.

Total pour la 8° partie, .107. 120.000 F.
Total pour l'intérieur, 01.808.750.000 F
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ANNEXE N° 619

(Session de 1950. — Séance du 1" août 1X>0.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relalif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1950 (France d'outre-mer), trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 1er août 1900.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 juillet 19507 l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice itô0
(France d'outre-mer).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, ipour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'a?cuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Il est ouvert au ministre de la France d'outre-mer, au
titre des dépenses de fonctionnement des services civils de l'exer
cice 1950, des crédits s'élevant à la somme totale de 5. 807.862.000 F
et répartis, par service et par chapitre, conformément à l'état annexé
à la présente loi.

Art. 2. - Un crédit de 100 millions de francs est annulé sur les

crédits alloués par la loi relative au développement des crédits
affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils pour
l'exercice 1950 (finances) au liltre du chapitre 0290 « Dépenses éven
tuelles ».

"Wlibéré en séance publique, à Paris, le 31 juillet 1950.
Le président,

Signé: EDOUARD llKniiOT.

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits accordés.)

France d'outre-mer.

I. — DÉPENSES CIVILES

2" partie. — Dette viagère.

Chap. 700. — Allocations complémentaires spéciales aux titulaires
de pensions mixtes et à leurs ayants cause, 409.000 F.

Total pour la 2e partie, iô'J.000 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre et du personnel titulaire des
services civils de l'administration centrale, 287.56S.oOo F.
Chap. 1010. — Administration centrale. — Indemnités et allocations

diverses, 20.638.000 F.
Chap. 1020. — Administration centrale. — Rémunération du per

sonnel contractuel, G.431.000 F.
Chap. 1030. — Traitements des gouverneurs en position de disponi

bilité, l.0iS.OOO F.
Chap. 10 i0 — Contrôle du chemin de fer franco-éthiopien. - Trai

tements, 721.000 F.
Chap. 1050. — Contrôle du chemin de fer franco-éthiopien. —

Indemnités et allocations diverses, 2.699.000 F.
Chap. 10(30. — Inspection des colonies. — Soldes et accessoires de

solde, 33,2-12.000 F.
Chap. 1070. — Agence économique des territoires d'outre-mer. —

Traitements, 11.892"o00 F.
Chap. 1060 — Agence économique des territoires d'outre-mer. ■—

Indemnités et allocations diverses, 331.000 F.
Chap. 1090. — Section technique d'agriculture tropicale. — Traite

ments, 18.055.000 F.
Chap. 1100 — Section technique d'agriculture tropicale. — Indem

nités et allocations diverses, 052.000 F.
<ihap. 1110. — Ecole nationale de la France d'outre-mer. — Traite

ments, 10.904.000 F.
Chap. 1120. — Ecole nationale de la France d'outre-mer. — Indem

nités et allocations diverses, 4.227.000 F.

Chap. 1130. — Ecole supérieure d'anpiication d'agriculture tropi
cale. — Traitements. 3. 17". 000 F.
Chap. 1150. - Ecole supérieure d'application d'agriculture tropi

cale. — Indemnités et allocations diverses, 1.9*2.000 F.
Chap. 1150. — Institut d'élevage et de médecine vétérinaire des

pays tropicaux. — Traitements, 1 .218.000 F.
Chap. 1160. — Institut d'élevage et de médecine vétérinaire des

pays tropicaux. — Indemnités et allocalions diverses, 780.000 F.
Chap. 1170. — Formation complémentaire de divers fonctionnaires,

2.352.0U0 F.
Chap. 1180. — Musée de la France d'outre-mer. — Traitements,

2.282.000 F.

Chap. 1190. — Musée de la France d'outre-mer. — Indemnités et
allocations diverses, 20.000 F.
Chap. 1200. — Services de Marseille et de Bordeaux. — Traite

ments, 17.756.000 F.
Chap. 1210. — Services de Marseille et de Bordeaux. — Indemnités -

et allocations diverses, 395.000 F.
Chap. 1 220. — Traitements des agents des cadres complémentaires,

6. 265 000 F.
Chap. 1230. — Salaires du personnel auxiliaire, '2.661.000 F.
Chap. 1240. — Indemnités de résidence, 125 millions de francs.
Chap. 1250. — Supplément familial de traitement. 12.500.000 F.
Chap. 1260. — Congés de longue durée, 7. 758.000 F.
Chap. 1270. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires réinté

grés, 8 millions de francs.
Chap. 1280. — Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer. — Traitements, 2. 207.201.000 F
Chap. 1290. — Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'outre-mer •— Indemnités et allocations diverses. 168.893.000 F.
Chap. 1300. — Magistrats de droit civil et de droit pénal frança's en

service dans les territoires d'outre-mer. - Traitements, 601.298.ou0
francs.

Chap. 1310. — Magistrats de droit civil et de droit pénal français
en service dans les territoires d'outre-mer. — Indemnités et allora*

lions diverses, 13. 702.000 F.
Ctiap. 1320. — Travailleurs indochinois. — Personnel d'encadre

ment. — Traitements, salaires et indemnité-:, 50 millions de francSj
Total pour la 4° partie, 3.671.193.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Frais de déplacements et de missions, 6.685.000 F.
Chap. 3010. — Missions temporaires à l'étra nger et collabora tien

technique avec les puissances étrangères, 15.7i5.0u0 F.
Chap. 3020. — Remboursements à l'administration des postes, télé

graphes et téléphones, 29.5i3.000 F.
Chap. 3030. — Remboursements à l'imprimerie nationale, 9.080.000

fra ues.

Chap. 3010. — Remboursements à l'imprimerie des journaux otfi-
ciels, 520.000 F.
Chap. 3050. — Administration centrale. — Matériel. 50.S03.000 F.
Chap. 3000. — Achat de matériel automobile, 1.5J2.0OO F.
Chap. 3070. Entretien et fonctionnement du matériel automobile,

0.859.000 F.
Chap. 3O>'0. — Loyers et réquisitions, 2.193.000 F.
Chap. 9u90. - ' Contrôle du chemin de 1er franco-élhiopien. - Maté

riel, 330.000 F.
Chap. 3100. — Inspection des colonies. — Matériel, 2^0 .000 F.
Chap. 3110. - Agence économique des territoires d'outre-mer. —<

Matériel, ]■">. 107.000 F.
Chap. 3120. — Section technique d'agriculture tropicale. — Maté

riel 6. 388.000 F.
Cnap. 3130. — Dépenses de fonctionnement de la section de presse

et dépenses d'information, 8.083.0O0 F.
Chap. 3110. — Dépenses d'entretien et de fonctionnement des pnstetf

de .radiodill'usion d'outre-mer, 45 millions de francs.
Chap. 3150. — Ecole nationale de la France d'outre-mer, 1.960.000

francs. >

Chap. 3160. — Ecole supérieure d'application d'agriculture tropicale, -
l.110.0OO F. j
Chap. 3170. — Institut d'élevage et de médecine vétérinaire des

pays tropicaux. — Matériel. 495.000 F. .*
Chap. 3180. — Musée de la France d'outre-mer. — Matériel, 5.035.000

francs.

Chap. 3190. - Services de Marseille et de Bordeaux, 2.538.000 F.
Chap. 3200. — Entretien des immeubles, 5.755.000 F.
Chap. 3210. - Transport et remboursement de frais au personnel

d'autorité et aux magistrats en service dans les territoire s T»u :e-
mer, 245 millions de Irancs.
Chap. 3220. — Travailleurs indochinois. — Entretien des travailleur^

et dépenses diverses. 550.050.000 F.
Total pour la 5e partie, 1.000.916.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Allocations familiales, 172 millions de francs.
Chap. 4010. — Allocations de logement, 2 millions de francs.
Chap. 4020. — Primes d'aménagement et Ce déménagement, 1 mil»

lion de francs.

Chap. 4030. — Œuvres sociales du ministère de la France d'outre-
mer, 30.759.000 F.
Chap. 4010. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de la sécurité sociale, mémoire.
Chap. 4050. — Bourses d'enseignement et de voyage .— Alloca

tions scolaires, 29.022.(100 F.
Total pour la 6U partie, 231.781.0XI F.

(1) Voir:. Assemblée nationale (1" législ.), noa 10611, 10812 et in-»°
2585.
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1' partie. — Subventions.

Omp. 5000. — Subvention au budget des lies Wallis et Futuna,
— Subvention au budget spécial des Nouvelles-Hébrides,

*' Chta.p W 502.0. — Subvention au budget local du territoire de Saint-
Pierre et Miquelon, «1.121.000 F.
Chap. 50:s0. — Subvention au budget local de la Côte française «Ses

Somalis, mémoire. . , .
Chap. 5010. — Subventions aux œuvres privées dans les territoires

d'outre-mer, 4 millions de francs. . . . „
Chap. 50;>0. — Subvenlion à l'office de la recherche scientifique

d'outre-mer, 117 millions de franco.
Chap. 5000. — garantie d'intérêts aux chemins de fer concèdes,

mémoire. . , . ,
Chap. 5070. — Fonctionnement des chaires d enseignement colonial

spécialisé. J7.85S.0IX) F. . , . ,
i :hn p. 5080. — Subvention à l'Acavémic des sciences coloniales,

2.070.000 F. r ,
Chap. nosKi. — Parti'-ipallon aux dépenses assumées pour la société

Itadio-Franr.e-Asie, 190 millions de francs.
Total pour la 7 e partie, 819.291.000 F.

S» partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0000. — Mission d abornement de la Côte française des
^omalis, 700. 000 F.

(Ihap. (il) to. — Frais d'ibrispilalisation dans les établissements du
ministère de la défense nationale (guerre) et remboursement des
trais entrainés par les cures, 1ôn.ooo F.

'Chap. 0020. — Secours, 8W.OOO F.
Chap. 00:10. — Dépenses administratives de la caisse intercoloniale

de retrailes. 25.222.000 F.
Chap. Ôi) 10. — Fiais d'instance et de justice. — Réparations civiles,

400.000 F.

Omp. 0050. — Dépenses d'apurement des combles spéciaux défi
nitivement clos, 51 millions de francs.
Chap. OOOO. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Chap. 6070. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance. mémoire.
Chap. Ct <80. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Tolal pour la 8e partie. 78.27 i.ooo F.
Total pour la France d'oulre-mer, 5.807.S02.000 F.

ANNEXE N° 620

(Session de 1950. — Séance du 1er août 1950.)

PROJET DK LOI collectif d'ordonnancement portant ouverture et
annulation de crédits sur l'exercice 1949, adopté par l'Assemblée
nationale, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission des finances.)

Paris, le I er août 1050.

M. le président <!e l'Assemblée vatimuite
à M. te président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 juillet 1050, l'Assemblée nationale a adopté
lui projet de loi collectif d'ordonnancement portant ouverture et
annulation de crédits sur l'exercice 1919.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'aecirser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemb'ée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

SECTION I. — Recettes du budget général.

Art. lor . — Les évaluations de recettes du budget général de
l'exercice 1959 sont majorées d'une somme de 20 milliards de francs
au titre de la ligne n° 2 bis « Impôt sur les sociétés perçu sans
émission de rôles » (I. — Produits recouvrables en France' § 1",
Impôts et monopoles. 1° Produits des contributions directes).

SECTION II. — Budget général (dépenses ordinaires civiles).

Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, au titre du budget général
(services civils) pour l'exercice Wii>, en addition aux crédits alloués
par lu loi ri 0 48-1092 du 31 décembre 1953 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant il la somme totale de 70. -190.589.000 F et
répartis, par service et par chapitre, conformément à l'état A
annexé à la présente loi.

Art_ 3. Sur les crédits ouverts aux ministres, au titre du budget
général (services civils pour l'exercice 1959, par la loi n» 48-1992
du 31 décembre 1958 et par des textes spéciaux, une somme totale
de 15. 37 1.5:18.000 F est définitivement annulée, conformément à
l'état B annexé à la présente loi.

SECTIoN III. - Budget général

' (dépenses civiles te reconstruction et d'équipement).

Art. i. - Les ministres sont autorisés à engager, au titre du
budget général (dépenses civiles de reconstruction et d'équipement)
des dépenses s'élevant à la somme totale de 16UJOO.OOO de francs et
réparties conformément à l'état C annexé a la préseiile loi. Ces
autorisations de programme ou de promesse de subventions seront
couvertes, tant par les crédits ouverts par la présente loi que pat
de nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.

11 est ouvert aux ministres, au titre du budget général id-iww
civiles de reconstruction et d'équipement) pour 1'exercice 1^ i*', en
addition aux crédits par la loi n° 4S-1991 du di.*ccnn>re
d9j8 et par des texles spéciaux des crédits s'élevant à la somme
totale de 201 million* de lrancs. Ces crédits sont répartis par ser
vices et par chapitre, conformément à 1 état C annexé à la pn -
scrite loi.
Art. 5. — Les autorisations de programme nccordco* nul'-neurc-

ment sont, par service et -par chapiire. réduites, conformément it
l'état D annexé à la présente loi, d'une somme totale de 12u mil
lions de francs.
Sur les crédits ouverts aux ministres, au litre du budget g.-nwal

(dépenses civiles de reconstruction et d'équipement) , pour l'exer
cice 19 59, par la D >i ri° 18-1995 du 31 décembre 1953 et par (les
textes spéciaux, une somme totale de t.S93.500.uoO francs est diTini-
tivement annulée, conformément à l'état D annexé à la présente
loi.

SECTIoN IV. — Budget général (dépenses militaires.)

Art. 6. — Il est ouvert aux ministres. au titre du budget général
(dépenses militaires) pour l'exercice 1959, en addition aux crédits
alloués par la loi n° 49-98! du U juillet 1959 et par (les textes
spéciaux des crédits s'élevant à la somme totale de 8.5M.102.000
lrancs, conformément a l'État E annexé à la présente loi.
Art. '7. — Sur les crédits ouverts aux ministres, au titre du Imdset

général (dépenses militaires) pour l'exercice 195 9, par la loi
no 49-9?", du :t juillet 1959 et par des textes spéciaux, une somme
totale de 2.901 .530.000 francs est définitivement annulée, confurmé-
ipent à l'élat F annexé à la présente loi.

SECTION V. - Budgets annexes.

IMPRIMERIE NATIONALE

Dépenses.

Art. 8. - Il est ouvert au minisire des fi nance® et des affaires
économiques, au litre du builuet annexe de l'Imprimerie nation».#
pour l'exercice 1919. en addition aux crédits tmverts par Va loi
ii° 48-1992 du ?l décembre 1918 el par des textes spéciaux un
crédit de 0.Gi8.000 francs applicable au chapitre 500 « Contributions
aux caisses de retraites. »
Art. 9. - Sur les crédits ouverts au ministre des finances et des

affaires économiques, au titre du budget annexe de l'Imprimerie
nationale pour l'exercice 1959, par la loi 11° 48-199:2 du S1
1948 et par des textes spéciaux, une somme totale de 11.251.000
lrancs est définitivement annulée sur les chapitres ci-après:
Chap. 100. .- Traitements du personnel commissionnc, 5 millions

751.000 francs.

Chap. lut. - Indemnités- et allocations diverses, 2.5O0.WO francs.
Chap. 302. — Location de locaux industriels, 1 million de francs.

"Ciiap. 401. - Preslations en espèces assurées par l'État au bire
du régime de la sécurité sociale, 2 millions de francs.

Total égal, 11.251.000 F.

OI1MIE DE LA LIBÉRATION

Recettes.

Art. 10. — Les évaluations de reeelles du budget annexe de
l'ordre de la Libération sont majorées d'une somme de lli.u00 F
applicable au chapitre 3 « Subvention du budget général ».

Dépenses.

_ Art. ll. —• 11 est ouvert, au garde des sceaux, ministre de 1»
justice, au titre du budget annexe de l'ordre de la Libération pour
1 exercice 1959, en addition aux crédits ouverts par la loi n° -;8-'i992

- ?u, „aA décembre 1958 et par des textes spéciaux, un crédit W.
114.000 F applicables aux chapilres ci-après:
Chap. 102. — Indemnités diverses, 34.001 F.
Chap. 400. — Allocations familiales, 80.000 F.

Total égal, 114.000 F.

MONNAIES ET MÉDAILLES

Dépenses.

Art. 12. - Il est ouvert au ministre des finances et des affaires
économiques, au titre du budget annexe des monnaies et médailles
pour 1 exercice 1919, en addition aux crédits alloués par la J°î

(1) Voir Assembiee nationale (l re legisl.), n°» 9733, 10210, 10G32 et
ln -8» 2581.
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no 48-1992 du 31 décembre 19i8 et par des textes spéciaux, un
crédit de 6 millions de francs applicable au chapitre 401 « Assistance
aux oiiw'iers atteints de maladies ou victimes d'accidents du tra
vail ».

A r l 13.— Sur les crédits ouverts au ministre des finances et des
affaires économiques, au titre du budget annexe des monnaies et
médailles pour l'exercice 1959, par la loi n« 48-1092 du :il décembre
1918 et par des textes spéciaux, une somme totale de 101.2/0.000 F
est définitivement annulée sur les chapitres ci-après:
Chap. 101. — Indemnités au personnel commissionné, l.G00.000 F.
Chap! 300. — Remboursement de frais, 370.000 F.
(iliapl 304. — Entretien des ateliers et du matériel d'exploita

tion, cob.000 F.
( ;j, ap. 305. — Matériel automobile, 400.003 F.
Chap] 300. — Matériel neuf et installations nouvelles, 1 million de

fravs.
Chap. 307. — Fabrication des monnaies, US millions de francs.
Chap. 308. — Fabrication des médailles, 39 millions de francs.
Chap. C01. — Ile traits des monnaies françaises démonétisées,

300.000 'F.
Total égal, 101.270.000 F.

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TELEPHONES

Recettes.

Ar t — Les évaluations de recettes ordinaires du budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones, rattachées pour ordre
au budget général de l'exereice 1949, sont majorées d'une somme
de 250 millions de francs applicable au chapitre 3 « lteceltcs télépho
niques ».

Les évaluations de recettes extraordinaires du budget annexe des
postes télégraphes et téléphones, rattachées pour ordre au budget
général de l'exercice 1949, sont majorées d'une somme de 2.170 mil
lions 1G6.000 F applicable au chapitre loi « Versement de l'excédent
des recettes d'exploitation de la première section » et diminuées
d'une somme de 2.170.166.X)0 F applicable au chapitre 100 « Avances
<!u Trésor à litre remboursable ».

Dépenses.

Art. 15. - Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et "télé -
phones, au titre du budget annexe des postes, télégraphes et" télé
phones pouir l'exercice 1919, en addition aux crédits alloués par la
loi 11° '48-1992 du 31 décembre 1 918 et par des textes spéciaux, des
crédits s'élevant t\ la somme totale de 2.310.960.000 F et applicables
aux chapitres ci-après:

Chap. 300. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis
tence, 12. 250.000 F.
Chap 304. — Travaux d'impression. 148.2ri0.000 F.
Chap! 307. — Matériel électrique, Ï35 millions de francs.
Chap. 309. — Rattachement des abonnés au téléphone et travaux

d'exiension s'y rapportant, 230 millions de francs.
Chap. 314. — Aide aux forces aTiées. 3. mn.000 F.
Chap. 60t. - Service médical, U.nfO.000 F. .
Chap. 612. — Financement des travaux d'établissement, 1.800 mil

lions 560.000 F.

Total égal, 2.340.9G0.000 F.

Dépenses.

A r t.10.- Sur les crédits ouverts au ministre des postes, télé
graphes et téléphones, au titre du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones pour l'exercice 1949, par la loi n° 4S-1992 du
31 décembre J 9 13- et pair des textes spéciaux, «ne somme de
1.469 millions de francs est définitivement annulée sur les chapitres
ci-après :

Chap. 113, — Service des locaux, 20 millions de francs.
Chap. 117. — Indemnités éventuelles et spéciales, 500 millions de

trani'.s,
Chap. 1192. — Allocations à certains agenls mis en disponibilité

d'office pour maladie et aux ayants droit d'agents décédés, 119 mil
lions de francs.
CJiap. 120. — Rémunération des gérants de bureaux secondaires,

correspondants postaux et divers, 85 millions de francs.
Chap. 122. — Services extérieurs. — Rétribution du personnel

auxiliaire et contractuel, 435 millions de francs.
Chap. 305. —• Loyers, 25.500.000 F.
Ctiap. 306. — Matériel postal, 79.500.000 F. ,
Chap. 310. — Transport des correspondances,' du matériel et au

personnel, 117 millions de francs.
Chap. 402. — Oîuvres sociales, 19. 500.000 F.
Chap. J03. — Attribution aux personnels auxiliaires des allocations

viagères annuelles prévues p?r l'article lor (le la loi provisoirement
applicable du 18 septembre 1940, 6.500.000 F.
Chap 500. — Subventions de fonctionnement à divers organismes,

3.5OO.000 F. . ,. .
Chap. 603. — Indemnités pour pertes et spoliations d objets confiés

à la poste. —• Remboursements de mandais payés sur faux acquits,
55 millions de francs.
Chap. 606. — Remboursements, 3.500.000 F.

Total légal, 1.469 millions de francs.

RADIODIFFUSION FIUNÇAISB

Dépenses.

Art. 17. — Il est ouvert au ministre d'État, au litre du budget
annexe de la radiodiffusion française pour l'exercice 1919, en addi
tion aux crédits alloués par la loi rr 48-1912 du 31 décembre 1913
et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant h la somme totale
de 257.674.000 F. et applicables aux chapitres ci-après:
Chap. 101. — Emolumenls du personnel contractuel de l'adminis

tration centrale et des services extérieurs régionaux, J67.i59.on0 F.
Chap. 105. — Émissions arlistiques. — Émoluments du personnel

contractuel de l'administration centrale et des services extérieurs

régionaux, 6.079.000 F.
Chap. 116. — Région de lîrazzavile. — Émoluments du personnel

et cachets, 8.31 '1 .000 F.
Chap. 123. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 217.000 F.
Chap. 300. — Dépenses d'entretien et de fonctionnement des

services, 10 millions de francs.
Chap. 400. — Allocations familiales, 15.270.000 F.
Chap. 401. — Conventions avec les caisses d'allocations fami

liales, 42.800.000 F.
Chap. 600. — Frais judiciaires. — Accidrnls du travail. — Indein-/

nités ou rentes pour dommages causés A des tiers. — Conseils. et
expertises, 1.535.000 F.

Total égal, 257.671.000 F.
Art. 18. — Sur les crédits ouverts au ministre d'État, au titre du

budget annexe de la radiodiffusion française pour l'exercice 1!H9,
par la loi n° 43-1902 du 31 décembre J9i8 et par des textes spé
ciaux, une somme totale de 260.511.000 F est définitivement annuiéa
sur les chapitres ci-après:
Chap. 100. — Traitements du personnel fonclionnaire de l'adminis

tration centrale et des services extérieurs régionaux, i57.157.00n F.
Chap 102. — Salaires du personnel auxiliaire de l'administration

centrale et des services extérieur-; régionaux, 1.137.000 F.
Chap. 103. — Services administrât iis el techniques. — Indemni

tés, 3.612.000 F.
Chap. JOi. — Émissions artistiques. — Trailements du personnel

fonctionnaire administrât if de l'administration centrale et des ser
vices extérieurs régionaux, 1.011.000 F.
Chap. 10S. — Émissions artistiques. — Collaborations au cachot

ou la vacation, 42.800.000 F.
Chap. 118. — Indemnités du personnel des services d'oulre-nier,

8.877.000 F.

Chap. 125. — Contribution à la conslilution des pensions . da
retraites du personnel titulaire, 2S.870.000 F.
Chap. 604. — Remboursement dos services rendus 4 la radiodiffu

sion française, 17 millions de francs.
Total égal, 260.514.000 F.

CONSTRUCTIONS AÉRONAUTIQUES

Art. 19. — Le ministre de la défense nationale est autorisé 1 enga
ger au titre du budget annexe des constructions aéronautiques pour
l'exercice 1919, en addition aux autorisations de programme accor
dées par la loi n° 49-983 du 23 juillet 1919 et par des textes spéciaux,
des dépenses s'élevant à la somme de 130 millions de francs et
applicables au chapitre 840 « Constructions aéronautiques. — Réor
ganisation de l'industrie aéronautique ».

Art. 20. — il est ouvert au ministre de la déTense nationale,
au titre du budget annexe des constructions aéronautiques pour
l'exercice 1949, en addition aux crédits ouverts par la loi n°
du 23 juillet 1919 et par des textes spéciaux, un crédit de 130 millions
de francs applicable au chapitre 8 10 « Constructions aéronautiques.
- Réorganisation de l'industrie aéronautique ».

CONSTIIUUTIONS ET ARMES NAVALES

Recettes.

Art. 21. — Les évaluations de recettes du budget annexe des
constructions et armes navales sont majorées d'une somme de
1.720.031.000 F applicable aux chapitres ci-après:

lre section. — Exploitation.

Chap. 10. — Entretien de la flotte et des matériels militaires,
977.034.000 F.
Chap. 20. — Refonte et travaux pour la flotte, 749 millions da

francs.

Total égal, 1.720.031.000 F.

Dépenses.

Art. 22. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale ai
titre du budget annexe des constructions et armes navales poui
l'exercice 1949, en addition aux crédits ouverts par la loi n» 49-983
du 23 juilet 1949 et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant 3
la somme de 1.790 millions de francs et applicables aux chapitres
ci-après :

lre section. — Dépenses d'exploitation.

Chap. 380. — Frais généraux relatifs à l'exploitation, 365 initiions
de francs.

Chap.381. — Matières pour l'exploitation, 1.125 millions de francs.
Total égal, 1.790 millions de francs.
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Art. 2-i. — Sur les crédits ouverts au ministre de la défense

nationale au titre du budget annexe des constructions et armes
navales pour l'exercice 1959 par la loi n° 4M*S3 du 23 juilet 19iJ
el par des textes spéciaux, une somme totale de 63.900.01)0 F' est
délinilivemient annulée sur les chapitres ci-après:

l re section. — Dépenses d'exploitât ion.

Chap. 180. — Personnels titulaires contractuels et auxiliaires,
43.9UC.U00 P.

Chap. 6832. — Allocations de logement, 16 millions de francs.
Chap. 6803. — Primes d'aménagement et de déinéuayenieiil, 4 mil

lions de francs.

Tolal égal, 63.900.000 F.

Sim VICE DES POLDIIES

Art. 21. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale, au
titre du budget annexe du service des poudres pour l'exercice i919,
en addilion aux crédits ouverts par la loi n° 1!-983 du 23 juillet 1919
el par des textes spéciaux, un crédit de 1.772.050.000 F applicable au
chapitre 071 « liemboursemenl de t'avance du Trésor à court terme ».

SECTION VI. — Fonds de modernisation et d'équipement.

Art. 2i. — Sur le montant des autorisations de prêts accordées
au ministre des finances et des all'aues économiques, au litre du
fonds de modernisation et d'équipement par la loi n» 10- I82 du 8 avril
191!), une somme de 2 milliards de francs est définitivement annulée
à la ligne 1° « Prêts aux charbonnages de France et aux houillères
du bassm ».

SECTION Vil. — Dispositions spéciales.

Art. 20. — Disjoint.
Art. 27. — Disjoint.
Art. 2S. — Disjoint.
Art. 29. — Est approuvée la convention intervenue le 31 décembre

d)S3 entre le ministre des finances et la Caisse autonome d'amortis
sement.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 juillet 1950.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ETATS ANNEXES

(Montant des crédits accordés.)

ÉTAT A. — Budget ordinaire des services civils.

Tableau, par service et par chapitre, des crédits supplétnntaires
demandés sur l'exercice 1949.

Affaires étrangères.

I. — SERVICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

TITRE 1er . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 105. — Service a l'Étranger. — Rétribution des agents diplo
matiques et consulaires, 185.232i000 F.
Chap. 100. — Services à l'étranger. — Rétribution de concours

auxiliaires, 39.171.000 F.
Total pour la 4e partie, 221.703.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 308. — Services h l'étranger. — Dépenses de matériel et
diverses, 32 millions de francs.
Chap. 313 — Frais de correspondance, de courriers et de valises,

7.333.000 F.

Chap. 314. — Frais de voyage, 40 millions de francs.
Chap. 315. — Missions. — Participation aux conférences interna

tionales, 9.477.000 F.
Total pour la 5e partie, 88.810.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 500. — Œuvres françaises à l'étranger. — Dépenses u
l'étranger. 45 millions de francs.
ChapT 50t. —■ Œuvres françaises à l'étranger. — Dépenses en

France, 1.500.000 F.
Chap 502. — (Euvres françaises à l'étranger. — Entretien d'im

meubles, 2 millions de francs.
Chap. 509. — Contribution aux dépenses du comité international

de la Croix-Rouge, 10 millions de francs.
Total pour la 7e partie, 58.500. 000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 602. Pralicipation de la France à des dépenses interna
tionales, 262.520.000 F.
Chap. 601. — Réparations civiles, 620.000 F.

Chap. 605. — Droits supplémentaires de vacations appliqués dans
les chancelleries, 1 million de francs.

Total pour la 8e partie. 26i.liO.fi00 F.
Total pour les affaires étrangères, C36. 15.3.000 F.

II. — COMMISSARIAT CENERAI. AUX AFFAIRES ALLEMANDES
ET A! TRIC MIENNES

TniiE I',r. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

R. — Allemagne.

Chap. 107. — Traitements du commandant en chef, des adminis
tra leurs généraux et du personnel du cadre temporaire, 37.020.000 F,

C. — Autriche.

Chap. 114. — Salaires du personnel auxiliaire, 7.410.000 F.
Tolal pour la i" j. aille, 4 i. 430.000 F.

5e partie. — Matériel. fonctionnement des services
el travaux d entretien.

A. — Ad'ïiinistration centrale.

Chap. 302. — Matériel, 19. 270.000 F.
Chap 303. — Dépenses de location, 1.300.000 F.
Chap. 3:>4 .— RcmbourM'inent aux postes, télégraphes el télé

phones et à la défense nationale, 600.0o0 F.

B. — Allemagne.

Chap 308. — Alimentation, 30.386.000 F.
Total pour la 5e partie, 51.556.000 F.

Ge partie. — Charges sociales.

A. — Administration centrale.

Chap. 400. — Prestations lanii'iale*, 1.7IK).0W F.

B. — Allemagne.

Chap. 402. — Prestations familiales, 20 millions de francs.

• C. — Aulriche.

Gliap. 403. — Prestations familiales. 5.200.000 F.
Total pour la 6e partie, 26.900.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

B. — Allemagne.

Chap. 608. — Rapatriement des corps des agents du gouvernement
militaire décédés en occupation, 43.0) F.

C. — Aulriche.

Chap. 614. — Frais de justice et de contentieux, réparations duei
i des tiers, 1 million de francs.

D. — Missions et services rattachés.

Chap 620. — Frais de fonctionnement d'organes liquidateurs,
millions de francs.

Total pour la 8» pa: lie. G.0i3.000 F.
Total pour le commissariat générai aux affaires alleïianaefl
e! autrichienne;. tiS.tJ-i.OOO E.

Total poux les affaires éirangères, 765.082.000 F.

Agriculture.

Tl'lRE Ier. — DÉPENSE? ORDINAIRES

4e paitie. — Personnel.

Chap. 130. — Institut national de la .recherche agronomique. -
Allocations^ et indemnités diverses, 235.000 F.
Cl:ap._ 175. Conlr. bu lion de l'État aux dépenses de personne

e.nrainees pour les conseils agricoles départementaux par les tâflw
de répartition, 7. 800. onu F.

Total pour la partie, 8.035.000 F.

5e partie. Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entrelien.

Chap. 301. Matériel de l'administration centrale, 400.000 F.
e t léliip hwij'esT" 3.fe&v!!u ' F! 4 I ' ad,nil,ui4'ali<,a des po-leâ'
ri!.!!!' S,' - ~ i'ayeiuenls à l'Imprimerie nationale, 5.800.000 F.

tiMV'è *57*! oi»0 F e,nn: ^' s i ,our niiculU5s exceptionnelles d'exi*
d uC servi en i2/i,,r, Fl 'ais ,de 1ron<porl des étalons et frais de monte
au Min e des haras, 2 millions de francs

total pour la 5« partie, 12.16I.000 F

;• partie. - Subventions.

..o« •tOhi-jsssi «ars: sjgr— et ""**
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Chap. 521. — Subvention à l'office national interprofessionnel des
Rivales. — Couverture du déficit des campagnes 1917-1918 et 1948-
1910, 10.803 millions de francs.

Total pour la 7e partie, 10.800. 191. (X0) F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Droits d'usages. — Frais d'instance. — Indemnités
l des tiers. — Accidents du travail, 19.500.000 F.
Chap. 602. — Impositions sur les forêts domaniales, 100.C12.000 F.
Chap. 003. — Remboursements . sur produits divers des forêts,

1,700.000 F.
Total pour la 8e partie, 121.372.000 F.
Total pour l'agriculture, 10.9iâ.562.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE 1®. - DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 120. — Indemnisation des fonctionnaires et agents licenciés
dans les conditions prévues par la loi n° 47-1080 du 3 septembre 1947,
11.50.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 309. — Fournitures de l'Imprimerie nationale, 11 millions
de trancs.

Chap. 310. — Payements à l'administration des postes, télégraphes
et téléphones, 3. 161.000 F.

1 Chap. 311. — Soins médicaux gratuits et frais d'application de la
loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes, 1 milliard de francs

Total pour la 5e partie, 1.014.161.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 500. — Allocations familiales, 11 millions de francs.
Total pour les anciens comba liants et victimes de la guerre.
1.033.81 i.000 F.

Éducation nationale.

TITIIE Iar , — DIÎPIÎNSES ORDINAIRES

4» partie. — Personnel.

Chap. 115. — Écoles normales supérieures. — Traitements du per
sonnel titulaire, 4.130.000 F.
dmp. 108. — Académie de France à Rome. — Salaires du personnel

auxiliaire, 415.000 F.
Chap. 215. — Indemnisation des fonctionnaires et agents licenciés

dans les conditions prévues par la loi n° 47-1080 du 3 septembre 1917,
37.310.0W F.

Total pour la 4® partie, 41 .855 .000 F.

5e partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 303. — Achat de matériel automobile, SGO.OfO F.
Chap. 305. — Remboursements 1 l'imprimerie nationale, 4 millions

de trancs.
Chap. 306. — Remboursements à l'administration des postes, télé

graphes et téléphones, 5.500.000 F.
Ctuaip. 350. — Remboursement aux préfectures des dépenses enga

gées pour l'examen des demandes d'exonération de la taxe d'appren
tissage, 1.073.000 F.
Chap. 3727 — Ecole nationale supérieure des beaux-arts et école

nationale supérieure des arts décoratifs. — Matériel, 200.000 F.
Chap. 3728. — Écoles nationales d'art des départements. — Matériel,

300.000 F.
Chan. 3729. — Mobilier national et manufactures nationales des

Gobelins et de Beauvais. — Matériel, 394 .000 F.
Chap. 3732.— Manufacture nationale de Sèvres. - Matériel, 2 mil

lions 850 .M F.
Chap. 3736. — Musée de France. — Matériel, 11 millions de francs.
Chap. 3901 (nouveau). — Charges entraînées par la donation du

domaine de Candé, 5 millions de francs.
Total pour la 5° partie, 30.877.000 F.

6' partie. — Charges sociales.

Chap. 419. — Allocations familiales, 1.200 millions de francs.

7" partie. — Subventions.

Chap. 501. — Subvention au centre national de la recherche scien-
tillque pour l'organisation d'une expédition polaire, 30.2o3.000 1«.
Chap. 507. - Subveni ion à l'école française d'archéologie d Athènes,

1.909.000 'F 0 .
Chap. 513. — Conservatoire national de musique. — Subventions de

fonctionnement 4.680.000 F.
Chap. 516. — Théâtres nationaux, 33 millions de francs.
Chap. 551. — Musées de France. — Subventions diverses,

4.315. non F.
Total poux la 7e partie. 71.167.000 F.

8e partie, — Dépenses diverses.

Chap. G10. - Dépenses résultant pour l'Elat de la loi du 5 avril 1937
sur la responsabilité des membres de l'enseignement public,
1.313.000 F.

Chap. 611. — Application de la loi du 30 octobre 1917 sur la pré
vention et réparation des accidents du travail et des maladies pro-
lessionnelles aux élèves des écoles publiques d'enseignement tech
nique, 6.283.000 F.
Chap. 614. — Frais de justice et de réparations civiles, 4.010.000 F.
Chap. 616 — Honoraires de médecin et frais médicaux, 1.312. 000 F.

l'otal pour la 8a partie, 12.978.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 1.359.877.000 'F.

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

TITRE Ior . — DKPKNSHS ORIHNAJHUS

1™> partie. — Dette publique.

I. - Dette intérieure.

Chap. 00t. — Services des rentes perpétuelles et amortissables ainsi
que des bons et obligations du Trésor A moyen terme, 113.22ij.0o0 F.
Chap. 012. — Remboursement au sous-comptoir des entrepreneurs

de la traction prise en charge par l'Klal du linanrement des dépenses
des dommages de guerre, 2.525. .Ht" F
Chap. 016. — Remboursement à la Société nationale des chemins

de fer français des charges des emprunts ùinis en couverture des
insuffisances d'exploitation, 8.551 .ono I1.
Chap. 017. — Annuités dues u la Société nationale des chemins de

fer fiançais en remboursement des travaux exécutés par elle ou par
les anciens réseaux pour la construction de lignes nouvelles (con
ventions approuvées par les lois des 20 novembre ISS3 et 29 octo
bre 1921 et pour dédoublement de voies ainsi qu'au titre des dépenses
remboursables à l'administration des chemins de fer de l'État),
4.953.000 F.

Chap. 022 — Remboursement à la Société nationale des chemins
de fer français des frais de service des emprunts de la Compagnie
des chemins de fer de l'Ouest, en application de la loi du 21 lé
vrier 194i, 979.000 F.
Chap. 026. — Service des emprunts autorisés par les articles 11

h 49 de la loi du 30 mars 1947 en vue du financement de la reconsti
tution des biens si ni -<U'és, 1 .39 i. 606. 000 F.
Chap. 0202. — Service des 1 1 1 res en règlement de dommages de

guerre en application des arlicles 9, 10 et 11 de la loi n» 48-1973
du 31 décembre 1918, 21 millions de francs.
Chap. 027. — Service des emprunts autorisés par les lois des

10 octobre 1919 et 3t décembre 1937, par le décret-loi du 31 août
1937 et la loi du 6 mai 1941, 222.000 F.
Chap. 050. — Services des titres d'annuités remis ii la caisse des

dépôts et consignations en échange de titre d'emprunts de l'État
appartenant aux fonds énumérés à l'article 5 du décret n° 40-83 du
21 janvier 1919, 1.380.980.000 F.

II. — Dette extérieure.

Chap. 060. — Redevance annuelle envers l'<Espagne pour droit de
dépaissance sur les deux \ersanls de la frontière des Pyrénées,
796.000 F

Total pour la lro partie, 5.957 .838.000 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 103. — Indemnités et allocations diverses. — Travaux supplé
mentaires de l'administration centrale, 30>.ii00 F.
Chap. 143. - Allocations sur achats en bourse de rentes, bons et

obligations du Trésor, t.850.000 F.
Chap. 172. — Émoluments des ieceveurs buralistes non fonction

naires suspendus de leurs fonctions, 210.000 F.
Total pour la 4° partie, 50.390.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 310. — Application de- la législation sur les accidents du
travail, 1.410.000 F.
Chap. 325. — Frais d'intérim des services extérieurs du Trésor,

180 millions de francs.
Chap. 313. - Frais judiciaires et frais divers de l'administration de

l'enregistrement des domaines et du timbre, 15.110.000 F.
Chap. 359. — Poudres et salpêtres. - Achats et transports, 190 mil

lions de francs. '

Chap. 365. — Dépenses de repliement. - Règlement des réquisi
tions, 750.000 F.

Total pour la 5e partie, 387. 270. 000 F.

6" partie. — Charges sociales.

Chap. 100. — Allocations familiales, 263.603.000 F.

7« partie. — Subventions.

Chap. 505. — Subvention à l'office des chantre* i/isî.inwi ij.
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8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 611. — Rémunération des médecins membres des commis
sions de réforme instituées ,par la loi du 14 avril 1921 et des méde
cins phtisiologucs, cancérologues et psychiatres. — Frais de fonction
nement des comités médicaux départementaux, 1.300.000 F.
Chap. 629. - Conséquence de l'alignement monétaire du 18 octo

bre l>18, 20.500.01K) F.
Total pour la 8e partie, 21.800.000 F.
Total pour les finances, 7.089.111.000 F.

H. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

TITUS I er . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel

Chap. 107. — Commissaires et secrétaires aux prix. — Indemnités,
543.000 F.

Chap. 112. — Service de l'expansion économique à l'étranger. —■
Traitements, 5.930.000 F.
Chan. 11.f. — Service de l'expansion économique à l'étranger. —

Salaires, 33.819.000 F.
Chap. 111. — Service de l'expansion économique à l'étranger. —

Indemnités, 13.025.000 F,
Chap. 115. — Inspection générale de l'économie nationale. - Trai

tements, 2 0 10.000 F.
Chap. 120. - Traitements des fonctionnaires en congé de longue

Curée, 4.211.000 F.
Chap. 130. — Supplément familial de traitement, 135.000 F.

Total pour la 1e partie, 59.715.000 F.

5e partie. - Matériel -, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 307. — Expansion économique à "l'étranger. — Frais de
fonctionnement, 21.73i.000 F.
Chap. 318. — Remboursement à l'administration des postes, télé

graphes et téléphones, 3.632.000 F.
Total pour la 5e partie, 25.3tiG.000 F.

Ie partie. - Subventions.

Chap. 500. — Part contributive de la France dans les dépenses da
bureau international des tarifs douaniers de Bruxelles, 32.000 F.
Chap. 501. - Dépenses relatives aux foires à l'étranger, 3.258.000

Iran cs.

Chap. 502. — Subventions aux .chambres de commerce françaises
à l'étranger, 719.000 F.
Chap. 504. — lnstitui national de la statistique et des études éco

nomiques - Subventions à divers instituts de statistique, 1 mil
lion 500.000 F.

Total pour la T partie, 5.509.000 F.
Total pour les affaires économiques, 90.590.000 F.
Total pour les finances et les affaires économiques, 7 milliards
179.701.000 F.

France d'outre-mer.

I. — DEPENSES CIVILES

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

t>" partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 303. — Remboursement à l'Imprimerie nationale, 1 million
800.000 F.

Chap. 304. - Administration centrale. — Matériel, 5.300.000 F.
Chap. 30G. — Entretien et fonctionnement du matériel automobile,

100. 0CX) F.

Chap. 307. - Loyers et réquisitions, 2.200.000 F.
Chap. 308. - Contrôle du chemin de fer franco-éthiopien. — Mat

riel, 325.000 F.
Chap. 317. - Musée de la France d'outre-mer. - Matériel, 540.000

francs.
Total pour la 5° partie, 10.325.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 5 millions de francs.

7" partie. — Subventions.

Chap. 501. — Subvention au budget spécial des Nouvelles-Hébrides,
6.739.O00 F
Chap. 502. — Subvention au budget local du territoire de Saint-

Pierre et Miquelon, 20 millions de francs.
Chap. 5032. - Subvention aux budgets locaux du Cameroun et du

Togo pour participation au fonctionnement du système de tutelle,
5 millions de francs.
Chap. 5033. — Subvention au budget local des établissements

français dans l'Océanie pour la mise en place d'un service d'infor
mation, 15 millions de francs.

Total pour la 7e partie, 46.739.000 F.
Total pour la France d'outre-mer, 62.0fi.000 F.

Industrie et commerce.

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel. ■

Chap. 107. — Direction des mines. — Services extérieurs. — Indem
nités et allocations diverses, 412.000 F.
Chap. 129. — Primes de rendement des fonctionnaires des mine

et des ponts et chaussées, 465.000 F.
Chap. 131. - Rappels de rémunération aux fonctionnaires réintéarés

5.000 F. - , 0
Chap. 133. — Indemnisation des fonctionnaires et agents licencié

dans les conditions prévues par la loi n» 17-1080 du 3 septembre 1941
13.371.000 F. _

Total pour la 4S partie, 14.2S3.000 F..

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 31). - Payements à la Société nationale des chemins de fer
français, 1.920.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 500. — Part contributive de la France dans les dépenses de
divers bureaux internationaux, 3.008.000 F.
Chap. 501. — Laboratoire d'études des turbines à gaz, 20.«5i.(IM F.
Chap. 507. - Subvention à Gaz de France, '4.000 millions de francs.

Total pour la i* partie, 4.623.202.000 F.

Se partie. - Dépenses diverses.

Chap. 601. — Frais d'établissement des listes pour les élections
consulaires, 2. 500 .000 F.

Total pour l'industrie et le commerce, 4.611.965.000 F.

Intérieur.

TITRE I«\ - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel

Chap. 128. - Récompenses aux personnels de la sfreté nationale
el des polices régionales d'État et indemnités payées sur fonds de
concours, 328.538.000 F

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 303. — Administration centrale. — Impressions, 2.35 f.009 "■
Chap. 324. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'existence,

2.324.000 F.

Total pour la 5« partie, 4.678.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 620 millions de francs.

7e partie. — Subventions.

Chap. 502. - Subventions à la ville de Paris pour la police muni
cipale de Paris et des communes suburbaines du département de la
Seine, 153.iG2.000 F.
piiap. 500. — Subventions aux collectivités locales atteintes ter

.faits de guerre, 850 millions de francs.
Total pour la 7» partie, 993. 502.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 005. — Service du Journal officiel aux chefs-lieux de can
ton. 2.440.000 F.

Total pour l'intérieur, 1.919.118.000 F.

Justice.

TITRE Ier .--DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 1172. — Tribunal militaire international (délégation du Go1'
vernement de la République française). — Frais de personnel, 292.0u0
francs.

.^hap. J25. - Services pénitentiaires de la Guyane. — Traitements,
lo , !ub . IXK) r .

Chap. 127. — Services pénitentiaires de la Guyane. - Indemnités
Iixes, U F.

Chap. 138. — Application de la réglementation relative aux fonc
tionnaires suspendus de leurs fonctions, 3.897.000 F.
té »r és^' 6 *4 n ooo de rémunération aux fonctionnaires réin-

Indemnisation des fonctionnaires et agents licenciés
910 000 F C o prévues par la loi n» 47-1680 du 3 septembre 1M

Total pour la 4e partie, 30.615,000 F.
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5® partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 300, — Administration centrale. - Matériel, 1 million de
francs.

Chap. 302. - Conseil d'État. - Matériel, 800.000 F.
Chap. 304. - Cour de cassation. — Matériel, 1 million de francs.
Chap. 305. — Cours d'appel. - Matériel, 3 millions de francs.
Chap. 30>2. - Tribunal militaire international. - Délégation du

Gouvernement de la République française. - Matériel, frais de dépla
cements, missions, 4.000 F.
Chap. 308. - Services judiciaires. — Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 1.152.000 F.
Chap. 309. — Services judiciaires. — Loyers et indemnités de réqui

sition, 781.000 F.
Chap. 311. — Frais de reconstitution d'actes de i'état-civil et d'ar

chives hypothécaires, 2. 500. 000 F.
Chap. 312. - Frais de registres de l'état civil et frais d'impression

des cadres pour la formation des listes du jury criminel, 3.701.000 F.
Chap. 322. - Entretien des détenus et des pupilles et frais de séjour

des détenus et des pupilles h ors des établissements pénitentiaires
et de l'éducation surveillée, 150 millions de francs.
Chap. 327. — Frais de correspondance télégraphique ou télépho

nique, 5.900.000 F.
Total pour la 5e partie, 169.a3S.000 F.

6e partie . — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 131 millions de francs.
Chap. 402. - Entretien des mineurs délinquants confiés aux insti

tutions habilitées, 68.577.000
Total pour la 6« partie, 219 577.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 502. — Subvention au budget annexe de l'ordre de la Libé
ration, 114.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Réparations civiles, 102.000 F.
Chap. (f) i. — Approvisionnement cies cantines, 50 million» de

francs.
Total pour la 8e partie. 50.102.000 F.
Total pour la justice, 470.2itl.0()0 F.

Marine marchande.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 101. — Fonctionnaires détachés à l'administration centrale,
<■300.000 F.

59 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien

Chap. 300. — Matériel de l'administration centrale, 356.000 F.
Chap. 308. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis

tence, 550.000 F.
Chap. 310. — Payements à l'imprimerie nationale, 4 millions de

francs.

Chap. 311. — Frais de correspondance télégraphique et télépho
nique. 620.000 F.

Total pour la 5e partie, 5. 526.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 1.050.000 F.
Chap. 404. - Subvention à l'établissement national des Invalides

de la marine, 1.055 millions de francs.
Total pour la 6e partie, 1.056.050.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 506. — Dépenses de liquidation de la société des services
çonVractuels des messageries maritimes, 300 millions de francs.

8e partie. — Dépenses diverses.

\ ^P- 6W. — Frais de justice devant les tribunaux civils adminis
tratif et de commerce. — Réparations de dommages, 550.000 F.

Total pour la marine marchande, 1.363.926.000 F.

Présidence du Conseil.

l. - SERVICES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL

TITRE 1«. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 304. — Loyers et indemnités de réquisitions, 554.030 F.
Chap. 306. — Remboursement à l'administration des postes, télé

graphes et téléphones, 1.275.000 F.
Total pour la 5° partie. 1.829.000 Fj

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales. 1. 843. 000 F.
l'olal pour les services, administratifs de la présidence du
conseil, 3. 072. 000 F.

II. — SERVICE DE PRESSE

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.

Chap. 100. — Indemnisation des agents licenciés dans les condi
tions prévues par la loi n° 47-1030 du 3 septembre 1947, 3.849.000 F,

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Matériel, 35.000 F.
Chap. 303. — Remboursements à l'Imprimerie nationale, 169.000 F.

Total pour la 5« partie, 204.000 F.

te partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 1.331.000 F.

, Ie partie. — Subventions.

Chap. 500. — Subventions à l'agence France-Presse, 50 millions
de francs.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Frais de justice et réparation civiles, 783.000 F.
Total pour le service de presse, 56.167.000 F.

III. - DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
, et travaux d'entretien.

Chap. 305. — Remboursements à diverses administrations, 1 mil
lion 602.000 F.

0è partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 683.000 F.
Total pour la direction des journaux officiels, 2.285.000 F.

IV. - SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. - Eta!-major de la défense nationale.

Tri'RE Ior . — DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 305. - Remise en état des immeubles et locaux précédem
ment occupés par Tétat-major de la Défense nationale et remis A
la disposition de leur propriétaire, 8.061.000 F.

0° partie: - Charges sociales.

■ Chap. 400. — Prestations familiales, 14.000 F.
Total pour l'état-major de la Défense nationale, 8.075.000 F.

B — Service de documentation extérieure et de contre-espionnage.

TITRE 1er . - DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Loyers et indemnités de réquisition, 4.957.000 F.
Chap. 302. - Administration centrale. - Fonctionnement des ser

vices administratifs, 550.000 F.
Chap. 312. - Réquisition de matériel automobile, 101.000 F.

Total pour le service de documentation extérieure et de contre-
espionnage, 5.G06.000 F.

G. — Groupement des contrôles radioélectriques

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 110. — Rappel de rémunération aux fonctionnaires réinté
grés, 56.000 F.
Cha'y. 111. - Indemnisation des agents licenciés dans les condi

tions prévues par la loi n° 47-1680 du 3 septembre 1917, 12.151.000 F.
Total pour la 4e partie, 12.207. 000 F.
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5« parti. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 311. - Services de la métropole et d'Afrique du Nord. —
Remboursement à diverses administrations, 833.000 F.
Chap. 314. — Service des territoires occupés. - Alimentation,

d.650.0(ib F.
Total pour la 5" partie, 2.483.000 F.

6e partie . — Charges sociales.

Chap. 400. — Service de la métropole, de l'Afrique du Nord et
des territoires occupés. — Allocations familiales, 7.920.000 F.

Total pour le groupement des contrôles radioélectriques,
22.C10.000 F.

V, — COMMISSARIAT GENERAL DU PLAN

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 30S. — Remboursement A l'administration des postes, télé
graphes et téléphones et à l'Imprimerie nationale, 219.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 41.000 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 001. - Réparations civiles, accidents du travail, 58.000 F.
Total pour le commissariat général du plan, 318.XX) F.

,VI. — SECRÉTARIAT GENERAL DU COMITE INTERMINISTÉRIEL
POUR LES QUESTIONS DE GOOPERATION ÉCONOMIQUE EURO
PÉENNE

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 306. — Remboursement à diverses administrations, 510.000 F.
Total pour la présidence du conseil, 99.245.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et du personnel de l'admi
nistration centrale, 2.913.000 F.
Cha,p. 112. - Indemnisation des fonctionnaires et agents licen

ciés dans les conditions pj-évues par la loi n» 47^1680 du 3 septem
bre 1947, 34.800.000 F.

■Total pour la 4° partie, 37.713.000 F.

5- partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 306. - Frais de correspondance télégraphique et télépho
nique, 7 millions de francs.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 67 millions de francs.
Chap. 405. — Participation de l'État aux charges résultant de

l'application de la législation sur les habitations à 'bon marché,
212.000 F.

Total pour la 6e partie, 67.242.000 F.

Se partie. — Dépenses diverses.

Chap. 60O. - Contrôle technique des travaux de reconstruction,
1.45O.000 F.

Chap. 607. - Expertises et constats des dommages de guerre,
15 millions de francs.

Total pour la Se partie, 16.450.000 F.
Total pour la reconstruction et l'urbanisme, 128.435.000 F.

Santé publique et population.

TITRE 1er . — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 305. — Fournitures de l'Imprimerie nationale, 465.000 F.
Chap. 315. — Mesures exceptionnelles d'hygiène. 12.305.000 F.

Total pour la 5» partie, 12.770.000 Fa

6« partie. - Charges sociales.

Chap.410. — Assistance à l'en fance, 1.200 millions de francs.
Chap. 411. — Dépenses occasionnées par les aliénés, 1.700 millions

de francs.
Chap. '412. — Assistance aux tuberculeux, 416 millions de francs.
Chap. 413. — Assistance médicale gratuite, 1.445 millions de francs.
Chap. 415. — Assistance aux vieillards aux infirmes et aux incu

rables, 2.125 millions de francs.
Chap. 416. - Allocation de maternité (population non active),

60 millions de francs.
To lail pour la 6e partie, 6.940.000.000 F.

8a partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. - Frais de justice et contentieux. - Application de]
décisions de justice, 89.000 F.

Total pour la santé publique et la population, G.95S.859.000 F,

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 112. - Rémunération des attachés du travail, 933.000 F.
Chap. 121. - Application de la réglementation relative aux fonc

tionnaires suspendus de leurs fonctions, MO. 000 F.
Chap. 122. — Rappels de rémunérations aux fonctionnaires réinté

grés, 500.000 F.
Chap. 124. — Indemnisation des fonctionnaires et agents licenciés

dans les conditions prévues par la loi n° 47-1080 du 3 septem
bre 1947, 1.000.000 F.

Total pour la 4e partie, 3.199.000 F.

5* partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 303. — Payements à l'Imprimerie nationale. — Impres
sions, 5.844.000 F.
Chap. 304. - Payements à l'administration des postes, télégraphes

et téléphones, 9.5a0.000 F. -
Chap. 307. - Service mécanographique. - Matériel, 2.299.000 F.

Total pour la 5e partie, 17.693.000 F.

Ge partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 45 millions de franc?.
Chap. 401. — Fonds national de chômage, 000 millions de francs.

Total pour la 0e partie, 045 millions de francs.

7e partie. — Subventions.

Chap. 500 — Participation de la France à l'organisation interna
tionale du travail, 22.09i.000 F. „
Chap. 509. — Subvention à l'office national d'immagraUon, w ru-

lions de francs.

Total pour la 7e partie, 92.097.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 601. — Réparations civiles d'accidents du travail, 2.104-000
francs.

Total pour le travail et la sécurité sociale, 700.093.000 r.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 126. — Conducteurs de chantiers et agents de travaux des
ponts et chaussées. — Indemnités diverses, 175 millions de Irai»-
Chap. 127. — Frais spéciaux d'assurances des ouvriers des servi"5

des ponts et chaussées en Alsace et en Lorraine, un million
francs. . ,. ,,
Chap. 147. — Rappel et rémunération aux fonctionnaires réinté

grés, 60.000 F.
Total pour la 4e partie, 176.0C0.0i0) F.

5e partie. - Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien,

Chap. 303. — Personnel du contrôle des transports. — Remiouf'
sèment de frais, 1.206 000 F. „ ' l(ïln
Chap. 308. — Service des ponts et chaussées. — Matériel, 53.33l.ot

francs. . ,

Chap. 315. — Ecole nationale des ponts et chaussées. - Matériel,
104.000 F.

Chap. 321. — Loyers et indemnités de réquisition, 3. 100.000 F.
Chap. 322. — Impressions et publications du ministère, S0.wa-w

francs.

Chap. 323. — Frais de correspondance télégraphique et télép'10'
nique, 26.495.000 F.

Total pour la 5° partie, 114.591.000 F,
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7e parue. — Subventions.

Chap. 501. — Participation de la France aux dépenses d'organis
mes internationaux intéressant le ministère des travaux publics,
des transports et du tourisme, 3.656.o;o F.
Chan. Ml. — Subvention exceptionnelle à la Société nationale des

chemins tle fer français pour la couverture du déficit de l'exploi
tation le l'exercice 191(1, :i2 milliards de francs.
Chap. 512. — Insuffisance d'exploitation des chemins de fer secon

daires d'intérêt général, 8Q.GS1.OUO F.
Chap. 513. — Insuffisance du produit de l'exploitation rie« chemins

de fer placés sous séquestre ou frappes de déchéance, 222.09 i.Ow) F.
Total pour la 7° par Lie, 32.31 j.Kil.000 '.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Frais de justice et réparations civiles, 500.000 F.
Chap. 001. — Remboursement à la Société nationale des chemins

de fer français des pensions et renies d'accidents acquises avant
le 11 novembre 1918 sur l'ancien réseau d'Alsace et de Lorraine,
25.0ii0.000 F.
Cwp. 005. — Retraites des apenls des chemins de fer secondaires

d'intérêt général, des chemins de fer d'intérêt local et des tramways.
- Versements à elrer fner par l'État en exécution des lois des
22 juillet 1922 et 31 mars 1928. et de l'ordonnance du 2 décembre
19ii 2'JÔ.O00 F.

Total pour la Se partie, 25.820.0C0 F'.
Total pour les travaux publics, transports et tourisme, 32 mil
liards G3i.902.000 F.

ll. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TI'KJÎ i-r — DÉPENSES ORDINAIRES

58 partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 306. — Télécommunicalions et signalisation. — Matériel et
Irais de fonctionnement, 43 500.000 F.
Chap. :'Hi — Payements à l'Imprimerie nationale, 5.351.000 F.

Total pour la 5° partie, 48.851.000 F.

0e partie. — -Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, GO millions de francs.

7e partie. — Subventions.

Chap. 500. - Subventions diverses, 22.819.000 F.
Totaux pour l'état A, 70.490.589.000 F.
Total pour les travaux publics, transports et tourisme, 32 mil
lions 7(>:i.fV02.00(J !•'.

Total pour l'état A, 70.190.589.000 F.

ÉTAT B. — Dépenses ordinaires des services civils.

Tableau, par service et par chapitre des crédits annulés
sur V exercice 19-19.

Affaires étrangères.

I. - SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

TITRE Ior. — DÉI'EXSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.

Chap. 107. - Services à l'étranger. — Indemnités et allocations
diverses, ti0.622.0O0 F.
Chap. 110. — Service technique des conférences internationales, --*•

Personnel, 7.200.000 F.
Chap. -113. — Supplément familial de traitement, 300.000 F,

Total pour la 4e partie, 58.122.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 301. — Frais de déplacements et de missions dans la métro
pole, 1.500.000 F. ;
Chap. 306. — Remboursement à diverses administrations, 6.500.000 F.
Chap. 311. — Service technique des conférences internationales. —

Matériel, 000.000 F.
Chap. 312. — Délégation française à l'agence interalliée des répara

tions. — Matériel, 3 millions de francs.
Chap. 317. — Information et presse. — Documentation. — Impres

sion de bulletin et recueils de presse étrangère. — Frais de -réception
de journalistes étrangers, 1.500.000 1".
Chap. 318. — Frais de réception de personnages étrangers. — Pré

sents diplomatiques, Gu0.000 F.
Chap. 319. — Frais de représentai ion des membres de la délégation

française auprès du comité de coopération économique européenne,
2.200.000 F.

Total pour la 5e partie, 15.900.000 F.

0e partie. — Charges sociales.

Chap. 502. — Œuvres sociales, 800.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap 600. — Frais de rapatriement et d'assistance, 30 millions de
francs.

Total pour les services des affaires étrangères, 111.822.000 F.

II. — COMMISSARIAT CENERAL AUX AFFAIRES ALLEMANDES
ET AITRII.'IIIENNES

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

{ A. — Administration centrale.

Chap. toi. — Salaires du personnel auxiliaire, 3.300.000 F.
Chai». 102. — Salaires du personnel ouvrier, 400.000 F.
Chap. 103. — Indemnités et allocations diverses. 300.000 F.
Chap. lot). — Indemnités de licenciement, 300.000 F.

B. — Allemagne.

CLP p. 108. -Salaires du personnel auxiliaire, 2G.502.000 F.
Chap. 109. — Indemnités et allocations diverses, 7 millions de

francs.

Chap. 112. — Indemnités de licenciement, 88.600.000 F.

C. - Autriche.

Chap. 115. — Indemnités et allocations diverses, 1.100.000 F.
Chap. 11«. — indemnités de n'si lence, 335.000 F.

Total pour la A« partie, 12S137.KK) F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

A — Administration centrale.

Chap. 301. Entretien du matériel automobile, GOO.000 F.

B. — Allemagne.

Chap. 307. - Matériel, 5.852. 000 F.
Chap. 309. — Matériel du service de santé, 700.000 F.
Chap. 311. — Entretien du matériel automobile. 28.500.000 F.
Chap. 312. — Remboursement à diverses administrations, 14 mil

lions de francs.
C. — Autriche.

Chap. 313. — Frais de missions et de déplacements, 2. 300.000 F.
Chap. 315. — Alimentation, C.'iOO.OOd F.
Chap. 317. — Entretien du matériel automobile, 5.900.000 F.
Chap. 318. — Remboursement aux postes, télégraphes et télé

phones. 2.250.000 F.
Total pour la 5° partie, 61. 502.000 F.

Ge partie. — Charges sociales.

A. — Administration centrale.

Chap. 101. — Œuvres sociales, 600.000 F.

7° partie. — Subventions.

B. — Allemagne.

Chap. 500. — Soutien de l'action culturelle française en Aile»
magne, 56.500.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

A. — Administration centra'e.

Chap. G02. — Frais de justice et de contentieux et réparations
dues à des tiers, 100.000 F.

B. - Allemagne.

Chap. 60G. — Dépenses diverses, 4 millions de francs.
Chap. O0Î. — Frais de justice et.de contentieux, réparations dues

à des tiers, 2 millions de francs.

' C. — Autriche.

Chap. 61G. — Dépenses diverses, 1.100.000 F.

D. — Missions et services rattachés.

Chap. 613. — Frais divers (personnel et matériel pour les répara
tions et restitutions) et -frais d'envoi d'autres missions techniques
de courte durée, 45.500.000 F.
Chap. GIS. — Contribution du commissariat général aux affaires

allemandes et autrichiennes aux frais de fonctionnement des ser
vices communs avec les troupes d'occupation, 19 millions de francs.

Total pour la 8e partie, 72 millions de francs.
Total pour le commissariat général aux affaires allemandes et
autrichiennes, 323.739.0ii0 F.
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III HAUT COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
EN SARRE

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4* partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitement Ou haul<ommi?sfiire, délégué de la Ré-pu-
hlique française en Sarre, dil secrétaire général et ou personnel du
cadre temporaire, 10 millions de Iranc-s.
Chap. 10^ — Personnel sarrois. 11 millions de francs.
Chap. 103. — Indemnités et allocations diverses, 23 millions de

'' Chap. ini. — Indemnités de résidence. 6.500.000 F
Chap. 105. — Supplément familial de traitement, 2 mil.ions de

francs.
Total pour la le partie, 52.500.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. ,o0l. — Matériel, 7.700.000 F.
Ciiap. 303. - mpenses de location et de réquisition, 1o millions de

''chrl-p. 305. — En Ire 'en du matériel automob'le, 2.500.000 F.
Total pour la 5" partie, 25.200. 000 F.

G* partie. - CMroes sociales.

Chap. iOO. — Allocations familiales. 35 millions de francs.
Chap. 4ol. — Œuvres sociales, 1. 500. 000 F.
Chap. .'i03. — Cantines scolaires et transport des élèves habitant

des localilés éloignées de l'école, 1 million de francs.
Total pour la 0e partie, 37.500.000 F.

7 e partie. — Subventions.

Chap. 500. — Subventions diverses, 2 millions de francs.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 002. — Presse, propagande et documentation, 3.500.000 F.
Chap. 003. — Frais de justice, de contentieux et réparations dues
i des tiers, 1 million de francs.

Total pour la 8e partie, 4.500.000 F.
Total pour la Sarre, 121.700.000 F.
Total pour les affaires étrangères, 5(30. 2G1. 000 F.

Agriculture.

TITRE 1 er . — DÉPENSES OHDINAIPES

4e partie. — Personnel.

Chap. .107. - Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée. 4.SU.000 F.

Chap. 172. — Exploitations en régie — Salaires, 101 millions de
francs

Total pour la 4e partie, 10S.Sii.000 F.

5» partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 302. — Administration centrale. — Travaux d'entretien, 1 mil
lion 380.000 F.

Chap. 327. — Service de la répression des fraudes. — Frais d'ana
lyse et de contrôle, 000.000 F.
Chap. 33 i. — Services des haras. — Nourriture des étalons natio

naux. 2 millions de francs.

Chap. J00. — Annuités aux organismes de stockage des graines
oléagineuses, 2.500.000 F.
Chap. 302. - Contribution de l'État aux dépenses de matériel et de

fonctionnement entraînées pour les conseils agricoles départemen
taux par les tâches de répartition, 5 millions de francs.
Chap. 303. - Dépenses entraînées par la liquidation du compte

spécial « Opérations de recettes et de dépenses » résultant de l'appli
cation de l'ordonnance du 4 octobre 1944 (reprise normale des cul
tures sur certains territoires), 30 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 46.480.000 F.

Ge partie. - Charges sociales.

Chap. 403. - Œuvres sociales, 3 millions de francs.
Chap. 4oi. — Œuvres sociales des chantiers, 1.900.000 F.

Total pour la 6e partie, 4.900.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 514. - Encouragements divers aux meilleurs exploitants
agricoles, 3 millions de francs.

Total pour l'agriculture, 15S.230.000 F.

Anoiens combattants et victimes de la guerre.

TITRE I">'. — DÉPOSES ORDINAIRES

4-* partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et du personnel titulaire de
l'administration centrale, «».«00 F.
Chap. loi. — Salaires du personnel auxiliaire de 1 administration

centrale, 11.500.000 r.
Chap. 102. — Traitements du personnel des cadres complémen

taires de l'administration centrale, 1.20M.000 F.
Chap. 101. — Traitements du personnel des services extérieurs

annexes de l'administration centrale, 1 million de francs.
Chap. 405. — Salaires du personnel auxiliaire des services exté

rieurs annexes de l'administration centrale, 400. 000 F.
Chap. 107. - Indemnités et allocations diverses du personnel de

l'administration centrale et des services extérieurs annexes de l'ad
ministration centrale, 1.4O0.000 F.
Chap. ÎOS. — Indemnités aux membres des diverses commissions

chargées de l'examen des candidatures aux emplois réservés, 3 mil
lions de francs.
Chap. 111. —'Salaires du personnel auxiliaire des services exté

rieurs, S millions de francs.
Chap. 113. — Indemnités et allocations diverses des personnels des

services extérieurs, 4 millions de franc?.
Chap. Ml. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis

tence, 3 millions de francs.
Chap. 118. — Supplément familial de traitement ou de solde, 3 mil

lions 500.000 F.
Chap. 121. ■— Corps des as=imilés spéciaux. — Soldes et acces

soires de soldes, 12 millions de francs.
Ciiap. 122. — Centre de rapatriement et d'étrangers. — Personnel

auxiliaire. 0 millions de francs.
Chap. 123. — Service des transports. — Transferts des corps. —

Rémunération des chauffeurs et des agents chargés du transfert des
corps, 25 millions de francs.
Chap. 124. — Transfert des corps. - Personnel de contrôle, 17 mil

lions rie francs.

Total pour la 4« partie, 100.500.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 302. - Matériel des services extérieurs annexes de l'admi
nistration centrale. — Frais d'hospitalisation des pensionnaires inva
lides, 630.000 F.
Chap. 3*3. - Matériel des services extérieurs, 530.000 F.
Chap. 30 i. - Dépenses diverses du service de l'état civil, des suc

cessions et des sépultures militaires, 18 millions de francs.
Chap. 306. - Administration centrale. —■ Fiais de déplacements et

de missions du personnel. — Indemnités aux médecins civils. —
Revision des pensions, 2.100.000 F.
Ciiap. 307. - Indemnités des médecins employés dans les ser

vices extérieurs, 60 millions de francs.
Chap. 30S. - Frais de déplacements et de missions des personnels

extérieurs, 30 millions de francs.
Chap. 312. - Aménagement et entretien des cimetières français

en Tunisie, 1 million de francs.
Chap. 314. - Appareillage des mutilés. 75 millions de francs.
Chap. 317. - Centre de rapatriement et d'étrangers. - Rembourse

ment de frais, 3X1.000 F.
Chap. 320. - Transfert des corps. - Matériel et dépenses diverses,

120 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 307.530.000 F.

0° partie. - Charges sociales.

Chap. 403. - Œuvres sociales, 14. 180. 000 F.

Se partie. - Dépenses diverses

Chap. 600. - Secours et allocations à d'anciens militaires et i leurs
ayants cause et secours aux personnels de l'administration des
anciens combattants, 800.000 F.
Chap. 001. — Réparation des dommages, accidents du travail,- frais

de justice, 30 millions de francs.
Total pour la Se partie, 30.800.000 F.
Total pour les anciens combattants et victimes de la guerre,
453.010.000 F.

Éducation nationale.

TITRE l»r. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

, ('h a P. 110. — Administration académique. — Indemnités, 7 million»
vOOAKM) K.

Chap. 133. — Indemnités aux fonctionnaires de l'enseignement du
second degré, 16 millions de francs.
Chap. 140. — Écoles primaires élémentaires. — Indemnités, 4© mil

lions de francs.
Chap. 1 '2. —■ Écoles nationales de perfectionnement. -- Rémuné

ration du personnel, 30 millions de francs.
Chap. 151. — Centres d'apprentissage. — Rémunération du Ver"

sonnet de direction et d'administration, 550 millions de francs,
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Chap. 154. — Professeurs et maîtres d'éducation physique —
Traitements du personnel titulaire, 131 millions de francs.
Chap. 156. — Professeurs et maîtres d'éducation physique. —

Indemnités, 2 millions tle francs.
Chap. 10i. — Direction générale de la jeunesse et des sports. —

ïtalilissemnts d'enseignement. — Rémunération du personnel
contractuel, 9.500.000 F.
Chap. 174. — Écoles nationales d'art des départements. - Trai

tements du personnel tliulaire, 1 million de francs.
Chap. 177. — Écoles nationales d'art des départements. - Indem

nités, 300.000 1'.
Chap. 181. — Mobilier national et manufactures nationales des

Gobelins et de Beauvais. - Personnel rémunéré sur la base des
salaires régionaux. 3 millions de francs.
Chap. 187., - Manufacture nationale de Sèvres. - Indemnités,

3W.100 F.
Chap. 198. - Conservatoire national de musique. - Indemnités,

5.7(V.0ob P.
Chap. 1W. - Conservatoire national d'art dramatique. — Indem

nités, 500.000 F.
Chap. 207. - Bibliotliè'iues des universités. - Salaires du personnel

auxiliaire, 2 millions de francs.
Total pour la 1« partie, 1.103.990.000 F. ■

5e partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 301. - Administration centrale. — Frais de déplacements et
de missions, 1.150JHK) F.
Chap. 302. — Dépenses de location et de réquisition, 18 millions

de francs.
Chap. 30 i. — Entretien du matériel automobile, 2. 900.000 F.
Chap. 313. — Administration académique. — Frais de déplacements

et de missions, 2i millions de francs.
Chap. 323 — Enseignement du second degré. — Bourses de voya

ges, Bu0.0OO F.
Chap. 3,"2. — Enseignement technique. — Frais de déplacements

et de missions, 11 millions de francs.
Chap. 351. — Frais de stage des maîtres des centres d'apprentis-

saae, yuO.OOO F.
Chap. 3i». - Entretien des élèves-professeurs de l'enseignement,

' 55 millions de francs.
Chap. 306. - Jeunesse et sports. — Frais de déplacements et de

missions, tt millions de francs.
Chap. 3721 — Direction générale de la jeunesse et des sports. —

Établissements d'enseignement. — Frais de stage, 10.800.000 F.
Total pour la 5« partie, 11!. 550. 000 F.

Ge partie. - Charges sociales.

Ciiap. ill. — Écoles nationales de perfectionnement. — Bourses et
trousseaux aux élèves, 35 millions de francs.
Chap. 12. - Enseignement technique. — Bourses et trousseaux,

1C raillions de francs/,
Chap. 113. — Enseignement technique. — Prêts d'honneur, 0 mil

lions <le francs.

Chap. ill. — Bourses et trousseaux aux élèves des centres d'appren
tissage, 100 millions de francs.
Chap. \ 15. — Direction générale de la jeunesse et des sports. —

tablissements d'enseignement. — Bourses, 5 millions de francs.
Chap. 117. — Arts et le t 1 res. — Bourses. 3.500.000 F.

Total pour la 0e partie, 4G5.500.000 F.

7e partie. — subventions.

Chap. 51p. - Subvention^ aux cours professionnels, 5 millions
de francs

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 009. — Prix de cession d'objets d'art provenant de la manu
facture nationale de Sèvres, 1.500.000 F.
Chap. 013. - Subvention au cours de perfectionnement conduisant
l la promotion ouvrière, 30 millions de francs.

C.Uap. «17. — Commissions administratives et comités techniques
paritaires. — Frais de déplacement et de séjour, 10 millions de francs.

Total pour la 8e partie, -H.500.0w F.
Total yoiir l'éducation nationale, 1.817.510.000 F.

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

lr® partie. — Dette publique.

I. — Dette intérieure.

A. — Dette perpétuelle et amortissable:
Chap. 005. — Service des intérêts des avances ou prêts consentis

pour la construction d'habitations à bon marché et d'habitations à
jo.vcr moyen, S3.7-13.000 F
Chap. 007. - Annuités de remboursement des avances faites pour

le compte de l'État par la caisse des dépôts et consignations pour le
financement des travaux entrepris pour lutter contre le chômage,
1.549.000 F. v

Chap. 009. — Financement des programmes de travaux approuvés
par les lois des 30 mai 1941. 4 juin 1911 et 10 novembre 1942 (Mar
seille, région parisienne et Nantes), 5.081.000 F.
Chap. 011. - Remboursement aii sous-comptoir des entrepreneurs

de la fraction prise en charge par l'État des dépenses de financement
des travaux de rrvalement des immeubles, 2.3i6.0u0 F.
Chap. 015. — Bonifications d'intérêts allouées en application des

décrets des 25 aoOt 1937, 2 mai 1033 et 17 juin 1938, 7.580.000 F.
Chap. 019. - Subvention à la compagnie franco-espagnole du che

min de fer de Tanger a Fez, 2.80P.H00 F.
Ciiap. 020. — Service des emprunts conlraclés pour la construction

du paquebot sormandie , s..7.C.o 0 F.
Chap. *'35. — Annuilés pour le payement des subventions de

l'Klat attribuées aux coller.livïie* locales pour l'exécution de travaux
d'équipement rural. 28.700.000 F
Chap. 039 . — Service de l'emprunt libératoire 3 p. 100 1918 (loi du

7 janvier 19'8'. 2.0»o.:;(>2.0u0 F.
Total pour la !•" partie, 2 831.007.000 F.

2e partie. — Dette viagère.

Chap. 081. — Pensions d'invalidité, 5 millions de francs.

4e partie. — Personnel.

Chap. 106. — Commissaires contrôleurs des assurances. — Traite
ments, 2. Soi 1.000 F..
Chap. 10/. — Conseil national des assurances. - Indemnités aux

membres, l.yos.ono F.
Cnap. 10. C - Traitements du personnel du service des assurances

contre les risques maritimes do guerre, l.M'/O.OOO 1-.
Chap. 115. — Service (O s importations et des exportations. —

Rémunération du personnel sur contrat, 5 millions de francs.
Chap. 123. — Traitements du personnel de l'inspection générale

des finances, 2. 800. dno F.
Chap. 12 i. — Traitements du personnel central des administra

tions financières, 20 millions do fr.mes.
Chap. 12'./. - Commission de vérification des comptes des entre

prises publiques. — Indemnités des rapporteurs et du personnel du
secrétariat. 4.400.000 F.

Chap. 138. — Traitements des comptables du Trésor et du person
nel <renea<lrcniont, 100 millions de francs.
Chap. Iln. — Cadre complémentaire des services extérieurs du Tré

sor. — Traitements, 20 millions de francs.
Chap. 115. — Cadre complémentaire de l'administration des contri

butions directes. — Traitements, 73 millions de francs.
Chap. ISS. — Frais d'auxiliaires de l'administration des contribu

tions directes, 20 millions de francs
Chap. ti9. — Travaux à la tâche de l'administration des contri

butions jir0cle«5, 43.500.000 1".
Chap. 151. - Salaires du personnel ouvrier du cadastre. 1. 500.000 F.
Chap. 153. — Cadre comp'émenlaire du cadastre, 4.S00.000 F.
Chao J51 — Rémunération du personnel d'exécution du cadastre,

17 millions de francs.

Chap 157. — Trailements et salaires du personnel secondaire de
radmir.telniUoii de l'enregUtremeol, des domaines et du timbre,
7. 100.030 F.

Chap. 101. — Personnel du cadre complémentaire de l'adminis
tration de l'enregistrement, des domaines et du timbre. — Traite-
mtnls, 9.900.000 F.
Chap. 101. — Cités administratives. — Personnel, 2 800.000 F.
Clhao. 1of. — Frais d'auxiliaires de l'administration des douanes,

5.900.000 F.

cnap 1/1. — Traitements des agents de constatation, commis des
contributions indirectes et receveurs buralistes fonctionnai-es,
191 millions de frr nés.

Chap. 173 — Traitements du personnel du cadre complémentaire
de l'administration des contributions Indirectes, 11 millions de
franco.

Chap. 177. — Centre mécanographique de l'adminisîralion des
contributions indirectes. - Salaires, 21 millions de francs.
chap. 181. - Supplément ^familial de traitement, 2.3 13.000 F.
Chao. 1SO. - Rappels ds rémunération aux fonctionnaires réinté

grés, 2. 880.000 F
Total pour la 4« partie, 61u.336.000 F

y partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

Chap. 300. — Rembouisement de frais de divers services, 4 mil
lions de francs.

Chap. 301. — Frais de tournées et de missions de l'inspection
générale des finances. — Frais divers, 2 millions de francs.
Chap 303. — loyers et indemnités de réquisitions de l'administra

tion centrale, 400.000 F'.
Chap. 311. — Service des importations et des exportations. — Rem

boursement de frais, 950.000 F.
Chap. 312. — Service des importations et des exportations. — Frais

de fonctionnement, 300.000 F.
Chap. 313. - Frais de fonctionnement du conseil national des

assurances 300.000 F.
Chap. 329. — Achat de matériel automobile pour les services exté-

riews du Trésor, 1.200.)00 F.
Chap. 330. — Entretien et fonctionnement du matériel automobile

des services extérieurs du Trésor, 2 millions de francs.
■ Chap. 331. - Remboursement de frais de l'administration des con
tributions directes, 97 millions de francs.
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Chap. 333. — Achat de matériel automobile de l'administration des
contributions direetes et du cadastre, 1 million de francs. . r
Chap. 335. — Frais de matériel et trais divers de 1 administration

des -contributions directes, 10 millions de francs. .
Chap. 330. — Remboursement de frais du personnel du cadastre,

37 millions de francs. , . . ,
Chap. 337. — Exécution de travaux et frais de matériel du cadastre,

8 millions de francs. '
Chap. 338 — Versements effectues par l'État à titre de contribu

tion à divers travaux cadastraux à la charge des communes, 1 mil
lion 750.000 F.
Chap. 339. — . Remboursement de frais de l'administration de t en

registrement, des domaines et du timbre, 25 millions de francs.
Chap. 310. — Cités administratives. — Matériel et frais oe fonc

tionnement, 1.400.000 F.
Chap. 317 — Cités administratives. — Travaux d'entretien, 1 mil

lion 100.000 F.

Chap. 313. — Remboursement de Irais de l'administration des
douanes, 2y.0S1.0i0) F.
Chap. 319. — Matériel et frais divers de l'administration des

douanes, 1. 207 .000 F.
Chap. 35t. — Achat d'embarcations et de matériel automobile de

l'administration des douanes, 2.019.000 F.
Chap. 352. — En tre lien et fonctionnement des embarcations et du

maTéricl automobile de l'administration des douanes, 13.999.000 F.
Chap. 353. — Remboursements de frais de l'administration des

contributions indirectes, 195 millions de francs.
Chap. 355. — Matériel de l'administration des contributions indi-

recte.s, !" 500.CHX) F.
Chap. m — Frais de fonctionnement des services mécanographi

ques, 7 .900.000 F.
Chap. $fci. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis

tence, 5.535.000 F.
Total pour la 5e partie, -i0i.7s1.000 F.

C° parti. — Charges sociales.

Chap. 101 . — Attribution aux personnels auxiliaires des allocations
viagères annuelles prévues par l'article 1er de la loi du 18 septembre
19W>, 1 .830.000 F.
Chap. 102. — Réalisations sociales, 13 millions de francs.

Total pour la 0e partie, ii.830.X!0 F.

8° ixiilie. — Dépenses diverses.

Chap. (i02. — Contrôle financier des missions à l'étranger, 7 mit-
lions 500.0.i0 F.
Chap. 005. — Règlement de la part incombant à l'État "dans des

opérations d'assurances des risques de guerre en liquidation,
187 millions de francs.

Chap. G 15. — Remboursement pour décharge de responsabilité en
Cas de force majeure et débets admis en surséance indéfinie, 4 mil
lions 450.000 F.
Chap. 617. — Versement aux territoires d'outre-mer de la part de

leur revenant sur le produit de l'impôt sur le revenu des valeurs
l-Obiliôres, 63 millions de francs.

( Chap. 619. — Indemnisation des porteurs de faux bons du crédit
municipal de Bayonne, 19.985.000 F.
Chap. 622. — Honoraires des commissaires aux comptes placés

'auprès d'entreprises gérées par des administrateurs provisoires mis
* la charge de l'État, 739.000 F.
Chap. 624. — Frais de fonctionnement de l'école nationale d'assu

rances, 2.800.000 F. -
Total pour la 8® partie, 235.17i.000 F.
Total pour les finances, 9.236.9SS.000 F.

II. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

TITRIÎ Ier . - — DÉPENSES ORDINAIRES

48 partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du secrétaire d'État et du personnel
titulaire de l'administration centrale, 7.258.000 F.
Chap. 101. — Administration centrale et services annexes. —

Rémunération du personnel contractuel. 1.070.000 F.
Chap. 102. — Administration centrale et servites annexes. —

Salaire du personnel auxiliaire, 7.133.000 F.
Chap. tl0i. — Administration centrale et services annexes. —

Indemnités et allocations diverses du personnel, 5.103.000 F.
Chap. 106. — Commissaires et secrétaires aux prix. — Traite-

menst, 513.000 F.
Chap. 108. — Experts économique d'Etat. — Traitements.

1.064.000 F.

■Chap. 123. - Institut national de la stylistique et des éludes éco
nomiques. — Salaire du personnel auxiliaire, 327.0m F. »
Chap. 121. — Institut national de la stalis.i-que et des études éco

nomiques. — Indemnités et allocations diverses, 6.221.000 F.
Chap. 129. — Indemnités de résidence, 10 millions de francs.

Total pour la 4e partie, 39.022.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement des services
■ ' et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis*
ten Cchea,p. 5 301. —F.Loyers et indemnités de réquisition, 533.000 F.
Chap. 303. — Entretien du matériel automobile, 3324a.it) F.
Chap. 3<>i. — Administration centrale et services annexes. —

Remboursement de frais, 3.6ïso.0o0 F.
Chap. :!0ô. — Administration centrale. — Frais de fonUionne-

ment, 18.723.C00 F. ^
Chap. 309. — Direction générale du contrôle et des enqucles

économiques. — Remboursement de frai;, 2.i:i0.000 F
Chap. 310. — Direction générale du contrôle et des enqne.es

économiques. — Frais de fonctionnement, ;26.00<0 F.
Chap. 312. — Institut national de la stajislique e. des études

économiques. — Remboursement de frais 7 *>5.000 F.
Chip. 317. — Conseil supérieur de la comptabilité. — Frais île

fonctionnement, S90.000 F. „
Chap. »19. — Remboursement à l'Imprimerie nationale, 3UO.M» F.
Chap 321. — Frais d'impression. 2.7i>o.*V F.
Chap.322. — Travaux immobiliers, .1.1.2.000 F.

Total pour la 5e partie, 32.522.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocaiions familiales, 12.100.000 F.
Chap. -l01. — Œuvres sociales, 26.728. 000 F.

Total pour la 0° partie, 38.828.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. G02. — Frais de fonctionnement des comités régionaux et
départementaux des prix, 301. 000 F.

Total pour les affaires économiques, 110,733.000 F.
Total pour les finances et les affaires économiques, 9.34. mil
lions .721.000 F.

France d'outre-mer.

I. — DEPENSES CIVILES

TITRE 1er . — DÉPENSES OHIM^AIRÏS

5« partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 322. — Travailleurs indochinois. —• Entretien des travaillent}
et dépenses diverses, 102 millions de francs.

Industrie et commerce. *

TITRF. Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 101. — Administration centrale. — indemnités et allocations
diverses, 1.500.000 F.
Chap. 10i. — Délégations spécialisées. — Traitements, 5W).uuu r.
Chap. 114. — Direction des industries chimiques. — »

central des services chimiques de l'Elat. — Traitements,
Chap. 1222. — Personnel contractuel chargé de la répartition a»

produits industriels, 3.500.000 F. .
Chap. 125. — Personnel auxiliaire temporaire. — In4emni.es et

allocations diverses, 500.000 F.
Chap. 128. - Supplément familial de traitement. 1.500.000 F.
Chap. 131. — Rémunération du personnel chargé des opérations du

contingentement de l'électricité, 300.000 F.
Total pour la 4° partie, 8.300.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 309. — Impressions. — Payements à l'imprimerie nationale,
3 millions de francs.
Chap. 310. — Payements à l'administration des postes, télégraphes

et téléphones, 1 million de francs.
Chap. 310. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis

tence, 2 millions de francs.
Chap. 319. — Dépenses de fonctionnement des conseils et commis

sions, 1.500.000 F.
Chap. 320. — Comités i n tel-professionnels régionaux et commission

nationale prévus par l'ordonnance du 16 octobre 1944 relative »
l'épuration industrielle, 480.000 F.

Total pour Ta 5e partie, 7.980.000 F.

6° partie. — Charges sociales.

Chap. ino. — Allocations familiales, 20 millions de francs.
Total pour l'industrie et le commerce, 36.280.000 F.
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Intérieur,

TITRE ler . — DÉPENSES ORDINAIRES

v 4e partie. — Personnel.

Chap. 117. — Fonctionnaires et agents des préfectures. - Indem
nité, 2.500.000 F.
Chap. 120. — Personnels titulaires et fonctionnaires temporaires de

la sûreté nationale. — Indemnités fixes, 870 millions de francs.
Chap. 129. — Personnel du service Z et pensions de sapeurs-pom

piers, 800.000 F.
Chap. 131. — Indemnités spéciales allouées aux fonctionnaires des

départements d'oulre-mer, 8 millions de francs.
Chap. 135. — Indemnités aux fonctionnaires et agents licenciés,

60 millions de francs.
Total pour la 4e partie, 91l.300.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux dentretien.

Chap. 302. — Administration centrale. — Conseils, comités et
commissions, 5.300.000 F.
Chap. 307. — Dépenses relatives aux élections, 3 millions de

Irancs.

Chap. 308. — Personnels de la sûreté nationale. — Frais de démé
nagement. — Indemnités de mutation, 81.136.000 F.
Chap. 312. — Dépenses de transport de la sûreté nationale, 20 mil

lions de francs
Chap. 313. — Dépenses de matériel de la sûreté nationale, 10 mil

lions de francs.
Chap. 319. - Service de la protection civile. — Matériel et fonc

tionnement des services, 3 millions de francs.
Total pour la 5 partie, 125.436.000 F.

6» partie. — Charges sociales.

Chap. 403. — Service des œuvres sociales. — Dépenses de fonc
tionnement, 30 millions de francs.

7e partie. — Subventions.

Chap.' 503. - Participation de l'État aux dépendes d'intérêt général
des départements et des communes. 270 millions de francs.

Total pour l'intérieur, 1.306.730 000 F.

Justice.

TITRE I«\ — DÉPENSES ORDINAIRES.

4e partie. — Personnel.

Chap. 101. — Indemnités du ministre et du personnel de l'adminis
tration centrale, 715.000 F.
Chap. 111. - Services extérieurs judiciaires. — Indemnités fixes

diverses, 500.000 F.
Chap. 114. - Administration centrale et services exlérieurs judi

ciaires. — Rémunération des personnels contractuels, l.îî00.000 F.
Chap. 119. - Services extérieurs pénitentiaires. - Rémunération

des personnels contractuels, 3 millions de francs.
Chap. 129. —• Services extérieurs de l'éducation surveillée. —

Rémunération des personnels contractuels. 10 millions de l.rancs.
Chap. 131. - Services extérieurs de l'éducation surveillée. —

Rémunération des personnels auxiliaires, 2 millions de francs.
Chap. 141. — Rémunération des greffiers et autres personnels non

lonctionnaires des diverses juridictions, 8.500.000 F.
Total pour la 4e partie, 20.015.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 303. -" Haute Cour de justice. — Matériel, 500.000 F.
Chap. 307. — Services judiciaires. - Remboursement de Irais de

déplacement, 14 millions de francs.
Chap. 316. — Services extérieurs pénitentiaires. - Frais de dépla

cement, 0.500.000 F.
Clwp. 318. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. - Frais

de déplacement, 3 millions de francs.
Chap. 319. — Services pénitentiaires et de l'éducation surveillée.

— Achat de matériel automobile, 1 million de francs.
Total pour la 5e partie, 25 millions de francs.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 403. - Œuvres sociales, 5 millions de francs.
Total pour la justice, 5C.015.000 F.

Marine marchande.

TITRE 1er . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 101. - Salaire du personnel auxiliaire de l'administration
centrale, 3. 500.000 F. , .
Chap. 105. — Allocations et indemnités diverses du personnel de

l'administration centrale, 1.100.000 F.

Chap. 110. — Salaires du personnel auxiliaire des services exté*
rieurs, 1.500.000 F.

Total pour la 4* partie, 6.100.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 503. — Exploilalion. des services maritimes postaux et d'irv
térût général, 411.5tK>.00<) F.

Total pour la marine marchande, 117.606.000 F.

Présidence du conseil.

I. - SERVICES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉSIDENCE PU COSSE1I,

TITRE ler . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 105. - Indemnilés et allocations diverses, 3. 200.000 F.
Chap. 106. - Dépenses de personnel de divers organismes rattaché*

à la présidence du conseil, 2.2n0.000 F
Total pour la 4e partie, 5.100.000 F.

5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel, I million de francs.
Chap. 301. - Frais de déplacements et missions, 3 millions de

Irancs.

Chap. 303. - Frais de fonclionnement des services de documenta
tion et de diffusion, 2.300.00! F.
Chap. 307. — Remboursements a l'Imprimerie nationale, 500.000 F,

Total pour la 5« partie, 6.800.000 F.

6° partie. - Charges sociales.

Chan. 401. — Œuvres sociales, 1.100.000 F.
Total pour les services administratifs de la présidence du
conseil, 13.3X1.000 F.

ll. - SERVICE DE PRESSE

TTIIE l"1'. — DÉPENSES ORDINAIRES

46 partie. - Personnel.

Chap. 105. - Colkiihorations exléiieures, .100.000 F.
Total pour le service de presse, 300. 000 F.

111. - DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 102. - Personnel auxiliaire. — Salaires, 300.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Composition, impression, distribution et expédition,
17.500.000 F.
Chap. 302. — Matériel d'exploitation, 12.200.000 F.

Total pour la 5e partie, 29.700.0u0 F. •

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 401. — Œuvres sociales, 170.000 F.
Total pour la direction des Journaux officiels, 30.170.000 F.

' IV. — SERVICES DE LA DEPENSE NATIONALE

A. - Elat-major de la défense nationale.

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Pesronnel militaire des postes permanents h l'étran
ger. - Soldes et indemnités, 5.200.000 F.
Chap. 101. - Remboursement à diverses adminslrations des trai

tements de fonctionnaires titulaires détachés auprès de l'état-major
de la défense nationale, 500.000 F.
Chap. 103. _ Personnel civil des postes permanents à l'étranger. —<

Traitements et salaires, 1 million de francs.
Chap. 101. - Salaire du personnel auxiliaire, 1.900.000 F.
Chap. 100. - Indemnités et allocations diverses, 500.000 F.

Total pour la 4e partie, 9.100.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des ■ services
et travaux d'entretien.

Chap. 302. - Matériel. 1.500.000 F.
Chap. 303. — Postes permanents à l'étranger. - Dépenses de maté*

riel, & millions de francs.
Chap. 301. — Frais de service et de réception, 2 millions de lianes.
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Chap. 307 Entretien et fonctionnement du matériel automobile,
^Chap.^306. - Documentation, publication et diffusion, 1 million de
Chap. 309. Remboursements à diverses administrations, 5 mil

lions de francs. **
> Total pour la 5« partie, 17.800.000 F.

Ge partie. - Charges sociales.

Chap. 401. — Œuvres sociales, 1.700.000 F.

Se partie. — Dépenses diverses.

Chap. 001. — Réparations civiles, 300.000 F. -
Total pour l'étut-major de la défense nationale, 2b.900.000 F.

j». — Service de documentation extérieure et de contre-espionnage.

TITUE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.

Chap. 101. — Administration centrale. - Salaire du personnel auxi
liaire, 5.200.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap.301. — Entretien et fonctionnement du matériel automobile,
400.000 F. ,
Chap. 309. - Participation aux dépenses du centre national

d'études des télécommunications, G millions de francs
Chap. 310. - Entretien du personnel militaire, 300.000 F.

Total pour la 5e partie, C. 700.000 F.

6» partie. - Charges sociales.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 8.100.000- F.
Total pour le service de documentatoin extérieure et de contre-
espionnage, 15 millions de francs.

C. - Groupement des contrôles radioélectriques.

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 104. - Services extérieurs. - Salaires du personnel ouvrier.
2.150.000 F.
Chap. 105. - Indemnités diverses, 1.830.000 F.

Total pour la 4e partie, 3.990.000 F.

56 partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Services de la métropole. de l'Afrique du Nord et
des territoires occupés. — Dépenses de fonctionnement des services,
1 million de francs.
Chap. 301. - Services des territoires d'outre-mer. - Dépenses de

lonctionnement des services, 350 .000 F. •
Chap. 313. — Services de la métropole, de l'Afrique du Nord, des

territoires d'outre-mer et des territoires occupés. — Remboursement
de frais de déplacement, 3 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 4.350.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 402. - Œuvres sociales, 1.190.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. — Réparations civiles, 3G5.000 F.
Total pour le groupement des contrôles radioélectriques, 9 mil
. lions 865.000 F.

D. - État-major de l'Europe occidentale.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 160. - Salaire du personnel civil, 2 millions de francs.
Chap. 161. — Solde des officiers des armées, 4 millions de francs.
Chap. 163. — Soldes des sous-offciers et hommes de troupe, 19 mil

lions de francs.
Total pour la 4e partie, 25 millions de francs.

5e partie — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 360. — Frais de déplacements et de missions, 4 milltons
de francs.

Chap. 363. — Entretien et fonctionnement du matériel automobile,
1 million de francs.

Chap. 36 1. - Alimentation, 600.000 F.

Chap. 355.' — Habillement et entretien du personnel militaire,
10 -->00 000 E
Chap. 366.' — Logement et cantonnement, 1.900.000 F.
Chap! 367. — Fonctionnement des transmissions, 600.000 F.
Chap' 338. — Télézraphe, téléphone, 5 millions de Halles.
Chap! 370. — Dépenses d'installations, 400.000 F.

Total pour la 5e partie, 23.700.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 460. — Prestations familiales du personnel civil, 1 million
de francs.

S" partie. — Dépenses diverses.

Chap. 660.— Réparations civiles, 1.500.000 F.
Total pour l'état-major de l'Europe occidentale, 51.200.000 F.

V. — COMMISSARIAT GENERAL DU PLAN

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. - Rémunération du commissaire général et du person- •
nel contractuel, 2.800.000 F.
Chap. 102. - Indemnités et allocations diverses, 1.600.000 F.

Total pour ie commissariat général du plan, 4.400.000 F.

VI.- SECRETARIAT GENERAL DU COMITE îNTERMiiNlSTERM.
POUR LES QUESTIONS DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE EURO
PÉENNE .

TITRE 1er . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel

Chap. 100. — Traitements du personnel temporaire, 2 millions de
francs.

5« partie. - Matériel, fonctionnement des services ,
et travaux d'entretien.

Chap. 300 - Frais de fonctionnement du comité interministériel,
1 million de francs.

Chap. 303. - Loyers, 600.000 F.
Chap. 305. — Collaborations extérieures, 1.200.000 F.

Total pour la 5e partie, 2.600.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 1 million de francs.
Total pour le fecrétar.iat général du comité interministériel
pour les questions de coopération économique euraptew1e !
5.800 .000 F.

Total pour la présidence du conseil, 159.235.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

Chap. 102. — Rémunération des agents auxiliaires, 54 millions de
francs.
Chap. 103. - Indemnités et allocations diverses du personnel de

l'administration centrale, 10 millions de francs.
Chap. 101. — Indemnités et allocations diverses du personnel des

services extérieurs, 36.850.000 F.
Chap. 105 - Indemnités et remboursements divers aux membres

et rapporteurs des conseils, comités et comissions, 2.720.000 F.
Chap. 106. — Rémunération des concours extérieurs, 1 million de

francs.

Chap. 110 — Personnel de contrôle des habitations à bon marché
et des travaux subventionnés, 9U0.000 F.
Chap. ill. - Personnel des commissions de juridiction des dom

mages de guerre, 19 millions de francs.
Total pour la 4e partie, 121 470.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d' entretien.

Chap. 300. - Frais de déplacements et de missions, 9 millions
de francs.

Chap. 301, - Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis
tence, 10 millions de francs.
Chap. 303. — Dépenses de matériel des commissions de dommages

de guerre, 500.000 F.
Chap. 304. — Dépenses exceptionnelles entraînées par le regroupe

ment de certaines délégations départementales à la reconstruction,
500.000 F.

Chap. 307. — Loyers et indemnités de réquisitions, 3 millions de
francs.

Chap. 310. — Entretien du matériel automobile, vélomoteurs et
bicyclettes, 15 millions de francs.

Total pour la 5° partie, 38 millions de francs.
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6e partie. — Charges sociales.

Chap. 402. - Œuvres sociales, 9 millions de francs.
Chap. 403. - Application de l'article 17 de l'ordonnance n° 45->39i

du 11 octobre 1945 relative au logement, 449.000 F.
Chap. 406. — Subventions aux organismes d'habitation à bon

marché et de crédit immobilier éprouvés par les hostilités, 4 mil
lions de francs.

Total pour la 6e partie, 13,449.000 F.

7e partie. - .Subventions.

Chap. 500. - Participation de l'État aux dépenses de remembre
ment et de fonctionnement des associations syndicales de remem-
ment et des coopératives et associations syndicales de reconstruction,
K millions de francs.

Se partie. - Dépenses diverses.

Chap. 601. — Honoraires d'avoués, d'avocats. — Frais judiciaires
et réparations civiles, 6.755.000 F.

• Chap. 602. — Applications des lois des 9 avril 1896 et 30 octobre 1946
sur les accidents du travail, 36.254.000 F.
Chap. 605. - Études et recherches relatives à l'urbanisme et à

l'habitation, 2.343.000 F.
Chap. 609. - Conseil d'architecture et architectes d'encadrement,

2.700.000 F.
' Chap. 610. — Règlement des frais exposés par le Crédit foncier
pour l'étude et la réalisation des prêts complémentaires, 6 millions
de francs.
Chap. 614. - Liquidation du service des constructions provisoires.

— Règlement des conventions de dépôts et des marchés non soldés
au 31 décembre 1948, 60.705.000 F.

Total pour la 68 partie. 114.757.000 F.
Total pour la reconstruction et l'urbanisme, 326.676.000 F.

Santé publique et population.

TITRE Ior . — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. ' — Personnel.

Chap. 117. — Laboratoire central du ministère et de l'académie
de médecine. - Personnel titulaire. — Traitements, 1.800.000 F.
Chap. 119. — Laboratoire central du ministère et de l'académie

de médecine. — Émoluments des employés contractuels, 300.000 F.
Chap. 120. — Laboratoire central du ministère et de l'académie

de médecine. — Personnel auxiliaire. - Salaires, 800.000 F.
Chap. 127. — Contrôle sanitaire aux frontières. - Traitements,

1.500.000 F.

Chap. 129. — Contrôle -sanitaire aux frontières. — Salaires du
personnel auxiliaire, 1.200.000 F.

Total pour la 4e partie, 8.600.000 F.

5» partie. — Matériel, fonctionnement des services.
et travaux d'entretien.

Chap. 317. — Contrôle des médicaments et spécialités, 1 million
de francs.

Chap. 322. — Contrôle des pensionnés à 100 p. 100 pour tubercu
lose, 1 million de francs.
Chap. 32 1 . - Indemnités pour difficultés exceptionnelles d'exis

tence, 1 million de francs. •
Total pour la 5" partie, 3 millions de francs.

7e partie. - Subventions.

Chap. 503. — Hygiène et prophylaxie dentaires, 500.000 F.
Chap. 516. - Dotation des établissements nationaux de bienfai

sance, 7 millions de francs.
Chap. 527. - Remboursement à la Croix-Rouge française des frais

4e transport des dons provenant de l'étranger sous pavillon Croix-
Rouge ou Entr'aide française, 70 millions de francs.
Chap. 530. - Subventions aux unions d'associations familiales

(application de l'ordonnance du 3 mars 1945), 5.590.000 F.
Total pour la 7a partie, 83.090.000 F.
Toi al pour la santé publique et la population, 94.690.000 F.

Travail et sécurité sociale.

TITRE Ior . - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. loi. - Indemnités du .cabinet du ministre. — Indemnités
et allocations diverses du personnel de l'administration centrale,
2.500.000 F.
Chap. 107. — Services extérieurs du travail et do la main-d'œuvre.

— Salaires et indemnités du personnel auxiliaire, 39 millions de
francs.
Chap. 110. - Services extérieurs du travail et de la main-d'œuvre.
- Indemnités, 3.500.000 F.

Total pour la 4e partie, 45 millions de francs-

5® partie. — Matériel, fonctionnement des services,
et travaux d'entretien.

\ Chap. 301. — Remboursement de frais, 30 millions de francs.
Ch®p. 309. — Entretien de la main-d'œuvre déplacée et dépense!

diverses, 33 millions. de francs.
Total pour la 5e partie, 63 millions de francs.

7e partie. — Subventions

Chap. 505. — Formation professionnelle accélérée. — Salaires des
stagiaires, 130 millions de francs.

Total pour le travail et la sécurité sociale, 238 millions de
francs.

Travaux publics, transports et tourisme.

L — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

TrrnE Ier . - DÉPENSES ORMNAIIIES

4e partie. — Personnel

Chap. 124. — Ouvriers permanents des parcs et ateliers des pont»
et chaussées. — Salaires et indemnités, 40 millions de francs.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services ■
et travaux d'entretien.

AF^£- Inslituî géographique national. — Remboursement
J6 frais,400.000r.

Chap 31i. — Institut géographique national. — Matériel et Irais
de fonctionnement, 1.200.0(00 F.

mobiles,500 000 j?n 11'eti™ et fonctionnement des véhicules auto-
nUrèaiP ' 6<rj50 ÔÔ0F" tes et poUs" ~ Entretien et réparations ordi-
Chap. 330. — Voies de navigation intérieure — Entretien et répa

rations ordinaires, J 3. 169.000 F. 1

naireT' 19*56 000 niarUimes* ~ Entretien et réparations ordi-
Chap. 332. — Phares, balises et signaux divers. — Entretien ot

réparations ordinaires, l.li8.Kio F.
Chap 333. — Fonctionne,-nerit et réparations ordlnai-es des éta-

CiiOWMF * signalisation maritime des territoires d'oulre-mer,
Tolal pour la 5= partie, 105.673 000 F
ToJ-ai' Jes lr,'lv:iux publics, transports et tourisme,
1^1.0/ J.000 K '

M. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 307. -, Météorologie nationale. — Matériel et Irais de fonc
tionnement, 25.3rj1.000 F.
Chap. 313. — Loyers et indemnités de réquisition, 6.71 4 .000 F.

I<« oio/iw3V-' - ]j]d«mnités de réquisition. - Règlement des arriérés,

000 FFla is de co rrespondance télégraphique et té«pho«
Chap. 320. — Congrès et missions à l'étranger, fi millions de francs.
Chap. 32l. — Réparations et entretien des matériels aéronautique®

et nautiques, 4.950.000 F.
Total pour l'aviation civile et commerciale, 85.785.000 F
Total pour les travaux publics, transports et tourisme,
237.458.000 francs. '

Total pour l'état B, 15.37J .538.000 F.

ÉTAT C. - Budget de reconstruction et d'équipement
(services civils).

Tableau, par service et par chapitre, des au.'orisatinns de programme
et de promesse de subventions et des crédits sunplém'cutaircs
demandés sur l'exercice 1949. -

Affaires étrangères.

Équipement.

Chap. 9009. - Achat et aménagement d'immeubles diplomatiques
et consulaires: autorisations, 19 millions de francs; crédits accordés,
19 millions do francs.

Finances et affaires économiques.

ll. - AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Équipement.

Chap. 902. - Participation de l'État aux dépenses d'inveslissement
pour le développement économique et social dans les départements
d'outre-mer: autorisations, 3> millions de francs; crédits accordés,
30 millions de francs.
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Intérieur.

" Équipement.

Cha-p 9129. — Participation de l'État aux dépenses autorisées par
les lois des 30 mai et 4 juin -IMI pour l'exécution d'un programma
d'équipement et d'urbanisme dans ia région parisienne et à Mar
seille : crédits accordés, 150 millions de francs.

Marine marchande.

Reconstruction.

Chap. 801. — Application de l'article 30 du cahier des charges
annexé A la convention du 29 décembre 1920 conclue entre l'État et
3a Compagnie des messageries maritimes: autorisations, 40 millions
de Irancs; crédits accordés, 20 millions de francs.

Travaux publics, transports et tourisme.

II. — AVIATION CIVILE ET MARCHANDE

Équipement.

Chap. 9159. — Subvention au budget annexe des constructions
aéronautiques pou' la couverture des dépenses d'éludes et de proto
types: atorisations, 75 millions de francs; crédits accordés, 75 mil
lions de Irancs.

Total pour l'état C: autorisations, 161 millions; crédits accordés,
2>i millions de francs.

Affaires étrangères.

Équipement.

Chap. 9019. - Œuvres françaises à l'étranger. — Acquisitions immo
foiliéres. — Constructions et grosses réparations d'immeubles appar
tenant à l'État: crédits annulés, 19 millions de francs.

Éducation nationale.

Équipement.

Chap. 9019. — Écoles nationales de l'enseignement technique. —
Acquisitions: crédits annulés, 50 millions de francs.

Finances et affaires économiques.

I. — FIN AiNŒS

Équipement.

Chap. 903. - Couverture des avances à consentir par le Trésof
pour le financement de la 2° section du budget annexe des postes,
télégraphes et téléphones: crédits annulés, 1.551.50G.000 F.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TiRAiNSiPO'RTlS ET TOURISME

Reconstruction.

Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages d'art: crédits annulés,
15 millions de francs.

Équipement.

Chap. 9029. — Réparations des dégâts causés par les inondations
d'octobre 1940 et d'avril 1912 dans les départements des Pyrénées-
Orientales et de l'Aude: crédits annulés, 135 millions de francs.

Total pour les travaux publics, transports et tourisme: crédits
annulés, 150 millions de francs.

II. — AVIATION CIVILE ET COMMiBRGIALE

Équipement.

Chap. 9159. — Matériel aéronautique: autorisations, 120 millions de
francs ; crédits annulés, 120 millions de francs.

Totaux pour l'État H : autorisations, 120 ' millions de francs:
crédits - annulés, 1.393. 506.000 F.

ÉTAT E. — Budget ordinaire (dépenses militaires).

Tableau, par service et par chapitre, des crédits supplémentaires
demandés sur l'exercice 1949.

(Montant des crédits accordés.)

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

5® partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

Chap. 3020. - Administration centrale. — Dépenses de fonction
nement, de matériel et d'entretien, 4.900.000 F.
Chap. 3060. — Gendarmerie. — Frais de déplacement, 110 millions

de francs.

Total pour le titre Ier, 11l/J00.000 F.

TITRE Ier « BIS ». — DEPENSES IIESUI.TANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7020. — Tièglement à la société nationale de vente des sur*
plus du montant forfaitaire des matériels prélevés en Allemagne et
en Autriche, 816.280.000 F.

Total pour la section commune, 931.180.000 F.

SECTION AIR

TITRE lîr . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel

Chap. 123. — Soldes des militaires en disponibilité, non-activité,
réforme ou congé, 20 millions de francs.
Chap. 138. — Reclassement de la fonction publique (air), 68 1.227.000

francs.

Total pour la 4e partie, 701.227.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
"> d'entretien.

Chap. 317. — Chauffage et éclairage, 50 millions de francs.
Chap. 320. — Frais dè'déplacement, 30 millions de francs
Chap. 321. — Frais de transport, 70.500.000 F.

Total pour la 5e partie, 150.500.000 F.
Total pour le titre lor , 863.727.000 F.

TITRE II. — DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Équipement.

. Chap. 9112. — Réorganisation de l'industrie aéronautique, 130 rail
lions de francs.

Chap. 912. — Matériel de série de l'armée de l'air, 900 millions de
francs.

Total pour le litre II, 1.030 millions de francs,
Total pour la section air, 1.893.727.000 F.

SECTION GUERRE

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

Chap. 320. — Indemnités de déplacement, 325 millions de francs.
Chap. 326. — Fourrages, 80 millions de francs.

Total pour le titre Ier, 405 millions de francs.

TITRE II. — DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'WlMPEMENT

Équipement.

Chap. 907. — Achat à la Société nationale de vente des surplus,
700 millions de francs.

Total pour la section guerre, 1.105 millions de francs*

SECTION MARINE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

^ 4e partie. — Personnel.

Ch ap. 122. — Solde des officiers mariniers, quartiers-maîtres et
marins des armes et services, 205 millions de francs.
Chap. 131. — Personnel ouvrier. —• Service du commissariat. 1W

millions de francs.

£i-ap - ~ Personnel ouvrier.— Bases aéronavales, 5.600.000 F.
liard a ?5l ÔÔoRF°lassementdela fonction pul>lique (marine), 1 rail-

Total pour la 4« partie, 1.302.108.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

— Se"ice de santé, 26 millions de francs.
f, Approvisionnements de la marine, 37 millions
il ancs.

r~i En,re ti e =i bâtiments .1» la flotte (y compris le*
dragueurs) et des matériels militaires, 977.03j.000 F.
phique' 1313 ooo ^?Penses de -fonctionnement du service hydrogra-

Tatal pour la 5° partie, 1.041. 347.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Dépenses diverses à l'exlérieur, 10.500.000 F.
Total pour le titre I"-, 2.8-54.255.000 F.

TITRE ll. DÉPENSES DE WSCONSTRUGTIO» ET D'ÉQUIPEMENT
Équipement.

franc"!; 9H " ~ Refonte et 'gros travaux pour la flotte, 749 millions de
Chap. 905 — Travaux martimes. — Acquisitions immobilières, 18 millions de francs.

Total Dour i» =îlrf-o", 707 mi "ion8 de francs.
.AULai poux la secQoi marine, a62l.255.ooo F
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France d'outre-mer.

II. — DEPENSES MILITAIRES

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et tracaux d'entretien.

Chap. 351. — Transports du personnel militaire et déplacements.
i milliard de Iranes

Total pour l'état E, 8.551.102.000 F.

ÉTAT F. — Budget ordinaire ( depen ses militaires).

Tableau, par service et par chapitre, des crédits aunulcs
sur l'exercice 1*» 19.

Défense nationale.

•SECTION OOMMU.NE

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 1002. — Traitements du ministre, du secrétaire d'État et
indemnités des membres de leurs cabinets (guerre), I.WO.OUU F.
Ctop. 1003. — Traitement du secrétaire d'État et indmnités des

membres du cabinet (marine; , 4W.OOO F..
Chap. 10». — Gendarmerie. — Traitements et indemnités des per

sonnels civils, 45 millions de francs.
Chap. 1120. — Reclassement de la fonction publique, "0.134.000 F.

Total pour la 4e partie. 117.S2i.OuO F.

5e partie. — Matériel. fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3010 — Frais de déplacement des personnels civils et mili
taires en service à l'administration centrale, 527.000 F.
Chap. 3M0. — Gendarmerie. — Alimentation. 25 millions de

francs.
Chap. 3091. — Frais de déplacement des corps de contrôle. —

Air. 1 million de franc*.
Chap. 31.Hl — Sécurité militaire. - Frais de Enlacement. — Dé

penses de fonctionnement de matériel c; d'entretien des immeubles,
i.-il.tO.WK> F

Chap. 3110. — Services sociaux. — Frais de déplacement des per
sonnels civils et militaires. 2.500.000 F.
Chap. 3150. — Services sociaux. - Dépenses de fonctionnement,

de matériel et d'entretien des immeubles. 1.5rfO.0OO F.
Total pour la 5e partie, 35.016.000 F.

6« jmrtie. — Charges sociales.

Chap. «KO. — Services sociaux. — Secours et allocations diverses,
62.760.0(10 F.

Chap. 4020. — Prestations familiales dis personnels civils et mili
taires. 50.371 .000 F.

Total pour la 6e partie, 113.157.0Ô0 F

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6531. — Accidents du travail. — Réparations civiles (ma
rine), .5 millions de francs.

Total pour le titre itr, 270.907.000 F

TITRE Ier « BIS ». — DÉPENSES RÉSULTANT DES IIOSTIIJTJ;S

Chap. 7032. — Dépenses diverses résultant des hostililés (guerre),
te millions de francs.
Chap. 7052. — Militaires autochtone* rapatrlables, 49.500.000 K.

Total pour le tilre 1 er bis. 1 11.500 (V0 K.
Total pour la section commune, 365.49, .000 F.

SECTION Al R

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 319. — Service de santé, 100 millions de francs.
Chaj>. 321. — Préparation militaire, 2 millions de francs. •
Chap. 330. — Carburants. Oi.0IO.OOO F

Total pour la 5e partie, 190.016.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 110. — Prestations familiales dc= personnels civils et mili
taires, 230.G77.000 F.

Total pour le tilre 1er , 120.603.000 F

TITRE ll. — DÉPENSES BE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Équipement.

Chap. 410. — Télécommunications. — Fabrications, 900 millions
de francs

Total pour la section air, 1.320.693 000 F.

SECTION G 1ER RE

TITRE IM\. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 136. — Personnels civils extérieurs. — Ouvriers. — Troupes
coloniales. 4 millions de francs.

Chap. K4S. — Reclassement de la fonction publique 'ïuerre), 99
millions de francs.

Total pour la 4e partie, 103 millions de francs.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3162. — Habillement et campement. — Entretien, 107 jïiil.
lions de Iranes.

Chap. 323. — Instruction. — Écoles. — Recrutement, 25 millions
de francs.

Chap. 321. — Préparation militaire, 5 millions le fraii'-*.
Chap. 331. — Télégraphe et téléphone, l.", m* lions de francs.

Total pour la 5" partie, 152 millions de Francs.

6« mrtie. - Charges 'sociales.

Chap. 410. — Prestations familiales de-- personnels civils et mili
taires (guerre). 303 millions de francs.

Total pour la section guerre, 563 millions de francs.

SECTION MARINE

TITRE 1er . - DÉPENSES ORDINAIRES

• 4e partie. — Personnel.

Chap. 137. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée. 1 700.0OC F.

• 5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3232. - Convocation des réserves. — Soldée et indemnités, ■
12.500.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 110. - Prestation* familiales des personnels civils et miU -
ttiires (marine), 12.olo.<io;) F.

Total pour la section marine, 26.2 10.000 F.

France d'outre-mer.

n. — DEi'ENSES MILITAIRES

TITRE I". - DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 158. — Traitement* et salaire* du personnel civil permanent
empluyé dans les états-majors, corps de troupes et service-, 450 mil
lions de francs.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. .360. — Fonctionnement du service des construction*. —
Loyer*. — Traval* du génie de campagne, 150 millions de francs.

Total pour la F'-aïicp d'oui:-e-nier. millions de francs.
Totaux pour l'état F, 2.901.130.000 F.

ANNEXE N 621

(Session de '950. — Séance du i*» août 1950.)

PROJET DE LOI adopte par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture de crédits supplémentaires au litre des dépenses militaires
de l'exercioa 1949 transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le' président du Conseil de la République (J). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

M. le président ■le l'Assemblée nationale
à• M. le président du Conseil de la llcpiihlique.

Paris, le l«'r août 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 juillet 1950, l'AssomMée nationale a adopté
un projet de loi portant ouverture de crédiis supplémentaires au
titre des dépenses militaires de l'exercice 1919.
Cont'orimément aux dispositions de l'article 20 de la constitution,

j'ai l'honneur de vous adresrer une expédition aulheuliqi.e de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

(!) Voir: Assemblée nationale (1" iéuisl.), n" s 9027, 10360, 10S03
et in-Sc 25^2.
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Je vous prie de vouloir Men m'accus réception de cet envoi.
AgrOoz, monsieur Je président, 1 asauraïu'f* de ma haute consiu-e-

rjUon te président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERMOT.

1/ Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Élut :

PROJET DE J-OI

TITRE 1". — Budget général.

Art jrr. — n est ouvert aux ministres sur le budget général de
t'cxeirire 1959, au titre d s dépenses militaires ordinaires et dus
Viwrses militaire* de reconstruction et d'équipement, en addition
nuxcroii'H ouverts par la loi n« i'-MH"3 du 23 juillet 1919 et par des
textes spéciaux, des crédits s'éievnnt à la somme totale de
V.>7i..Vi!UJ00 F, ainsi répartie: ,
lioicine nationnie. 2.171 .ir5.000 F: France d outre-mer,

F. — rotai é'jal: 9.."i7 j '9.f»00 F. , .
Ce; rnMits sont répartis par service et par chapitre, coniormémcnt

à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — Il est ouvert aux ministres. au titre du budget général,

pour les dépenses militaires de reron-lruclion et d'équipement, des
auton<aiinns de prnsramme s'é'evant à la somme totale de
3.5s;,.r,nu.o;;o !■', ainsi réparîie:
DclcnsB nationale. 'nn.fiOo.0C0 F; France d'outre-mer, 115.000.000 F.
- Total <'M ;al: S.nSft.tilJO.rM) F.
Os autorisations de programme sont réparties par service et par

chapitre, conturmé'inent à l'étal H annexé à la présente loi.
Kiles seront couvertes, tant par les crédits ouverts par la présente

loi que par de nouveaux crédits à ouvrir sur les exercices ultérieurs.
Art . ;!. — Les autorisations d'engagement de dépenses accordées

au ministre de la déleive national» par les articles 11, 12, 13 et 14
de la loi n» 49-583 du 23 juillet 1JiD sont majorées dans les limites
ci-après fixées:

Section <> AIT ». #

Chap. 331 — Armement de l'armée de l'air, 18 millions de francs.
Chap. 332. — Munitions de l'armée de l'air, 730.250.000 F.

Total, 7M.250.iK00 F.

Section « Guerre ».

Chap. — Armement léger. — Réalisation, 378.150.000 F.
Ciiap. 333. — Munitions. — Réalisation, 475.350.000 F.
Chap. 339. — Matériel eu génie. — Réalisation, 129.500.000 F.
Chap. :{ il). — Matériel des transmissions. — Réalisation,

44J.Son.000 F.
Toi a!, 1 .12 j. 800.000 F.

- Section -.< Marine ».

Chap. 332. — Entretien des bâtiments de la flotte et des matériels
militaires, 100 millions de francs.

1 lTIÏE II. — Budgets annexes.

Art. i. — Les recettes des budgels annexes rattachés pour ordre au
budget de Jà défense nationale sont majorées au titre de l'exercice
1 9!•) d'une somme l/.laie de 1X05. 500. 000 F ainsi répartie :
Constructions aéronauliques, xi millions de francs.
Constructions et armes navales, i23 millions de francs.
Fa fcrt'a lions d'armement, 209.500. ooo F.
Service des essences. 37 millions de francs.

Total légal, 90j.5i00.00tl F.

Ces évaluations de recettes sont réparties par service et par cha.
pi'r} conformément à l'état C annexe à la présente loi.
Art 5. — Sur les évaluations de recettes prévues pour l'exercice

1919 par la loi n° 19-983 du 23 juillet 1919 et par des textes spé
ciaux au titre des budgets annexes rattachés pour ordre au budget
de la d^.'ense nationale, une somme de 153 millions de francs est
définitivement annulée sur le chapitre 41 « Travaux pour autres
clients » du budget annexe des constructions et armes navales.
Art. «. — Il est ouvert au ministre de la défense nationale sur

l'exercice 191), au titre des budgets annexes rattachés pour ordre
au itunlget de la défense nationale en addition aux crédits ouverts
par la loi n» 19-983 du 23 juillet J919 et par des texies spéciaux,
des crédits s'élevant à la somme totale de 752.500.000 F ainsi répartie:
Constructions aéronauliques, 36 millions de francs; constructions

et armes navales, -170 millions de francs; fabrications d'armement,
20f.500.inj0 F; service des essences, 37 millions de francs. — Total,
752.500.000 F.

Ces crédits sont répartis par service et par chapitre conformé
ment à l'état M annexé à la présente loi.
Art. 7. — Le ministre de la défense nationale est autorisé i

engager, au litre des dépenses de reconstruction et d'équipement
des budgets annexes rattachés pour ordre au budget de la défense
nationale des dépenses s'OIevant à la somme de 150 millions de
francs, et applinhles au chapitre 880 « Travaux immobiliers » du
lui iiget annexe des constructions et armes navales
délibéré en séance publique, à Paris, le 31 juillet 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ETATS ANNEXES

(Montant des crédits accordés.)

État A. — Tableau par service et par chapitre, des crédits supplé.
mentuires ouverts sur l'exercice 1919 au titre du hiutget tjénéri
(dépenses militaires ordinaires et dépenses militaires de rccorts-
truction et d'équipement).

Défense nationale.

SECTION AIR

TTnE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 120. — Solde des officiers des armes, 13 millions de francs.
Chap. 122. — Solde des sous-officiers et hommes de troupe, 175 mil

lions de francs.

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 310. — A.limenlation, >1 .300.000 F.
Chap. 321. — Frais de transport, 73 millions de francs.
Chap. 3212. — Frais de transport de maleiiel, 35S.I0O.0U0 F.
Chap. 325. — Entretien et réparation des matériels aéronautique!

assurés jar le service du matériel de l'année de l'air, 51.50O.MO F,
Chap. 330. — Carburants, 37 millions de francs.
Chap. 331 Armement de l'armée de l'air, 23.785.000 F.
Chap. 332. — Munitions de l'armée de l'air, 398.500.000 F.

Total pour la section air, 1.211.H5.0X) F.

SECTION GUERRE

TITRE i or . — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 320. — Indemnités de déplacement, 60 millions de francs.
Chap. 321. — Transports, 75 millions de francs.

Total pour la section guerre, 155 millions de francs.

SECTION MARINE

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel,

Chap. 1 20. — Solde des officiers des armes, 10.700.000 F.
Chap. 122. — Solde des officiers mariniers, quartiers-maîtres et

marins des armes et services, 5S.#50.000 F.
Chap. 131. - - Personnel ouvrier.— Service du comunssMW»

225.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 316. — Alimentation, 31.850.000 F.
Chap. 318. — Habillement, campement, couchage et ameublement,

2i.500.KX) F.
Chap. 319. — Service de sa nié 2.025.000 F
Chap. 320. — Frais de déplacement, i:».i;20.000 F.
Chap. 327. — Approvisionnement de la marine, 82 millions d?

francs.

Chap. 323.— Entretien du matériel automobile, 2 millions de francs.
. Ltla P- s*>. — Entretien des bdliments de la 'flotte (y compris 16» ■
uragueurs) et des matériels militaires, 223 millions de francs.
cnap. o«S. — Combustibles et carburanls, 23.200.000 F.

TITRE II. — DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPKMEMT

Chap. 603. — Subvention au budget annexe des constructions et
armes nivales pour travaux de i ©construction des arsenaux, 50 mil
lions de francs.

~ Refontes et gros travaux pour la flMte, 300 million!
de irancs.

90 ~ Matériels communs d'armement, radars et munt
uons, 50 millions de francs
n^ha 5. 9,)5 . ~ travaux marijimes. — Travaux et installations, 15 mll-
iions de francs.

'^•al po ur la section marine, i. 101.970.000 F.
Total pour la défense nationale, 2. 171.i55'.000 F.

France d'outre-mer.

II. — DEPENSES MILITAIRES

TITRE I e"". — DÉPMMSES OIWINAIRRS

4® partie. — Personnel.

cier la220 169 000 de l'armée et indemnités. - Personnel offl-
offcier: I d'e l'armée et in^mnités. - Personnel nos
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5« partie. - Mal&riei, fonctionnement des services
et tracaax d'enlreVien.

Oli.ip. 350. — Instruction des cadres et de la troupe, 13 millions »
de francs.
Chap. 351. — Transports du personnel militaire et déplacements

1.108.000.0(10 F. '
.Chap. M'2. — Alimenlalinn de la troupe, 1.02S.0J8.flC0 F.
Chap. 353. — Habillement, campement, coucnage et ameublement,

3S1.li7.000 F.
Chap. 354. — Remonle et fonrragos. 1X5.900.000 F.
Chap. 350. — Fonctionnement du service de sanlé r.n 171 0(*0 F
Chap. 357. - Fonctionnement du service de l'artillerie, 532 millijns

de francs.
Chip. 358. - Fonctionnement du service des transmissions, 30

millions de francs.
Chap. 359. — Fonctionnement du service automobile, 807 millions

de franc*.
Chap. 3i0. — Fonctionnement du service des constructions. —

loyers. — Travaux du génie de campagne, 173 millions de francs.

8* partie. — Dépenses diverses.

Chap. 652. - Services divers, 20 millions de francs.

TITRE II. — DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Chap. 950. - Travaux et installations domaniales, 1G1 millions de
Iranes.

Tolnl pour la France d'oulre-mer, 7.103.391.000 F.
Total pour l'éint A, 9.574.519.000 F.

État B. - Tableau par service el par chapitre (les aulorisations de
jimi/rainme suiiplémenlaires accordées au titre du budget géné
rai (Dépe nses uiililaires de recousit uciion et d'équipement).

Défense nationale,

Section guerre.

Chap. - Services de santé. — Équipement, 60.750.000 F.
Chap. 902. — Servie du matériel. — Équipement, 21.600.000 F.
Chap. 912. — Matériel lourd, 2.59X250.000 F.

Total pour la section « guerre *, 2.675.C00.0O0 F.

Section marine.

Chap. 901. — Refontes et gros travaux pour la flotte, 535 millions de
Iranes.

Chap. 9013. — Matériels communs d'armement, radars et muni
tions, 180 millions de francs.
Chap. 905. — Travaux maritimes. — Travaux et Installations, 50 mil

lions de francs.
Total pour la section « marine ». 765 millions de francs.
Total pour la défense nationale, 3.-ii0.C0O.0O0 F.

' France d'outre-mer,

ll. — DÉPENSES MUTAHIES

Chap. 950. — Travaux et installations domaniales, 115 millions de
francs.

Total pour l'état B, 3.585.600.000 F.

État C. — Tableau, par service et par chapitre, des recettes supplé
mentaires des budgets annexes rattachés jiour ordre au budget
de la dé/ense nationale pour l'exercice 1949.

Constructions aéronautiques.

l re section. — Exploitation.

Chap. 20. — Fabrications et constructions destinées à l'armée de
l'air, 30 mutions de Irancs.

Constructions et armes navales.

d™ section. — Exploitation.

Chap. i0. - En lre lien de la flotte et des matériels militaires,
223 millions de francs.
Ciwp, 20. — -Refontes et travaux pour la flotte, 300 millions de

Iranes.
- Chap. 2t. — Matériel commun d'armement, r al ars et munitions,
40 millions de Irancs.

3e section. — Équipement.

Chap. 300. — Subvention du budget général pour travaux de
/econstruclion et d'équipement, 50 millions de lianes.

Total pour les constructions et armes nava.es, 023 millions
de francs.

Fabrications d'armement.

1« seclion. — Recettes d'exploitation.

Chap. 21. — Fabrication et acquisition de matériel destiné i
l'armée de l'air, 209.500.000 F.

Service des essences.

l re section. — Recettes d'exploitation.

Chap. 10. — 'Produit des cessions de carburants et ingrédients
aux services consommateurs. 37 millions de francs

Total pour l'état C, 905. 500.0,X) F.

État D. — Tableau, par service et par chapitre , des crédits supplé'
rnentuires ouverts sur l'exercice !■ i,i au titre des budgets
annexes rattachés pour ordre au budget de la défense nationale.

Constructions aéronautiques.

ire section. — Exploitation.

Chap. 3313. — Matériel technique non aérien, 36 millions de
francs.

Constructions et armes navales.

l re section. — Exploitation.

Chap. 331. — Matières pour l'exploitation, 120 millions de francs.

3e section. — Reconstruction et équipement.

Chap. 880. — Travaux immobiliers, 50 millions de francs.
Total pour les constructions et armes navales, -170 millions
de Iranes.

Fabrications c!'armer.iatit.

1™ section. — Mpenses d'exploitation.

Chap. 1c1. — Fabrications d'armement. — Personnels ouvriers,
30 millions de francs.
Chap. 362. — Fabrications d'armement. — Fonctionnement. —•

Malieres et ma rché 3 à l'industrie, 179.500.(KiO F
Total pour les fa'bricalions d'armement, 209.500.000 F.

Service des essences.

I 1'» section. — Dépenses d'exploitation.

Chap. 390. — Achat de carburants, ingrédients et matériels. —«
Droit.s et taxes de douane, 26 millions de francs
Chap. 391. — Frais d'exploita lion, il million* de francs.

Tola 1 pour le service de* es*ence*, 37 millions de francs.
.Total pour l'état D, 752.5tiO.OOO lift

ANNEXE N 62 2

(Session de 1950. — Séance du 1er août 19J0.)

PROJET DE LOI, aloplé par l'Assemblée nationale, relalif au report
de crédits de l'exercice 1948 Lux exercices 1949 et 1950, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

Paris, le 1er août 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. te président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 juillet 1930, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au report de crédits de l'exercice 19 43 aux
exercices 1919 et J950.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur «je vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la Ré publique.
Je vous prie de vouloir hien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le Président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée vntionale,
signé : EDOUARD UEHHIOT.

(L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

SECTION I. — Dépenses ordinaires civiles.

Exercice 194S.

Art. 1 er . — Sur les crédits ouverts aux- ministres, au litre dit
budget général (services civils; de l'exercice 1918, par la loi n° -46-
1437 du 14 septemlue 1918 et par des textes spéciaux, une somme
j'.e 4.034.rji33.0vM F est dél'inilivement annulée conformément à
l'état A annexé à la préseule loi.

(1) Voir: Assemblée nationa.e (1™ legisl.). n°» 9823, 1035J, ■ PC33
et in-6» 2583.
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Exercice 1949.

Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, au litre du budget général
de l'exercice 19i9 (dépenses ordinaires civiles), en addition aux
crédits alloués par la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1958 et par
des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale de
4.023.273.000 F conformément à l'état G annexé à la présente loi.

SECTION ll. - Dépenses civiles d'investissement.

Exercice 1948.

Art. 3. — Sur les crédits ouverts aux ministres, au titre du
' budget de reconstruction et d'équipement de l'exercice' 1918, -par
la loi n°' 48-166 du 21 mars 1918 et par des textes spéciaux, une
somme de ll.979.o38.000 F est définitivement annulée conformé
ment i l'état B annexé à la présente loi.

Exercice 1949.

Art. i. - Il est ouvert aux ministres, au titre du budget de
reconstruction et d'équipement de l'exercice 1919, en addition aux
crédits alloués par la loi il 0 48-1991 du 31 décembre 1948 et par
des lexles spéciaux, des crélils s'élevant à la somme totale de
«.38U.US7.000 F, conformément à l'état D annexé à la présente loi.

Exercice 1950.

Art. 5. - Il est ouvert aux ministres au titre des dépenses
civiles d'investissement de l'exercice 1910 en addition aux crédits

alloués par la loi n» 50-135 du 31 janvier 1950 et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme de 5. 509.511.000 F confor
mément à l'état E annexé à la présente loi.

SECTION III. — Dépenses militaires de fonctionnement
et d'investissement.

Exercice 1948.

Art. 6. - Sur les crédits ouverts aux ministres au titre du bud
get général, pour les dépenses militaires ordinaires de l'exercice
1918 par la loi n° 48-1347 du 27 août 1918 et par des textes spéciaux,
une somme de 2.109.743.000 F est définitivement annulée confor
mément à l'état F annexé à la présente loi.
Art. 7. - Sur les crédits ouverts aux ministres, au titre du

budget de reconstruction et d'équipement pour l'exercice 1916
(dépenses militaires), par %i loi n» 48-1317 du 27 août 1948 et par
des textes spéciaux, une somme de 5.111. 493.000 F est définitive
ment annulée conformément à l'état G annexé à la présente loi.

Exercice 1,949.

Art. S. - II est ouvert aux ministres, au titre des dépenses mili
taires ordinaires de l'exercice 1919, en addition aux crédits alloués
par la loi n» 49-983 du 25 juillet 1949 et par des textes spéciaux,
des crédits s'élevant à la somme totale de 2.109.743.000 F confor
mément à l'état II annexé à la présente loi.
Art. 9. — 11 est ouvert aux ministres, au titre des dépenses

militaires de re :onstruclion et d'équipement de l'exercice 1919
en addition aux crédits alloués par la loi n° 49-9S3 du 23 juillet
4919 et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant A la somme
totale de 2. 705.533.000 F conformément à l'état 1 annexé à la pré-
senle loi.

Exercice 1950. '

Art. 10. — 11 est ouvert aux ministres, au titre des dépenses mili
taires d'investissement de l'exercice 1950, en addition aux crédits
ouverts par la loi n b 50-135 du 31 janvier 1950 et par des textes
spéciaux, une somme de 2. 405. 960. 000 F conformément à l'état J
annexé à la présente loi.

SECTION IV. — Budgets annexes.

A. - BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE AU BUDGET
DES SERVICES CIVILS

Exercice 1918.

Art. ll. — Sur les crédits ouverts, au titre des budgets annexes
(services civils) rattachés pour ordre au budget général de l'exercice
4918, par la loi n° 48-1437 du 11 septembre 1918, et par des textes
spéciaux, une somme de 1.315.776.000 F est définitivement annulée
conformément à l'état K annexé à la présente loi.
Art. 12. - Il est ouvert, au titre des budgets annexes (services

civils ) rattachés pour ordre au budget' général de l'exercice 1949,
en addition aux crédits ouverts par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1918 et par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme de
742.S11.000 F conformément à l'étal L annexé à la présente loi.

Exercice 1950.

Art. 13. — Il est ouvert, au titre des budgets annexes (services
civils) rattachés pour ordre.au budget générai de l'exercice 1950, en
addition aux crédils ouverts par la loi n° 50-135 du 31 janvier 1950
et .par des textes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme de
572.902.000 F conformément à l'état M annexé à la présente loi.

B —■ BUDGETS ANNEXES RATTACHES POUR ORDHE AU BUDGET

DES DÉPENSES MILITAIRES

Exercice 1948.

Art. 14. - Sur les crédils ouverts, au titre des budgets annexes
rattachés pour ordre au budget des forces armées de l'exercice 1948,
par la loi n» 48-1347 du 27 août 1918, une somme totale de
13.280.810.000 F est définitivement annulée conformément à l'état H
annexé à la présente loi.

Exercice 1949.

Art. 15. — Il est ouvert, au titre des budgets annexes rattaché*
pour ordre au budget de la défense nationale, en addition aux cré-,
dits ouverts par la loi n° 49-983 du 23 juillet 1919, des crédits s'éle
vant à la somme totale de 7.010.181,000 F conformément à l'état 0,
annexé à la présente loi

Exercice 1950.

Art. 16. - Il est ouvejt, au titre des budgets annexes rattachés
pour ordre à la défense nationale de l'exercice 1950) en addition aux
crédits ouverts par la loi n» 50-135 du 31 janvier 1950 des crédits
s'élevant à la somme de 7.535.833.000 F conformément à l'état 5
annexé à la présente loi. •

SECTION V. — Dispositions spéciales.

Art. 17. — Au titre de l'exercice 1948, un crédit de 16. 373.000 i!
est transféré du chapitre 9032 « Contrats de fournitures d'équipeV
ment et d'entretien d'usines non résiliés en exécution de la loi du
20 juillet 1910 » du budget des forces armées (section commune), au
chapitre 907 « Contrats de fournitures d'équipement et d'entretien
d'usines non résiliés en exécution de la loi du 20 juillet 1940 » du
budget de l'industrie et du commerce.
Art. 18. - Sur les autorisations de payement accordées au minis^i

tre de la reconstruction et de l'urbanisme au titre de la réparation
des dommages de guerre par la loi n° 47-2106 du 31 décembre 1947
et par des textes spéciaux, une somme de 10 milliards de francs esj
définitivement annulée conformément à l'état Q annexé à la pré»:
sente loi. i

Art. 19. - Il est ouvert au ministre de la reconstruction et da;
l'urbanisme en addition aux autorisations d'engagement et de paye-;
ment de dépenses accordées par la loi n» 49-482" du 8 avril 1949 et
par des textes spéciaux, des autorisations de payement s'élevant k

•la somme totale de 10 milliards de francs au titre de la reconstruc-l
tion et de la réparation des dommages de guerre, répartie confor-,'
mément à l'état Q annexé à la présente loi. i
Art. 20. — Sur les crédits ouverts au ministre des travaux publics

et des transports au titre de la reconstitution de la flotte de com-!
merce et de pêche et de la flotte rhénane par la loi n° 47-2406 du'
31 décembre 1947 et par des textes spéciaux, une somme da'
7.682.018.000 F est définitivement annulée sur le chapitre A « Recons-1
titution de la flotte de commerce et de pèche » (Titre 111 - Se&i
tion 2). "1
Art. 21. — Il est ouvert au ministre des travaux publics et des'

transports pour l'année 1950 en addition aux crédits ouverts par la loi
n° 50-135 du 31 janvier 1950 et par des textes spéciaux, des crédits
s'élevant à la somme de 7.682.018.000 F et applicables au chapitre
8540 « Reconstruction de la flotte de commerce et de pêche ».
Délibéré en séance publique, h Paris, le 31 juillet 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD HEP. MOT.,

ETATS ANNEXES

ÉTAT A. - Budget général (services civils).

DÉPENSES ^ORDINAIRES

Tableau, par service et chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice Wi8.

Agriculture.

1. - SERVICES DE L'AGRICULTURE

TITRE 11er . - DÉPENSES ORDINAIRES

7e partie. - Subventions.

Chap. 517. - Primes à la reconstitution des oliveraies, 91.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTAIT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Allocations aux agriculteurs dépossédés de leur exploit
tation par l'ennemi (loi du 4 juin 1942), 170.309.000 F.

Total pour les services de l'agriculture, 170.400.000 F,

II. — SERVICES DU RAVITAILLEMENT

TITRE I"r . - DÉPENSES ORDINAIRES

Chap. 6003. Couverture du déficit résultant de l'importation
produits destinés à l'alimentation du bétail, 2.323.000.000 F.

Total pour l'agriculture, 2.493.400.000 F.
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Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7072. - Habillement, 44 millions de francs
Chap. 712. — Indemnités aux rapatriés, 403 millions de francs

Total pour les anciens combattants et victimes de la guerre,
117 millions de francs.

Éducation nationale.

TITHE Ier . - DÉPENSÉS ORDINAIRES

5« parité. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3721, - Construction et aménagement des collèges natio
Baux, centres régionaux et écoles préparatoires d'éducation physique
et sportive, 34.299.000 F. v J J
Chap. 3722.-Subventions aux collectivités locales pour travaux

d'aménagement de maisons de jeunes, 3.917.000 F.
Chap. 3723. - Direction générale de la jeunesse et des sports. —

Acquisitions, 4.005.000 F.
Chap. 3724. - Mouvements de jeunesse et d'éducation populaire
Travaux d'aménagement, 140.000 F.
Chap. 3725. - Centres régionaux, collèges nationaux ' et écoles pré

paratoires d'éducation physique et sportive. — Acquisitions
li.870.000 F.
Chap. 3861. - Acquisitions d'ensembles mobiliers en vue de 13

reconstitution des réserves du mobilier national, 1.067.000 F.
Chap. 3362. — Aménagement des résidences présidentielles.

(49.000 F.
Chap. 3932. — Travaux de conservation des ruines d'Oradour-sur-

£la ne, 11.148.000 F.
Chap. 3983. - Monuments historiques' appartenant à l'État. — Tra

Taux de restauration, 130.407.000 F.
Chap. 3984. - Monuments historiques n'appartenant pas à l'État,
- Travaux de restauration, 120.018.000 F.
Chap. 3986. — Bâliments civils. — Travaux d'aménagement et de

restauration, 65.918.000 F.

- Palais nationaux. - Travaux de conservation,
ft.218.000 F.

Chap. 3958. - Établissement d'enseignement supérieur apparte.
liant à l'État. - Travaux d'aménagement, 112.553.000 F.

- Établissements d'enseignement technique apparte-
Dan! a IMM. - Travaux d'aménagement, 89.281.000 F.

— Immeubles diplomatiques et consulaires.- — Travaux.
9i.U3.Wf 1< . '

Total pour l'éducation nationale, 754.143.000 F.

Industrie et commerce.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 331. — Plan national de ravitaillement en carburants. —
Liquidation, 3.629.000 F.
Chap. 332. - Sondages et recherches géologiques et géophysiques

lu laboratoire et sur le tenrain, 301.000 F.
Chap. 333. - Travaux d'équipement de l'administration centrale et

des services extérieurs, 692.000 F.
Chap.33"i. - Recherches et prospections minières. - Mesures
ESal£ ire6 i' exploitation, d'équipement et d'outillage, 74 millions
I^O.wO T .

Total pour l'industrie et le commerce, 78.765.000 F.

Intérieur.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 326. — Sûreté nationale. - Dépenses de matériel, équipe
ment, 157.Ti0.O(X) F. ■ H »
Chap.328. — Sûreté nationale. - Bâtiments et travaux. - Réinstal-

IBuon des services, 14.944.000 F.
Chap. 329. — Sûreté nationale. — Travaux neufs, 57.426.000 F.

wtal pour la 5» partie, 230.110.000 F.

8e partie. - - Dépenses diverses.

Chap. 6015. - Aide immédiate aux particuliers, aux associations
syndicales et aux collectivités locales victimes des calamités publi-
gueç qui ont affecté divers départements, 50.324.000 F.

Total pour l'intérieur, 280.434.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

■ Chap. 306. — Édification de baraquements provisoires poux J'iiLS- •
Wlation des services. 23.176.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6012.' — Études et recherches relatives à l'urbanisme,
l'habilation et la construction. — Dillusion des résultats, 6 mil
lions 60.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTIi.nniS

Chap. 700. — Dépenses de déminage et de désobusage, 122 mil
lions 400.000 F.

Total pour la reconstruction et urbanisme, 151.630.000 F. -

I Travail et sécurité sociale.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Subventions aux comités d'entreprise et aux insti
tutions sociales, 128.955. 000 F.

Total pour lé tat A, 4.031.333.000 1'

ÉTAT R. — Budget général (services civils).

DÉPENSES DE RECONSTRUCTION ET D'|ÎQUI1'EME\T

Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice 1948.

Affaires étrangères.

Équipement.

Chap. 900. - Achat et aménagement d'immeubles diplomatiques
et consulaires, 17.600.000 F.
Chap. 901. - Œuvres françaises à l'étranger. — Acquissions immo

bilières. - Construc lions et grosses réparations d'immeubles appar
tenant à l'État, 33.746.000 F.
Chap. 902. — Œuvres françaises à l'étranger. - Participation 4

des acquisitions ou à des constructions neuves, 4.230.000 F.
Total pour les affaires éirangéres. 55.578.000 F.

Agriculture.

Reconstruction.

Chap. 800. — Reconstitution des matériels disparus, 2.915.000 F.
Chap. 801. — Reconstruction des immeubles détruits par la guerre,

59.0%.000 F.
Chap. 803. — Reconstitution des forêts domaniales détruites pai

faits de guerre, 12.662. 000 F.
Total pour la reconstruction, 74.703.000 F.

Équipement

a) Travaux exécutés avec la participation financière de l'iElat.

Chap. 900. — Études et travaux d'hydraulique et de génie rural.
— Apurement des programmes antérieurs au 31 décembre 1045,
184.553.000 F.

Chap. 901. - Travaux d'équipement rural, 20.033.000 F.
Chap. 902. - Travaux de remembrement et de regroupement cul

tural, 768.179.000 F.
Chap. 903. — Restauration de l'habitat rural, 282.124.000 F.
Chap. 905. - Réparation des destructions causées par les inonda

tions dans les départements des Pyrénées-Orientales et de l'Aude,
1.673.000 F.
Chap. 9052. — Loi n° 48-173 du 21 mars 1948. — Subventions aux

collectivités publiques pour la réfection de la voirie rurale et de
l'équipement rural, 89.905.000 F.
Chap. 9053. - Loi n° 48-173 du 21 mars 1913. - Subventions aux

collectivités publiques pour la réfection des chemins forestiers et
des ouvrages en forets, 27.353 000 F.
Chap. 9051. — Réparation des dégâts causés dans le département

de la Réunion par le cyclone des 26 et 27 janvier 1918, 10 millions
de francs.

Chap. 906.'- Travaux d'aménagement agricole de la basse valléo
du Rhône, 91.903.000 F.
Chap. 908. - Construction et aménagement d'abattoirs régionaux

et municipaux, 5.793.000 F.
Chap. 910. - Subventions exceptionnelles pour travaux d'améliora

tions pastorales et forestières (achèvement des anciens programmes),
3.696.000 F.

Chap. 911. — Subventions pour travaux d'améliorations pastorales
et forestières, 13.291.000 F.
Chap. 912. — Reboisement. — Travaux subventionnés (programmes

antérieurs à 1910). 7.267.000 F.
Chap. 914. - Fixation des dunes du Nord, 1.199.000 F.

Total pour le paragraphe a, 1.506.9;19.000 F.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 915. - Mise en valeur de la région des landes de Gascogne.
1>Ï6.191.000 F. " " '

Chap. 916. — Travaux neufs dans les forêts domaniales, 37.383.000 F
Chap. 918. - Restauration des terrains en montagne, 35. 130.000 F.
Chap. 9182. — Loi n 0 48-473 du 21 mars 1918. — Réfection des

ouvrages de protection des terres contre les eaux et remise en état
des cours d'eau non navigables et non flottables, 2fS5.iG7.00o F.
Chap. 9183. - Loi n° 4S-573 du 21 mars 194«. — Réparation des

dommages causés dans les forêts domaniales, 8.C92.000 F.
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Chap. 9181. - Loi n° 43-1173 du il mars 1918. — Réparations des
dommages causés au canal de 111 et annexes au barrage de Schies-
rothried, 7.610.000 F. ■ .
Chap. 919. - Service de liaison agricole de guerre. — Redistri

bution provisoire des terres et travaux divers de réinstallation des
agriculleurs expulsés, 498.000 F. '
"Chap. 920. — Magasins d'approvisionnement et centres de congé
lation 2(0.000 F. '
Chap. 921. — Aménagements d'un centre de recherches et d expé

rimentation du sénie rural, 62.027.000 F.
Chap. 922. -Établissements d'enseignement agricole. - Travaux

d'équipement, 31.410.000 F. . .. .,
Chap. 92 i . — Services vétérinaires. — Travaux d'équipement, ls mil

lions 995.000 F.
Chap 925 — Services centraux. — Achèvement des programmes _

de grands travaux prévus par la loi du 7 juillet 193i, i.204.000 V.
Ciap. 9252. - Grosses réparalions du canal de Pierrelaue, 10 ml-

lions mono F.
Total pour le paragraphe b), 612.373.000 F.

c) Acquisitions.

Chap. 927. - Direction générale des eaux et forêts. - Acquisitions,
9.395.0O0 F.

Total pour l'équipement, 2.15S. /37.000 F.
Total pour l'agriculture. 2.233. S-IO.OOO F.

Anciens combattants et victimes de guerre.

Reconstruction.

Chap. 800. - Travaux de reconstruction et de remise en état,
159.000 F.

Équipement.

Chap. 900. - Construction, aménagement et équipement techni
que, 8.2>2.0tK) F.

Total pour les anciens combattants et victimes de guerre,
8.121.000 F.

Educa'ion nationale. «

Reconstruction.

a) Reconstruction des établissements et bâtiments appartenant
a l'État.

Chap SOI. - Établissements du second degré appartenant à l'État.
— Travaux de reconstruction, 10.i53.000 F.
Chap. 603. — Établissements nationaux d'enseignement tecnnique.

— Iieconslructiori, 9.587.01)0 F.
Chap. 801. — Inspection de l'éducation physique et des sports. —

Reconstitution du matériel détruit, 316.000 F.
Chap. 806. - Protection et réparation des monuments historiques

endommagés par les opérations de guerre, 44.320.000 F.
Chap 807. - Bâtiments civiis et palais nationaux. - Reconstruc

tion, 75.666.000 F.
Toiai pour le paragraphe a, 110.372.000 F.

b ) Participation aux dépenses de reconstruction et de reconstitution
du matériel détruit.

Chap. W)8. — Participation aux dépenses de reconstruction et de,
reconstitution du matériel détruit des univeisités, établissements
d'enseignement supérieur et ci té s universitaires. 396.000 F.
Chrip. 810 — Participation aux dépenses de reconstruction du

matériel scolaire et des bibliothèques d'enseignement du. premier
degré, 6.979.000 F.
Chap. 811. — Participation aux dépendes de leconstruclion des

établissements du premier degré, 31.128.000 F.
Chap. 812. — Participation aux dépenses de reconstruction et de

reconstitution du matériel des établissements d'enseignement tech
nique, 33.571.000 F.
Ciitp. 811. — Participation A la reconstitution du matéiiel des sailes

de spectacle, conservatoires, écoles nalicnales et sociétés de musique,
9. 779.000 F.

Vo'.il pour le paraerapîio &, 31.353 noo F.
Total pour la reconstruction,' 225.225.000 F.

Équipement,

a) Travaux exécutés par l'État.

Chap. T'Hl. — Frais d'éludes et de contrôle* des travaux d'éauipe-
ment, i. 761.000 F.
Chap 'ioi. — Lycées et cotlé.es. — Acquisitions, 1G.S64.000 F
Chap. 902. — Établissements du second degré appartenant à l'État.
Travaux, 11.611 000 F.
Chap oui. — Écoles nationales de l'enseignement technique. —

Acquisitions, 11.i90.iMKJ F.
Chap. 905. — Établissements de l'enseignement technique apparte

riant à l'Étal. — Travaux, 1S 1 . 7 i . U' H> F.
Chap. 906. — Centres d'ap;:rcntr-sage. — Acquisitions, 55.592.000 F.
Cliap. 907. — Centres d'apprcnU«saae. .- Travaux, 31.000 F.
Chap. Ofj — Écoles nationales d'enseignement technique. — Equi-

• pement en matériel technique et machines-outils, -17. 051.000 F.
Chap. U09. — Centres d'apprentissage. — Équipement en matériel

technique, 33.000 F.
Cnap. 013 — Construction et aménagement des établissements

nationaux d'éducation physique et sportive. 90i.0C0 F.

Chap.915. — Construction et amnénagement des collèges nationaux
centres régionaux et écoles préparatoires d'éducation physique e1
sportive, W9.000 F.
Chap. 910. — Centres de formation nautique. — Construction e

amé n a ge m c- n t , 4.027. 000 .
Chap.923. — Extension- des archives nationales. — Acquisitions

19. 137 .1)00 F
Chap. 921. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Achfvemera

des opérations en cours. 28.693.0OiV F
Chap. 927. — Établissements d'enseignement supérieur. — Équipe

ment, 45.212.000 F.
Chap. 928. — Aménagement des administrations centrales del

ministères, 132 560.000 F.
Total pour le paragraphe a, 563.750.000 F.

b ) Travaux exécutés avec. une participation financière de l'État.

Chap. 935. — Enseignement supérieur. — Acquisitions, 25 mit
lions 170.0*10 F.
Chap. 936. — Enseignement supérieur. — Travaux, 21.283.0W) F.
Chap. 937. — Constructions scolaires de l'enseignement du second

degré. — Subventions, 232.965.000 F.
Chap. 9371. — Enseignement du second degré. — Participation

aux dépenses résultant de l'installation d'établissements d'ensei
gnement dans des casernes n'appartenant pas à l'État, 1 .820.000 F.
Chap. 938. — Constructions scolaires de l'enseignement du pre

mier degré — Subventions, 275.493.1XJ0 F.
Chap. 939. — Subventions pour la construction de cantines

scolaires, 81.598.000 F.
Chap. 910. — Constructions scolaires de renseignement techni

que. - Subventions, 212.158.000 F.
Chap. 911. — Équipement en matériel technique "des établisse

ments communaux d'enseignement technique, 47. 476. 000 F.
Chap. 913. — Hygiène scolaire et universitaire. — Travaux, 65 mil

lions 328.000 F.
Chap. 916. — Subventions aux collectivités pour travaux d'amé

nagement sportif (programme du 13 novembre 1910), 15.684.000 F.
Chap. 917. — Subventions aux collectivités pour travaux d'aména

gement sportif (programme 1916-1947), 51.550.000 F.
Chap. 918. — Subventions aux universités et établissements

d'enseignement pour travaux d'équipement sportif, 2.014.000 F.
Total pour le paragraphe b, 1.065.850.000 F.
Total pour l'équipement, 1.629.590.XX0 F.
Total pour l'éducation nationale, 1.354.815.000 F.

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

^Reconstruction .

Chap. 800. — Services financiers. — Reconstruction, 2LSS0 000 F.
Chap. 801. — Services financiers. — Reconstitution du matériel

détruit, 29.509.000 F.
Total pour la reconstruction, 51,389.000 F.

Équipement.

■ Chan. 90t). — Achat, construction ou aménagement d'immeubles
pour les services financiers, 217. 050.0(10 F.
Chap. 901. — Services financiers. — Équipement technique, 101 mil

lions 31 G. OOO F.

Total pour l'équipement, 351.366.000 F.
Total pour les finances, 405. 755. 000 F.

France d'outre-mer.

I. — DÉPENSES CIVILES

Équipement.

Chap. 902. — installations radioélec triques aux colonies, 307 mil
lions 471.000 F.

Chap. 901. — Travaux d'aménagement du Cap-Vert, 1.813.000 F.
Total pour la France d 'outre-mer, 3D9.287.000 F.'

Industrie et commerce.

x Équipement.

Chap. 001. — Construction de lignes électriques d'interconnexion,
14.802.000 F.

Chap. 901. — Construction de pipos-lines, 535.000 F.
Chap. 907. — Contrats de fournitures, d'équipement et d entre lien

d usine non résiliés en exécution de la loi du 20 juillet 1940, 9 mil
lions 964.000 F.

Total pour l'industrie et le commerce, 25.300.000 F.
jr

Intérieur.

Reconstruction.

Chap. 800. — Service de la sûreté nationale. — Ti.Himents et
travaux — Réinstaiiation des services. — Reconstruction, 29 mil
lions 480. Ono F.

, U'1 ' 1 ,!1- Réparation des dégradations anormales subies du
l'mv !u '. fLg"erre et de l'occupation par les chemins départemen
taux ni communaux, 26.921.000 F.

Total pour la reconstruction. 56.410.000 F.
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Équipement.

a) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

Chap. 902. — Plan d'équipement national. — Tranche de démar
iage. — Subventions aux collectivités locales et aux établissements
el services qui en dépendent pour l'exécution des travaux l'équi 
pement de la vie collective de la nation. — Constructions publiques.
— Îlots insalubres. — Habitation, -107. 487. 000 F.
Chap. 903. — Plan d'équipement national. — Tranche de démar

rage. — Subventions aux départements et aux communes pour
travaux de remise en état de viabilité et travaux d'équipement
urgents du réseau routier départemental, vicinal et rural, 130 mil
lions 811.000 F.
Chap. 90 i . — Plan d'équipement national. — Tranche de démar

rage. — Subventions aux collectivités locales et aux établissements
et services qui en dépendent au titre des communications (véhi
cules utilitaires, passages d'eau et défense contre les eaux), 51 mil
lions 103.000 F.
Cliap. 915. — Plan d'équipement national. — Tranche de démar

rage — Subventions aux collectivités locales et aux établissements
et'services qui en dépendent pour construction et travaux d'équipe
ment spécial. — Assainissement. — Distribution d'eau et de chaleur.
— Voirie, 692.775 000 F.
Chap. 9051. — Réparation des dégâts causés dans le ûépanement

de la Réunion par le cyclone des- 20 et 27 janvier. 1948, 175.700.0ci0 F.
Chap. 908. — Subventions aux collectivités locales en vue de les

aider à supporter les dépenses laissées à leur charge par la régle
mentation sur la reconstruction, 11.530.000 F.

Total pour le paragraphe a, 1.472.771.000 F.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 914. — Équipement en matériel de transmission du minis
tère de l'intérieur et de la direction générale de la sûreté nationale,
171.880.000 F.
Chap. 916. — Services de la s'ireté nationale. — Acquisition d'im

meubles et travaux neufs, 5.573.000 F.
Total pour le paragraphe b, IS0. 15-3.000 F.
Total pour l'équipement, 1.653. 224.000 F.
Total pour l'intérieur, 1.709.031.000 F.

Justice.

Reconstruction.

Travaux exécutés par l'État.

Chap. 800. — Reconstruction des bâtiments pénitentiaires et d'édu
cation surveillée, 18. 133.000 F.

Équipement.

Travaux exécutés par l'État.

Chap. 901. — Travaux neufs aux bâtiments pénitentiaires et d'édu
cation surveillée, 30.557.000 F.
Chap. 902. — Acquisitions immobilières, 7.412.000 F,
Chap. 903. — Achat de matériel, 7.-132.000 F.

Total pour l'équipement, 51.431.000 F.
Total pour la justice, G9.8G1.000 F.

Présidence du conseil.

Équipement.

Chap. 901. — Journaux officiels. — Achat de matériel, 6 millions
de francs.

Chap.- 903. — Service de documentation extérieure et de contre-
espionnage. - Acquisition de terrains et d'immeubles, 2. 449.000 F.
Chap. 905. — Groupement des contrôles radioélectriques. - Acqui

sitions de terrains et d'immeubles, 178.000 F.
Chap. 906. — Groupement des contrôles radioélectriques. — Travaux

neufs, 2.111.000 F.
Chap. 907. — Groupement des contrôles radioélectriques. — Achat

de matériel technique, 12.56i.000 F.
Total pour la présidence du conseil, 23.332.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

Reconstruction.

Chap. 800. — Projets d'aménagement et de reconstruction, 274 mil
lions 761.000 F.
Chap. 801. — Études et travaux relatifs aux plans masses et aux

immeubles types, 322.000 F.
Chap. 806. — Reconstruction des bâtiments et services publics. — .

Subventions pour les améliorations et les extensions, 9.763.000 F.
Chap. 807. — Opérations d'urbanisme dans les 'villes sinistrées,

S2l.200.000 F.
Total pour la reconstruction, 609.019.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Regroupement des services administratifs, 1.312 mil-

Total pour la reconstruction et l'urbanisme, 1.951.619.000 F.

Santé publique et population.

Reconstruction.

Chap. 800. — Reconstruction des établissements hospitaliers
nationaux, 30.547.000 F.

Équipement.

Chap.. 900. — Œuvres et établissements de bienfaisance. — Tlôpi»
taux et hospices. — Dépenses d'équipement, 203.iU6.000 F.
Chap. 90t. — Subventions aux organismes d'hygiène sociale pour

dépenses d'équipement, 278.60-1.000 V.
Chap. 902. - Protection de l'enfance. — Dépenses d'équipement.

50.680.000 F.

Total*' pour l'équipement, 532.750.000 F.
Total pour la santé publique et la population, 563.297.000 F.

Travail et sécurité sociale.

Reconstruction.

Travaux exécutés par l'État.

Chap. 801. — Reconstruction des matériels détruits, 179.000 F.

Équipement.

Travaux exécutés par l'État.

Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble Fonlenoy, 102.702.000 F.
Chap. 901. — Achat de terrains ou d'immeubles destinés aux mai

sons du travail, 5. 100. 000 F.
Chap. 902. — Équipement des centres de formation professionnelle,

2. 909.000 F.

Total pour l'équipement, 111. 0U. 000 F.
Total pour le travail et la sécurité sociale, 111.190.000 F.

Travaux publics et transports.

SECTION I. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

Reconstruction.

Chap. 801. — Routes nationales. — Travaux dans les localités
sinistrées, 31.877.000 F.
Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages d'art, 201.513.000 F.
Chap. 803. - Routes nationales. — Améliorations apportées aux

ponts détruits lors de leur reconstruction, 50.65^.000 F.
Cliap. 804. — Voies de navigation intérieure. — Travaux de dél'îaie-

ment et de remise en état, 4.557.000 !•'.
Ctiap. 805. — Ports maritimes. — Travaux de déblaiement et de

remise en état, 168. 360.000 F.
Chap. 806. — Phares, balises et signaux divers. — Reconstruction

et reconstitution du matériel, 37.G18.0o0 F.
Total pour la reconstruction, 491.588.000 F.

Équipement.

a) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 900. - Achat, construction, aménagement et grosses répa
ra lions des immeubles destinés aux services des travaux publics et
transports, 11.824.000 F.
Cliap. 901. - Routes nationales. — Équipement, 4.115.000 F.
Chap. 902. - Passages à niveau, 1.755.000 F.
Chap. 903. — Ponts des routes nationales. — Constructions et

grosses réparations, 1.865.000 F.
Chap. 9032. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. — Réparation des

dégâts exceptionnels causés aux ponts des roules nationales, 26 mil
lions 012.000 F.

Chap. 901. - Voies de navigation intérieure. — Équipement,
17.768.000 F.

Chap. 9042. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. — Réparation des
dégâts exceptionnels causés aux ouvrages de l'État sur les voies de
navigation intérieure, 7.230.000 F.
Chap. t05. — Extension du port de Strasbourg, 10. 218. 000 F.
Chap. 906. - Travaux de défense contre les eaux, 1.137.000 F.
Chap. 908. — Réparation des dégâts causés par les inondations

d'octotire 1010 et d'avri' 1912 dans les départements des Pyrénées-
Orientales et de l'Aude, 1.052.000 F.
Chap. 9082. - Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. — Réfection des

ouvrages de protection contre les eaux des lieux habités, 47.673.000 Ft
Chap. 909. — Ports maritimes. — Équipement, 17.109.000 1".
Chap. 910 — Ports de pèche. — Équipement, 75. 3.11. 000 F.
Chap. 913. - Instil'-t géographique national. — Équipement, 23 mil

lions 884.000 F.
Chap. 9132. — Construction de dépôts d'hydrocarbures, 107.000 F.
Chap. .914. — Phares, balises et signaux divers. — Amélioration,

extension et restauration des établissements de signalisation mari
time des territoires d'outre-mer, 15.580.000 F.

Total pour le paragraphe a, 207.7u0.000 F.

b) Travaux exécutés avec la participation financière . de l'État.

Chap. 918. — Subventions allouées par l'État pour l'exécution des
travaux d'inlérôt local visés f»&r la loi du 11 octobre 1910, 4.021.000 F.
Chap. 9183 - Réparation des dégâts causés au chemin de fer et

au port de la Réunion par le cyclone des 26 et 27 janvier 1948,
158.769.000 F.
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Chap. 919. — Subventions pour travaux de défense contre les
eaux, 17. 121.000 F.
Chap. 920. — Subventions pour travaux de défense contre la mer,

11.557.000 K.

Total. pour le paragraphe b, 192.075.000 F.
Tolal pour l'équipement, 459. 77Î.OOO F.
Total pour les travaux publics et transports, 954.357.000 F.

SECTION H. — MARINE MARCHANDE

Reconstruction.

Chap 807. — Application de l'article 36 du cahier des charges
annexé à la convention du 29 décembre 1920 conclue entre l'État

et la compagnie des messageries maritimes, 2.910.000 F.
Chap. 809. — Participation de l'État aux dépenses de reconstitu

tion du matériel des sociétés de sauvetage, 1.929.000 F.
Chap. S10. — Flotille garde-pêche et bateaux-pilotes. — Construc

tions et grosses réparations, 116.108.000 F.
Chap. 811. — Reconstructions et réparations d'immeubles des

services de la marine marchande, 1. 578*000 F.
Total pour la reconstruction, 102 800.000 F.

Équipement.

dmp. 9002. — Achat, construction et aménagement d'immeubles
pour les services de la marine marchande, 23.VU.000 F.

Total pour la marine marchande, 175.831.000 F.

SECTION III. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Équipement.

Chap. 913. — Matériel aéronautique. 55 millions de francs.
Chap. 91O. — Équipement technique de l'aéronautique civile et

commerciale, 1.181 918.000 F.
Chap 917. — Travaux et installations de l'aéronautique,

287.817.000 F. .
Total pour l'aviation civile et commerciale, 1.527.765.000 F.
Total pour l'état B, 11.979.538.000 F.

ErAT C. — Budget général (services civils).

DÉPENSES ORDINAIRES

Tableau, par service et par chaintre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1019.

' Agriculture.

TITRE Ier . — DISPENSES ORDINAIRES .

7« parité. — Subventions.

Chap. 510. Primes à la reconstitution des oliveraies, 91.000 F.

S« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 001. — Allocations aux agriculteurs dépossédés de leur ex
ploitation par l'ennemi, 170.309.000 F. 1 leur ex
Chap. 6012. — Couverture du déficit résultant de l'importation

produits destinés à l'alimentation du Détail, 2.323. mi 1 ôns de francs
Total pour l'agriculture, 2.193.100.000 F. francs.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5" partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. H!' ~ "abalement, 44 millions de francs.
cnap 3 - Indemnités aux rapatriés, 103.millions de francs

!ff pmoiluliro lnes s dae nas.combattants et

Éducation nationale.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel,- fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

nin?3?" rrMi't ~ Établissements d'enseignement supérieur apparte-
Phnn -n) ~, Travaux <1'aménagement, 112.553.000 F

na ni A établissements d'enseignement technique apparte-
rhnn qu ~„Travaux d'amé nageme n t, 89.281.0tK0 F.

niV, . Construction et aménagement des collèges natio
qu^êt^^e^S/k^oles préparatoires Physl-

Chap. 3712 — Subventions aux collectivités locales pour travaux
d'aménagement de maisons de jeunes, 3.917.000 F.
Chap. 3713. — Direction générale de la jeunesse et des sports. -<

Acquisitions, 4.005.000 F.
Chap 3714. — Domaine de la jeunesse. - Travaux d'aménagement,

140.000 F.

Chap. 3715. — Centres régionaux, collèges nationaux et écoles
préparatoires d'éducation physique et sportive. — Acquisitions,
14.870.000 F.

Chap. 373. — Acquisitions d'ensembles mobiliers en vue de
l'ameublement et de la décoration des palais nationaux, 1.067.000 F.
Chap. 3731. —,Aménagement des résidences présidentielles,

119.000 F.

Chap. 379. — Travaux de conservation des ruines d'Oradour-sur-
Glane, 1 1. 148.000 F.
Chap. 384. — Monuments historiques apaprlenant à l'État. — Tra

vaux de restauration, 130.107.000 F.
Chap. 385. — Monuments historiques n'appartenant pas i l'État.

—• Travaux de restauration. — Travaux de gros entretien, 126 mil
lions 018.000 F.

Chap. 389. — Bâtiments civils. - Travaux d'aménagement et de
restauration, 65.918.000 F.
Chap. 390. — Palais nationaux. — Travaux de conservation, GG mil

lions 218.000 F.

Chap. 391. — Immeubles diplomafiqeus et consulaires. — Travaux,
94.153.000 F.

Total pour l'éducation nationale, 751.113.000 F.

Industrie et commerce.

TITRE 1er . — DÉPENSES ORDINAIRES

5« partie. — Malériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 324. — Plan national de ravitaillement en carburants. —
Liquidation, 3.629.000 F.
Chap. 325. — Sondages et recherches géologiques et géophysique»

au laboratoire et sur le terrain, 301.000 F.
Chap. 326. — Travaux d'équipement de l'administration centrale

et des services extérieurs, 092.000 F.
Chap. 327. — Recherches et prospections minières. — Mesures pré

paratoires d'exploitation, d'équipement et d'outillage 74.143.000 F.
Total ipour l'industrie et le commerce, 78.7651000 F.

Intérieur.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. -327. — Sûreté nationale. — Dépenses de matériel. - Équi
pement, 157.740.000 F.
Chap. 329. — Sûreté nationale. — Bâtiments et travaux. - RÈinsr

tallation des services, 14.914.000 F.
Chap. 330. — Sûreté nationale. — Travaux neufs, 57.426.000 F,

Total ipour la 5e partie, 230.110.000 F.

Se partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6015. — Aide immédiate aux particuliers, aux association!
syndicales et aux oolectivités locales victimes des calamités publi
ques qui ont affecté divers départements, 50.324.000 F

Total pour l'intérieur, 230.131.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

5° partie. Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 308 — Édification de baraquements provisoires pour 'ins 
tallation des services, 23.176.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

bu Cshaage,. î'>-25 400.00i0qF ^ op5rationsded«minage et de ^és0"
Total pour la reconstruction et l'urbanisme, 1,15. 576.000 F.

Travail et sécurité sociale.

TITRE ler . — DÉPENSES ORDINAIRES

7e partie. — Subventions.

tufions* s 5ociales, Co™ités ^n^prises et aux ins*
Total pour J'éiat C, 4. 028. 273. 000 F
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ÉTAT D. — Budget général.

DÉPOSES CIVILES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1919.

Affaires étrangères.

Équipement.

a) Travantx exécutés par l'État.

Chap. 901. — Œuvres françaises à l'étranger. — Acquisilions immo
bilières. — Constructions et grosses réparations d'immeubles appar
tenant à l'État, 16.500.000 F.

6) Travaux exécutés avec la participation tinaneière de l'État.
Chap. 902. — Œuvres françaises à l'étranger. — Participation à des

lequisiiions ou à des constructions neuves, 3 millions de francs.
Total pour les atlaires étrangères, 19.500.000 F.

Agriculture.

Reconstruction.

Chap. 800. — Reconstitution des matériels disparus, 1.121.000 F.
Chap. 801. — Reconstruction des imeubles détruits par la guerre,

14.7J1.U00 F.
Chap. 803, — Reconstitution des forêts domaniales détruites par

laits de guerre, 4 millions de francs.
Total pour la reconstruction, 30.218.000 F.

Équipement.

a) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.
Chap. 900. — Études et travaux d'hydraulique et de génie rural. —

Apurement des programmes antérieurs au 31 décembre 1915, 122 mil
lions 928.000 F.
■ Cluip. 901. — Travaux d'équipement rural, 1.3.319.000 F.
Ohap.902. — Travaux de remembrement et de regroupement cul

tural, mm000 F.
Chan. 903. — Restauration de l'habitat rural, 179.521.000 F.

• Chap. 905. — Réparation des destructions causées par les inon
dations dans les départements des Pyrénées-Orientales et de l'Aude,
1.115.000 F.
Chap. 9052. — Loi n° 48-173 du 21 mars 1918. - Subventions aux

collectivités publiques pour la restauration de la voirie rurale et
de l'équipement rural, 59.93ti.u00 F.
. Chap. »53. — Loi n° -18-173 du 21 mars 1913. — Subventions aux
ïttHectivités publiques pour la réfection des chemins forestiers et
des ouvrages en forêt, 18 millions de francs.
du Rhône. 56.971.000 F.

Chap. 906. — Travaux d'aménagement agricole de la basse vallée
Chap. 903. — Construction et aménagement d'abattoirs régionaux

et municipaux, 4.150.000 F.
Chap. 910. — Subventions excep1ionnel.es pour travaux d'amé

liorations pastorales et forestières (achèvement des anciens pro
grammes), 2. ICI. 000 F.
Chap. 911. — Subventions pour travaux d'améliorations pastorales

et forestières, 8.858.000 F.
■ chap. 912. — Reboisement. — Travaux subventionnés (programmes
antérieurs à 1956), 832.000 F.
Chap. 914. — Fixalion des dunes du Nord, 799.000 F.

Total pour le paragraphe a, 938.092.000 F.

b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 9 15. — Mise en valeur de la région des landes de Jas-
COjue, 97.lii0.000 F.
i'.hap. 916 — Travaux neufs dans les forêts domaniales, 21.571.000 F.
Chap. 918. — Restauration des terrains en montagne, 17.272.000 F.
Chap. 9182. — Loi n° 18-173 du 21 mars 1918. — Réfection des

ouvrages de protection des terres contre les eaux et remise en état
des cours «l'eau non navigables et non flottables, 190.275.000 F.
Chap. 918$. — Loi n° 18-173 du 21 mars 1918. — Réparation des

dommages causés dans les forêts domaniales. 4.676.000 F.
Chap. 9184. — Loi n° 18-173 du 21 mars 1918. — Réparation des

dommages causés au canal de l'Ill et annexes et au barrage de
Schiesrotlirieti, 5.066.000 F.
Chap. 919. — Service de liaison agricole de guerre. — Redislribu-

tion provisoire des terres et travaux divers de réinstallation des
•gricullcurs expulsés, 382.000 F.
..Chap. 921. — Aménagement d'un centre de recherches et d'expé-
rimenlaiion du génie rural, ll. 351.000 F.
Chap. 922. — Établissements d'enseignement agricole. — Travaux

d'équipement, 17.513.000 F.
Chap. 921. — Services vétérinaires. — Travaux d'équipement, 3 mil

lions de francs.
Chap. 92». — Services centraux. — Achèvement des programmes de

grands travaux prévus par la loi du 7 juillet 1931, 832.000 F.
■ Chap. 9252. — Grosses réparations du canal de Pierrelatte, 7 mil
lions tle francs.

Total pour le paragraphe b), 100.351.000 F.

c ) Acquisitions.

, Chap. 927. — Direction générale des eaux et forêts. — Acquisi
tions. 1 millions de francs.

rotai pour l'équipement, 1.318.-113.000 F.
Total nuu r rnariculture. 1.3 /8.661.000 F

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Équipement.

a ) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 900. — Construction, aménagement et équipement technique.
5.508.000 F. ii»

Total pour les anciens combattants et victimes de la guerre-
5.508.0OO F.

Éducation nationale.

Reconstruction.

l) Reconstruction des étaMlssemenls et bâtiments
appartenant à l'Étal.

Chap. SOI. — Établissements du second degré appartenant à l'État
-- Travaux de reconstruction, 5.822.000 F.

Ch ap. 8o3. — Établissements nationaux d'enseianement technique.
— -Reconstruction, 656.000 F.
Chap. 80!. — Inspection de l'éducation physique et des sports —

Reconstruction du matériel détruit, itl.000 F.
Chap. 807. — Uàtiments civils et palais nationaux. — Reconstruc

tion, 2.8;:O.OJO F.

Total pour le paragraphe a), 9.799.000 F.

b) Participation aux dépenses de reconstruction et de reconstitution
du matériel détruit.

Ohap. 8iS. — Participation aux dépenses de reconstruction et de
reconstitiiU'in du matériel détruit des universités, établissements
d'enseignement supérieur et cités universitaires, 338.000 F.
Chap. 810. - Participation aux dépendes de reconstitution du maté

riel seoiaire et des bibliothèques d'enseignement du premier degré,
•â. 653. 000 F.
Chap. 811. — Participation aux dépenses de reconstruction des éta

blissements du premier degré, 10. 753.000 F.
Chap. 812. — Participation aux dépense? de reconstruction et de

reconstitution du matériel des établissements d'enseienement tech.
nique, 5.8 1 1.000 F.
Chap. SU. - Participation h la reconstitution du matériel des salles

de spectacles, conservatoire, écoles nationales ei sociétés de imisjque,
6.773.000 F.

Total pour le paragraphe b), 35.361.OOfi F.
Total pour la reconstruction, 11.100.0-0 F.

Eq lapement.

a) Travaux exécutés et financés par l'État.
Chap. 900. — Frais d'études el de contrôle des travaux d'é piipe.

ment, 2.183.000 F.
Chap. 90t. — Lycées et collèges. — Acquisitions, 11.320.000 F.
Chap. 902. — Établissements du second degré appartenant à l'État.

— Travaux, 1.670.000 F.
Chap. <iol. — Écoles nationales de l'enseignement technique. —i

Acquisitions, 7.057.000 F.
Chap. 905. — Établissements de l'enseignement technique apparte

nant à l' K La t. — Travaux, 52.323.oOO F.
Chap. 900. — Centres d'appreniissaee. - Acquisitions, -i i. 550.000 F.
Chap. 908. — Écoles nationales d'enseianemen t technique. — Équi

pement en matériel technique et machines outils, 31.3Ci9.eoo F
Cluiip. 910. — Centres de formation nautique. - Construction et

aménagement, 2.«83.fl90 F.
Chap. 923. — Extension des archives nationales. — AcquM lions,

16.838.000 F1 .
Chap. 925. — Bâtiments civils e! palais nationaux. — Achèvement

des opérations en cours, 23. ,7Î*.0«L» F.
Chap. 927. — Établissements d'enseignement supérieur. — Équipe

ment, 20.22S.000 F.
Chap. 923. — Aménagement des administrations centrales del

ministères, 86.360.000 F.
Total pour le paragraphe a), 306.03.2.000 F.

b) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

Chap. 935. — Enseignement supérieur. — Arquisitions, 22.ll8.OoO F.
Chap. 936. — Enseignement supérieur. — Travaux, 10.l8S.oon F.
Chap. 937. — Constructions scolaires de l'enseignement du second

degré. — Subventions, 131.867.0o0 F.
Chap. 9371. — Enseignement du second degré .— Participation aux

dépenses résultant de l'installation d'établissements d'enseignement
dans les casernes n'appartenant pas à l'Elat, 1.179.000 F.
Chap. 938. — Constructions scolaires de l'enseignement du premier

degré. — Subventions, 156.222.000 F.
Chap. 939. — Subventions pour la construction de cantines scot

laires, 5J.375.ÛO0 F.
Chap. 950. — Constructions scolaires de l'enseignement technique,

— Subventions, 150.382.0lK) F.
Chap. 911. — Équipement en matériel technique des établisse»

ments communaux d'enseignement technique, 31.050.000 F.
Chap. 913. — Hygiène scolaire et universitaire. -- Travaux, 13 mil

lions 552.000 F.

Chap. 917. — Subventions aux collectivités pour travaux d amena»
gement sportif (programme 1916-1917), 3-i.071.0o0 F.
Chap. 958. - Subventions aux universités et établissements d'en»

seignement pour travaux d'équipement sportif, 220.000 F.
Total pour les paragraphes b), 638.827.000. F.
Total pour l'équipement, 955.159.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 9S9.619.000 F.
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Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

Reconstruction.

Chap. 800. — Servi es financiers. — Reconstruction. 11.321.000 F.
Chap. 801. — Services financiers. — Reconstitution du matériel

détruit, 18 millions de francs.
Total pour la reconstruction, 29.321.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Achat, construction ou aménagement d'immeubles
pour les services financiers, 118 millions de trancs.
Chap. 901. — Services financiers. — Équipement technique, 09 mil

lions 371.000 F.
Total pour Équipement, 217. 371. 000 F.
Total pour les finances et les affaires économiques, 216 mil
lions 095. 000 F.

France d'cu're-mer.

DÉPENSES CIVILES

Équipement.

Chap. 901. — Installations radioélcc triques aux colonies, 100 mil
lions de Irancs.
Chap. 902. — Travaux d'aménagement du Cap Vert, 1.210.000 F.

Total pour la France d'outre-mer, 10l.210.0u0 F.

Industrie et commerce.

Équipement

Chap. 901. — Constrnclion de pipe-lines, 350.000 F.
Total pour l'industrie et le commerce, 350.000 F.

Intérieur.

Reconstruction.

Chap. 800. — Service de la sûreté nationale."'— Bâtiments et tra
vaux. — «^installation des services. — Reconstruction, 19.100.000 F.
Chap. 801. — Réparation des dégradations anormales subies du fait

de la guerre de l'occupation par les chemins départementaux el
communaux, 17.500.000 F.

Total pour la reconstruction, 30.000.000 F.

Équipement.

a) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

Chap. 902. — Plan d'équipement national. — Tranche de démar
rage. — Subventions aux collectivités locales et aux établissements
et services qui en dépendent pour l'exécution des travaux d'équi
pement de la vie collective de la nation. — constructions publiques.
— Îlots insalubres. — Habitation, 271.500.fKX) F.
Chap. 903 — Plan d'équipement national. — Tranche de démar

rage. — Subventions aux déparlements et aux communes pour tra
vaux de remise en état de viabilité et travaux d'équipement urgents
du réseau routier départemental, vicinal et rural, 87 millions de
Irancs.

Chap. 901. — Plan d'équipement national. — Tranche de démarrage
— Subventions aux collectivités locales et aux établissements, et
services qui en dépendent au titre des communications (véhicules
utilitaires, passage d'eau et défense contre les eaux), 30 millions de
francs.

Chap. 905. - Plan d'équipement national. — Tranche de démar
rage. — Subventions aux collectivités locales et aux établissements
et services qui en dépendent pour construction et travaux d'équi
pement spécial. — Assainissement. — Distribution d'eau et de cha
leur. — Voirie urbaine et lotissement défectueux, 401.850.000 F.
Chap. 9051. — Hépara;ion des dcgàls causés dans le département

de ia Réunion par le cyclone des 2b et- 27 janvier 1918, 117 millions
200.000 F.

Chap. 908. — Subventions aux collectivités locales en vue de les
aider a supporter les dépenses laissées à leur charge par la réglemen
tation sur la reconstruction, 7.G00.CHX) F. " *"

Total pour le paragraphe a, 981. 1.50.000 F.

b) Travaux exéculés par l'État.

Chap. 911. — Équipement en matériel de transmissions du minis
tère de '"intérieur et de la direction générale de la sûreté natio
nale, 113 millions de francs.
Chap. 916. — Services de la sûreté nationale. — Acquisitions d'im- ■

meubles et travaux neufs, 3.500.000 F.
Total pour le paragraphe b. 110.5('0.000 F.
Total pour l'équipement, 1.097.710.000 F.
Total pour l'intérieur, 1.131.310.000 F.

Justice.

Reconstruction.

Chap. 800. — Reconstruction des bâtiments pénitcnliai.-es et d'édu
cation surveillée, 12 millions de francs.

Équipement.

Chap. 901. — Travaux neufs aux bâtiments pénitentiaires et d'edu.
cation surveillée, 21 millions de francs.
Chap. 903. — Achat de matériel, 3.730.000 F.

Total pour l'équipement. 27.7:0.000 F.
Total pour la justice, o9.730.iXi0 F.

Mar. ne marchande.

Reconstruction.

Chap. SOI. — Application de l'article 36 .. du calier cîiargej'
annexé il la convention du 29 décembre 1920 conclue entre t'Élut et la
compagnie des 'Messageries maritimes, 1.075.COO F.
Chap. 802. — Participation de l'Elat aux dépenses de reconstitù-

lion du matériel des sociétés de sauvçiau'<\ J.'28'>.0n0 F.
Chap. 803. — Flottille garde-pêche et bateaux-pilote. — Construc

tions et grosses réparations, 97.iKHi.0O0 F.
Chap. 801. — Recon-truclion et réparation d'immeubles des sep-

vices de la marine marchande. 920. onu F.
Total pour la reconstruction, 101.W7.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Achat, construction et aménagement d'immeuble}
pour les services de la marine marchande, U.Hiii.ono F.

Total pour la marine marchande, 11i.351.0o0 F

Présidence du conseil.

Équipement. it

Chap. 903. — Service de documentation extérieure et de contre-
espionnaae. — Acquisitions de terrains et d'innixiibles, 1.033.000 F.
Chap. 905. — Groupement des contrôles radioélectriques. — Acqui

sitions de terrains et d'immeubles. lf>8.000 F.
Chap. 90>. — Groupement des contrôles radioélectriaues — Travaux

neufs, 1.128.000 F.
Chap. 907. — Groupement des contrôles radioélectriaues. - Achat'

de malériel technique, 8.877.000 F.
Total pour la présidence du conseil, 12.090.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

Reconstruction

Chap. 800. — Projets d'aménagement et de reconstruction, 1S3 mil
lions de francs.

Chap^ 80 i. — Éludes et travaux relatifs aux plans masse et des
immeubles types, 2U0.000 F.
Chap. *!07. — Opérations d'urbanisme dans les villes sinistrées,

210 millions de francs.
Total pour la reconstruction, 399.200.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Regroupement des services administratifs, 477.53000
francs.

Total pour la reconstruction et l'urbanisme, 876.730.000 F.

Santé publique.

Reconstruction.

Chap. 800 — Reconstruction des établissements hospitaliers natio
naux, 20.3d5.000 F.

Équipement. •<

Chap. 900. — Œuvres et établissements de bienfaisance. — HGpI"
taux et hospices. — Dépenses d'équipement, 159.510 F.
Chap. 901. — Subventions aux organismes d'hygiène sociale pour

dépenses d'équipement, 18 S.912.000 F

33^i2a p0.00^.. — Protection de l'enfance. — Dépenses d'équipemont,
Total pour l'équipement, 378. 111. 000 F.
Total pour la santé publique, 398. 779.000 F.

Travail et sécurité sociale.

Reconstruction.

Chap. 802. — Reconstitution des matériels détruits, 119.000 F.
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Équipement.

Chap. 900. - Achèvement de l'immeuble Fontenoy, 06. 108.000 F.
Cnap. 901 — Achat de terrains ou d'immeubles destinés aux mai

sons du travail, 3.000.000 F.

1 !>:''9 OOfM'"" ~ --'luipement des centres de formation professionnelle.
Total pour l'équipement, 7-1. 007.010 F
Total pour le travail et la sécurité sociale, 71.126.000 F,
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Travaux publics et transports.

: I. — TRAVAUX runucs ET TRANSPORTS

Reconstruction.

Chap. 801. — Roules nationales. — Travaux dans les localités sinis
trées, 20. i13.OCK) F.
' chap. 61-1-. Reconstruction des ouvrages d'art, 89.029.000 F.
Chap. S03. — Boules nationales. — Améliorations apportées aux

ponts détruits lors de leur reconstruction, 27.801.000 F.
Chap. 80i. — Voies de navigation intérieure. — Travaux de déblaie

ment et de remise en état, -1.557.000 F.
Chap. 805. — Ports maritimes. — Travaux de déblaiement et de

remise en état, 65.3>3.000 F.
Chap. 806. — Phares, balises et sianaux divers. — Reconstruction

et reconstitution du matériel, -5 .005.000 F.
Total pour la reconstruction, 212.158.000 F.

Équipement. I

a) Travaux exécutés et financés par l'État.
Chap. 9"0. — Achat, construction, aménagement et grosses répa

rations des immeubles destinés aux services des travaux publies et
transports, 7.533.000 F.
Chap. 901. — Routes nationales. — Équipement, 2.159.000 F.
Chap. 902. — Suppression de passages à niveau, 571.000 F.
Chap. W3. — Ponts des routes nationales. — Constructions et

réparations, 1.022.000 F.
B t.hap. 9032. — Loi n» '48-173 du 21 mars 1918. — Réparation des

exceptionnels causés aux ponts des routes nationales,
18ÎW.OOO F. . ^ ,

1,'iiii p. 9O1. — Voies de navigation-intérieure. — Équipement,
Il iHdOO F.
dap. 905. — Extension du port de Strasbourg, 7.579.000 F.
(,'lup. 900. — Travaux de défense contre les eaux, 635. 000 F.
Cliap. 908. — Héparalion des dégâts causés par les inondations

d'octobre 1910 et d'avril 1 0 1 2 dans les départements des Pyrénées-
Orientales et de l'Aude, 700.000 F.
Chap. 90S2. — Loi n» 48-173 du 21 mars 1918. — Réparation des

onvraacî de protection contre les eaux des lieux habités, 22.210.000 F.
Chap. 9"9. — Ports maritimes. — Équipement, 8.790.000 F.
Chap. 910. — Ports de pèche. — Équipement, 50.207.000 F.
Chap. 913. — Institut géographique national. — Équipement,

19.i}<ÛW0 F.
Chap. 9132. — Construction de dé pol s d'hydrocarbure, 1 0.000 F.
Cliap. 91 i. — Phares, balises et signaux divers. — Amélioration,
«lone-ion et restauration des établissements de signalisation mari
time des territoires d'outre-aner, 3. ioo.0no F.

Tol'al pour le paragraphe a, 157.502.c00 F.

■b) Travaux exécutes avec la participation financière de l'État.
Chap. 918. — Subventions allouées par l'Étal pour l'exécution des

travaux d'intérêt local visés par la loi du 11 octobre 1910 . 3.100 000 r .
Chap. 9183. — Réparation des dégâts causés au chemin de 1er et

au port de la Réunion par le cyclone des 20 et 27 janvier 1916,
i05.8i0.000 F. , ,
Chap. 919. — Subventions pour travaux de défense contre les

faux, 1l. 110.000 F. ,
Chap. 920. — Subventions pour travaux de défense conae la

mer. 7.700.000 F.

Total pour le paragraphe b. 123.002.000 F.
Tôt al pour l'équipement, 285.501.000 F.
Total pour les travaux publics et transports, -197.722.000 F.

II. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Équipement.

Travaux exécutés et financés par l'Elat.

Chap. 915. — Matériel aéronautique, 30 millions de francs.
Chap. 910. — Équipement technique de l'aéronautique civile et

commerciale, -55S. 700.000 F.
Total pour l'aviation civile et commerciale, -191.700.000 F.

ÉTAT E. — Budget général.

DÉPENSES CIVILES D'INVESTISSEMENT

Tableau per service et pur chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1950.

Affaires étrangères.

I. _ SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Équipement.

a) Travaux exécutés par l'Elat.

Cliap. 900. — Achat et aménagement d'immeubles diplomatiques
et consulaires, 17.000.000 F. . ...
Cliap. 901. — Œuvres françaises à l'étranger. — Acquisitions immo

bilières. — Constructions et grosses réparations d'immeubles appar
tenant à l'État, 17.2iS.000 F.

Total pour le paragraphe a, 31.818.000 F.
b) Travaux exéculés avec la participation financière de l'Elat.
Cliap. 902. — Ei iv res françaises à l'étranger. — Participation à

dus acquisitions on à des constructions m:oMes 1._AU>W i'.
Total pour les affaires étrangères, «îta'.KOOO r. !i7

Agriculture.

Reconstruction.

Cha.p. 800. — Reconstitution des matériels disparus, 1.521.000 F.
Chap. B01. — Reconstruction des immeubles détruits par la guerre,

31.302.000 F.

Chap. 803. — Reconstitution des lorêts domaniales détruites par
laits de guerre, S.002.000 F.

Total pour la reconstruction, 41.185.000 F.

Équipement.

a) Travaux exécutés avec la participa lion financière de l'État.

Chap. 900. — Études et travaux d'hydraulique el de génie rural. —
Apurement des programmes antérieurs au 31 décembre 1945,
01.025 000 F.

Chap. 901. — Travaux d'équipement rural, 0.711.000 F.
Chap. 902. - Travaux de remembrement et de regroupemenl cul-

t ural, 293.980.000 F.
Chap. 903. — Restauration de l'habitat rural, 102. 003. 000 F.
Chap. 905. — Réparation des destruclions causées dans les dépar

tements des Pyrénées-Orientales et de l'Aude, 558.000 F.
Chap. 9052 — Loi n° 48-173 du 21 mars 1918. — Subvention-: aux

collectivités publiques pour la réfection de la voirie rurale el de
l'équipement rural, 29.909.000 F.
Cliap. 9053. — Loi n° 48-173 du 21 mar= 191?. — Subventions aux

collectivités publiques pour la réfection des chemins forestiers et
des ouvrages en forèls, 9.353.000 F.
Chap. 9051. — Réparation des dégAls causés dans le département

de la Réunion par le cyclone des 20 cl 27 janvier 1918, 10 minium
de francs.

Chap. 900 — Aménagement agricole de la basse vallée du Rhône,
31.932.000 F.

Chap. 908. — Construction et aménagement d'abattoirs régionaux
et municipaux, i.013.000 F.
Chap. 910. — Subventions exceptionnelles pour travaux d'amélio

rations pastorales et forestières (achèvement des anciens proL'rani-
mes), l.i!2.lwo F.
Chap. 911. — Subventions excepl ionnelles pour travaux d'amélinra-

lions pastorales et fore-lières, -1. 133. 0n0 F.
Chap. 912. — Reboisement. — Travaux subventionnés (programmes

antérieurs 't 1910), 0.135.O(in F.
Chap. 911. - Fixation des dunes du NonL 100.000 F.

Tôtal pour le paragraphe a, 508.877.o00 F.

b) Travaux exécutés par l'Elat.

Chap. 915. — Mise en valeur des landes de Cn^-ounc, 13. 731.non F.
Chap. 910. — Travaux neufs dans les forêts domaniales, i5.si,i.nij0

francs.

Chap. 918. — Restauration de terrains en montagne, 17.858.ooe F.
Chap. 9182. — Loi n 0 48-173 du 21 mars 1918. — Réfection des ou

vrages de proleclion des terres conlre les eaux et remise en état des
cours d'eau non navigables el non tlollalils, 95.l92.noo F.
Chap. 9183. — Loi n° 48-173 du 21 mars 1918. — Réparation des dom

mages causés dans les forets domaniales, l.0io.o00 F.
Chap. 9181. — Loi n» 48-173 du 21 mars 1018. — Réparation des

dommages causés au canal de l'Ill et annexes et au barrage de
Schiesrolhried, 2.571.000 F.
Chap. 919. — Service de liaison agricole de guerre. — Redistribu

tion provisoire des terres et travaux divers de réinslallalion des agri
culteurs expulsés, 100.000 F.
Cliap. 920. — Magasins d'approvisionnement et centres de conge

la lion, 200.000 F.
Chap. 921. — Aménagement d'un centre de recherches et d'expéri

mentation du génie rural, 20.070.000 F.
Chap. 922. — Établissements d'enseignement agricole. — Travaux

d5équipement, 13. 933.000 F.
Chap. 921 — Services vétérinaires. — Travaux d'équipement,

12.995.000 F.

Chap. 925 — Services centraux. — Achèvement des programmes
de grande travaux prévus par la loi du 7 juillet 1i:il, :Î72.OI;0 F.
Chap. 9252. — Grosses réparations du canal de Pierrelatte, 3.500.000

francs.

Total pour le paragraphe b, 23f.022.000 F.

c) Acquisitions.

Chap. 927. — Direction générale des eaux et forèls. — Acquisitions,
5.395.000 F.

Total pour l'équipement, 810. 291.000 F.
Total pour l'agriculture, 851. 770. 000 1".

Anciens combattants et victimes de guerre.

Reconstruction.

Chap. 800. — Travaux de reconstruction et de remise en état des
cimetières nationaux, 159.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Construction. — Aménagement et équipement tech.
nique, 2.751.000 F.

Total pour les anciens combattants et victimes de guerre,
2.913.000 F.
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Éducation nationale.

Reconstruction.

a) Reconstruction des établissement et bâtiments
appartenant à l'État

Chap. 801. — Établissements du second degré appartenant à l'État.
— Travaux (le reconstruction, 4.031.000 F. .

■ Chap. 803. — Établissements nationaux d'enseignement techni
que. — tieconslruction, 8.731.000 F
Chap. 80i. — Inspection de l'éducation physique et des sports. —

Reconstitution du matériel détruit, llS.oeo K. .
chap. 800. — Protection et réparation des monuments^ hrs tori

ques endommagés par les opérations «Je guerre, ll. 320. 000 F.
Chan. 807. — Mtimen.s civils et palais nationaux. — ReconstriM"-

lion. 72.77ti.000 F.
Total pour le paragraphe a), 130.570.000 F.

ii) Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel détruit.

Chap. SoS. — Participation aux dépenses de reconstruction et de
reconstitution du matériel détruit des universités^ établissements
d'euse/gncmenit supérieur et cités universitaires, s8.l*i0 F.
Chap* 810. — Participation aux dépenses de recons.itution du

matériel scolaire et des bibliotltfques d'enseignement du premier
degré, 2.320.000 F. .
Chap. â1 1. — Participation aux dépenses de reconstruction des

établissements du premier degré, 17 ,:S75.<HXJ F.
Cliap. 812. — Participation aux dépenses de reconslrnction et de

reconstitution du matériel des établissements d enseigne.nent tech
nique, 27.727.000 F.
Chap. 81 i. — Parlicipaiion J la reconstitution du matériel des

Fanes de spectacle, conservatoires, écoles nationales st sociétés de
jnusique, 3.006.000 F.

Tolal pour le paragraphe h), SO. l?2.00® F.
Total pour la reconstruction, 181.003.000 F.

Équipement.

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

Chap. 900. — Frais d'étude et de contrôle des travaux d'équipe
ment, J. 92 1.000 F.
Chap. 901. — Lycées et collèges. — Acquisitions, 2.5 14 .000 F.
Chap. 9o2. — Établissements du second degré appartenant à l'État.

— Travaux, 9.938.000 F.
Chap. —.Écoles nationales de l'enseignement technique. —

Acquisitions, 3.833 £00 F.
Chap. 905. — Établissements de l'enseignement technique appar

tenant â l'État. — Travaux, 132.i2t.000 F.
Chap. 906. — Centres d'apprentissage. — Acquisitions, 11 millions

d 10 .000 F.

Chap. 907. — Centres d'apprentissage. — Travaux, 31.000 F.
Chap. 9®. - Écoles nationales "d'enseignement technique. —

Équipement en matériel technique et n;aclnnes-outils, 15.68i.000 F.
Chap. 909. — Centres d'apprentissage. — Équipement en maté

. r.iet technique, 33.<>oo F.
Chap. 913. — Construction et aménagement des établissements

nationaux d'éducation physique et sportive, 9o7.000 F.
Chap 915. — Construction et aménagement des collège- natio

naux, centres régionaux et écjles prépira.oires d'éducation physi
que et sportive, WS.000 F.
Chap. 916. — Centres de formation nautique. — Construction et

aménagement,. 1.344.006 F.
Chap. 923. — Extension des archives nationales. — Acquisitions,

2. 299.000 F.

Chap. 924. — Bâtiments civils et palais nationaux. -- Achève
ment des opérations eu cours, 4 .811.000 F.
Chap. 927. — Établissements d'enseignement supérieur. — Équipe

ment, 25.01 i. 000 F.
Cnap. 928. — Aménagement des administrations centrales des

ministères, il. -00. 000 F.
Total pour le paragraphe a), 257.10S.00 1 F.

b). Travaux exécutés avec une. participation financière de l'État.

Chap. 935. — Enseignement supérieur. — Acquisitions, 3 mil
lions ôsJ.000 F.
Chap. 930. — Enseignement .supérieur. — Travaux, 8. 095.000 F.
Chap. 937. — Subventions scolaires de l'enseignement du second

degré, IOI.UOS.003 F.
Chap. 937 ! . - Enseignement -du second degré. — Participation

aux dépenses résultant de l'installation d'établissements d'ensei
gnement dans des casernes n'appartenant pas à l'Elat, oit. 000 F.
Chap. 933. — Constructions scolaires de l'enseignement ,du . pre

mier degré. — Subventions, 1l 9,270.000 F.
Chap. 939. — Subventions pour la construction de cantines sco

laires. .000 F
Chap. 910. — Constructions scolaires de l'enseignement techni

que. — Submitions, 92.0,0.000 F.
Chap 941. — Équipement en matériel technique des établisse

ments communaux d'enseignement technique. 15. 820. (XX) F.
Chap. 952 — Jlygiène scolaire et universitaire. — Travaux

21.770.000 F. ' j
Chap. 910. — Subventions aux collectivités pour travaux d'aména

gement sportif (programme du 13 novembre 1910), 15.lWl.000 F.

Chap. 947 — Subventions aux collectivités pour travaux d'amé
nagement sportif (programme 1910-1917), 17.170.0O0 F.
Chap. 918. — Subventions aux universités et établissements

d'enseignement pour travaux d'équipement sportif, 1 million
791.000 "V.

Total pour le paragraphe b, 127 .023.000 F.
Total pour l'équipement, 081.131. 000 F
Tolal pour l'éducation nationale, 3C5.19C.000 F.

Finances et affaires économique.

I. — FiSANCJiS

Reconstruction.

Chan. so0. — Services financiers. — Reconstruction, 13 millions
550.00(1 F.
Chap. sot. — Services financiers. — Reconstitution du matériel

détruit, 11.509.000 F.

Total pour la reconstruction, 25.065.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Achat, construction ou aménagement d'immeubles
pour les services financiers, 99.050.tKi0 F.
Cnap. 901. — Services financiers. — Équipement technique»,

31.915.000 F.

Total pour l'équipement, 133.995.000 F.
Total pour ;es finances, 159.ooo.oiX) F.

France d'outre-mer.

I. — DtèPK.NSES CIVILES

Eq nipement.

Chap. 900. — Subvention au fonds d'investissement pour le déve
loppement économique et social des territoires d'outre-mer,
003. 0X) F. •

Chap. 901. — Installations radioélectriques aux colonies, 207 mil
lions 471.000 F.

Total pour la France d'outre-mer, 208.077.000 F,

Industrie et commerce.

Équipement.

Chap. 9M. — Construction de lignes électriques i'inlereonneJion,
1 i.802.000 F.

Chap. -904. — Construction de pipe-lines, iSS.0f0 F.
Chap. 987. •— Contrats de fourniture'! déquipement et d'entretien

d'usines non résiliés en application Je la loi du 29 JDSM iSw.
9 901.000 F.

Total pour l'industrie et le commerce, 24.950.000 F.

Intérieur.

Reconstruction.

Chap. 800. — Services de la sûreté nationale. — Bâtiments et
travaux. -- Kéinstallation des services. — Reconstruction, 10.38G.000 r.
Chap. 801. — Réputation des dégradations anormales subies du fut

de la guerre et de l'occupation par les chemins départementaux et
communaux, 9.121.000 F.

Total pour la reconstruction, 19.810.000 F.

Équipement.

a) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.
Chap. 902. - Plan d'équipement national. — Tranche de dém»1

rage. — Subventions aux collectivités locales et aux établissements
et services qui en dépendent pour l'exécution (les travaux d'équipe
ment de la vie collective de la nation. — Constructions publiques. --
llols insalubres. — Habitation. 135.1W7.000 F.
Chap. 903. — Plan d'équipement national. — Tranche de démar

rage. — Subventions aux départements et aux communes pour tra
vaux de remise en état de viabilité et ravaux d'équipement urgents
du réseau routier départemental vicinal et rural 43.811.000 F.
Cnap. 901. — Plan d'équipement national. — Tranche de dijmW;

T ?= e - ~ Subventions aux collectivités locales et aux établissements
e. services qui en dépendent au litre des communications (véhi 
cules utilitaires. — Passages d'eau et défense contre les eaux),
18. 408. 000 F.

Ciap. 90J. — Plan d'équipement national. — Tranche de démar
rage.— Subventions aux collectivités locales et aux établissements
et services qui en dépendent pour construction el travaux d'éqmPc"
ment spécial. — Assainissement. — Distribution d'eau et de chaleur.
— voirie urbaine et lotissements défectueux, 230.S25.1W0 F. ,
cnap 900-1. — Réparation des dégâts causés dans le départeroenl

de ,1 Réunion par le cyclone des 20 et 27 janvier 1918, 58.500.«*» F.
„ - V' ia T!- — Subventions aux collectivités locales en vue de e»
1, pn'i.r s u 1 1 porter les dépenses laissées à leur charge par la *&>
nitm.iuon sur la reconstruction, 3.930 ono F

lotal pour le paragraphe u, 491.021 .(Mjd F.
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b) Travaux exécutés - par l'État.
Chap. 91 i. — Équipement en matériel de transmission du minis

tère de l'intérieur et de la directbii générale de la sûreté nationale,
61.880.000 F.
Chap. 91 C. — Services de la sûreté nationale. — Acquisitions d'im

meubles, 2.013.000 F.
Total pour le paragraphe h, 63.393.0i0 F.
Total pour l'équipement, 555.5! i. (MO' F.
Total pour l'intérieur, 575.32i.000 F.

Justice.

Reconstruction.

Travaux exécutés par l'Elat.

Chap. 800. - Reconstruction d'établissements pénitentiaires et
d'éducation surveillée, 6.133.000 F.

Équipement,

Travaux exécutés par l'État.

Chap. 901. — Travaux neufs aux bâtiments pénitentiaires et d'édu
cation surveillée, 12.557.000 F.
Chap. 902. - Acquisitions immobilières, 7 . i i 2.000 F.
Chap. 903. — Achat du matériel, 3.702.900 F.

Total pour l'équipement, 23.701.000 F.
Total pour la justice, 30.13i.000 F.

Présidence du conseil.

Équipement.

a] Travaux exécutés par l'État

Chap. 901. — Journaux officiels. — Achat de matériel, 6 millions
ds francs.

Chap. 903. — Service de documentation extérieure et de contre- .
espionnage. — Acquisition de terrains et d'immeubles, 810.000 F.
Chap. 905. — Groupement des contrôles radioé'ectriques. — Acqui

sition de terrains et d'immeubles, 20.XK> F.
Chap. 906. — Groupement des contrôles radioélectriques. — Tra

vaux neufs, 713.000 F.
Chap. 907. — Groupement des contrôles radioélectriques. — Achat

de matériel technique, 3. 087.000 F.
Total pour la présidence du conseil, 11.230.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

Reconstruction.

. Chap. 800. — Projets d'aménagement et de reconstruction, 97 mil
lions 821.000 F.

Chap. 804. — Études et travaux relatifs aux plans masses et aux
immeubles types, 122.000 F.
Chap. 800. - Reconstruction des bâtiments et services publics. —

Subventions pour les améliorations et les extensions, 9.763.000 F.
Chap. 807. — Opérations d'urbanisme dans les villes sinistrées,

108.2 10.000 F.

Total, pour la reconstruction, 215.909.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Regroupement des services administratifs, 805.0i0.000
francs.

Total pour la reconstruction et l'urbanisme, i .0S0.9i9.000 F.

Santé publique et population.

Reconstruction.

Cfoap. 800. — Reconstruction des établissements hospitaliers natio
naux, 10. 182.000 F.

Équipement .

Chap. 900. — Œuvres et établissements de bienfaisance. — Hôpi
taux et hospices. — Dépenses d'équipement, 43.956.000 F.
Chap. 901. — Subventions aux organismes d'hygiène sociale. —

Dépenses d'équipement, 100.866.000 F.
Chap. 902. — Protection de l'enfance. — Dépenses d'équipement,

9.511.000 F.

Total pour l'équipement, 15i.336.000 F.
Total pour la santé publique et la population, 164.513.000 F.

Travail et sécurité sociale.

Reconstruction.

Travaux exécutés par l'État.
Chap. 801. Reconstruction des matériels détruits, 00.000 F.

Équipement.

Travaux exécutés par l'État.

Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble Fontenoy, 35.234.000 F.
Chap. 901. — Achat de terrains ou d'immeubles destines aux mai

sons du travail, Î.SOO.0UO F.
Chap. 902. — Équipement des centres de formation professionnelle.

970.000 F. '
Tolal pour l'équipement, 37.001.000 F.
Total pour le travail et la sécurité sociale, 37.061.000 F.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPOKTS ET TOURISME

Reconstruction.

Chap. 801 . — Routes nationales. — Travaux dans les localités
sinistrées, 11.43S.000 F.
Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages d'art, 111.584.000 F.
Chap. — Roules nationales. —■ Améliorations apportées aux

ponts détruits lors de leur reconstruction, 22.857.000 F.
Chap. 8o5. — Ports maritimes. — Travaux de déblaiement et de

remise en état, 102.997.000 F.
Chap. 80'i. — Phares, balises et signaux divers. — Reconstruction

et reconstitution du matériel, 33. 553.00(1 F.
Total pour la reconstruction, 282. 125.000 F.

Équipement.

a) Travaux exécutés par l'Elat.

Chap. 900. - Achat, construction, aménagement et grosses répa
rations des immeubles destinés aux services des travaux publics
et transports, 4. 291.000 F.
Chap. 901. — Routes nationales. — Équipement, t. 950.000 F.
Chap. 902. — Suppression des passages à niveau, 1. 185.000 F.
Chap. 903. — Ponts des routes nationales. - Constructions et

grosses réparations, 853.000 F.
Chap. 9032. — Loi n" 48-173 du 21 mars 1018. — Réparation des

dégâts exceptionnels causés aux ponts des routes nationales, 7 mil
lions 366.000 F.

Chap. 90i. — Voies de navigation intérieure. — Équipement, 3 mil
lions 030.000 F.

Chap. 9052. — Loi n° 48-i73 du 21 mars 19 58. — Réparation des
dégâts exceptionnels causés aux ouvrages de l'Elat sur les voies
de navigation inlérieure, 7.230.000 F.
Chap. 905. — Extension du port de Strasbourg, 2.7:i9.00f F.
Chap. 906. — Travaux de défense contre les eaux, 502.000 F.
Chap. 908. — Réparation des dégâts causés par les inondations

d'octobre 1910 et d'avril 1952 dans les départements des Pyrénées-
Orientales et de l'Aude, 352.000 F.
Chap. 9082. — Loi n° 18-573 du 21 mars 1958. — Réparation vies

ouvrages de protection contre les eaux des lieux habités, 25 mil
lions 463.000 F.
Chap. 909. — Ports maritimes. — Équipement, 8.313.000 F.
Chap. 910. — Ports de pèches. — Équipement, 25.lo5.000 F.
Chap. 913. — Institut géographique national. — Équipement, 9 mil

lions 628.000 F.
Chap. 9132. — Construction des dépôts d'hydrocarbure, 17.000 F.
Chap. 911. — Phares, balises et signaux divers. — Amélioration,

extension et restauration des établissements de signalisation mari
time des territoires d'outre-mer, 12.180.000 F.

Total pour le paragraphe a, 110.198.000 F.

b ) Travaux exécutés avec la' participation financière de l'État.

Chap. 918. — Subvention allouée par l'État pour l'exécution des
travaux d'intérêt local visés par la loi du 11 octobre 1950, 1 mil lion
524.000 F.

Chap. 9183 - Réparation des dégâts causés au chemin de fer et
au port de la Réunion par le cyclone des 26 et 27 janvier 1918, 52 mil
lions 923.000 F.

Chap. 919. - Subvention pour travaux de défense contre les eaux,
5.708.000 F.

Chap. 920. — Subvention pour travaux de défense contre la mer,
3.857.000 F.

Total pour le paragraphe b, 61.012.000 F.
Total pour l'équipement, 175.210.000 F.
Total pour les travaux publics, transports et tourisme, i5G mil
lions 635.000 F.

ll. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Équipement.

Chap. 915. - Matériel aéronautique, 19 millions de francs.
Chap. 916. - Équipement technique de l'aéronautique (fournitures,

main-d'œuvre et surveillance), 726.2.18.000 F.
Chap. 917. - Travaux el installations de l'aéronautique (fourni

tures, main-d'œuvre et surveillance), 236.103.000 F.
Chap. 918 - Travaux et installations effectués pour le compta

d'autres départements ministériels (travaux, fournitures, main-d'œu
vre et surveillance), 51.744.000 F.

Total pour l'aviation civile et commerciale, 1.033.0G5.000 F.
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III. — MARINE MARCHANDE

Reconstruction.

Chap 801 — Application de l'article 36 du cahier des charges
annexe à la convention du 29 décembre 1920 conclue entre l'État et
la Compagnie des messageries maritimes, 1.205.000 F.
Chap. 802. — Participation de l'État aux dépenses de reconstitution

du matériel des sociétés de sauvetage, 643.000 F.
Chap. 803. — Flottille garde-pêche et bateaux pilotes. — Construc

tions er grosses réparations, 48.802.000 F.
Chap. 804. — Reconstruction et réparation d'immeubles des ser

vices dc la marine marchande, 653.000 F.
Total pour la reconstruction, 51.363.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Achat, construction, aménagements et grosses répara
tions d'immeubles destinés au services de la marine marchande,
8.170.000 F.

Tolal pour la marine marchande, 59.533.000 F.
Total pour l'état E, 5.599.511.000 F.

ÉTAT F. — Budget général.

DEPENSES MILITAIRES ORDINAIRES

Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice 1948.

Forces armées.

SECTION COMMUNE

TITRE IL — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 7030. — Règlement des prélèvements effectués pour les be
soins des forces françaises de l'intérieur, 24.040.000 F.
Chap. 7072. — Liquidation des marchés résiliés (guerre), 782 mil

lions 257.000 F.

Chap. 7073. — Liquidation des marchés résiliés (marine), 48 mil
lions de francs.

Chap. 7082. — Dépenses diverses résultant des hostilités (guerre),
108.675.000 F.

Total pour la section commune, 962.972.000 F.

SECTION AIR

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

51' partie. Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 325. — Entretien et réparation des matériels aéronautiques,
260 millions de francs.

SECTION GUERRE

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 337. — Armement léger. — Réalisation, 386.233.000 F.
Chap. 338. — Munitions et matériel Z. — Réalisation, 498 millions

fe francs.

Chap. 341. — Études et expérimentations techniques, 2.538.000 F.
Total pour la guerre, 886. 771. (X00 F.
Total pour l'état F, 2.109.743.000 F.

ÉTAT G. — Budget général.

DÉPENSES MILITAIRES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice 1948.

Forces armées.

SECTION COMMUNE

Reconstruction.

Chap. 8060. — Gendarmerie. — Reconstruction, 32.070.000 F.

Équipement.

Chap. 9000. — Subvention au service des poudres pour études et
recherches, 38.382.000 F.
Chap. 9010. — Subvention au service des poudres pour travaux de

premier établissement, 4.873.000 F. .
Chap. 9031. — Construction de logements militaires, 64.838.000 F.

Chap. 9032. — Contrats de fournitures, d'cquipement et d'entretien
d'usines non résiliés en exécution de la Joi du 20 juillet 1910, 15 mil
lions de francs.

Chap. 9150. — Gendarmerie. — Équipement, 144.090.000 F.
Chap. 9100. — Gendarmerie. — Acquisitions immobilières, 15 mil

lions 752.000 F.

Total pour l'équipement, 2S2.925.000 F.
Total pour la section commune, 314.995.000 F.

SECTION AIR

Reconstruction.

Chap. 800 — Bases. — Reconstruction, 121.495.000 F.
Chap. 801. — Commissariat. — Reconstruction, 2.216.000 F.
Chap. 802. — Service du matériel. — Reconstruction, 21.487.000 F.

Total pour la reconstruction, 148.198.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Bases. — Travaux et installations, 174. 407.000 F.
Chap. 902. — Commissariat. — Travaux et installations, 1.6l>S.ono V,
Chap. 904. -- Service du matériel. — Travaux et installations,

25.750.000 F.

Chap. 905. — Service du matériel. — Achat de surplus, 102 mil
lions 702.000 F.

Chap. 907. - Service de santé. — Travaux et installations, 3 mil
lions 402.000 F.

Chap. 903. — Service de santé. — Achat de surplus, 6.882.000 F.
Chap. 909. — Télécommunications. — Travaux neufs, 4.917.1*00 F.
Chap. 910. — Télécommunications. — Fabrications, 749.729.000 F,
Chap. 922. — Télécommunications. — Études et recherches, 270 mil

lions 469.000 F.

Chap. 910. — Bases. — Acquisitions immobilières, 18.161.000 F.
Chap. 914. — Télécommunications. — Acquisitions immobilières,

6.;a83. 000 F. .
Tolal pour l'équipement, 1.364.673.000 F.
Total pour la section air, 1.512.871.000 F.

SECTION GUERRE

Reconstruction.

Chap. 800. — Intendance. — Reconstruction, 36.405.000 F.
Chap. 801. — Service de santé. — Reconstruction 26.492.000 F.
chap. 802. — service du matériel. — Reconstruction, 11.950.000 P.
Chap. 803. — Service du génie. — Reconstruction, «#.«6.000 F
Chap. 80 1. — Chemins de fer et routes. — Reconstruction, 5 ml)- •

lions 160.000 F.

Total pour la reconstruction, 18j. 753.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Service de l'intendance. — Équipement, 8fj.i35.000 T.
Chap. <101. — Service <le santé. — Équipement, 84.432.000 F.
Chap. !K>2. — Service du matériel. — Équipement 272.707.000 F.
Chap . J0*. — Service du génie. — Équipement, 260.926.000 F.
Chap. 9032. — Réinstallation des services militaires évincés, 1 mil

lions OS. 000 F.
Chap. 901. — Chemins de fer et routes. — Équipement, 10 mil

lions 939.000 F. 1 v
Chap. 905. — Service des transmissions. — Équipement, 327 mil

lions 397.000 F. ,
Chap. 900.— Achats à l'étranger de dotations d'entretien, 287 mil

lions 99.000 F.

JJilvP'r, Achats à la société nationale de vente des surplus,
608 . 000 F .

-'OS. Construction et équipement de laboratoires et orga
nes d'expérimentation, 7.007.000 F.

~ Service du matériel. — Acquisitions immobilières,
14.421.000 F.

lion^Iôl^OOO F Servicedugénie. — Acquisitions immobilières, 10 mil-
Chap. 912. — Matériel lourd, 269.384.000 F

4 — Servke des transmissions. Études et prototypes,
1M).b02.000 F.

Total pour l'équipement, 1.821. 476. 000 F.
Total pour la sec i ion guerre, 2.OOS. 229.000 F.

SECTION MARINE

Reconstruction.

liom^.io^g~jf Commissai' ial: delamarine. — Reconstruction, fil mil
Chap. SOI. — Service de santé. — Reconstmciion. 1.7.39.000 F.

Total pour la reconstruction, 116.4i9.000 F.

Équipement.

lionsa i90 OOO F Commissariat de la marine. — Équipement, 43 mil
Chap.' m-' ~ Service de santé. — Équipement, 25.676.000 F.
Chap. oo'o instruction de la flotte, 160 millions de francs.
Chin.on-" "\p tucl|JS techniques d'armement, 200 millions de Irancs.

lions ^8S 000~F aux mariti mes. — Travaux et installations, 15 mil
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. ciiap . 9M. — Aéronautique navale. — Équipement des bases,
90.86ll.lKt0 F.
Chap. £W. — Travaux maritimes. — Acquisitions immobilières,

«..tt-XfO0 F.
Chap. MO. — Travaux maritimes. — Participation de l'État à des

travaux d'utilité publique, 23.387.000 F.
Total pour l'équipement, 6n$.74-i.OOO F.
Total pour la marine, 75a. 193.000 F.

France d'outre-mer.

II. — DÉPENSES MILITAIRES

Équipement.

Chap. K0. — Travaux et installations domaniales, 160.800.000 F.
Chap. 95-- — Équipement industriel des directions d'artillerie. —

Transmissions, 69.210.000 F.
tSiap. 953. — Constitution de nouvelles unités motorisées, 55 mil

lions le francs.
Chap. 95i. — Équipement technique du service de l'intendance,

J.SW.OOO F.
Chap. 955. — Équipement technique du service de santé, 225 mil

itons 635.000 F.
Total pour la France d'outre-mer, 520.205.000 F.
Total pour l'état G, 5.111. 193. 000 F.

ÉTAT IL — Budget général.

DÉPENSES MILITAIRES ORDINAIRES

Tableau, par servicp. et wr chapitre, des crédits ouverts
pour l'exercice 19 19.

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

TITRE Ier « BIS ». — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉs

Cwp. 7022. — Liquidation des marchés résiliés, 830.257.000 F.
Chap. 7032. — Dépenses diverses résultant des hostilités (guerre),

132.7l.">.000 F.

Total pour la section commune, 962.972.000 F.

SECTION AIR

TITRE t°". — DÉPENSES oiiwNAniiis

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
* - et travau.f d'entretien.

Chap. 325. — Entretien et réparation des matériels aéronauliques
assurés par le service du matériel de l'armée de l'air, 260 millions
de francs.

SECTION GUERRE

TITRE Ier . — DÉPENSES' ORDINAIRES

5" partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 337. — Armement léger — Réalisions, 386.233.000 F.
Chap. 338. — Munitions. — Réalisations, 498 millions de francs.
Chap. 351. — Études et expérimen la lions techniques, 2.538.000 F.

Total pour la section Guerre, 8%.771.000 F.
Total pour l'état II, 2.109.743.000 F.

ÉTAT I. — Budget général.

DÉPENSES MILITAIRES DE RECONSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMENT

Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
pour l'exercice 1019.

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

'Reconstruction.

Chap. 8000. - Gendarmerie. — Reconstruction, 18.500.000 F.

Équipement.

Chap. 9000. — Subvention au service des poudres pour études et
(«cherches, 38.3S2.000 F. .
Chap. 9oio. — Subvention au service des poudres pour travaux de

premier établissement, 4. 873.000 F. t w
Chap. 90 i0. — Construction de logements militaires, 33.6Wt.000 r.
Chap. 9150. — Gendarmerie. — Équipement, 106 millions de francs.
Chap. 9100. — Gendarmerie. — Acquisitions immobilières, lo mil

lions ilOO.CO0 F.

Total pour l'équipement, 196.815.000 F._
Total pour la section commune, 215.315.000 F,

SECTION AIR

Reconstruction.

Chap. 800. — Bases. — Rcronsl-iidion, 76.33S.ooo F.
Clwp. 801. — Commissariat. • - Reconstruction, 2.216.000 F.
Chap. «12. — Service du matériel .— Reconstruction, 7.800.000 F.

Total pour la reconstruction, 8C.i1i.iKH0 F.

Équipement

Chap. 900. — Bases. — Travaux et installations, 92.59S.OOO F.
Chap. 9n2. — Commissariat. — Travaux et installations, 1.112.000 F.
Chap. 901. — Service du matériel. — Travaux et installations,

3.055.000 F.

Chap. 905. — Service du matériel. — Achat de surplus, 57.035.030 F.
Chap. 907. — Service de santé. — Travaux et installations, 2. 222.00(1

Ira nc s.

Chap. 908. — Service de santé. — Achats de surplus, 4.588.000 F.
Chap. 910. — Télécommunications. — Fabrications, 150 millions de

francs.
Chap. 9i0. — Bases. — Acquisitions immobilières, 1.850.000 F.
Chap. 912. — Services du matériel. — Acquisitions immobilières,

4 millions de francs.

Total pour l'équipemenl, 616. 160.000 F.
Total pour la section air, 702.87i.0u0 F.

SECTON GUERRE

Reconstruction.

Chap. 800. — Intendance. — Reconstruction, 21.500.000 F.
Chap. 801. — Service de santé. — Reconstruction, 18.900.000 F.
Chap. 802. - Service du matériel. — Reconstruction, 7.9"0.U03 F,
Chap. 803. — Service du génie. — Reconstruction, 53.776.0r0 F.
Chap. 8ni. — Chemins de fer et routes. — Reconstruction, 3 mil

lions 600.000 F.

Total pour la reconstruction, 108.676.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Service de l'intendance. - Équipement, 56.210.000 F.
Chap. 901. — Service de santé. — Équipement, 51.200.000 F.
Chap. 902. — Service du matériel. — Équipement, MO millions de

Irancs.

Chap. 9032. — Réinstallation des services militaires, 4. 700.000 F.
■ Chap. 901. — Chemins de 1er et roules. — Équipement, 7. 30). 000 F.
Chap. 905. — Service des transmissions. — Équipement, 195 mil

lions de francs. ^
Chap. 906. — Achats à l'étranger de dotations d'entretien, 90 mil

lions 293. 0O0 F.

Chap. 908. — Construction et équipement de laboratoires et
organes d'expérimentation, 4.776.000 F.
Chap. 9102. - Service du matériel. — Acquisitions immobilières,

P.O0O.00O F.

chap. 911. — Service du génie. — Acquisitions immobilières,
30.900.000 F.

Chap. 912. — Matériel lourd, 79.900.000 F.
Chap. - 9122. — Études et prototypes. — Subventions au budget

annexe des fabrications d'arinempnf, 9i.iO0.0C0 F.
Total pour l'équipement, 767.269.iiOO F.
Total pour la section guerre, 875.915.000 F.

SECTION MARINE

Reconstruction.

Chap. 800. — Commissariat de la marine. — Parcs à combustibles,
29 millions de francs.

Chap. 80t. — Commissariat de la marine. — Approvisionnement de
la flotte, 35 millions de francs.
Chap. 802. — Service de sanlé. — Équipement, 16.950.000 F.

Total pour la reconstruction, 80.95J.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Commissariat de la marine. — Habillement, cou
chage et casernement, 10.i00.000 F.
Chap. 901. — Commissariat de la marine. — Subsistance, 21 mil

lions 810.000 F.

Chap. 901. — Refonte et gros travaux pour la flotte, 160 millions
de francs.

Chap. 9042. — Éludes techniques d'armement et prototypes,
200 millions de francs.
Chap. 906. — Aéronautique navale. — Équipement et reconstruc

tion des bases, 11 millions de Irancs.
Chap. 90.). - Travaux maritimes. - Acquisitions immobilières,

17.780.000 F.

Chap. 9092. - Aéronautique navale. - Acquisitions immobilières,
34 millions de francs.
' Chap. 910. — Travaux maritimes. - Participation de l'État à des
travaux d'utiUlé publique, 13.100.000 F.

Total pour l'équipement, 501.390.000 F.
Total pour la section marine, 585. 340. 000 F.

France d'outre-mer.

E<i#.ipement.

Chap. 950. - Travaux et installations domaniales, 10i. 788. 000 F.
Chap. 952. — Équipement industriel (les directions d'artillerie. —

Transmissions, 29.790.000 F.
Chap. 953. — Motorisation et mécanisation des unités, 36.586.000 F.
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Chap. 954. — Équipement technique du service de l'intendance,

Chap. 055. — Équipement technique du service de santé, 150 mil
lion s Tolal pour la France d'oulre-mcr, 320.059.000 F.

Tolal pour l'état 1, 2.705.5:13.000 F.

ÉTAT J. — Budget général.

DRCENSES MILITAIRES D'INVESTISSEMENT

Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1950.

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

Reconstruction.

Chap. 8000. — Gendarmerie. — Reconstruction, 1.0. 570. 000 F.
Chap. 801«. — Service de sanlé. — Reconstruction, 18.057.000 F.

Tolal pour' la reconslruclion, 31.027.000 F.

Équipement.

Chap. 9010. - Con<lrurlion «le louements militaires, 31.I7S.000 F.
Chap. ytir,o. — (ieiMliirni'rie. — Équipement, :i8.O!Ml.(Ki0 F.

■ Chap. '»070. — Gendarmerie. — Acquisitions' immobilières, 1 mil
lion 812. dno F.

chap. 9080. — Contrats de fourniture, d'équipement et d'entretien
d'usines non résiliés en exécution .le la loi du 20 juillet 1910, 15 mil
lions de francs.

Chap. 9090. — Service de sanlé. — Équipement. — Travaux et
installai ions, 33.700. 000 F.

Total pi.ur l'équipemenl, 119.810.000 F.
Total pour la section commune, 15! . 'i 13.000 F.

SW-TION AI H

Reconstruction.

Chap. S00. — Bases. - Reconstruction. 15.157.000 F.
Chap. »02. — Service du matériel. — Reconstruction, 10.027.000 F.

Total pour la reconstruction, 01.78i.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Bases. — Travaux el installations, 81.809.000 F.
Chap. !N>2. — Commissariat. — Travaux et installations, 550.000 F.
Chap. 901. — Service du matériel. — Travaux et installations,

22.095.000 F.

Chap. 905. — Service du matériel. — Achats de surplus, 45 mil-
îions 007.000 F.

Chap. 910. — Téléeommnnicalions. — Fabrications. 299. 72.). 000 F.
Chap. 911. — Subvention au liudgel annexe des constructions aéro-

IKiutiques pour travaux de premier établissement, 7.500.000 F.
Chap. 923. — Études et prololypes, 270. Siitl.OOO F.
Chap. 940. — Bases. — Acquisitions immobilières, 10.311.000 F.

Tolal pour l'équipemenl, 7 'il. 739.000 F.
Total pour la section air, 800.523.000 F.

SECTION GUEUIIE

Reconstruction.

Chap. 800. — Inlendance. - Reconstruclion. 11.905.000 F.
Chap. M)2. — Service du matériel. — lieconslruelion, 4 .050.000 F.
Chap. 8 13..-- Service du génie. — Reconslruclion, 52.070.000 F.
Chap. 80 i. — Chemins de fer et routes. — Reconslruclion, 1 mil

lion 800. 000 F.

Total pour la reconstruclion, 70.185.000 F.

Équipement.

Ch.. p. 900. — Service de «'intendance. - Équipement, 30.235.000 F.
Chap. 902. — Service du matériel. — Équipement. 132.707.000 F.
Chap. 9 3. — Service du génie. — Équipement, 200.920.000 F.
Chap. 9032. — Réinstalla lion des services militaires évincés, 2 mil

lions 308.000 F

Chap. 901. — Chemins de fer et roules. — Équipement, 3 millions
€39.oo0 F

chap. «05. — Service des transmissions. — Équipement, 132 mil
lions 397. iiOO F

Chap. 900. — Achats à l'élranger de dotations d'entretien, 190
millions Siîij.O00 F.

Chap. 907. — Ichals à la société nationale de vente des surplus,
60S.UU0 F.

Chap 9u?. — Construction et équipement de laboratoires et orga
nes d'expérimentation, 2.321. UO0 F.
Chap. 9102. — Service du matériel. -Acquisitions immobilières,

4 .821.009 F.

Chap. 911. — Service du génie. — Acquisitions immobilières, 15
millions 101.KX) F.

Chap. 912. — Matériel lourd et armement, 189.181.000 F.
Chap. 9122. — Éludes et propolypes. — Subvention au budget

annexe «les fabrications d'armement. 52.202.0O0 F.
Total pour l'équipeinenl. 1.023.975.000 F.
Toial pour la section «uerre. 1.utli.iOi.u00 F.

SECTION MATUNE

Reconstruction.

Chap. 800. — Commissariat de la marine. — Parcs à combustibles,
16 millions de. francs. . . . .
' Chap. «l. — Commissariat de la marine. — Approvisionnement
de la (lotie, 18 millions de francs.

Total pour la reconstruction, 31 millions de francs.

Équipement.

Chap. 900. — Commissariat de la marine. — Habillement, cou-
chaae et casernement, 4.200.000 F.
Chap. 901. — Commissariat de la marine. — Subsistances, 20

millions 490.000 F.
Chap. 905. — Travaux maritimes. — Travaux et installations, 15

millions 288.000 F.
Chap. 906. — Aéronautique navale. — Équipement et reconstruc

tion des bases, 13.800.000 F.
Chap. 909. — Travaux maritimes. — Acquisitions immobilières, 32

millions 503.000 F.

Chap. 9092. — Aéronautique navale. - Acquisitions immobilières,
29 millions de francs.

Chap. 910. — Travaux maritimes. — Participation de l'État à des
travaux d'utilité publique, 9.937. 000 F.

Tolal pour l'équipement, 12b.388.000 F.
Total pour la section marine, 159.388.000 F.

France d'outre-mer.

ll. - DÉPENSES MILITAIRES

Équipement.

Chap. 950. — Travaux et installatons domaniales, 56.012.000 F.
Chap. 952. — Équipement industriel des directions d'artillerie. —

Transmissions, 39.450.000 F.
Chap. 953. — Motorisation et mécanisation des unités, 18 mil

lions 414.000 F.

Chap. 951.. — Équipement technique du service de l'intendance, 5
millions 058.000 F.

Chap. 955. — Équipement technique du service de santé, 75 iiiN
lions 212.000 F.

Total pour la France d 'outre-mer, 194.140.000 F.
Total pour l'état J, 2.105.960.000 F .

ÉTAT K. — Budgets annexes rattachés pour ordre
au budget des services civils.

Tableau, par service et pa r chapitre , des crédits annulés
sur l'exercice 1918.

Caisse nationale d'épargne.

Reconstruction.

Chap. 900. — Équipement. — Matériel et outillage, 3.725.000 F.
Chap. 901. — Achal, appropriation ou construction d'immeubles,

152.152 000 F.

Total pour la caisse nationale d'épargne, 155.877.000 F.

Imprimerie nationale.

Chap. 301. — Entretien des bâtiments et fournitures pour répa
rations, 900.000 F.
Chap. 302. — Entretien, réparation, amollissement industriel du

matériel d'exploitation, 10.320.000 F.
Chap. 303 — Chauffage, éclairage et force motrice, 1. 050.000 F.
Chap. 304. — Approvisionnement pour le service des ateliers et

dépenses remboursables. 91.000.000 de francs.
Total pour l'imprimerie nationale, 103.870.000 F.

Monnaies et médailles.

Chap, 306. — Matériel neuf et installations nouvelles, 5.527.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

Reconstruction.

Chap. 801. — Reconstruction. — Allocations familiales de la main-
d'œuvre excepilonnelle, 3.780.000 F.
Chap. 801 — Reconstruction. — Bâtiments, 238.000 F.
Chap. 805. - Reconslruclion. - Matériel postal, 100.270.000 F.
Chap. 800. — Reconstruction. — Matériel électrique et radiotlec-

trique, 23.784.000 F.
Chap. 807. — Reconstruclion. — Matériel de transport routier,

20.2G9.000 F.

Total pour la reconstruction, 148.347.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Fquipement. — Rfitiments, 1.013.000 F.
Chap. 901. — Équipement. — Matériel postal, 287.157.000 F.
Chap. 902. — Équipement. — Matériel électrique et radioélectriiiue,

120.103.000 Fj.
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Chap 903. — Équipement. — Matériel de transport routier, 25 mil-
li f .ni «94.000 F.

Total pour l\!quipement, 431.8«î7.000 F.
Total pour les postes, télégraphes et téléphones, 583.211.000 IF.

Radiodiffusion française.

Reconstruction.

Chap. 800. — Travaux de reconstruction. — Outillage et bâtiment,
15.71t5.000 1( .

Équipement.

Chap. 000. — Travaux de programme. — Outillage pour la radio
diffusion (Métropole), 291.080.000 K.
Chap. 9°1- — Travaux de programme. — bâtiments pour la radio

diffusion (Métropole), 19.195.000 F.
Chap. 902. — Travaux de programme. — Ouillage pour !a télévision

(jljiropole), 59.871.000 F.
Cliap »0. — Travaux de programme. — Bâtiments pour la télé

vision (Métropole) , 11.710.X10 F.
Chap. 901 — Travaux de programma. — Équipement du réseau

radioiilionique africain. — Outillage, 8.520.000 F.
Chap. 905. — Travaux de programma. — Équipement du réseau

nulioplioniqiie africain. — Bâiiinculs, 25.121.0Xl F.
Total pour l'équipement, 151.5i2.ooo F.
Total pour la radiniliJlUïion française, 1C7.2S8.000 F.
Total pour l'état K, 1.315. 770. 000 F.

ÉTAT L. — Budgets annexes rattachés pour ordre au budget
des servicjs civils.

TMcau, par service et pur chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1019.

Caisse nationale d'épargne.

Équipement.

Chap. 900 — Équipement. — Matériel et outillage, 2.66S.000 F.

Imprimerie nationale.

Dépenses ordinaires.

Chap. 301. — Entretien des bâtunents et fournitures pour répara
tions, 900.01)0 F.
Chap. 30'!. — Entretien, réparation, amortissement industriel du

matériel d'exploitation, 10.32<MH.IO F.
Chap. 301. — Chauffage, éclairage et force motrice, :!. 050.010 F.
Chap. 305. — Approvisionnement pour le service des ateliers et

impenses' remboursables, 91 millions «le Iran rs.
Tiotal pour l'Imprimerie national':, 10:!. 870.000 F.

Monnaies et médailles.

Dépen ses ordin aires.

Chap. 30K — Matériel neuf et installations nouvelles, 5.527.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

Reconstruction.

Chap. 801. — Reconstruction. — Allocations familiales de la main-
d'œuvre exceptionnelle, 2.500.000 F.
Chap. S05. — Reconstruction. — Matériel postal, 51.300, 000 F.
Chap. 800. — Reconstruction. — Matériel électrique et radio-

éleolriijue, 8.657.000 F.
Ciinp. 807. — Reconstruction. — Matériel des transports routiers,

13 millions de francs.
Total pour la reconstruction, 73.157.000 F.

Équipement.

Chap, 901. — Équipement. — Matériel postal, 190.R00.O00 F.
Chap. 902. — Équipement. — Matériel électrique et radioélect

rique, 58 millions de francs'
Chap. 903. — Équipement — Matériel des transports routiers,

1< millions de francs.
Total pour l'équipement. 2C5.S00.000 F.
Total pour les postes, télégraphes et téléphones, 31i.257.000 F.

Radiodiffusion française.

Reconstruction

Chap. 800. — Travaux de reconstruction. — Outillage et bâtiment,
10.378.000 F.

Équipement.

Chap. 900. - Travaux de programme. — Oulii'age pour, la ra-dio-
dittusion (métropole), 178.202.000 F. . ,
Chap. 901. — Travaux de programme. — Bâtiments pour la radio

diffusion (métropole),4.072.000 F. .
Chap. 902. — Travaux de programme. — Outillage pour la télé

vision (métropole), 39.910.000 F. ,
Ohap. 903. — Travaux de programme. — Bâtiments pour la télévi

sion (métropole), 29.830.000 F.

Chap. 901. — Travaux de programme. — Équipement du réseau
radiophonique africain. — Outillage. I.OOS.OOO F.
Chap. pur,. — Travaux dc prugramnie. — Équipement du réseau

radiophonique africain. — Bâtiments, 19.90Ci.000 F.
Total pour l'équipement. 270.lt 1.000 F.
Total pour la radiodiffusion française, 280.192.000 F.
l'olal pour l'état L, 712.814.000 F.

ÉTAT M — Budgets annexes rattachés pour ordre au budget général
(dépenses de fonctionnement des services civils).

Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur t'cjercicc 1950.

Caisse nationale d'épargne.

Équipement.

Chap. 900. — Équipement. — Matériel et outillage. 1,057 000 F
Chap. 901. — Achat, appropriation ou construction d'immeubles,

152. 152. 00(1 F.

Total pour la caisse nationale d'épargne, 153.209.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones,

Reconstruction.

Chap. 801. - Reconstruction. — Allocations familiales de la main-
d'œuvre exceptionnelle. 1.280.0U0 F.
Cliap. 801. — Reconstruction. — Bâtiments, 238.000 F.
Clhap. »15. — Reconstruction. — 'Matériel postal. 45.970.000 F.
Chap. 800. — Reconstruction. — Matériel électrique et radioélec tri

que, 15.127.000 F.
Chap. 807. — Reconstruction — Matériel de transport, 7 millions

209.OOO p.

Total pour la reconstruction, 69.890.000 F.

Équipement.

Chap 900. — Équipement. — Râtiments, 1. G 13. 000 F.
Cliap. p01. — Kquipeineul. — Matériel poslal, 90.357.000 F.
Chap. 902. — 'Équipement. - Matériel électrique et radioélectrique,

G2.-KKi.ilOO F.

Chap. HI.i. —• Équipement. — Matériel de transport routier, 8 mil
lions 9!>'i.txi9 F.

Total pour l'équipement, 109.007.000.
Total pour les postes, télégraphes et téléphones, 238.957.000 F,

Radiodiffusion française.

Reconstruction.

Chap. 800. — Travaux de reconstruction. — Outillage et bâtiments,
5.:ws.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Travaux de programme. - Outillage pour la radiodif
fusion (métropole), 115.791.000 F.
Cliap. 901. — Travaux de programme. — Bâtiments pour la radio-

ditTusion (métropole), .15. !23.OOOF.
Chap. 902. — Travaux de programme. — Outillage pour la télévi

sion , (métropole) , 19.958.000 F.
Cliap. 903. — Travaux de programme. — Bâtiments pour la télévi

sion (métropole), ll.91G.0n0 F.
Chap. 901. - Travaux de programme. — Équipement du réseau

radiophonique africain. - Outillage, 4.122.0O0 F.
Chap. 905. — Travaux de programme. - Équipement du réseau

radiophonique africain. — Bâtiments. 5.215. 000 F.
Total pour l'équipement, 175. 128.000 F.
Total pour la radiodiffusion française, 180.79G.000 F,
'l'olai pour l'état M, 572.002.000 F.

ÉTAT N. — Budgets annexes rattachés pour ordre
au budget des forces armées.

Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'e.rercicc 19i8.

Constructions aéronautiques.

i™ section. - Exploitation.

Matériel et [onctiomiement.

Chap. 331. — Fabrications. G. 201. 931.000 F.
Chap. 3.£i. — Entretien des matériels el rechanges, 297.125.000 F,

Total pour la l re section, 0.502.059. 000 F.

2e section. — Études et prototypes.

Chap. 330 — Constructions aéronautiques. — Éludes et prototypes,
20.122.000 F.
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3« section. — Dépenses de premier établissement.

Chap. sr,0. - Reconslruclion. S22.n75.000 F ^ ■
Chap. tCîO. — A i 1 < H 1 1 s 1 1 J o 1 1 s 1 1 1 ) m 1 1 1 n 1 1 e T' e - , 3/2.A>0.000 F.
Chap! 93 i. — Travaux neufs, (J 77 .905.000 K. , m p
Chap. 032 — Équipement lecli nique el industriel, 2.3 i9.-1 6.000 F.

Tolal pour la 3= section, 1. ">22. 115.000 F. . , A , , ror w
Total pour les constructions aéronautiques, ll.0ii.C-O.OOO 1.

Constructions et armes navales.

l re section. ■— Exploilalinn.

Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

Chap. yso. — Frais généraux et de nia titres relatifs à 1 exploita
tion, 277 512.OO0 F.

2e section. — El mies et recherches.

Matériel, fonctionnement îles services et travaux
d'entretien.

Chap. 385. — Frais généraux et de matières relatifs aux, éludes
el recherches, 100 millions de francs.

3e section. — Équipement.

Reconstruction.

Chap. 880. — Travaux immobiliers de reconstruction, 12 millions

cha^SS1. — Reconstitution du gros outillage, 61.500.000 F.
* Équipement.

Chap. 980. - Travaux immobiliers de premier établissement, 3 mil
lions 1 50.000 F.
Chap. 981. — Gros outillage et matériel roulant, 10 millions de

Iran es.

Chap. 9S2. — Acquisitions immobilières, 10.279.000 F.
Total pour la 3e section, 120.929.000 F.
Tolal pour les constructions et armes navales, 501.471.000 F.

[
| Fabrications d'armement.

1™ section. - Dépenses d'exploitation.

Matériel.

Chap. 000. -- Versements au fonds d'amortissement, 770 millions do
îrancs.

2e section. — Éludes et recherches.

Chap. 305: — Études. — Recherches et prototypes. — Matières et
marchés à l'industrie, 26.219.000 F.

3e section. — Dépenses de premier établissement.

Reconstruction

Chap. 860. — Fabrications d'armement. — Reconstruction, 19 mil
lions 109.000 F.

Équipement.

Chap. 900. — Fabrications d'armement. — Travaux neufs. — Équi
pement, 37.018.000 F.
Chap. 961. — Acquisitions d'immeubles, 171.711.000 F.

Total pour la 3e section, 228.1if.000 F.
Total pour les fabrications d'armement, 1.021.390.000 F.

Service des essences.

3e section. — Dépenses de premier établissement.

TITRE Ier . — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL

Équipement.

Chap. 990. - Renouvellement, grosses réparations et création de
bâtiments, machines, outillages et emballages en service, 41 mil
lions 701.000 F.

TITRE ll, — DÉPENSES DE CARACTÈRE EXTRA-INDUSTRIEL.

Équipement.

Chap. 991. — Équipement, créations d'installations immobilières
exlra-indnstrielles (installations réservées), 77.081.000 F,

Total pour le service des essences, 118.782.000 F,

Service des poudres.

2e section. — Études et recherches.

Chap. 375. — Études et recherches. - Matériel et matière d'œu
vre, 37 .895.000 F.

3: section. — Dépenses de premier établissement.

Reconstruction.

Chap. 3702. — Reconstruction. — Matériel et matières d'œuvre,
60.273.000 F.

Équipement.

Chap. 3701. — Équipement. — Matériel et matières d'œuvre, 476
millions 902.000 F.
Chap. 3701. — Acquisitions immobilières, 13.iil.000 F.

Total pour la 3e seclion, 550.6i6.000 F.
Total pour le service des poudres. 588.511.000 F.
Total pour l'état N, 13.2S0.810.000 F.

ÉTAT O. — Budgets annexes rattachés pour ordre au budget
de la défense nationale.

Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exeicice 1019.

Constructions aéronautiques.

lre section. — Exploitation.

Fabrications.

Chap. 3312. — Matériel de série pour l'aéronautique navale, 320 mil-'
lions de francs.

Chap. 33 13. — Matériel technique non aérien, 100 millions de francs.
Chap. 3311. — Matériel de série pour les transports aériens de l'État,

290.105.000 F.

Chap. 3315. — Matériel de série pour les sports aériens. 310 million»
de francs.
Chap. 3316. — Matériel de série destiné à Air-France, 19.59.7.000 F.
Chap. 3316 bis. — Matériel de transports civils, 923.139.ooo F.
Chap. 3317. — Matériel de série destiné à la vente, 160 millions de

iP tl 11 c s

Total pour la l re section, 2.153.139.000 F.

2e section. — Éludes et prototypes'.

Chap. 336. Constructions aéronautiques. — Études et prototypes,
122 millions de francs.

3e section. — Couverture des dépenses de premier établissement.

Chap. 830. — Reconstruction. 3^0 millions de francs.
Chap. 930. — Acquissions immobilières, J9 millions de Irancs.
Chap. 931. — Travaux neufs, 510 millions de francs.
Chap. 932. — Équipement technique et industriel, 1.508 millions

do francs.

Total pour la 3e seclion. 2. 117 millions de francs.
Total pour les constructions aéronauliques, 5.022. 1C0.000 F.

Constructions et armes navales.

l'-e section. — Exploilalion.

Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien.

Chap. 881. — Matières pour l'exploitation, 277.512.000 F.

2« section. — Études el recherches.

Chap. 386. — Matières pour les études, 51 millions de francs.

3e section. — Reconslruclion et équipement.

Chap. 982. — Acquisitions immobilières, 6.786.000 F.
Total pour les constructions et armes navales, 33S.S2S.000 F<

Fabrications d'armement. .

1"» section. — Dépenses d'exploilalion.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 363. — Fabrications d'armement. — Liquidation des dépenses
résultant des hostilités, 277.257.000 F.

Dépenses diverses.

de^'ancs060 ' ~ Versement au fonds d'amortissement. 770 million*
Tolal de la J 1'* seclion, 1.047.257.000 F,
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2" section. — Éludes et -recherches.

. chan. 365. — Éludes. — Recherches et prolotypes. — Matières et
marches à l'industrie, 120.649. 000 F.

3« section. — Reconstruction et équipement.

Équipement. .

' chap. 9611 — Fabrications d'armement. — Acquisitions d'immeu
bles, ïi.mqoo F.

Total pour les fabrications d'armement, 1.239.172.000 F. •

Services des essences.

3r section. —- Dépenses de premier établissement.

TITRE 1er . — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIEL

Équipement.

Chap. 990. — Renouvellement: grosses réparations et création de
tiâtiiK'iils, machines, outillage et emballage en service, 27.801.000 F.

TITRE ll. — DÉPENSES DE CARACTÈRE EXTRA-INDUSTRIEL

Reconstruction.

Chap. 891. - Reconslruclion et grosses réparalions d'installations
imaiouiliÉres exlra-industrielles (installations réservées), 17.730.000 F.

Équipement.

Chap. 991. — Équipement, création d'installations immobilières
ex tra-ind u s i riel le s (installations réservées), 33.059.000 F.

Total pour le titre II, 51.3S9.000 F.
Total pour le service des essences, 79.190.000 F.

Service des poudres.

2e section. — Éludes et recherches.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 375. — Études et recherches. — Matériel et matières
d'oeuvres, 37.895.000 F.

3e section. — Dépenses de premier établissement.

Chap. 3702. — Reconstruction, 30 700.000 F.
Chap. 3703. — Équipement, 257 millions de francs.
Chap. 3701. — Acquisitions immobilières, 0 millions de francs.

Total pour la 3e section, 299.700.000 F.
Total pour le service des poudres, 337.G55.000 iF,
Total pour l'état 0, 7.010.181.000 F.

ÉTAT P. — Budgets annexes rattachés pour ordre au budget
de la défense nationale.

Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1050.

Constructions aéronautiques.

l re section. — Exploitation.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap 331. — Matériel de série pour l'année de l'air, 70.085.000 F.
Chap. 3312 — Matériel de série pour l'aéronautique navale,

1.503.752.f00 F. ^
Chap 3313. — Matériel technique non aérien, 9S5.222.000 F.
Chap. 331'» — Matériel de série pour les transports aériens de

l'État, 712.02li.000 F. , . ■ , „ ni(
Chap, 3315. — Matériel de série pour les sports aériens de 1 ttat,

IW.Ïii'J.00O F
Chap 3317 — Matériel de transports civils, 921. il .000 F.
Chap. 3318. — Matériel de série destiné à la vente, a. /.>0.000 r .
Chap. 332 — Entretien du malériel aérien de rechange, _.»/ mil

lions 125.000 F. „ '
Total pour la lre section, 4.G18.G59.000 l- .

2e section. — Éludes et prototypes.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.
Chap. 335 — Constructions aéronauliques. — Éludes et prototype»,

iC8.591.000 F.

3e section. — Dépenses de premier établissement.
Chap. 830. — Reconstruction, 4*2.37 'i.OOO F. ...
Chap. 930. — Acquisitions immobilières, JU0.D33.000 i .

• . Chap. 931. Travaux neufs, 512.822.000 F.
Chap. 932, — Équipement technique et industriel, 811.210.000 F,

Total pour la 3» section. 2.082.915.000 F.
Total pour-, les constructions aéronautiques, 6.870. 185.000 F.

Constructions et armes navales.

2« - section. ' — Études et recherches.

• Chap. 380.- — Matières et marchés à l'industrie pour les études,
40 millions de francs.

3e section. — Dépenses de premier établissement.

Chap. .880. — Travaux immobiliers, 15.150.000 F.
Chap. !Wl. — Cros outillage, 101.500.000 F.
Chap. 982. — Acquisitions immobilières, 3.193.000 F.

Total pour la 3° section. 120.li3.oou F,
Total pour les constructions et armes navales, 1CG.113.000 F. -

Fabrications d'armement.

2« section. — Éludes et recherches.

Chap. 3G5. — Études. — Recherches et prototypes. — Matières et
marchés à l'industrie, 52.202.000 F.

3e section. — Dépenses de premier établissement.

Chap. 900. — Fabrications d'armement. — Travaux neufs. — Équi
pement, 50. 127.000 F.
Chap. 9GI. — Fabrications d'armement. — Acquisitions d'immeubles.

100.iit8.fKIO F.

Total pour les fabrications d'armement, 209.077.000 F.

Service des essences.

3° section. — Dépenses de premier établissement.

TITHK l«. - DÉPENSES III CARACTÈRE INDUSTRIEL

Équipement.

Chap. 900 — Renouvellement, grosses réparai ions et créa lion de
lullimenN, machines, outillage et embaXauc en «service, 13 mil
lions 900.000 F.

TITIIE il. — IMPENSES, DE CARACTEUË EXTRA-INDUSTRIEL

Chap. 891. — Reconslruclion el grosses réparations d installations
iiuuinnilieres extra-iiidu~triei.es (insialialious réservées), 8 millions
eG.'l.oco F.

K Chap. 991. — Équipement, création d'ins!allalions immobilières
extra-industrielles (installations réservées), 10.820.000 F.

Total pour le serv'ce des essences, 39.5;i2.000 F.

Service des poudres.

3e section. — Dépenses de premier établissement.

Chap. 870. — RecnnsIruiTojr 23.ril3.000 F.
Chap. 97t. — Équipement. — Exploitation industrielle, 219 mil

lions 902.O00 F.

Chan. 972. — Acquisitions immobilières, 7.171.000 F.
Total pour le servire'dcs poudres, 250.880.000 F
Total pour l'élal 1', 7. 5i'5 . 883.000 F.

ÉTAT Q. — Reconstruction et réparation des dommages de guerre.

Tableau des autorisations de payement annulées sur l'exercice 1913
et accordées pour l'exercice l'Ji'i.

§ 2. — Dépenses effectuées par l'Étal pour la reconstruction.

1» Travaux de voirie et de réseaux d'assainissement et le distri
bution d'eau, de gaz et d'électricité (ordonnance u» 15-2002 do 8 sep
tembre 1915, art. G. 17. 18 el 20) : autorisations annulées, 1.G80 mil
lions de francs; accordées, 1.G80 millions de francs.
3° Travaux préliminaires à la reconstruction (ordonnance n° iinoO

du 10 avril IV>i5, art. 21 et art. i rte la loi n° îT-2^xî du 31 décem
bre 1917) : autorisations annulées, 1.550 millions de Iranes ; dccoidi.v.s.
1.550 millions de franc.
4° Constructions et aménagements, provisoires et réparalions nrgeu»

les- exécutées d'office (ordonnance n® 15-i>oo du lu avril 1»K>. —
Titres 11 et III) : autorisations annulées, 1.1G0 millions de ir.iics;
accordées, i.iO0 millions de francs. . , , ,
5-> Conslriiclions d'immeubles d'habitation par I V.tat ^raonnance

n° 45-2001 du 8 septembre 1915) : autorisations annnices, 2 ini.li/tr»»
de francs ; accordées, 2 milliards de francs.

G° Constructions expérimentales par l'État d iiurneubles a naMi;.-
tion (ordonnance n" 4.V20fi du 8 septembre l!)i5 et art. 25 rte !» .ot
n° 49-182 du 8 avril 1 9 19 1 : autorisations annulées, 310 millions il»
Irancs: accordées, 310 millions de francs.

Totaux pour l'état Q: autorisations annulées, 10 milliards d»
francs; accordées, H» milliards d'e francs.
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ANNEXE N° 623

(Session de 1950. — Séance du 1er août 1950.)

IPRO.iF.:T UF. LOI adopté par l'Assemblée nationale portant ratification
de décrets, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
A M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé a
la commission des linaictw.) .

Paris, le 1er août 19.0.

M. le président de l'Assemblée nationale. à M. le
président du Conseil de la République.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant rati rica lion de décrets.
Conformément aux dispositions -de l'article 20 de la Constitution,

j'ai J'honneur de vous adresser une expédition aullienlique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma liante consi

déra lion.
Le président de l'Assemblée nationale,

signé: EDOUARD HKMUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJ ET DE LOI

Art. 1er . — Sont ratifiés, en conformilé des articles 4 du décret du
23 juin 1931, 5 du décret du 29 novembre 1931. 5 et 7 du décret du
21 mai 1938, les décrois suivants pris eu application de l'article 43
de la «loi du 30 avril 1921 et des articles 5 et 7 du décret du
24 mai 1938:

1° Le décret n° 59-835 du 27 juin 1919 portant autorisation de dépen
ses, à titre d'avance sur report, en excédent des crédits ouverts
^Imprimerie nationale) ;

2® Le décret n° 49-836 du 27 juin 19i9 portant autorisation de
dépenses, à litre d'avances, en excédent des crédits ouverts au
budget de l'éducation nationale (réparations civiles) ;
3° Le décret n® 49-957 du 18 juillet 1919 portant autorisation de

dépenses, à titre d'avances, en excédent des crédits ouverts (parti
cipation de l'Elat aux dépenses du commissariat à l'énergie ato
mique) ;

4® Le décret n® 40-1127 du 4 août 1919 portant autorisation de
dépenses, à tilre d'avances, en excédent des crédits ouverts (contri
bution française aux dépenses de l'autorité internationale de la
Ruhr) ;
5° Le décret n® 19-1135 du 4 aoùl 1919 rapportant les dispositions

flu décret n° 49-058 du 13 mai 1919 el du décret n® 49-957 du 11 juillet
4919 relatifs à des autorisations de dépenses, à titre d'avances, en
excédent des crédits ouverts (présidence du conseil, commissariat à
l'énergie alomique) ;
0° Le décret n° 19-1107 du 22 août 1919 portant autorisation de

dépenses, à tilre d'avances, en excédent des crédits ouverts au
budget de l'intérieur (aide aux populations des Landes et des autres
départements ravagés par les incendies) ;
7° Le décret n» IM-iLt; du 24 août 1919 portant autorisation de

dépenses, à litre d'avances, en excédent des crédits ouverts au
budget du travail et de Jà sécurilé sociale (avantages particuliers
accordés aux travailleurs italiens) ;
8° Le décret du 17 septembre 19)9 portant autorisation de dépenses,

à litre d'avances, en excédent des crédits ouverts (exposition inter
nationale de Port-au-Prince) ;
9° Le décret no 49-1253 du 17 septembre 1949 portant ouverture de

crédits sur l'exercice 1919 (Imprimerie nationale);
•10° Le décret n° 49-1331 du 30 septembre 19 19 portant ouverture

d'un crédit supplémentaire sur l'exercice 1919 au budget du minis
tère de la justice:

11® Le décret n° 40-1358 du 5 oclobre 1919 porlant ouverture d'un
crédit supplémentaire sur I exercice 1919 au litre du budget de la
présidence du conseil (direction des journaux officiels);

12® Le décret n° 49-l'i59 du 5 octobre 1949, portant autorisation de
dépenses, à tilre d'avances, en excédent des erédils ouverts au
budget des travaux publics, des transports et du tourisme (Section 1.
— Travaux publics, Irausporls et tourisme) ;

13® Le décret n» 49-i:;7fi du 5 octobre 1919 portant ouverture de
crédits sur l'exercice 1919 (ministère du travail et de la sécurité
sociale) ;

11° Le décret n° 49-1570 du 12 décembre 1919 portant autorisation
de dépenses à tilre d'avances en excédent des crédits ouverts au
budget de l'intérieur (participation de l'Elat aux dépenses occasion
nées par l'incendie des Landes) ;

15® Le décret no 50-05 du 13 janvier 1950 rapportant les dispositions
du décret n° 19-Kî du 25 avril 1919 portant -autorisation de dépenses
et ouverture de crédits (constructions et armes navales);
16° Le décret n® 50-27 S du 4 mars 1950 portant ouverture de crédit

sur l'exercice 1919 au titre du budget annexe des postes, télégraphes
et téléphones, pris en application de l'article 51 de la loi de finances
du 31 décembre 19.iS.

Art. 2. — Les évaluations de recettes du budget général de l'exer
cice 1949 sont majorées d'une somme de 5.123 millions de francs au

titre de la ligne n® 163 « Sommes à provenir de 1'application de
l'accord franco-italien du 29 novembre 1917 ». (I. — Produits recou
vrables en France (§ 5). — Ressources exceptionnelles).
Art. 3. — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires éco

nomiques sur l'exercice 1949, en addition aux crédits ouverts par
la loi no '48- 1992 du 31 décembre 1918 et par des textes spéciaux, un
crédit s'élevant à la somme totale de 380. 523.000 F et applicable aux
chapitres ci-après du budget des finances et des affaires économiques.
Cliap. 090 — Assemblée nationale et Assemblée de l'Union fran

çaise, 155.098.000 F.
Cliap. 097. — Indemnités des sénaleurs et dépenses administra

tives du Conseil de la République, 75 îuiilions de francs.
Cliap. 098. — Conseil économique. — Indemnités des membres du

Conseil, 21 millions de francs.
Chap. 099. — conseil économique. — Dépenses administratives,

7 millions de francs.

Cliap. 030. — Règlement des créances auxquelles la France a
renoncé en application de l'article 2 de l'accord franco-italien (lu
29 novembre 1917. 128. 425.000 F.

Total, 38ii.523.0u0 F.
Art. 4. — Il est ouvert au ministre de la reconstruction et de

l'urbanisme sur l'exercice 1919 en addition aux crédits ouverts par
la loi n® 48-1992 du 31 décembre L : 18 et par des textes spéciaux
un crédit de 585 millions de francs applicable en chapitre 407: « Parti
cipation de l'Elal aux dépenses de personnel des services du loge
ment » du budget de la reeonst ruetion el de l'urbanisme.
Art. 4 bis. — A titre exceptionnel, les 'délais complémentaires de

la période d'exécution des services, fixés par le décret du 21 juin
19.31, modifié par l'article 11 de la loi du 10 février 1939, sont reportés
pour l'exercice 1919:

1® Au 20 avril 1950 pour l'ordonnancement et le mandatement des
dépenses de personnel el de matériel;
2° Au 30 avril 1950 pour le payement de ces mêmes dépenses;
3® Au 31 juillel 1950 pour l'autorisation et la régularisa lion par

des crédits supplémentaires des dépenses afférentes aux charges
publiques rendues obligaloires par la loi de finances et don l le mon
tant ne peut être dclinilivement connu qu'après l'exécu'ion du
service et pour Ion les autres opérations de régularisation.
Art. 4 ter. — Les dépenses impulah'.es sur les crédits supplé

mentaires ouverts après le 20 avril 1950 au lilre de l'exercice 19-19
seront acquittées, jusqu'au 31 décembre 1950. sur les chap'lres spé
ciaux ouverts pour mémoire au budget de l'exercice 195Q et figurant
à l'état annexé à la présente loi. Ces dépenses seront ultérieurement
transportées, dans les écritures centrales, aux chapitres des dépenses
d'exercices clos du budget de l'exercice 1950 où elles recevront leur
imputation définitive.
Les dispositions de l'alinéa qui précède ne sont pas applicables

aux dépenses imputables sur les crédits reportables de reconstruc
tion et d'équipement et des 2e et 3e sections des Mgels annexes.
Ces crédits pourront êlre reportés de l'exercice 1919 A l'exercice
1950 par arrêté contresigné par le ministre des finances et des
affaires économiques et îe ministre intéressé.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 31 juillet 19jO.

Le président,
Signé : EDOUARD IUBRIOT,

Etat. — Tableau, par service. des chapitres ouverts pour mémoire,
pour. te reniement sur l'exercice 1950, des dépenses de l'exercice
1919.

BUDGET GENERAL (DEPENSES CIVILES)

Affaires étrangères.

I. — Service des affaires étrangères.

Chap. O100. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi n® du ), mémoire.

IL — Commissariat général aux affaires allemandes et autrichiennes.

A. — Administration centrale.

Chap. 6032. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi 11® du ), mémoire.

B. — Services extérieurs.

Chap 6 102. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi no du ), mémoire.

C. — Missions et services rattachés.

Chap. 6172. — Dépenses dé l'exercice 1919 (application de l'arti-
cie de la loi no du ), mémoire.

HT. liaut commissariat de la RrpufjUque française en Sarre.

Chap. 6000. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi n® du ), mémoire.

Agriculture.

Chap. 6090. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi n® du ), mémoire.

Anciens combattants et victimes de la guerre.
Chap. 608i. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de 'art! -

cltide'a 10 ' Jl ® du ), mémoire.
(1) Voir: Assemblée nationale (ir® législ.), il® 8 9151, 10331 et

in-£>® 258-i.
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Éducation nationale.

Chap. 6200. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi n» du ), mémoire.

Finances et affaires économiques.

I. — Finances.

Chap. 6322. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi n° du ), mémoire.

II. — Affaires économiques.

Chap. 6012. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti-
1 c le de la loi n° du ), mémoire.

France d'outre-mer.

I. — Dépenses civiles.

Chap. 6090. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi n» du ), mémoire.

Industrie et commerce.

Chap. 6012. - Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle i de la loi n» du ), mémoire.

Intérieur.

Cliap. 6072. - Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi n° du ), mémoire.

Justice.
*

Chap. 6110. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi n° du ), mémoire.

Présidence du conseil.

I. — Services administratifs.

Chap. 6050. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi n° du ), mémoire.

ll. - Service de presse.

Chap. 6022. - Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi n° du ), mémoire.

111. — Direction des Journaux officiels.

Chap. 6010. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi n" du ), mémoire.-

IV. — Services de la défense nationale.

A. - État-major permanent militaire et civil du président du conseil.

Chap. 6032. - Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi n» du ), mémoire.

B. — État-major de l'Europe occidentale.

Chap. 6620. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi n» du ), mémoire.

C. - Service de documentation extérieure et de contre-espionnage.

Chap. 6022. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi n J du 1, mémoire.

D. — Groupement des contrôles radioélectriques.

Chap. 6022. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'arti
cle de la loi n° du ), mémoire.

V. - Commissariat général du plan.

.Chap. 0022. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar-
HCe de la loi n° du ), mémoire.

VI. — Secrétariat général du comité interministériel
pour les questions dc coopération économique européenne.

Chap. 6020. — Dépenses de l'extrcke 1919 (application de l'ar
" L' :e de la toi n° du ), mémoire.

Reconstruction et urbanisme.

Chap. 6162. - Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar
me de la loi n» du ), mémoire.

San té publique et population.

Chap. 60TO. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ap
ticle de la loi n» du ), mémoire.

Travail et sécurité sociale.

Chap. G012. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar
ticle de la loi n» du ), mémoire.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — Travaux publics, transports et tourisme.

Chap. GO90. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar
ticle de la loi n° du ), mémoire.

II. — Aviation civile et commerciale.

Chap. G050. — Dépenses de l'exercice 1959 (application de l'ar
ticle de la loi a» du ), mémoire.

III. — Marine marchande.

Chap. G1 10. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar
ticle de la ;oi n» du ), mémoire.

• BUDGET G I'iNiEU AL (DISPENSES MIL1TA1UES)

Défense nationale.

Section commune.

Chap. G0 1 1 . — Dépenses de l'exercice 1919 (a pplica t ion de l'ar
ticle de la loi n» du ) (air), mémoire.
Chap. G012. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar

ticle de la loi n» du ) (guerre), mémoire.
Chap. COl:t. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar

ticle de la loi n» du ) (marine), mémoire.

TITRE ler « BIS ». — DKrBXSKS ItKSl'I.TANT DUS IIO&ULITKS

Chap. 7091. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de 1 ar
ticle de la loi n° du ) (air), mémoire.
Chap. 7092. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar

ticle do la loi n» du ) (guerre), mémoire.
Chap. 7093. — Dispenses de l'exercice 1919 (application de l'ar

ticle de la loi n» du ) (marine), mémoire.

Section air.

Chap. 003." — Dépenses d> l'exercice 1919 (application de l'ar
ticle de la loi n° du ), mémoire.

Section guerre.

Chap. G0.15. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar
ticle de la loi n° du ), mémoire.

Section marine.

Chap. G015. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar
ticle de la loi n° du ), mémoire.

France d'outre-mer. *

Chap. 0570. — Dépenses de l'exercice 1919 (a ppl ica I ion de l'ar
ticle de la loi n» du ), mémoire.

BUDGETS ANNEXES (DEPENSES CIVILES)

Caisse nationale d'épargne.

Chap. G012. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar
ticle de la loi ri» du ) , mémoire.

Imprimerie nationale.

Chap. G022. - Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar
ticle de la loi n» du ), mémoire.

Légion d'honneur.

Chap. G032. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar
ticle de la loi n° du ), mémoire.

Ordre de la Libération.

Chap. G020. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar
ticle de la loi n» du ), mémoire.

Monnaies et médailles.

Chap. GOr.2. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar
ticle de la loi n° du ), mémoire.
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Postes, télégraphes et téléphones.

Chap. 6072. - Dépenses de l'exercice -19.9 (a.PPU™»™ Var '
ticle de la loi n° du ),m.ione.

Prestations familiales agricoles.

Chao 6OC0.— Dépenses de l'exercice 1919 (application de 1 ar
ticle de la loi n> du ), mémoire.

Radiodiffusion française.

Cno 6072 — Dépenses de l'exercice 10 >9 (application de lar-
ticïe de" la loi n° du ), mémoire.

BUDGETS ANNEXES (DEPENSES MILITAIRES)

Constructions aéronautiques.

Chan. G3 1 2. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de 1 ar
ticle de la loi no du ), mémoire.

Constructions et armes navales.

Chap. 6^12. — Dépenses de l'exercice 1913 (application de l'ar
ticle de la loi ii« du ), mémoire.

Fabrications d'armement.

Chap. 6612. — Dépenses de l'exercice 1919 (application de l'ar
ticle de la loi n° du ), mémoire.

Service des essences.

Chap 6952. - Dépenses de l'exercice 19 19 (application de l'ar
ticle de la loi n"« du ), mémoire.

Service des poudres.

Chap. 6752. =■ Dépenses de l'exercice 19i0 (application de l'ar
ticle de la loi n» du ), mémoire.

ANNEXE N° 6,24

(Session de 1950. - Séance du 1er août 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant modifl-
cation du décret n° .17-1167 du 9 août 1917 fixant les condilions

d'application à l'Algérie de la loi il® 46-2189 du 28 octobre 1916
sur les dommages de guerre, et extension à l'Algérie de la loi
ii'> 48-1313 du 26 août 1918 relative à l'indemnité d'éviction, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyé A la commission
de l'intérieur [Administration générale, départementale et com
munale, Algérie].)

M. le président (le l'Assemblée nationale
à il. le président du Conseil de la République,

Paris, le 1er août 1950.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 28 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adopté
ln projet de loi portant modification du décret n° 47-1 i07 du
9 août 1917 fixant les conditions d'application à l'Algérie de la loi
n° 46-2389 du 28 octobre 1916 sur les dommages de guerre, et exten
sion à l'Algérie de la loi il» 48-1313 du 26 août 1918 relative à
l'indemnité d'éviction.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser line expédition au the n I i q ue de ce
projet de loi, ciont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé. EDOUARD liEnruoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. i t' r . — L'article 2 du décret n° 47-1167 du 9 août 1947 est
abrogé et remplacé par tos dispositions suivantes:

« Art. 2. — L'article 4 est remplace par les dispositions suivantes:
« La réparation intégrale s'eflec tue à mesure de l'instruction des

dossiers suivant un ordre de priorité fixé par arrêté du gouverneur
général après avis d'une commission composée des représentants des
services intéressés, conformément aux dispositions de l'article 7 de

la loi n° 40-2921 du 23 décembre 1916, la composition de cette com
mission pourra cire modifiée pour tenir compte des régies^ pusées
par 'a loi prévue par l'article 1 de Ta loi du 28 octobre 1 9 Kl.

« Des dispositions ultérieures détermineront notamment l'époque
et les modalités de payement: ....

« 1° Ue la part des indemnités de reconstitution des biens meubles
d'usa-e courant ou familial des sinistrés totaux dépassant 5OO.OeO F,
ce chiirre étant majoré de 30 p. 100 par entant ou ascendant vivant
au lover dans la limite d'un maximum de 150 p. 100, et de 15 p. 10«
pour toi le autre personne vivant habituellement au loyer, dans la
limite d'un maximum de 30 p. 100 et sans que le cumul de ces
deux majorations puisse excéder. en aucun cas, L>0 p. Ml. Pour les
sinistrés partiels, ce plafond est réduit au quantum de destruc
tion subie ...

« Cependant, ces dispositions ne seront appliquées qu après le
règlement sur la base du plafond de 2.'0.000 F des sinistrés ou.
sp-jliés mobiliers au-dessus de 50 p 100.

« 2u lie la parl. dépassant:
« a) 5 millions de francs des indemnités de recoristitiil ion des

immeubles destinés principalement à 1 habitation, des inirnculles
bâtis des exploitations agricoles et des immeubles bâtis des entre
prise industrielles, commerciales et arlisanales;

« b) 2 millions de francs des indemnités de reconstitution autres
que celles visées ci-dessus;

« c) 5 millions de francs pour le sinistré qui a droit à des indem
nités de l'une et c l'autre des catégories a) et b) ci-dessus.

« Jusqu'à la mise en application ue ces dispositions, la part supé
rieure à 5 ou à 2 millions de francs des indemnités de reconstitution
visées au paragraphe 2° ci-dessus peut faire l'objet de versements
dont le total ne peut dépasser 70 p. 100 du montant de cette partie.

« Les dispositions du paragraphe 2» ci-dessu? ne s'appliquent pas
aux indemnités de reconstitution afférentes aux biens des collectivités
publiques, des établissements publies non industriels ni cimmer-
ciaux, des chambres de commerce et d'agriculture, (les ports auto
nomes, des associations syndicales autorisées, ainsi que des sociétés
et des offices d'habitations à bon marché. »
Art. 2. — L'article 7 du décret n° i7-1-iO7 du 9 août 1917 est abrogé

et remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 7. — 1. 'article 21 est ain-i complété :
« Les majorations ne pourront dépasser:
« 1° 150 p. 100 pour les enfants ou ascendants vivant au foyer;
« 2° 30 p. 100 pour les personnes vivant habituellement an foyer,

sans que le cumul de ces deux majorations puisse excéder, en
aucun cas, le maximum de 150 p. 100. »
Art. 3. — Les dispositions qui précèdent s'appliquent aux indem

nités afférentes aux biens dont la reconstitution n'est pas achevée
à la date de promulgation de la présente loi.
Art. 4. - Les dispositi.iris de la loi n° 45-1313 du 26 août 4P 18,

relative à l'indemnité d'éviction, sont applicables à l'Algérie, dans
les conditions prévues ci-après.
Art. 5. — Les titres nominatifs attribués aux sinistrés d'Algérie

sont émis par le ministre des finances et des affaires économiques,
sur la proposition du gouverneur général de l'Algérie
Ils présentent les même caractéristiques que les titres émis dans

la métropole pour le même objet.
Art. 6. - Pour l'application à l'Algérie du premier alinéa de l'ar

ticle 2 de la loi du 26 août 1948, le délai accordé aux sin'ulvés pour
entreprendre la reconstitution de leurs biens est fixé par arrêté to
sur la proposition du gouverneur général de l'Algérie.
Le service des rentes viagères susceptibles d'être servies en

Algérie dans le cadre de l'article 2 précité est assuré pour le compte
de l'Algérie par la caisse nationale d'assurances sur la vie, dans
les mêmes conditions que dans ia métropole.
Art. 7. — Les dépenses entraînées par l'application des di s po<i-

lions des articles 5 et 6 sont constatées l un compte spécial (lu
Trésor algérien, qui est apuré annuellement dans les proportions
définies <i l'ailiele 50 de la loi n° 47-580 du 30 mars 1917 portant
fixalion du budget de reconstruction et d'équipement pour l'cser:
cice 1917.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 juillet ^"'0-
Le président.

Signé' EDoUAUD llERinoT.

ANNEXE N ° 6 2 5

(Session de 1950. - Séance du 1er août 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, porlant applica
tion à l'Algérie d3 la loi n» 48-1260 du 12 août 191S et inodificalion
du décret n» 47-1002 du 5 juin 1917, fixant les conditions d'applica
tion à l'Algérie de la loi du 8 avril 1916 sur la nationalisation
l'électricité et du gaz, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1) ■
(Renvoyé à la commission de l'intérieur [adininislralion générale,
départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 1" août 1950.
M. le président de l'Assemblée nationale

à M. le président du Conseil de la Rcpubiniu e-
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 juillet 1950, l'Assemblée nationale a adonKj
un projet de loi portant application à l'Algérie de la loi n° fô-t™
uu IJ août 19 18 et modification du décret n° -17-1002 du 5 juin l'M

(li Voir: Assemblée nationale ;iie legisl.), n03 8159, 9578, 10239,
lu 140, 10680 et in-S° 2565. i

(1) Voix: Assemblée nationale re re législ.), n°s 9753. 10577 el i«'s°
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fixant les conditions (1 application à l'Algérie de la loi du 8 avril
igi,; sur ia nationalisation tle 1 électricité et du gaz.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
i'ok't de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis le
oiiisdl de la République.
je vous prie le vouloir bien m accuser receplion rie cet envoi.
Aaréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

prcsul'-nt de l' Assemblée nationale ,
Signé: EDOUARD IIERHIOT.

$

l'Assemblée nationale a adopte le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er ■ — Le décret n° 17-1002 du ô juin 19S7 fixant les condi
tions d application à l'Algérie de la loi n» 40-028 du 8 avril lu 10 sur
la nationalisation de l'électricité et du gaz, est modifié et complété
pour application à l'Algérie de la loi n° 4:>-12i>0 du 12 août 1918,
dans les conditions fixées par les articles suivants.
Art. 2. — Les deux derniers alinéas de l'article 1 er du décret

n» li-WUî du 5 juin 19ii sont abrogés et remplacés par les dispo
sitions suivantes:
„ s) Les articles 10, 11, 12, 13, 16, 17. 26. 31, 3i, 37, 40, 42, 43 et

43 bit de la loi n» 46-028 du 8 avril lfiii, modifiée par les lois n» 40-
23$ du 21 octobre 1910 et n° 48-1200 du 12 août 1918, sont applica
bles à l'Algérie sans modification ;

« bt Les autres dispositions des lois des 8 avril 1946, 21 octobre
1910, 12 août 1918, sont applicables à l'Algérie dans les conditions
lixocs par les articles suivants. »

Art. 3. — Le décret n° 17-1002 du 5 juin 1917 fst complet'; par l'ar
ticle i bis suivant :
. irl. 7 bis. — Les transferts résultant des décrets prévus aux

ari.-les qui précèdent ouvrent droit à une indemnité à la charge des
services qui en bénéficient. Cette indemnité sera versée aux action
naires ou associés dans le cas des entreprises constituées sous
{orme de sociétés et dont l'ensemble des biens, droits et obligations
auront fait l'objet d'un transfert, aux ternies de l'article 5 précédent.
Elle sera versée aux entreprises elles-mêmes dans tous les autres
cas.

« Ces dernières entreprises peuvent, si leurs assemblée? générales
en décident ainsi, répartir tout ou partie desdites obligations entre
leurs actionnaires, porteurs de parts et personnes ayant des droits
similaires en franchise d'impôts, dans un délai de deux ans à partir
de la remise des obligations aux entreprises. »
Art. i. — Le décret il 0 47-1002 du 5 juin 1957 est complété par un

article 8 bis suivant:

« Art. B bis. — Les sociétés par actions dont l'ensemble des biens
a ée transféré en 1947, par application de l'article 5 du présent
décret et dont le dernier exercice était commencé avant le 1"' jan
vier i!)17 et n'était pas terminé A la date du transfert, établissent un
bilan et un compte de profils et perles dans les formes habituelles
et selon l$u:s errements anciens, pour un exercice .restreint pre
nant fln au 31 décembre 1916. Le bénéfice net s'en dégageant, Je
cas échéant, sera celui obtenu, déduction failé de toutes les charges,
y compris, notamment les amortissements et les provisions néces
saires pour impôts ou pour toute autre cause, à l'exclusion de tout
prélèvement sur les réserves et de toute reprise de provision. Le
bénéfice net ainsi déterminé pourra être distribué conformément aux
statuts, compte tenu, notamment, de toute dotation au fonds do
ré-erve légal ou statutaire. (les comptes, après accord par « Élec
tricité et Gaz d'Algérie », sont soumis l'assemblée générale des
actionnaires avant le 31 décembre 1000. De même, les sociétés dont
l'ensemble des biens est transféré postérieurement: au 1 er janvier
1918 établissent leurs comptes pour un exercice restreint prenant
fin le 31 décembre précédant l'année du transfert et peuvent distri
buer m dividende, le tout dans les mêmes conditions que celles
suscnonciks. »

Art. 5. — L'article 9 du décret n° 47-1002 du 5 juin 1917 est abrogé
et remplacé par les articles 9, 9 bis, 9 ter, 9 q ua ter et 9 quinqnies ci-
après :

. • Art. 'J. — Les entreprises dont l'ensemble des biens fait l'ob
jet d'un transfert et qui sont constituées sous la forme de sociétés,
sont mises en liquidation à la date du transfert.

« Nonobstant la date de mise en liquidation des sociétés visées
i l'article 8 bis, les opérations effectuées par elles durant la période
comprise enttre la clôture du dernier exercice complet ou restreint et
la date de leur transfert seront réputées avoir été effectuées pour le
compte d' « Électricité et Gaz d'Algérie », suivant les modalités
lotwmiuées par l'arrêté prévu au dernier alinéa de l'article 13 du
Présent décret. »
"Art. 9 bis. — Pour les entreprises constituées sous la forme de

sociétés dont les actions sont cotées en bourse, et dans le cas où le
m couru entre la date de clôture des comptes du dernier exercice
de l'entreprise nationalisée et la date de réalisation de son transfert
es l i 0 i[ ou supérieur A cinq mois, les actionnaires ou les porteurs de
'iris ou de droits similaires des sociétés par actions ayant déjà droit
à une indemnité en application des articles JÔ et 11 de la loi du
S avril 1946. reçoivent un complément d'indemnité dont le montant
pst ég;il à la valeur que représenterait le dividende brut global. le
Plus élevé distribué aux actionnaires ou porteurs de parts, pour 1 un
des exercices annuels clos postérieurement au l' r janvier 19.18.

« Ce complément d'indemnité est réglé moitié en titres de même
nature que ceux remis pour l'indemnité principale et moine cm
espeees. Il est réparti entre les ayants droit dans les mêmes p.o-
portions que l'indemnité principale; le versement en espèces sera

effectué dans un délai de six mois à dater du l er juillet 1950. Les
administrateurs ou gérants d'une société nationalisée, qui ont été en
l'onction durant la période écoulée entre la date de clôture du dernier
exercice et celle du transfert, reçoivent une indemnité égale u la
valeur globale que représenteraient les tantièmes, jetons de présence
ou rémunérations quelconques, autres que celles ayant le caractère
d'émoluments, d'indemnités attachés 1 une fonction de direction ou
de remboursement de frais alloués au même titre, pour l'exercice de
référence choisi pour déterminer le complément d'indemnité verso
aux actionnaires ou porteurs de parts. Cette indemnité est partagée
entre les intéressés suivant les dispositions qu'ils arrêtent, compte
tenu des clauses statutaires et des accords en vigueur au jour du
transfert. L'indemnité prévue au présent aliéna est versée en espèces
dans un délai de six mois à dater du 1e1 ' juillet 1950,

« Comme conséquence du règlement forfaitaire résultant du
présent article, les présidents, gérants, administrateurs, directeurs
des entreprises dont les biens" sont transférés en totalité, sont
déchargés de toute responsabilité résultant de la gestion des entre
prises avant le transfert, te cas de dol excepté.

« Si la période écoulée depuis la clôture du dernier exercice e = t
d'une durée inférieure à cinq mois, les diverses attributions ci-dessus
subissent une réduction proportionnelle. »

« Art. 9 ler. — Pour les sociétés visées au dernier alinéa de l'article

10 de la loi du 8 avril 1910 (sociétés dont les actions ne sont pas
cotées en bourse), il sera versé aux actionnaires, porteurs de parts
ou de droits similaires, une somme calculée et répartie sur les mentes
bases que celles allouées en espèces au litre du complément d'indem-
nilé visé à l'article précédent.

" Les administrateurs ou gérants de ces sociétés pourront également
recevoir, pour la même période, une somme en espèces " calculée
et répartie sur les memes bases que celles attribuées aux adminis
trateurs et gérants des ïjC.iélés cotées. » ,

» Art. 9 quater. — Pour les entreprises qui ne sont pas sous la
forme de sociétés par actions, les propriétaires ou associés pourront
recevoir, au même litre que les actionnaires ou autres ayants droit
des sociétés par actions, une somme en espèces représentant 1«
moitié des bénéfices nets déclarés par l'entreprise au titre de l'impôt
sur les bénéfices industriels et commerciaux, pour le plus élevé des
exercices annuels clos postérieurement au l' 1' janvier 1938. Cette
somme sera répartie, s'il y a lieu, en Ire les intéressés selon les
mêmes règles que celles ci-dessus prévues pour les sociétés dont les
actions sont notées.

« Les versements en espèces ainsi effectués aux ayants droit, en
application du présent article et de l'article précédent, ainsi qu'aux
administrateurs ou gérants de toutes entreprises autres que les
sociétés dont les actions sont colées en bourse, seront pris en compte
dans le calcul de M'indemnilé principale à verser à l'entreprise
intéressée. »

Art. 9 quinquies. — Les actionnaires ou associés des sociétés
visées aux précédents articles sont réunis une dernière fois par le
conseil en assemblée générale, dans les conditions de délai, de convo
cation, de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires.

u Celle réunion a lieu dans un délai de sept mois à dater du
Ior juillet 1950 ou du transfert, sur convocation, soit du conseil
d'administration ou du gérant, soit des commissaires ou du conseil
de "urveillanee et a pour objet, s'il y a lieu, de donner quitus de leur
gestion aux administrateurs ou gérants dont les pouvoirs ont pris
fin*! la date du transfert, de nommer un liquidateur à qui les
pouvoirs les plus étendus pourront être conférés pour accomplir, au
nom de l'entreprise en liquidation, tous actes et opérations consé
cutifs au transfert. En ce qui concerne les biens l\ remettre au
liquidateur, en vertu de l'article 10 du présent décret, rassemblée
pourra ou ' bien statuer elle-même sur leur destination, ou bien
déléguer tous pouvoirs à cet effet au liquidateur.

« Les frais qui, à l'occasion du transfert, sont mis la charge des
entreprises en liquidation, sont avancés par '« Électricité et Gaz
d'Algérie ». Leur remboursement sera effectué en obligations dans
les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article tu du présent
décret pour le payement des biens remis au liquidateur.

« L'avance au liquidateur par « Eleclricité et Gaz d'Algérie » ne
pourra dépasser les montants suivants:

« ai Pour les sociétés dont les titres sont cotés en riour.se:

« 100.000 F au maximum lorsque le capital social est inférieur à
10 millions de francs ou pour la fraction égale à 10 millions de
francs;

« 0,5 p. 100 pour la fraction du capital social supérieure à 10
millions de francs.

« h) Pour les sociétés dont les titres ne sont pas cotés en Bourse:
« 200.000 F. pour la fraction de l'indemnisai ion égale ou inférieure

i 20 millions de francs;

« 1 p. 100 pour la fraction de l'indemnisation comprise entre 20 et
50 millions de francs:

« 0,50 p. 100 pour la fraction de l'indemnisation comprise entre
50 et 100 millions de francs:

« 0.25 p. 100- pour la fraction de l'indemnisation comprise entre
100 et 200 millions de francs

« Pour ces sociétés, la limite de l'avance ne pourra être inférieure
à 200.000 F lorsque le capital social est inférieur ou égal à 10 mil
lions de francs et à 2 p. 100 du capital, lorsque celui-ci est supérieur
à ce chiffre.

« Le remboursement de ces avances sera effectué en obligations
dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article JÔ du
présent décret pour le payement des biens remis au liquidateur. »
Art. G. — L'article 10 du décret n» 47-1002 du ô juin 1917 est abrogé

et remplacé par les dispositions suivantes:
a Art. 10. — Dans les trois ans qui suivent le transfert de l'ensem

ble des bicis d'une entreprise, el, par dérogation à cette disposition,
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le 31 décembre au plus lard pour les entreprises transférées en l -i7,
la part de l'aclif qui n'c»t pas aHecléc à l'un des objets vises à 1 ai-
hcle premier de la loi du & avril 19-ili, ou à 1 exécution d un servie;.!
public concédé sera déterminée et évaiuée, s'il s agit dc soeicics
visées au dernier alinéa de l'article 10 (le la loi du 8 avril 1>I6, par
la commission constituée conformément aux dispositions dudit alinéa
et du décret pris pour son application et, s'il s'agit de sociétés visées
au deuxième alinéa de l'article 10 de la loi du 8 avril 191(3, par une

-commission constituée en conformité de ces mêmes dispositions.
« lies biens sont remis au liquidateur de la société pour être al10-

nés, partagés en franchise d'impôt, entre les actionnaires, ou exploi
tés par ces derniers qui peuvent, A cet effet, soit constituer entre
tux une nouvelle société, soit faire apport desdits biens à une
société déjà constituée et non nationalisée.

« La nouvelle société peut Cire constituée en franchise <1 impê-s
par le seul effet d'une délibération de la dernière assemblée géné
rale prévue à l'article 9 quinquies ci-dessus, décidant de continuer
l'exploitation en commun des liiens remis aux actionnaires.

« Dans le cos où les biens sont apportés à une société déjà cons
tituée et non nationalisée, cet apport est décidé par le seul lail de
la délibération d'assemblée générale prévue à l'article 9 quinquies
ci-dessus. Les actions d'apport de celle société sont réparties ininic
diatement entre les actionnaires de la société dissoute par les soins
du liquidateur, au prorata des droits de chacun 'des actionnaires,
sans qu'il puisse en résulter une distribution indivise ou fraction
nelle; les actionnaires doivent, le cas échéant, se grouper entre eux
pour exercer leurs droits. Les actions d'apport sont immédiatement
négociables. Ces diverses opérations sont effectuées en franchise
d'impôt. La valeur des biens restitués aux actionnaires ou partages
entre eux et le prix, en cas d'aliénation, doivent être approuvés par
le ministre de l'intérieur, le ministre chargé de l'électricité et ie
ministre des finances. Faute par les ministres d'avoir statué dans
le délai de deux mois, l'approbation sera réputée acquise. Leur paye
ment est effectué par imputation sur la valeur d'indemnisation glo
bale à régler en obligations remises aux actionnaires de chaq.ie
société. Toutefois, dans le cas où le règlement des indemnités cal
culées sur l'ensemble des biens transfeiés aurait préalablement été
effectué par la remise des obligations, la valeur des biens repris par
les actionnaires en application du présent article ferait l'objet d'un
reversement par le liquidateur l la caisse nationale de l'énergie,
en obligations remises à litre d'indemnisation et reprises pour leur
valeur nominale ou, A défaut, en espèces.

« Les actifs ainsi rétrocédés sont considérés comme n'ayant jamais
cessé d'appartenir aux actionnaires. Toutefois, « Électricité et Ga/
d'Algérie » ne peut, en aucun cas, être recherché du fait de la ges
tion de ces biens durant la période écoulée depuis le transfert jus
qu'à celle de la remise au liquidateur. Les résultats actifs ou passifs
de cette gestion seront au profit ou il la charge d' « Électricité i.t
Gaz d'Algérie », le bonus, s'il en existe, lui demeurant acquis au
titre d'indemnité forfaitaire pour frais de gestion..

« La nouvelle société ou la société déjà constituée visée au
deuxième alinéa du présent article ne pourra pas prendre la déno
minalion de la société dissoute, ni aucune autre dénomination ia
rappelant.

« Toutefois, les sociétés d'intérêt collectif agricole et les coopéra
tives d'usagers pourront, sur simple décision' de leur assembiée
ordinaire et sous la même dénominalion, poursuivre les objets pré
vus par leurs statuts et qui n'entrent pas dans le cadre de la natio
nalisation. »

Art. 7. — L'article 18 du décret n° '17-1002 du' 5 juin 1947 est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
•« Art. 18. — Les emprunts émis par la caisse nationale de Ténor

gie pour les besoins d' « Électricité et Gaz d'Algérie » et les emprunts
émis par « Électricité et Gaz d'Algérie .» dans les conditions prévues
par l'article 16 ci-dessus, peuvent bénéficier de la garantie de l'Al
gérie. S'ils ont une durée de plus de quinze ans, ils peuvent coiv-
porler, outre un intérêt fixe, un intérêt complémentaire ainsi qu'une
prime en faveur des titres amortis, variant avec l'accroissement des

.ventes d'électricité et de gaz, et déterminé, pour chaque émission
par le ministre des finances. »

Art. 8. — Les 5e et 7" alinéas de l'article 19 du décret n° 47-1002
du 5 juin 1917 sont abrogés et remplacés par les dispositions sui
vantes:

« 5e alinéa. — La caisse nationale de l'énergie reçoit, en outre,
d' « Électricité et Gaz d'Algérie » un prélèvement sur le prix dt»
vente de l'électricité et du gaz, qui est affecté au service des com
pléments d'intérêt et des primes de remboursement prévus au troi
sième alinéa de l'article 27 de la loi du S avril 1916, modifiée par la
loi du 12 août 1918. »

« 7° alinéa. — Son taux sera déterminé, pour te service du com
plément d'intérêt et des primes de remboursement prévus à l'ar
ticle 13 de la loi du 8 avril 1940, modifiée par la loi du 12 août 19-18,
de manière a assurer le même complément d'intérêt que celui
accordé dans la métropole en application de cet article. »

Art. 9. — Les termes « Caisse nationale d'équipement de l'élec
tricité et du gaz » sont remplacés dans le texte du décret n° -17-101)2
du 5 juin 1917 par « Caisse nationale de l'énergie » et ceux do
« Chambre des comptes » par « Commission de vérification des
comptes. »

Art. 10. — Les dispositions qui précèdent ont un caractère inter
prétatif et s'appliquent à partir de la même date que le décret du
C> juin 1917.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 juillet 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD JlEnmoT.

ANNEXE N° 626

(Session de 19Ô0. — Séance du 1" août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi,adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
dés crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1950 (anciens combattants et victimes de
la guerre), par M. Chapalain, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 3 août j%0.
(Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Rcpublujue
du 2 août 19Ô0, page 2151, 2e colonne).

ANNEXE N°62 7

(Session de 1950. — Séance du 1 er août 1950.)

RAPPORT fait au nom (le la commission des finances sur le projet
de loi,adoplé par l'Assemblée nationale, relatif à l'amélioration
de la situation des anciens^ combattants et victimes de la guerre,
par M. Chapalain, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 3 août 1050.
(Comp'e rendu in e.rtenso de la séance du Conseil de la République
du 2 août 1950, page 2125, 2e colonne).

ANNEXE N' 628

(Session de 1950. — Séance (lu 2 août 19"0.)

PROPOSITION D.K Riti SOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
prendre toutes mesures utiles pour assurer aux familjes nom
breuses sur les transports routiers les mêmes avantages (le trans
port que sur les lignes de ia Société nationale des chemins de fer
français, présentée par MM. Cornu, Henri Cordier et Jezequel, séna
teurs. — (Renvoyée à la commission des moyens de communication,
des transports et du tourisme.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la coordination rail-roule a substitué en
de nombreux secteurs les lignes routières aux voies ferrées; depuis
l'origine et jusqu'au 14 novembre 1919 les lignes (le remplacement
avaient l'obligation de respecter les tarifs différenciés du rail, il en
était de même pour les services en parallèle avec les chemin; de
fer. Enfin, la plupart des lignes d'autocars usaient de la tome qui
leur était accordée par la circulaire du 2-1 mai 1910 d'une majoration
légère de leur tarif kilométrique afin d'appliquer des tarifs spéciaux
aux familles nombreuses.
La circulaire ministérielle du 21 mai 1919 classait en enet en

4 catégories les services d'autobus accordant des réductions:
1° Les services de remplacement des trains de la Société nationale

des chemins de fer français qui doivent faire une réduction de al)
pour 100 sur le prix du billet simple;

2° Les services de remplacement des voies ferrées d'intérêt local
dans lesquels le pourcentage de réduction varie dans la limite ou le
cahier des charges le permet;
3° Les services maintenus en parallèle avec le fer dans lesquels la

réduction est de 50 p 100;
â° Enfin, les autres services qui doivent faire obligatoirement une.

réduction minimum de 30 p. 1U0 s'ils majorent le tarif de base de
10 p. 100 environ.
Le décret du 14 novembre 1919 qui coordonne et harmonise les

transports en modifie ainsi qu'il suit les dispositions anciennes:
1° Pour les services classés dans la l re catégorie: les réductions

en vertu de l'article 18 ne sont plus obligatoires mais « pourront »
être imposées sous réserve de l'application d'un barème spécial
ou de l'a 1 1 ri bu lion d'une indemnité compensatrice,
La Société nationale des chemins de 1er français a supprimé depuis

le 1 er avril les subventions qu elle accordait jusque IÀ aux services
rouliers remplaçant les lignes de chemin de fer supprimées. De nom
breux services voyant alors l'indemnité compensatrice supprimée, ont
cessé de faire des réductions. Le principe de continuité à l'égard
des usagers, rappelé dans maintes circulaires, n'est pas ici respecté;
2= Les services voies ferrées d'inlérêt local: rien n'est changé;
3° Les services maintenus en parallèle avec le fer: d'après l'arti

cle 11 les réductions qui étaient de droit autrefois ne Je sont plus:
4° Les services de quatrième catéeorie enfin: rien n'est prévu à

I égard des familles.
Assurer aux familles nombreuses su:r les lignes routières les mêmes

tarifs dégressifs de transport que sur les voies ferrées répond A (les
préoccupations de justice et se fonde sur une sollicitude et une
solidarité bien comprise à l'égard de ces familles.

(1) Voir: Assemblée nalionale (l r« législ.), n os 8337 8120 9215, 954<î,
l'nO) 10035 et 2512 i Conseil de la République^ n» a(iJ (année
iJli J,0,' 1": Assemblée nationale (1" législ.), n»' 10052, 10656 et
Jn-8 ~oil; Conseil de la République, n° 508 (année 1050).
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L'arîifle 11 du décret de coordination du 11 novembre 1919 contient
une disposition qui peut permettre les réductions qui s'imposent.
Cet article dit en efiet:
« Le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme

et le ministre des finances et des allaires économiques fixent, après
avis du conseil supérieur des transports, une tarification de base
nationale des services réguliers de transports routiers de voyageurs
compte tenu de tous les éléments du prix de revient ». Il conviendrait
simplement d'arrêter que le calcul de la tarification de base nationale
soit établi de telle sorte .qu'il permette de rendre obligatoires à tous
les .transporteurs routiers voyageurs des tarifs spéciaux de transport
aux familles.
C'est dans cet espoir que' nous demandons nu Conseil de la Répu

blique d'adopter la proposition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
toutes mesures utiles en vue d'assurer aux familles nombreuses sur
ies lianes routières les mêmes réductions de transport que celles dont
elles bénéficient sur les lignes de la société nationale, des chemins
2e fer français.

ANNEXE N°6 29

(Session de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

IMORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi, adopté .par l'Assemblée nationale, relatif à la ratifi
cation de l'accord du lw août 1919 portant remise réciproque de
documents d'archives entre la France et l'Italie, par M. Lassagne,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui nous est soumis exprime
la plus louable des intentions. 11 s'agit d'une extension, dictée
par ces règles de courtoisie qui formaient autrefois l'essentiel du
bon voisinage, de la lettre du traité de paix, signé le 10 février 1917
avec l'Italie. Aux termes de l'article 7 de ce traité, le gouvernement
italien devait remettre au Gouvernement français « toutes les archi
ves historiques et administratives antérieures A 18>0, qui se rappor
tent au territoire cédé à la France par le traité du 21 mars 1800 et
par la convention du 23 août 1800 ».
En application de ce texte, une commis-don mixte d'experts

■procéda dons l'an dernier au règlement définitif de la question des
archives du comté de Nice et de la Savoie.

Or, au cours de ses travaux, la commission qui se livrait à Turin
'à de minutieuses recherches découvrit un certain nombre de pièces
provenant d'archives caméra'es Intéressant l'histoire de la Bresse, du
Bugey, du pays de Gexe, du Maçonnais, de la Bourgogne. Ces docu
ments ne se trouvaient pas visés par le texte de l'article 7 du traité
de 1917. Néanmoins, les archives françaises conservant des mémoi
res, livres de comptes, actes administratifs, se rapportant au comté
d'Asti et au marquisat de Saluces, il est apparu que la branche histo
rique retirerait un avantage considérable d'un transfert mutuel de
ces documents.

Un projet d'accord additionnel fut donc soumis à l'approbation
de la commission supérieure des archives et signé par les représen
tants des gouvernements intéressés, M. Robert Schuman, ministre
des affaires étrangères pour la France et, pour l'Italie, S. E. Quaroni,
ambassadeur à Paris du gouvernement italien. La liste des docu
ments échangés a été publiée dans les annexes au projet. On pourra
remarquer que les archives cédées par la France constituent un
fonds plus important que celles qui nous sont remises. En vérité, il
'agit là de textes intéressant l'histoire locale et parfois générale de
l'Italie, dont Napoléon I01', empereur des Français, s'était montré fort
curieux et sur lesquels il avait procédé à d'abondants prélèvements
partout où il passa à la tête de ses armées.
Le projet de loi qui est soumis pour la bonne règle à la ratification

du Parlement ne saurait mesurer à l'aune du boutiquier cet échange
de pièces d'archives. Au de If» de ce transfert que l'on nous demande
d'approuver, c'est à l'esprit de compréhension mutuelle et h la cour
toisie des rapports franco-italiens que notre commission se doit de
donner un avis très favorable.
En conséquence, votre commission soumet à votre approbation le

projet de loi ci-dessous :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'accord du 1" août 1919 portant remise réciproque de docu
ments d'archives entre la France et l'Italie, accord dont le texte
est annexé à. la présente loi.
Est autorisée la cession à l'Italie des documents d archives men

tionnés en annexe à la lettre adressée, en date du 1" août 1. 1* , p r
le ministre des affaires étrangères à l'ambassadeur d Italie en tranoe.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°* 902G, 1012i et in-8°
n° 2511; Conseil de la République, n° 595 (année 1950).

ANNEXE N° 630

(Session de 1950. — Séance du 2 août 19J0.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale sur
le projet de loi. adopté par l'Assemblée nationale, portant fixation
d'un programme aérien, par le général Corniglion-Molinier, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, depuis que votre commission de la défense
nationale a abordé l'élude du projet de plan quinquennal aéronau
tique que le Gouvernement soumet au Parlement, les événements
interna lio-naux se sont précipités et ont donné une -singulière urgence
au réarmement aérien du pays et surtout, plus généralement, à.
l'ensemble des problèmes de réarmement matériel et moral de la
nation.

Avant d'élever le débat et de passer de l'objet de nos préoccupa
tions immédiates à l'élude des grandes questions qui conditionnent
l'existence même de notre pays et de notre civilisation, il convient
de voir dans quelles conditions le projet de programme aérien répond
aux besoins du pays.
En un mois, le prohlème a complètement changé de face. 11 y a

près d'un an, par la loi du 2 août, les assemblées faisaient une obli
gation au Gouvernement de leur présenter un plan de réorganisation
de l'industrie aéronautique. A l'époque, il paraissait urgent de faire
fonctionner les éludes et les fabrications aéronautiques sur de nou
velles hases sans trop se préoccuper de la structure des forces aérien
nes correspondantes et du crédit à consacrer à ces clientes, numéro 1
de cette même industrie. C'était une erreur que j'ai maintes fois
soulignée. Le cours des événements a donné tort aux législateurs
et raison aux utilisateurs. En effet, le secrétaire d'État a l'air et
l'état-major ont cru bon d'interpréter les directives qui leur ont été
données par la loi du 2 août pour les transformer en fonction des
besoins des forces aériennes du pays.
Si vous avez étudié le volumineux dossier qui avait été préparé

par les services de M. Maroselli, à la fin de décembre dernier, vous
avez pu constater que toutes les questions d'emploi du. matériel, da
personnel, du ravitaillement technique, de l'infrastructure, des
moyens de transmission ont été étudiées concurremment à la réorga
nisation de l'industrie aéronautique. Dépassant la lettre et sans douta
l'esprit <le la loi du 2 août, les utilisateurs ont su étudier un plan
homogène comprenant les éludes et les fabrications aéronautiques
d'une part, la mise en œuvre, d'autre part, afin de donner au pays
un plan quinquennal aéronautique analogue, toutes proportions gir-,
dées, au plan de 70 escadres que l'Amérique a adoplé en 1918.
Cette préoccupation trouve sa justification aujourd'hui. Les

« implications », c'est-à-dire les crédits nécessaires à mettre conve
nablement en œuvre le matériel fabriqué, doivent accompagner le
texte de loi et nous devons savoir que si nous acceptons ce dernier,
nous acceptons implicitement- de voter chaque année les crédits
nécessaires a l'emploi rationnel du matériel fabriqué.
Il ne faut pas oublier qu'à chaque million investi dans les études

correspond un certain nombre de millions attribués aux fabrications
et encore un certain nombre de millions destinés à l'entraînement
du personnel, au payement de ses soldes, à la création de l'infras
tructure, à la constitution des stocks de carburant et de munitions.
Si donc, compte tenu de la situation internationale présente,

certains trouvent le projet de loi trop modeste — et j'y reviendrai
tout à l'heure — qu'ils tiennent compte non pas des crédits acquis
dans le texte de loi lui-même, mais qu'ils y ajoutent également les
milliards nécessaires au payement des implications de la loi. Ils y
verront alors que d'un budget moyen, de l'ordre de 80 milliards,
les forces aériennes de la nation exigeront, à partir de l'année pro
chaine, des sommes dépassant 180 milliards.

D'après l'enquête que j'ai menée auprès de différents de mes col
lègues, le projet gouvernemental a essuyé trois sortes de critiques
que nous allons examiner ensemble a fin de présenter au Gouverne
ment les remarques qui s'imposent.
— La première de ces critiques vise, si je puis dire, le caractère

tactique du plan.
— La seconde, formulée par certains, estime que le plan est insuN

fisant.

— La troisième enfin, formulée par d'autres, vise à la réduction
des crédits demandés, en estimant qu'il s'agit là de dépenses exorbi
tantes.

Il faut vous dire que. dans la situation présente, une infime min^
rite seulement soutient la thèse du coût excessif du projet.

I. — Critiques d'ordre tactique sur le projet.

La critique la plus importante est celle qui constate l'absence dé
moyens aériens offensifs et qui réclame qu'une aviation de bombar
dement moyen soit ajoutée aux subdivisions d'arme créées. Je ne
pense pas qu'il convienne raisonnablement de retenir cette objection
et ceci pour les raisons suivantes :
Tous les pays occidentaux, la France notamment, ont constaté

que leur défense ne pouvait plus Être assurée dans le domaine natio-i
nal et qu'il fallait plus que jamais s'en tenir en principe de la sécu
rité collective. A la tribune de l'Assemblée nationale, M. Jules Moch
a affirmé de manière éclatante, que telle était la position du
Gouvernement. Les pactes d'assistance que nous avons signés

-seraient vides de sens pour nous s'ils ne contribuaient à alléger
notablement nos charges militaires et si, plus particulièrement, ils
ne permettaient à nos états-majors d'atteindre à l'efficacité maximum
par l'étroite interpénétration des forces nationales.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), nos 9819, 10281, 10753,
10771 et in-S° 2510; Conseil de la République, n» 590 (année 1950),
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'Personne aujourd'hui, pas plus les EWits-1 nis, qui n
d'aviation tactique. que les Russes, qui n ont pas d aviation
cique ne peut se paver la panoplie complète de 1 aviation moderne,
line iVpartiiion des 'lâches militaires a élé acceplee qui imp qu-,
que chaque nation réussisse à coup sûr . u forger larme qui lui
été impartie.
Danrès ce que l'on sait des accords internationaux, il n entre pas

dans les altribulions de la France de fournir des unités de bombar
dement moyen.

En deuxième lieu, celle aviation offensive que réclament certta.i "s
demeure plus une survivance de l'aviation du passe qu une rcah é
d'aujourd'hui. 11 y a en effet équivoque sur les termes : l a\ >ati°n ■de
])omhardement moyen a disparu des bureaux d étude, des ateliers et
des aérodromes, aux Klals-Unis comme en Grandc-Bretagne. La ten
dance est de lui substituer une aviation de chasse lourde ou de bom-
baivlcment léger dont les prototypes sont le Canberra en Ciiande-
Brelagne et le Mac Donnel F 88 aux Etats-Unis.
iEn raison de la répartition des charges dont nous parlions tout à

l'heure il ne fleure pas au plan quinquennal d'appareils de bombar
dement' léser. Mais, soucieuse de tenir compte de l'évolution possible
de la technique comme d'une modification dans les attributions res
pectives de chaque pays, la France développe actuellement une
machine dont le tonnage et les caractéristiques l'apparenleni aux
nialéi'iels étrangers cités ci-dessus. Celle machine donnera lieu a
un avion de chasse tout temps ou, s'il est nécessaire, à un appareil de
re con n a i s sa 1 1 c c stratégique.

Elle pourra, dans une version spéciale, satisfaire aux missions de
lvimbai'deineiil léger et, par cinséquenl, tenir lieu de ce bombarde
ment moyen dont certains réclament la mise sur pied.

H. — Le plan est insuffisant.

La seconde critique portée au plan quinquennal est nouvelle. On
estime que, en raison de l'évolution précipitée des événements inter
nationaux, nn travail arrêté voici plusieurs mois est dépassé par la
crise actuelle. J'ai entendu dire que disposer dans cinq ans de quelque
2.000 avions militaires de combat était nettement insuffisant.ll est
possible que la première tranche de fabrications prévues et surtout que
les délais de réalisation donnés ne fournissent pas au pays l'appareil
Aérien qui garantirait à coup sur sa sécurité. Mas j'estime qu'il faut
tenir compte des réalités de l'heure et apprécier exactement les
bases sur lesquelles ce plan est fondé.

11 me suffira de vous dire, mesdames et messieurs, qu'en dépen
sant quelque 200 nillards et qu'en mobilisant pendant cinq ans une
moyenne de 50.O0O ouvriers et techniciens, la France n'a pas réussi
jusqu'à maintenant à se donner plus de trois appareils utilisables
en combat. Et il s'agit de trois appareils d'un même type, les trois
« Ouragan » de chasse, télés de pré-séries. J'estime, pour ma part
que, si quelque 1.500 chasseurs peuvent être construits durant ces
quatre ou cinq années, il y aura là la preuve qu'un progrès mani-
Jeste a élé accompli. J'ajoulerai encore que, héritière de quelque
àO.OtiO milliards, l'aviation militaire des Etats-Unis ne nieltait pas
en ligne, voici deux mois, plus de 3.200 avions de combat.

Quant à la Grande-Bretagne, dont les budgets sont, depuis cinq
ans, de sept à huif foi s p l ■ i s élevés que les nôtres, elle aligne
actuellement un nombre d'avions de combat inférieur à celui que
le plan se propose de mettre sur pied. Il est possible que les chiffres
annoncés soient encore insuffisants, mais il est certain que les
fautes se payent et que les graves erreurs des années passées consti
tuent un fondement bien fragile u tout nouvel édifice aéronautique.

Les problèmes aéronautiques sont une création continue. Depuis
des années, 150 mi lions de citoyens américains consacrent entre
25.(100 à 31.000 F par an à leur seule aviation. Pendant la même
période, les 50 millions de sujets britanniques ont accepté de verser

. 10.000 F par an à la grandeur des ailes d'ootre-manche. En France,
40 mi liions de Français ont trouvé qu'en accordant 1.200 F par an
à leur aéronautique ils remplissaient largement leur devoir de
bon citoyen. Ces chiffres donnent un ordre de grandeur des posi
tions reipeclives de ces trois pays. En celle matière comme en
toute au l re il n'y a pas de miracle et j'estime, quant à moi, qu'il
ne peut être question pour la France de pouvoir aligner ses forces
aériennes, numériquement, sur celles des nations qui' leur ont con
sacré des moyens infiniment supérieurs. C'eut été faire preuve
d'une ambition démesurée que de demander beaucoup plus. L'exemple
du passé le prouve d'ailleurs, puisque des ambitieux programmes
arrêtés en 19iG il ne reste absolument rien que des milliards perdus.
Tous les prototypes alors construits ont été accidentés f leur pre
mier vol ou bien ils pourrissent, inachevés, dans leur hangar;
aucune des performances calculées, aucun des délais promis, pas
plus d'ailleurs que le quart des crédits nécessaires à la mise en
oeuvre de tous ces matériels n'ont été tenus ou consentis.

L'avantage du plan quinquennal, tel qu'il a été éludié par les
Services de M. Maroselli, est qu'il fait justement table rase des
dangereuses illusions qui nous ont tant bercés pendant ces cinq
dernières années et qu'il est fondé sur des prototypes valables,
même si peut-être ils sont légèrement inférieurs u la classe inter
nationale — pourrait-il en être autrement après les dix ans de retard
que nous venons d'accumuler!

Si, d'ailleurs, les membres de cette Assemblée estiment que les
unités mises en ligne par la première tranche du plan sont insuffi
santes en nombre, il leur faudra réclamer la discussion prochaine du
lancement de la seconde tranche qui comporte, comme vous le
savez, toutes les catégories de matériel sur lesquelles pèse encore
une incertitude technique.

Ou'il me soit permi», à ce propos, de vous soumettre maintenant
le "tableau des appareils qui, d'ores et déjà, sont retenus par le plan
quinquennal et constituent le cadre de son application:

Armée de l air.

Catégorie A. — Chasseur intercepteur a réaction . prototype M. H,

'calégo'rie^ B. — Chasseur reconnaissance et attaque au sol à
é action : prototype SO 0020 ou SE 2)10. ■
Catégorie C. — Transport moyen (cargo) : prototype Nord 2500 ou

Iréguet 8Jl-H. , n n oi-
Càlégorie D. — Transport léger: prototype M. D. 31o.
Catégorie K. — Avions-école à aile basse: prototype M. S. i-î'2 ou

Nord 1 223
Ca légorie F. — Avion d'entraînement double commande en tan

dem: prototype M. S. '17-2.
Catégorie • '■. — Observation-liaison-sanitaire : prototype M. S. M.
Catégorie O. — Liaison: prototype N. 1100,

Aéronavale.

Catégorie A 1. — Chasseur embarqué u réaction: prototype Nord
2200 ou V. C. Arsenal J0. , , . ,
Catégorie H. — Avion de lu lte anti-sous-marine : prototype, .eant.
Catégorie I. — Avion d'al^aque embarqué. — Torpillage et defense

contre sous-marins: prototype iréguet WO.
Catégorie .1 — Amphibie lourd d'exploration et de sauvetage (sur

veillance des côtes, protection contre sous-marins) : prototype Nord

l ' Après ce qui précède, je ne pense pas qu'il soit utile d'insister
sur l'objection plus souvent formulée il y a quelques mois et
qui concerne les dépenses trop élevées de ce plan de fabri-
calion aéronautique Je répète les chiffres que j'ai donné tout
à l'heure: le budget de l'air des Etats-Unis déliasse 2.000 milliards,
le budget de la R. A. F. de la Grande-Bretagne dépasse 350 milliards
et il n'est guère possible de demeurer dans une position normale
vis-à-vis de ces pays sans accroître notablement les dépenses actuel
les de l'air. ,
Après avoir passé en revue les différentes critiques que j'ai entendu

formuler sur le projet gouvernemental, je voudrais ajouter mes
propres observations:

1® On pourrait considérer qu'il existe une disparité regrettable
entre le programme aérien et le programme de l'aéronavale;
a) L'armée de l'air a consenti tous les sacrifices possibles à cette

notion d'intégration dans les forces aériennes alliées dont je vous
parlais tout à l'heure; .

b) L'aéronavale a adopté toutes les catégories de l'armée de I air
à chaque fois que la solution était possible: en particulier ^trans
port moyen C, le bimoteur léger D, l'avion-école de début E, l'avion-
écolo de perfectionnement F, l'avion de liaison 0. .
Elle est obligée de conserver les types particuliers qui lui sont

propres: l'avion de chasse embarquabïe A, l'avion d'attaque emfarr
qualité I, l'avion de lutte anti-soumarine 11, l'avion amphibie lourd J.
Compte tenu de l'exposé des motifs, où il est prévu

accroilre le rendement de son industrie, la France abandonne 1 elude,
la fabrication et la mise au point de tous les matériels COUSITUHS
en petit nombre.
L'aéronavale tenant compte de cet impératif adopte p"'" deux de

ces catégories qui lui sont particulières des avions déjà existants
qu'elle adopte.

C'est le cas du Bréguet deux ponts pour a catégorie H. '_
C'est le cas du N IloO dont les cellules existent pouf la catégorie J.
Le programme de l'aéronavale sort done obligatoirement du cadre.
Enfin, il est encore un point sur lequel, comme membre de la

commission de la défense nationale, je ne suis pas absolument
d'accord avec le projet gouvernemental, Un certain nombre de mil
liards, près d'une trentaine, paraissent être consacrés à l'étude de
deux appareils de transports commerciaux : un transport à réaction
et un transport à turbine. L'étude de ces machines s'apparente a?sez
à celle des appareils de l'aéronavale. Les séries correspondantes
n'existeront jamais à plus d'une vingtaine d'appareils et je vous
rappelle que pour rentrer dans ses frais, M. Lockheed a dt vendre
plus de 200 « Constellation », que la firme Convair pour amorlir les
dépenses d'étude de ces 'bimoteurs doit au moins écouler 250 de
ces machines. J'ajoute enfin, que nous ne disposons pas de réacteurs
ni de turbines assez puissants pour équiper convenablement ces cel
lules.

Je ne vois pas pourquoi, dans la situation présente, la France
dépenserait 30 milliards en tentant de satisfaire un souci de prestige
qui sera vraisemblablement contesté par les faits. Je ne veux pas
être de mauvais augure, mais je vous rappelle l'affaire du SO. 30 P
et celle de l'Armagnac pour lequel il est vraisemblable que nous
n'aurons pas de sitôt les turbines qui en feront un avion comercia-
lement utilisa blé.
J'avoue, quant à moi, que je préférerais voir ces 30 milliards

consacrés soit à l'étude des engins indispensables à l'avenir, soit, «
plus brève échéance, à l'accroissement de nos forces de combat tacti
que. .
En manière de conclusion, je voudrais insister plus particuliè

rement sur ce qui me parait le caractère le plus importait de ce
« programme aérien »: il est à la fois une doctrine d'équipement et
un programme de constructions. Les deux premiers articles sont —
j'y insiste — l'expression d'une doctrine et fixent un cadre à rem
plir.
Ils peuvent être considérés, dès maintenant, et comme l'A. B. C.

de l'armée de l'air et de l'aéronautique navale, en ce qui concerna.
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leurs matériels, et cc*mme le catalogua, le guide "bien déterminé
gai doit être suivi par l'autorité chargée de lu constitution de ce
matériel. Quant aux autres articles du projet, d'un caractère plus strictement
«Marier, tout au radius plus quantitatif, je veux retenir la grande
soiniiesse de leur application éventuelle: la dernière phrase de l'ar
ticle. S, en particulier, qui prévoit la possibilité pour le Gouverne
ment i'aclielcr à l'étranger les appareils dont les prototypes ne
pavent être utilement mis au point en France, correspond" exacte
ment au souci de voire commission de la défense nationale. Elle a
éli frappée, en ellel, de la nécessité d'une politique d'efficacité pour
la constitution de «a force aérienne, et, instruite par l'expérience,
e llt se refuse à voir de nouveau des études jamais achevées el lou
eurs coûteuses se' solder par un échec ou un mi-échec la nais-
W« 1« prototype.
" votre commission a retrouvé ce même «ouci d'efficacité dans l'nr-
tif le 6 bis (nouveau) -tu projet de loi, qu'elle a approuvé au même
tilre (pie, il y a quelques mois, elle adoptait l'article 39 de la loi de
inances. En un nl0 '' e " e apporte son approbation entière au projet,
du us ce qu'il apporte de clarté et de bon sens pour l'élabora lion
Ai nol» puissance aérienne; elle est sa listai te de voir que le plan
«si assez couple pour s'intégrer dans l'ensemble de nos accords inter
nationaux et permettre une rationalisation des diverses coitelruc-
jj.jns aéronautiques.
Pouf terminer, mc-dames, messieurs, je crois aussi que nous

avoua le devoir d'inviter le Gouvernement à faire étudier dans les
plus brefs délais une modification de l'urgence primitivement au
plan quinquennal.
En deu\ mois, j'estime que ie pays devrait pouvoir être prêt, sur

firmple décision de son gouvernement, à réaliser ce plan, non pas en
cinq, iais en trois ans. Je ne parle pas, bien entendu, d'un principe
absolu et ii ne saurait s'agir notamment, de fabriquer la totalité des
roaîcriels prévus au plan dans un délai aussi réduit, mais simple
ment de fabriquer plus vile certains matériels particulièrement

comme les avions de combat. Sour ces réserves, votre
«mission de la défense nationale vous propose d'adopter le projet
rte loi tel qu'il nous a été transm.s après tes modifierions appor
tes par l'Assemblée nationale, dans la rédaction ci-dessous:

PROJET DE LOI

.tri. 1 er . — Les forces aériennes de l'armée de l'air seront pour-
vies d'avions appartenant aux catégories suivantes:
Chasseurs d'interception et d'attaque au sol (catégorie A);
Chasseurs tout temps el reconnaissance et, éventuellement, d'al-

(û lue au sol (catégorie B) ;
Transports moyens (ci.légorie C) ;
Bi-moleurs légers (d'outre-mer, d'entraînement et de servitude)

Mtéïoiie b; :
Avions-école de début et de transition (catégorie E) ;
Avions <le perfectionnement (catégorie F) ;
Appareils d'observations d'artillerie (catégorie G) ;
Avions de liaison (catégorie 0) ;
Art. 2. — Les forces aériennes de la marine (aéronautique na-

wle) seront pourvues d'avions appartenant aux catégories suivantes:
Chasseurs embarquables (catégorie A J) ;
Avions de lulto ahli-sousmarine (calégorie II);
Avions d'attaque embarquables (catégorie 1);
Amphibies lourds pour la surveillance anti-sous-marine et le sau-

ïeiage S. A. M. A. R. (catégorie J).
En ou Ire, l'aéronautique navale utilisera les catégories d'avions

piivinles déjà prévues pour l'armée de l'air:
Transports moyens (calégorie C) ;
Bimoteurs légers (calégorie D);
Avions-écoles "de début et de transition (catégorie E) ;
Avions de perfectionnement (catégorie F);
Avions de liaison (catégorie 0).
Si les délais de construction des chasseurs embarquables S'avé-

Mie-U trop longs, l'aéronautique navale pourrait utiliser temporaire
ment des chasseurs A, non embarquables.
Art. 3. — Le tonnage de matériel correspondant au poids à vide

des appareils équipés," prévus au titre de la présente loi pour i'ar-
iiiw ,!» l'ai* et l'aéronautique navale au cours de la période 1950-
B.Î3 fail l'objet du tableau ci-dessous qui indique le type des appa
reils ainsi que leurs tonnages tels qu'ils peuvent être estimés dans
l'état actuel de la technique.
Ce programme reprend les opérations antérieurement autorisées, à

l'exclusion du programme 1911-1915.

Armée de l'air.

Avions de combat: catégories A et R, 6.750 tonnes; cargos moyens:
caKgorie C, 1.500 tonnes; bi-moleurs légers : catégorie ), J :3.>0 ton
nes; moyens généraux: catégorie E, 1'", G, 500 tonnes. — tonnage
total, 10. 100 tonnes.

Aéronavale.

Avions de combat embarquables: catégorie A 1 et I, 2.100 tonnes;
avions de lutte anti-sous-marine et amphibies lourds: catégorie il
et J, 1.000 -lonnes • cargos moyens: calégorie C, 3i0 tonnes; avions
légers et moyens généraux: catégorie D, E, F, 310 tonnes. ton
nage total, 4.300 tonnes.
Art. 4. — Pour la réalisation d'une première tranche de fabrication
te appareils définis à l'article 3 de la présente loi et dans la nnmo
<ju tonnage prévu à cet article, il est ouvert au ministre de la.
défense nationale, en addition aux autorisations dc programme pre
t'Aiemment accordées et qui s'élèvent à Ci milliards 2..0 millions de
'«aes an titre du budget de la défense nationale (section air) et a
11.2'JS millions de francs au titre du- budget de la défense nationale

(section marine), des .autorisations de programme, s'élevant à la
somme globale de 113.952 millions de francs applicable aux chapitres
ci-apiès:

Section air:

Chap. .»10. — (Télécommunications. — Fabrications), 8.220 millions
de francs.

Chap. 912. — Matériel de série de l'armée de l'air, 74.030 millions
de francs.

Section marine:

■ Chap. 00(32. —• Aéronautique navale. — Matériel de série, 31.70J
millions de francs.

Total égal, 113.952 millions de francs.
L'échéancier prévu pour la couverture des autorisations de pro

gramme précédemment accordées et non couvertes en crédit de
payement et des autorisations de programmes ouvertes par le pré
sent article s'établit comme suit:

Armée de l'air: en 1951, 19,2; en 1952, 27,1; en 1953, 27,1; en 195i,
27.1 ; rn 19.' >5, 20,8.
Aéronavale: en 1951, 1,5; en 1952, 8,9; en 1953, 8,9; en 1951, 9; en

1955, 7,5.
Totaux: en 1951, 23.7; en J102 30' en 1953, 36; en 11)55, 36, 1;
en 1955, 31,3.

Les crédits prévus au présent article correspondent aux fabrica
tions définies dans le tableau suivant:

•Armée de l'air.

Chasseur A: 1.017 appareils; transports moyens C: 100 appareils;
lvinuleur léger 1): 2i'5 appareils; avions-écoles 15 el F: 200 appareils;
appariels d'observation d artillerie G : 112 appareils.

Aéronavale.

Chasseur A 1: 150 appareils : amphibie lourd J: 25 appareils; lulle
anti-sous-marine H: 15 appareils; transport moyen C: 40 appareils;
bimoteur léger 11: 20 appareils; avions-écoles E et F: 05 appareils.
Les crédits ne pourront être engagés pour chaque . fabrication

qu'après l'adoption d'un protolype sous la signature du minMre res
ponsable. Si les prototypes ne peuvent être adoptés dans les délais
jugés utiles par le ministre responsable, celui-ci devra rechercher
les possibilités d'acheler ces avions à l'étranger.
Art. 5. — 11 es| ouvert au ministre de la défende nationale une

autorisation) de programme de 4.500 millions de francs destinée à la
commande d'avions d'atlaque embarquantes. Elle est applicable
au chapitre 9002. — « Aéronautique navale. Matériel de série » du
budget de la défense nationale (section marine).
Les crédits de pavement .corresponoanls seront ouverts, en sus

des crédits prévus à l'article 1, à raison de 1.5&0 millions de francs
pour chacun des exercices 1951, p. 52 et 1953.
Si ] "industrie française ne peut fournir ces appareils dans les

délais compatibles avec le rééquipement des forces navales, et» appa
reils pourront être achetés ;i !'étranger
Art. 0. — Pour la réalisation du programme d'éludes, de recherches

el d'investissements techniques, le ministre de la défense nationale
e s l autorisé engager pendant la période de trois ans (1951-1953) des
dépenses correspondant :
«) Aux études spécifiquement militaires s'élevant à un montant

global de 15 milliards 100 millions de francs;
b) Aux études spécifiquement civiles s'élevant à un montant

global de 13 milliards 400 milions de francs;
c) Aux investissements techniques s'élevant à un montant global,

de 18 miliards de francs,
soit à un montant total de 40 milliards 500 millions de francs.
En outre, le minisire de la défense nationale est autorisé à enga

ger pour chacune des années .1951, 1952, 1953 des crédits corres
pondant aux éludes el dépenses communes de l'aéronaulique mili
taire et civile, et s'élevant à un montant annuel de 13 milliards
f00 millions de francs.

Une participation égale i la totalité des dépenses faisant l'objet
du paragraphe b du premier alinéa, au tiers des dépenses faisant
l'objet du paragraphe c du premier alinéa el à 30 p. 100 des dépenses
prévues au deuxième alinéa du présent article, sera inscrite chaque
année au budget des travaux publics, des transports et du tourisme.
Compte teni des engagements antérieurs, les crédits, de payement

à prévoir annuellement pour les années 1951, 1952, 1953 s'élèveront
à 30 milliards de francs, la participation de l'aéronautique civile
étant fixée à 10 milliards OoO millions de francs.
Art. 0 bis (nouveau). — En cas de nécessité de défense nalionale,

le Gouvernement e~t autorisé à modifier, par décret pris en conseil
des ministres, la répartition des autorisations de programme el des
crédits de payement y afférents, sans toutefois que le total des
dépenses autorisées par la présente loi puisse être augmenté.
A l'intérieur d'une môme section du budget de la défense natio

nale, ces décrets de transfert feront l'objet d'une 'notification préa
lable aux commissions de la défense nationale et des finances de
l' Assemblée nationale et du Conseil (ie la République.
Les décrets de transfert, de section à section, ne pourront être

pris qu'après avis conforme des commissions de la défense natio
nale et des finances de l'Assemblée nationale et a v i s des commis
sions de la défense nationale et des finances du Conseil de la Répu
blique.
Dans les conditions prévues à l'alinéa 2 du présent article, le

Gouvernement pourra, dès 1950, lancer sur les, autorisations de pro
gramme accordées par l'article G, les études militaires qui lui paraî
tront les plus urgentes.

A r t. 7. — Seront inscrits chaque année dans la loi de finances
les autorisations de programme nécessaires à la poursuite des fabri
cations au delà de celles autorWées à l'article 4 de la présente loi,
dans le cadre du programme délini par l'article 3, ainsi que les
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crédits applicables aux dépenses entraînées par l'équipement, la
rnise. en ouvre et l'entretien des forces aériennes de l'armée de
l'air et de l'aéronautique navale résultant de l'emploi des in;a lériels
aériens actuellement, en service ou construits en application de la
présente loi, ou reçus dans le cadre des accords interalliés.
Art. 7 bis (nouveau). — Durant la période de cinq ans que couvre

la .présente loi, te Gouvernement déposera sur le bureau de l'Assem
blée nationale, avant le 1er juillet:
1° Un rapport annuel . concernant la réalisation progressive du

programme aérien au quadruple point de vue technique, industriel,
financier et militaire;

l'rt 'rapport annuel concernant l'équipement, le rendement et
la productivité de l'industrie aéronautique nationale.

ANNEXE N° 631

(Sessian de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

AVIiS présenté au nom de la commission des finances sur la pro-
posilinn de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, portant extension à l'Algérie de la loi n° iMIU
du 2 aortt 1M9 major;) ni le< indemnités dues au litre des légis
lations sur les accidents du travail, par M. Emilien Lieutaud, séna
teur (1).

NOTA. — r'e document a élé nubt.ié au Journal offirirl du 3 août
4950. Compte rendu in «rlrnso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 2 août 1950, page il lit, 2« cotomie).

ANNEXE N' 632

(Session de 1950. — Séance du 2 août JKi0.)

RAiPPORT fait au nom de la comm'ssion de la justice et de légis-
la lion civile, criminelle et cmnmerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à compléter l'article 11 et à
modifier les articles 22 et 2'! de l'ordonnance du 21 avril 1915

poitanl deuxième application de, l'ordonnance du 12 novembre
d 9'i3 sur la nullité dos actes de spoliation accomplis par l'ennemi
ou sous son contrôle et édictant la restitution aux victimes de

ces actes de ceux de leurs biens qui ont fait l'objet d'actes de
disposition, par M. Kalb, sénateur (2).

Mesdames; messieurs, les dispositions de l'ordonnance 55-770 du
21 avril 1915 avaient pour objet de permettre aux personnes physiques
ou morales, victime* de spoliations, confiscations, ventes forcées et
autres mesures exorbitantes du droit commun accomplies durant
la période d'occupafon, soit par les aulorités allemandes ou sous
leur inspiration, soit par l'autorité de Tait dite gouvernement de
l'État français ou à son instigation, de rentrer légalement en posses
sion de leurs biens.

Il est apparu au législateur que certains articles de celte or
donnance devaient être modifiés, en particulier l'article 11, relatif
A l'augmentation de capital d'une sociéié postérieurement à la dé
possession du propriétaire, et les articles 22 et 23, qui ont trait
à la nomination -des -administra leur* provisoires et à la mise sous
séquestre des biens qui n'auront pas été revendiqués par leurs pro
priétaires.
Dans sa séance du 1G juin 1950, l'A «semblée nationale a complété

l'article 1-i de l'ordonnance du 21 avril 19-15 par l'alinéa suivant:
« Toutefois, pendant un délai de trois mois à dater de la publi

cation de la présente loi ou de la remise en possession des titres si
celle-ci est postérieure, les actionnaires spoliés, représentant au
moins la moitié du capital social ancien avant l'augmentation
considérée, pourront, dans le cas d'auamentation du capilal par
apport en nature et à la condition de n'avoir pas accepté la valeur de
leurs aciions, faire ■ opposition aux décisions des assemblées dési
gnées à l'article, I'-T de la loi no 49-3C3 du 17 mars 1959 et réunies
entre le 16 juin 1910 et la date de la libéra lion du territoire dans
les formes et conditions et suivant la (procédure de ladite loi. »
Ainsi les oppositions présentées par les personnes physiques ou

morales victimes de spoliations devront être faites dans les condi
tions prévues par la loi du 17 mars 19'i9, les assemblées; des sociétés
se trouvant elles-mêmes dans l'obligation de se conformer, quant au
quorum nécessaire pour la validité des délibérations, aux règles géné
rales énoncées par la loi du 21 juillet 1867, dont l'article 31 a été
modifié ijiar la loi du 1er mai 1930.
Conformément à ces dispositions, pour tou le modification autre

que celles qui concernent l'objet ou la forme de -la société, l'assem
blée doit réunir au moins les deux tiers du capital social pour délibé
rer valablement; si ce quorum n'est pas atteint, line seconde assem
blée doit être cjnvoqnée, et peut délibérer si elle réunit la moitié du
capital social; dans le cas où cette seconde assem/Wée n'atteint pas ce
quorum, une troisième assemblée peut délibérer si les actionnaires,
(présents ou représentés, réunissent au moins le tiers du capital
sociai.

Or, 1'article 1er du projet de loi voté par l'AsssembJée nationale
le 1G juin 1950 précise que les actionnaires spoliés ne peuvent faire
opposition que s'il représentent au moins la moitié du capital social.

Si le texte était définitivement adopté, on aboutirait à cette situa
tion illogique: il suffirait de réunir, en troisième assemblée, le tiers
du capital social ancien pour que soit valable une délibération sur
le fond, alors que les spoliés ■— en faveur desquels la présente loi
a été proposée — seraient obligés de réunir la moitié- du capital social
ancien pour que leur simple opposition soit recevable.
C'est pour remédier à cette discordance entre les deux textes que

votre commission vous propose de modifier de la manière suivante
la rédaction de l'article 1er du projet de loi adopté par l'Assemblée
nationale et tendant à compléter l'article 11 de l'ordonnance du
21 avril 1915:

« Toutefois pendant un délai de trois mois à dater de la publica
tion de la présente loi ou de la remise en possession des titres si
celle-ci est postérieure, les actionnaires spoliés, représentant au moins
le tiers du capital social ancien avant l'augmentation considérée,
pourront, dans le cas d'augmentation du -capital par apport en na
ture et à la condition de"n'avoi>r pas accepté la valeur de leurs
actions, faire opposition aux décisions des assemblées désignées à
l'article 1 er de la loi n° 49-M'3 du 17 mars 1919 et réunies entre le
16 juin 1910 et la date de la libération du territoire dans les formes
et conditions et suivant la procédure de ladite loi. »
D'autre- part, votre commission vous propose d'allonger de trois

mois la date du délai-limite fixé aux ayants droit pour que leur
action en nullité soit recevable, et vous demande d'accepter celle
nouvelle rédaction du quatrième alinéa de l'article 22 (nouveau) de
l'ordonnance du 21 avril 1915:

« Toutefois, si le décès a déjà été constaté judiciairement, led
ayants droit sont recevables à intenter une action en nullité jus
qu'au ler avril. »
C'est dans ces conditions que n.ous sou,mêlions à votre approba

tion le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET 1>E LOI

Art. 1". — L'article 11 de l'ordonnance du 21 avril 1915 est com>
piété ainsi qu'il suit:

« Toutefois, pendant un dé,lai de trois mois à dater de la publica
tion de la présente loi ou de la remise en possession des titres si
celle-ci est postérieure, les actionnairs spoliés, représentant au moins
le tiers du capital social ancien avant l'augmentation considérée,
pourront, dans le cas d'augmentation du capital par apport en
nature et à la condition de n'avoir pas accepté la valeur de leurs
actions, faire opposition aux décisions des .assemblées désignées à
larticle 1 er de la loi il» 19-3>3 du 17 mars 1919 et réunies entre le
1G juin 1910 et la date de -la libération du territoire dans les formes
et conditions et suivant la procédure de' ladite loi. »
Art. 2. — Les articles 22 et 23 de l'ordonnance du 21 avril 1913

sont modifiés ainsi qu'il suit:
« Art. 22. — Si le propriétaire dépossédé n'est pas présent, le

ministère public pourra demander la nomination d'un administra
teur provisoire pouvant être pris parmi les parents ou alliés du pro
priétaire

« La nomination d'un administrateur provisoire sera de droit si
elle e st demandée par le conjoint ou par un descendant ou un ascen
dant.

« En cas de décès prononcé judiciairement par application de
l'article 90 du code civil modifié par la loi n° 40-855 du 39 avril 19W,
la demande en nullité ou en annulation sera recevable pendant, un
délai de six mois à dater de l'acte constatant le décès et ce, indé
pendamment des dispositions prévues au premier alinéa de l'ar
ticle 21.

«Toutefois, si le décès a déjà été constaté judiciairement, les
ayants droit sont reeevabîes à intenter une action en nullité jus
qu'au 1er avril 1951. »

« Art. 23. — En cas de succession non réclamée ou de succession
vacante, il est accordé à l'administration des domaines, pour agir
en nullité ou en annulation, un délai de six mois, à dater de l'ordon
nance confiant la gestion de la succession à l'administration preii-
tée ou de la décision judiciaire prononçant la déclaration de vacance.
Ce délai court de la publication de la présente loi lorsque l'ordon
nance ou la décision précitée lui sont antérieures.

« L'administration des domaines peut déléguer ses pouvoirs de
gestion à des tiers qui administrent sous son contrôle et sa respon
sabilité, el dont les conditions de rémunération seront fixées par lin
arrêté du ministre des finances et des affaires économiques. Elle
est habilitée à accomplir sans formalité judiciaire tous actes d'ad
ministration, de disposition ou de transaction pour le compte de ta
succession, sous réserve de l'application de l'article 613 du code
civil. »

ANNEXE N 0 6 3 3

(Session de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercioe 1950 (intérieur), par M. Jacques Masteau,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le budget du ministère de l'intérieur attei
gnait en 1919, 5G.558.839,000 F.
En tenant compte des différentes mesures intervenues en cours

d'exercice qui ont majoré ces crédits de 12.870.912.000 F, le total est
de 09.435.751.000 F.(Ii Voir: Assemblée nationale (lro législ.), n°« 8G91, e»!0, 10182

40353. 10650 et in-8° 25U; Conseil de la "République : n°» 509 et 586
(année P. 19).

(2) Voir: Assemblée nationale (Ire législ.), n°« 1G39. 7670, 9G15 et
in-So 21G6; Conseil de la République, u° '172 (année 1950).

Jl) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n° 3 8337, 812G, 921»,
95i0, 9727, 10035 et in-8u 2587; Conseil de la République, n° W8
(année 1950).
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P proie l du budget du ministère de l'intérieur pour 1950 s'élève
i rs «4.35WW0 F - soit une diminution de plus de 4 milliards et demi
p-ir rapport à lJit). ,
Ci; chiffre n'est lui-même, que la somme des mesures nouvelles
,J augmenta lion et en diminution) figurant dans le projet actuel.
il ne représente pas l'efTort d'économie du ministère.
Pou" l'évaluer <ie façon précise, ii est nécessaire d'analyser les

trois éléments essentiels : 1" les crédits de personnel; 2° les crédits
de matériel; 3" les subventions.

I. — Crédits de personnel.

Pour établir une comparaison valable des exercices 1019 et 1950,
il e«t nécessaire de suivre l'évolution des elleclifs. Le seul rappro
chement des crédits, en effet, serait sans portée réelle puisque
ceux-ci ont été modiiiés par le jeu des mesures de reclassement.
lès effectifs g.obaux du ministère de l'intérieur se montaient au

pi- janvier 11119 à 7a.éS7 agenis.
tvant l'inlervention des lettres rcc lifica ives du budget de 1950,

il- s'élevaient à 75.519 agents.
Les lettres rectificatives les ont à nouveau diminués de 310 agents,

dt sorte que les effectifs globaux ont élé réduits par rapport à l'Ji'J
de 708 agenl s.
En réalité, l'effort de compression est encore plus important, puis

que le département de l'intérieur s'est trouvé dans l'obligation
d'intégrer en 1950, 525 fonctionnaires des polices des dépar-leinents
d'oulre-mer.
L'ellort réel des compressions d'effectifs du ministère de l'intérieur

csl donc de ( i08+o25) 1.2.1.1 agents.
Il convient d'insister sur cel effort d'économie, qui est d'autant

p':i; méritoire qu'il fait suite h une compression de plus de SO.oot)
j'fiits. entreprise depuis I9i5. dale à laquelle les effectifs atlei-

le chiffre de 105.050 agents.
li> ministère l'intérieur a' d'ailleurs l'intention de poursuivre

son f/fji't et de proposer dans le budget de 1051 d'importantes
nif-ures de réorganisaiiou des services.
/1 est imporUi n t de sou'igner que ces économies de personnel ne

r^iilleat pas d'une diminution des al (ri bu lions du département,
ji!iisi|ii'au contraire, il a dû élendre ses attributions aux quatre
départements d'oulre-mer.-

II. — Crédits de ■matériel. ■

Les crédite de matériel qui s'élevaient en 1919 t 6.9 10. 143.000 F
allument, en 1950, 0.170.017.000 F, soit une réduction de 70 i mil
lion- F.
Les colleclifs et les crédits de répartition n'intervenant pas en

l'espèce, il s'agit bien là d'une compression réelle de plus de
11 p. 100.
Voire commission des inances cslime que, dans ce domaine, il

es! diffcile d'aller plus loin. En elfel, les dépenses de matériel ne
]e|i.-éseu!eiit que 10 p. 100 du volume global du budget de l'inté
rieur.

L'autre part, il ne serait pas de sage polilique de ne pas doter la
police des moyens matériels nécessaires à l'exécution de ses mis
sions.

(l'es! pourquoi voire commission des finances vous propose, non
seulement de ne pas faire d'abattement supplémentaire sur les cré-
dt de la 5e partie, mais de reprendre, sur certains points, des
nsliielions volées par l'Assemblée nationale, et qui pourraient être
gflantes pour la bonne marche des services.

111. — Subventions.

I.es subventions du budget de l'intérieur représentent à peu près
la moitié du crédit global, soil : 30. 8- i. 157.000 F.
Elles peuvent être rangées en six catégories :
Subventions aux collectivités locales et notamment la subvention

à la ville de Paris pour la police municipale;
Pa rl icipa lion aux dépenses de la gendarmerie ;
l'articipalion aux dépenses de lourliomienieiit des services de

pmlerlion civile el de défense contre l'incendie ;
Participation de la France aux frais de lu commission internatio

nale dc police criminelle ;
Subventions aux cultes d'Alsace cl de Lorraine el pour les grosses

répandions aux édifiées culturels;
Subventions aigé Tiennes
La subvention à la ville de Paris pour les dépenses de la préfec

ture de police, s'élève à 1l.979. 22.1.000 F et la participation aux
ticipeiises de la gendarmerie à 12.AI7.910.100 F.
Elles représentent à elles seules 82 p. 100 du montant global des

crédits de la 7 e partie.
.La participation aux dépenses de la gendarmerie n'appelle pas

d'observation, puisque ces crédits, inscrits simplement pour ordre, ne
sont pas contrôlés par le ministère de l'intérieur qui se «borne à les
transférer au minislère de la défense nationale', sur demande de celui-
ci. Par conlre, la subvention à la ville de Paris pour la police munici
pale nécessite un examen attentif.
Elle a donné lieu, au cours du vote du budget de l'intérieur à

1 Assemblée nationale, un long débat.
La commission des finances dc l'Assemblée avait proposé l'inté

gration du budget de la préfecture de police dans le budget général.
Voire commission des finances cslime qu'une telle solution est

'ant au moins prémalurce. Le régime de celte subvention — et ci'lui
"ê la préfecture de police elle-même — ont élé souvent mis en cause,
notamment depuis 1881. date A laquelle était déposé par le ministre
JC l'intérieur un projet de loi rallachanl nu budget de l'iilat le
budget de la prélecture de police. Ce problème n'est donc pas nou-

II est certain que le régime actuel, qui fixe automatiquement la
subvention de l'Iilat à la jiréfeclure de police aux ta oi < quarts de
ses dépenses réelles, a le grave défaut de ne permettre aucun
contrôle du Parlement sur la subvention qu'il vote.
Cependant, la proposition de Jà commission des finances de

l'Assemblée nationale \a. de l'avis de voire commission des tinames,
trop loin dans le sens opposé, puisqu'elle conduirail direclement à
l'élalisalion de 'a préfecture de police.

Il faut noter que des efforts oni déjà été faits pour permettre un
cerlain contrôle du Parlement et du (louveruenenl sur les dépenses
d<' la préfecture de poli e:
I.a loi du 13 août 1917 a irnpQsé la publication, en annexe du

budget du minislère de l'inl ; rieur, des ellectlfs de la prélecture de
police;
lin contrôleur des dépenses engagées relevant des ministères de;

finances el de l'inlérieur a élé alfecïé à celle adniinislration.
La' solution parait donc pouvoir élre trouvée en insistant dans le

sens de ces maures de conlrole et en pennellanl au Parlement
d'étudier, en. détail, les crédits de la préfecture de police, par la
publication de son budget en annexe du budget de l'intérieui'.
Tel est. tout au moins. le premier pas qui pourrait rire lait en 1P..|

e! qui pourrai! élre siivi, le Parlement étant alurs informé, d'une
véritable réforme du régime de celte sub\ enlion.
Certains cliapilres doivent élre plus particulièrement examinés.

Ce >ont d'ailleurs ceux qui ont fait l'objet d'une discus-lori devant
l'Assemblée nationale.

Chap. 110^. — Adniinislration préfectorale. — Traiiemenls;
La commission de 'Assemblée nationale avail opéré sur ce cha

pitre. des réductions de crédit s'élevant à 7..l7d.oOo F.
Une première réduction de I million de francs marquait son désir

de vo!r abaissée à soixante ans la limite d'âue des préfets pour per-
melîre l'accès régulier des fou 'liminaires préfectoraux aux postes
supérieurs et donner ainsi des possibilités d'avancement qui ne se
pro. uisent, actuellement, qu'à un ryllune extrêmement lent.
Une deuxième réduction de 1. .170. onu I-' correspondait à la suppres

sion de cinq postes de piéfels adjoints aux inspecteurs généraux
de t'adminisiralion. La commission manife-Uait ainsi- son el : - i r de
mellre un ternie à la superposlpon de fondions préfectorales qui
résulte,. en certains cas, de la créalion des l. ;. A. M. K. et de voir
ces derniers occuper elleclit'emenJ le poste préfectoral, siège de leur
circonscriplion.
La dernière réduction de 2 millions de francs était jugée poss-pie

sur les crklils de l'article S: < fonctionnaires en position de nou-
aclivilé ou en instance de réintégration ».
Votre commission des finances ne peut qu'approuver les obser-

valions faites. tille estime, en elfel, qu'il convient de revenir fi la
limile d'âge de soixanle ans qui donnera des possibilités d'avance
ment aux membres du corps prélecloral el leur permettra d'accéder
aux posles pour lesquels leur valeur et leur compétence les dési
gneront.

Il y a lieu, également, de supprimer les postes de préfets adjoints
qui se superposent aux posles préfectoraux, sièges des clrcon-crip-
t.ons des l. C. A. M. H., mais la loi de dégagement des cadres n'élant
recon-luile que jusqu'au 31 décembre 11150, il parait nécessaire de
supprimer ces posles à celle date au plus tard.
Au cours de la discussion de ce chapitre, les deux premières réduc

tions ont été abandonnées, M. le ministre de l'intérieur ayant donné
l'assurance que le (iouverneinent allail inscrire dans la loi de déve
loppement un article tendant à ramener à soixante ans la limite
d'âge des préfets, et- que les posles de préfets adjoints seraient sup
primés dans le prochain budget. Prenant acte de ces déclarations,
volre commission des finances csl d'avis de maintenir le crédit
demain!» per le (louvernemenl.
Par contre, rAssemblée nationale a volé l'aballement de 2 millions

de francs proposé par sa commission des nuance» sur lMrlie'e s.
Voire commission estime, également, que trop de fonctionnaires

préfectoraux sont encore en position de non-ael:vilé.
Il importe, toutefois, d'observer que les crédils ont été en grande

partie dépensés puisque nous sommes au huilième mois de l'année
et que cet abattement, s'il é lait mainlenu dans son intégralité, ris
querait de aéner considérablement les services.
D'autre pari, sur ce crédit doivent élre temporairement payés, en

al tendant leur réinlégralion dans leur cadre, les fonctionnaires de
l'administration préfectorale remis par le C. G. A. A A. (1) à la dis
position du ministère de l'intérieur: il doit supporter également les
charges qui résulteront de l'application du nouveau statut de l'ad
ministration pré fec lo râle (décrel du 19 juin Il'5O) qui modifie les
conditions de mise en disponibilité.
Pour ces différentes raisons, voire commission des finances vous

propose de limiter l'aballement à liHi.000 F.
Chap. J210 — Inspection générale de l'adminislralion :

Une réduction indicative de t million de francs a été opérée sur- ce
chapitre par l'Assemblée nationale, dans le but d'attirer l'allenlion
du Gouvernement sur la nécessité de réorganiser profondément et
rapidement les services de linspection générale de l'administration.

A cet effet, la commission des finances de l'Assemblée nationale
avait préconisé le raltacfiemnel de ce service à la présidence du
conseil.

Voire commission ne croit pas qu'une telle solution soit de nature
à supprimer dans ce corps un malaise dont il ne faut d'ailleurs pas
exagérer l'importance. La présidence du conseil est en elfel déjà
encombrée de nombreux services administratifs. Le rallachemenl de
l'inspection n'aurail d'autres elîels que d'augmenter cel cncombre-
meul.

Il es! à noter que l'inspection générale a rempli. celle année, tant
pour le ministère de l'inlérieur que pour d'autres ministères t
diverses administrations, d'imporlanles missions dont elle s'est
acquittée à la satisfaction générale.

(1) Commissariat général aux allai; es ailemardes et autrichiennes.
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ll convient d'accroître le volume de ces missions en les étendant
ii d'autres départements ministériels qui devraient, en contre-paria-,
réduire leur propre corps d'inspection. ... ,-

11 importe que l'inspection générale de l adminis. ration reprenne
au plus tôt. dans l'administration française, la grande place qu elle
occupait iad is,et votre commission a insiste pour qu interviennent,
sans délai, les mesures propres à lui rendre defimti\ ement un lonc-
lionu'nent pleinement satisfaisant. .

11 apparaît donc opportun de limiter h 100.000 F la réduction votée
par l'.\«cmt.l«-c nationale, afin qu'aucune séné snpptememaire ne
soit apportée au fonctionnement de l'inspection générale.

Chan. 12-0. — Personnels titulaires et assimilés de la sûreté
îuiliojiale. — Traitements :

Sur ce chapitre, l'Assemblée nationale a effectué une réduction de
8 millions de francs en eonlre-pnrlie de la suppression de 3o0 emplois
en s u rn oi il ore d'inspecteur de pol'.ce d Elat.
Ce dépassement d'elTeclUs clait raie par:
07 emplois d inspecteurs de la sûreté nationale O. P. J ;
;:o emplois de secrétaires île police;
2P(j emplois de fardiens de Jà wix, demeurant vacants, dont la

^impression est également demandée. * ,
Votre commission croit, avec l'As-wnblée, que le surnombre (le

im emplois d'inspecteurs de police d'Ktat peut être résorbé. 11 con-
vierd dés lors de supprimer également les emplois vacants qui ser
vaient de -'age à ce surnombre". Cne exception para il toutefois devoir
être faite en" cc qui concerne ceux d'inspecteurs de la sûrele nalio-
jiale d. P. J.
1,'elfeclif budgél lire de ces fonctionnaires correspond, en effet, aux

nécessites de service et un concoure sera prochainement ouvert pour
la nomination d'officiers de police judiciaire.
La suppression de 07 emplois vacants risquerait au=si de gêner le

ministère de l'i 1 1 i.'1 rie T dans la réorganisation de ses services,
notamment dans l'amélioration de la répartition des effectifs des
O. P. J., et aurait pour elfet de rendre difficile l'avancement dans ce
corps.
Voire commission en propose donc le maintien.
Elle observe égalenrnl qu'il est inévitable, eu égard aux; dispo

sitions légales, d'accorder des délais de préavis et des indemnités de
licenciement qui ne' pourront, en tout état de cause, intervenir
qu'après le vole de la présente loi. C'est pourquoi elle est d'avis de
n'opérer sur ce chiffre qu'une réduction de 5 millions de francs.

Chap. 31s0. — Sûreté nationale, — Service des transmissions. —
x Dépenses d'entretien:

L'Assemblée nationale a voulu obtenir du Gouvernement qu'il
poursuive l'effort d'économie déjà accompli et a jugé possible d'ef
fectuer une réduction de 2 millions de francs sur ce chapitre.

Votre commission constate que ce chapitre a déjà supporté une
réduction de 30 p. 100 environ des crédits initialement demandés.
Elle estime que l'augnien'alion nette des crédits demandés, par rap
port à 1919, se justifie par la majoration des prix de la plupart des
matériels, et l'entretien d'installations téléphoniques et radioélec
triques nouver.es. Elle vous propose, en conséquence, l'abandon de
celte réduction.

Chap. 3210. — Dépenses de téléphone:
L'Assemblée nationale a également opéré, sur ce chapitre, un

abattement de 5 millions de francs. Or, une remarque s'impose:
malgré la hausse des tarifs téléphoniques, ce chapitre est en dimi
nution de 31 millions de francs par rapport à 1919. Le nombre des
communications téléphoniques étant i peu près constant, il ne paraît
guère possible de provoquer de nouvelles économies par des mesures
de contrôle qui sont déjà appliquées.
D'autre part, la situation des engagements de ce chapitre laisse

prévoir que le crédit de 320 millions de francs, initialement demandé,
sera à peine suffisant pour régler les créances présentées par l'ad
ministra lion des postes. télégraphes et téléphonas.
Si la réduction de 5 millions de francs était maintenue, le ministère

de l'intérieur serait dans l'obligation de formuler, au titre d'un
collectif, une demande de crédit supplémentaire d'un montant sensi
blement équivalent.
C'est pourquoi votre commission vous propose de limiter cette

réduction à la somme de 2 millions de francs.

Chap. 3290. — Sûreté nationale. — Travaux neufs:
Dans ce domaine, le ministère de l'intérieur a fait de sérieux efforts

de compression, puisque le nombre des immeubles occupés, qui
était au moment de la libération de 1999, se trouvait au 1er mai 1950
de 1520, soit une différence de 173.

Bien que la situation ait été partiellement assainie par la réduction
de 192 du nombre des immeubles réquisitionnés, elle est encore, à
l'heure actuelle, difficile puisque
93 immeubles sont encore occupés par voie de réquisition;
13 immeubles sont occupés sans droit, ni titre;
200 immeubles font l'objet de baux de très courte durée, et dont

le renouvellement est tout à fait incertain.
Le ministre de l'intérieur se trouve donc dans l'obligation de cons

truire, pour stabiliser, dans la mesure du possible, l'installation de
ses services et notamment ceux de Jà sûreté nationale.

Afin de ne pas accroître les muttipes difficultés que rencontre,
dans ce domaine, ce département ministériel, votre commission vous
propose de revenir au chiffre initial de 115 millions.

Chap. 5020. — Subvention à la ville de Paris pour la police
municipale de Paris et des communes suburbaines du dépar
tement de la Seine:

La situation de la préfecture de police a déjà été examinée
ci-dessus. Sur ce chapitre, une réduction de 23 millions de francs
a été opérée par l'Assemblée nationale pour affirmer son désir de
voir renforcer le contrôle du budget de celte administration.

Votre commission ne peut que s'associer à ce désir judicieux, et
sous le bénéfice des remarques qui précèdent, estime qu il convient
de maintenir le moulant du crédit voté par l'Assemblée nation» e.

Chap.5201. — Participation de l'État aux dépenses d'intérêt
»énérai des départements et des communes:

Votre commission des finances ne saurait trop attirer l attention
sur celte importante question.
L'article Cl de la loi de développement des dépenses civiles, dont

l'Assemblée nationale n'a pas encore terminé la discussion a prévu
la suppression de la participation de l'État aux dépenses d ntérêt
général des départements et des communes. Les crédits s'y rappor
tant — qui s'éievaient pour 1919 à 3.790 millions de francs — cl le
chapitre ont donc été supprimés, par voie de conséquence, dans le
projet de budget de t''n _ .
Le Gouvernement a estimé, en etlet, qu en 19o0 le fends de péré

quation institué par le décret du 9 décembre 19 18 bénéficierait d'une
plus value de recettes d'environ 3 milliard?, et qu'il était donc
possible d'alléger d'une somme à peu près équivalente le budget de
l'État par Jà suppression corrélative de la subvention.
Cette proposition s'est heurtée à une très vive opposition de

l'Assemblée nationale; votre commission unanime approuve pleine
ment les observations laites.
Un rapport supplémentaire vous fera connaître, après le vote de

l'Assemblée nationale, la position que votre commission des finances
aura adoptée sur cette question.
Votre commission des finances n'a pas manqué d'apprécier la

saine gestion des crédits du ministère de l'inléiieur, qui traduit Jà
volonté de réaliser des économies, suivant le désir exprimé, l'an
dernier, par le Conseil de la République.

Un effort réel a été fait en la matière, grâce- a l'action réciproque
du ministre en exercice et de son prédécesseur, secondés dans leur
tâche par leurs services et particulièrement la direction des servies»
financiers et du contentieux.
La commission des finances se doit de souligner, égaiement, le

souci de clarté qui apparaît dans la présentation du budget de celte
administration. analysé de façon détaillée dans la plaquette remise
à tous les parlementaires.
Une telle initiative ne saurait trop être encouragée et votre

commission souhaite que les autres départements ministériels sui
vent cet exemple
Au résultat de l'analyse qui précède, le Conseil de la République

peut avoir la certitude que les services du ministère de l'intérieur
ont été dotés de façon suffisante pour en assurer un fonctionne-mont
utile répondant bien aux missions qui leur sont confiées.

PROJET DE LOI

Art. I er . — 1! est ouvert au ministre de l'intérieur, au titre de»
dépenses de fonctionnement des services civils de l'exercice lfiO,
ds crédits s 'élevant à la somme totale de 6l. 820.500.000 F et répartis,
par service, conformément à l'état annexé à la présente foi.
Art. 2. — Réservé (IL
Art. 3. — Réservé ;1).

FIAT LÉGISLATIF

Dépenses de fonctionnement des services civils de l'exercice MA

Intérieur.

4e partie. — Personnel:
Montant des crédits, 25.331 .508.000 F; crédits demandés par 18

Gouvernement, 21.338.2Ci8 000 F; crédits votés par l'Assemblée natio
nale, 2i.325.7ti8.fHXl F; crédits proposés par la commission des finances
du Conseil de la République, 21.33f .508.000 F; différence par rapport
au vote de l'Assemblée nationale, 5. 800. 000 F en plus.

5J partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien:

Montant des crédits, C.l 12.0i9.000 F; crédits demandes par le Gou
vernement, 6.170.017.000 F; crédits votés par l'Assemblée nationale,
6.130.019.000 F; crédits proposés par la commission des finances du
Conseil de la République, 0.112.0VJ.0O0 F; différences par rapport au
vole de l'Assemblée nationale, 6 millions de lianes en plus.

<i° partie. — Charges sociales:
Montant des crédits, 3.13S.102.000 F; crédits demandés par le Gou

vernement, 3.138.102.000 F; crédils votés par l'Assemblée nationale,
3.438. 102.000 F; crédits proposé's par la commission des finances du
Conseil de la République, 3.138.1G2.COO F; duférences par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, néant.

Ie partie. — Subventions :
Montant des crédits, 30.801.351.000 F; crédits demandés par le Gou

vernement, 30.82iyi57.000 F; crédits votés par l'Assemblée nationale,
30.801.351.000 F; crédits proposés par la commission de finances du
Conseil de la République, 30.80f.351 .000 F; différences par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, néant.

8° partie. — Dépenses diverses:
Montant des crédits, 107.120.000 F; crédits demandés par le Gou

vernement, 107.121.003 F; crédits votés par l'Assemblée nationale,
107.120.000 F, crédits proposés par la commission de finances du
Conseil de la République, 107.120.000 F; différences par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, néant.

Totaux pour l'intérieur: montant des crédits, 61.820.550.000 rj
crédits demandés par le Gouvernement, 61.881.355.003 Fi
crédits volés par l'Assemblée nationale, 61.808.750.0e0 H
crédits proposés par la commission des finances du Conseil
de la République, 61.820. 55O.0O0 F; différences par rapport au
vote de l'Assemblée nationale, 11.800.000 F en plus.

(1) Un rapport supplémentaire sera distribué ultérieurement.
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ANNEXE N°634

(Session de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi collectif d'ordonnancement portant ouverture et annulation
dc crédits sur l'exercice 1949, adopté par l'Assemblée nationale,
par M. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur général (1).

No. — Ce document a été publié au Journal officiel du 3 août
li«). (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 2 août 1950, page 2381, 2e colonne.)

ANNEXE N\ 635

(Session de 1950. Séance du 2 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adoplé par l'Assemblée nationale, portant ratification de
décrets, par M. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur général (2).

KOIA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 3 août
W®. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 2 août 1950, page 2398, 2e colonne.)

ANNEXE N°636

(Session de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, modifiant l'ar
ticle 27 du décret du 29 juillet 1939 relatif à la famille et à la
natalité françaises, par M. Saint-Cyr, sénateur (3).

NOTA. — Ce documentai été publié au Journal officiel du 4 août
1050. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 3 août 1950, page 2i72, lre colonne.)

ANNEXE N° 637

(Session de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative aux
exemptions de cotisations d'allocations familiales, par M. Saint-
Cyr, sénateur (-1).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 4 août
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 3 août 1950, page 2172, 2e colonne).

ANNEXE N° 638

(Session de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, modifiant le
régime des allocations familiales agricoles, par Al. Saint-Cy, séna
teur (j).

NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du h août
1950. (Compte reiylu in extenso de la séance du Conseil de la Répu-
plique du 3 août 1950, page 2172, 2° colonne.)

ANNEXE N ° 6 3 9

(Session de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi. adopté par l'Assemblée nationale, relatif au report de cré
dits de l'exercice 1948 aux exercices 1949 et 1950, par M. Jean
Berthoin, sénateur, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été ipublié au Journal officiel du 3 août
i960. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 2 août 1950, page 2101, 2e colonne.)

ANNEXE N°640

(Session de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits supplémentaires au titre des dépenses militaires de l'exer
cice 1949, par M. André Diethelm, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 3 août
4950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 2 août 1950, page 2122, colonne.)

ANNEXE N° 641

(Session de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaire et victimes de la guerre et de l'oppression)
sur ie projet de loi, adopté par l'As-emblée nationale, relatif à
l'amélioration de la situation des anciens combattants et victimes

de la guerre, ipar M. de Bardonnèche, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 3 août
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 2 août 1950, page 2127, 2e colonne.)

ANNEXE N° 642

(Session de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre parmi les mesures nécessaires pour soulager les vic
times des calamités agricoles une disposition permettant la négo
ciation des titres de l'emprunt de prélèvement exceptionnel, pré
sentée par MM. Naveau, Chazette, Canivez, 1 (envers et les mem
bres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée
à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la récolte de 1950 s'annonçait particulière
ment belle et les pronostics étaient optimistes.
Or, chiffrer des prévisions de rendement lorsque les blés sont en

ierbe-est un défi lancé à la nature. Nos paysans le savent bien,
et les éléments leur ont donné raison puisque, depuis le 15 mai,
il ne s'est point passé de semaine sans que des orages d'une vio
lence' particulière ne s'abattent sur chacune des régions de notre
territoire, pulvérisant des récoltes, anéantissant, en quelques mi
nutes, le fruit du travail de toute une année.
Par ailleurs, et ce qui est plus grave encore, les bâtiments d'ex

ploitation et d'habitation, des vergers entiers, sont détruits et ce
n'est partout que scènes de désolation et profond découragement.
Dans nos Assemblées parlementaires, nombreux sont ceux qui ont

eu à se pencher sur le sort de ces malheureux sinistrés, et leurs
conclusions se rejoignent et réclament:
1° Des secours d'urgence;
2» La création de la caisse des calamités;
3° Des exonérations fiscales;
4° Des prêts à taux réduit et à longue échéance.
Il est évident que la création de la caisse de calamités agricoles

ou plutôt l'application de la loi de 1932 apporterait une garantie à
nos agriculteurs sur les méfaits du temps; il y a là une question
de financement qu'il est urgent de résoudre.
En attendant que cette question soit mise au point, il est néces

saire que le Gouvernement s'occupe, dans l'immédiat, de prendre

(1) Voir: Assemblée nationale (l re legisi.), n°« y/3>,
et in 8° 2581 ; Conseil de la République, n« 020 (année IStoO) . _

(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n 08 ;>15i, 1033-± et m-8°
2581 ; Conseil de la République, n° 023 (année

(3) Voir: Assemblée nationale (1" législ 1, n»» o060, 62;3, 100i6
et in -8° 2574; Conseil de la République. n° 591 (année 19-i0).

(S) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°® 91J., 99-8 et m-8
2515; Conseil de la République, n° 597 (année 19501.

!5) Voir: Assemblée nationale il" législ.), n" *223, 9-ifi^ ft>31,
0893 et in-8" 2570; Conseil de la République, n° o08 (année 1950).

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n«» 9823, 10359, 10633 et
in-8° 2583; Conseil de la République, n° 622 (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n 08 9027. 10360, 10803
et in-S» 25t2; Conseil de la République, n° 621 (année 1950).

(3) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n 08 10652, 10056 et in-8>
25 1 1 : Conseil de la République, ir" 503" et 627 (année 1950).
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toutes mesures utiles pour soulager les misères plus haut évo
quées.

Y l'exemple de ce qui a été fait pour les sinistrés de 1 Est il y a
quelques aimées, les Landes, l'an dernier, les organisations profes
sionnelles devraient, sous le patronage du Gouvernement, ouvrir une
souscription nationale en faveur des populations les plus éprouvées.
Ainsi, une fois de plus, on prouverait que la solidarité _existe en

France même dans les milieux réputés les plus individualistes.
11 est nécessaire également de prévoir une augmentation des

crédits du ministère -de l'intérieur affectés aux victimes de cala
mités agricoles, les crédits actuels élaut -insuffisants et leur emploi
présentant un caractère trop restrictif.
En outre, une exonération fiscale sur les bénéfices agricoles

devrait être prévue pour les sinistrés sur production d'altestations et
de constats Taisant ressortir le manque à gagner dont ils sont vic
times du fait des intempéries violentes qu'ils viennent de subir.
Nous en arrivons au crédit, que, sous forme de prêts, la caisse

nationale de crédit agricole est invitée à mettre à la disposition des
sinistrés.

Ces prêts sont nécessaires pour permettre aux paysans sinistrés:
D'une' part, de faire face à leurs obligations;
D'autre part, de remettre en culture leurs champs dévastés et

réparer les i»àtimenls et moyens d'exploitations détruits.
Ces prêts doivent avoir la forme de prêts à longue échéance et ils

doivent être consentis à taux réduits à l'extrême; ils sont indispen
sables mais il ne faudra pas oublier qu'ils vont engager les paysans
pour plusieurs années alors que l'avenir semble incertain dans bien
des domaines.

Enfin, des facilités pourraient être données à certains sinisUés en
leur permettant les négociations des titres de l'emprunt libérable du
prélèvement exceptionnel qu'ils détiennent.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de

résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h accorder
' aux paysans démunis de ressources, à la suite des calamités qu'ils
viennent de subir, des facilités financières, par:
D'une part, l'octroi de prêts à taux réduits et à longue échéance

par la caisse de crédit agricole ;
D'autre part, la possibilité pour certains -de s'assurer., des dispo

nibilités financières par l'aulorisation de négocier les titres de
1 emprunt libératoire du prélèvement exceptionnel qu'ils détien
nent.

ANNEXE N° 6 4 3

Session de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant A inviter le Gouvernement
à venir d'urgence en aide au populations victimes de la récente
tornade qui s'est abattue dans le département du Nord (région
de Cambrai) le 21 juillet 1950, présentée par MM. Naveau, Cani
vez, Denvers et les membres du groupe socialiste et apparentés,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'inlérieur [adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie]).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la longue série' des calamités publiques
n'esl, hélas! pas close.

Le département du Nord, déjà sévèrement éprouvé, par de ré
cents orages de grêle, vient, une fois de plus d'être touché.

Un véritable cyclone s'est abattu le 21 juillet dernier sur la
région du Cambrésis déjà endeuillé par les ravages causés par les
bombardements et les destructions de la guerre.
Toute une cité a été ravagée; des maisons et des baraquements

ont été détruits. Des centaines de familles nombreuses sont sans
abn et ont perdu ce que la guerre leur avait laissé où ce qu'elles
avaient, réussi il acquérir depuis la libéra lion.

Plus que jamais, i' est du devoir du Gouvernement de se pencher
très rapidement sur cet important problème des calamités et en
al tendant d'apporter à ces populations laborieuses une aide efficace
et rapije.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil. de la République invite le Gouvernement à venir
d'urgence en aide aux populations victimes de la récente tornade
qui s'est n ha H ue le 21 juillet 1950 dans le département du Nord
el en particulier dans la région de Cambrai.

ANNEXE N° 644

(Session de 1950. — Séan:e du 2 août 1950 )

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à venir en aide aux cultivateurs de la vallée de la Durance (Hautes-
Alpes), plus parliviiltèremeiu dans les régions de Ventavon et de
Valenty, vie limes de l'ouragan de grêle du 19 juillet 1950, présen
tée par M. de Bardonnèche et les membres du groupe socialiste
el apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agri
culture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans la riante vallée de la Durance (Hautes-
Alpes)- et plus particulièrement dans les régions de Ventavon et de
Valenty, aux vergers plantureux, aux vignes vigoureuses et pleines
de promesses, un terrible ouragan de grêle s'est abattu dans la jour
née du 19 juillet dernier, délruisant les récolles et mutilant arbres
et vignes. La désolalion est grande parmi ces populations labo
rieuses qui ont vu en quelques instants le fruit de leur travail
anéanti.

Nous faisons appel au Conseil de la République pour voler noire
proposition de résolution.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à venir en
aide aux populations victimes de l'ouragan de grêle qui a dénsK
le 19 juillet 1950 les régions de Ventavon et de Valenly, dans le dépar
tement des Hautes-Alpes.

ANNEXE N 645

(Session de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, portant extension à l'Algé
rie de la loi n> -59-1111 du 2 août 19i9 majorant les indemnités dues
au titre des législations sur les accidents du travail, par Mme De
vaud, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal ofliciel du 3 aolt
1 9;>0. (Compte f^ndii in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 2 août 1950, page 2iii, l re colonne.)

ANNEXE N°646

(Session de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

PROJET DE LOI. adopté par l'AssmMée nationale, tendant à approu
ver une convention conclue entre le ministre des finances et des
affaires économiques et le gouverneur de la Banque de France,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. la
président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

Paris, le 2 août 1950.

M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République,

Monsieur le président,
Dans sa séance du 2 août 19f0, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi tendant à approuver une convention conclue entre
le ministre dès finances et des affaires économiques et le gouver
neur de la Banque de France.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique le ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie tle vouloir hien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
^ Signé : KDOUAÎP HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est approuvée la convention ci-annexée conclue
entre le ministre des finances et des affaires économiques et le
gouverneur de la Banque de France.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 août 1950. .

Le président,
■ . Signé: EDOUARD IIEMUOI.

i-i-'-n Voi. I' : Assemblée nationale (1™ législ.) nos 8091, 101S2, 10333,
la-L' 11 "8" 25,41 J Conseil d la République, n»» 569, 580, et 631 (ai

née J. 7' >U ) .

(2) Voir: Assemblée nationale (lr= législ.), n" 10817. 10856. ' ,
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ANNEXE N° 647

(Session de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

APPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi. adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
d>s crédits allée tés aux dépense* de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1950 (Prestations familiales agricoles), par
j[ jean Berthoin, sénateur,, rapporteur général (L).

jç ()TJi — Ce document a été publié au Journal officiel du 4 août
W',0 (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique lu 3 août 1950, page 2-174, lre colonne.)

ANNEXE N° 648

Session de 1950. — Séance du 2 août 1050.)

2«IUPPORT fait au nom de la commission des finances SUT le projet
de loi, adopté -par l'Assemblée nationale, relatif. à l'amélioration
de 11 situation des anciens combattants et victimes de la guerre,
par M. Courrière, sénateur (2,.

Son. — Ce document a été publié au Journal officiel du -3 août
1». (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu-
ûnie du 2 aoùf 1950, page 245!, 2S colonne).

ANNEXE N° 649

(Session de 1950. — Séance du 2 août 1950.)

8APP0RT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
soi'i.ile sur la proposition de loi, adoptée par l'A<semblde nationale,
complétant l'article 17 (alinéa 3) de la loi n° 48-1300 du 23 anut 1948
portant modification du régime de l'assurance vieillesse, par Mme
Devaud, sénateur (L!).

Non. — Ce document n'a pas "été publié.

ANNEXE N° 6 5 0

* (Session de 1950. — Séance du 3 août 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des ser
vices civils pour l'exercice 1950 (Prestations familiales agricoles),
par M. Saint-Cyr, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 4 août
1350. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu-
hiique du 3 août 1950, page 247-1, 2e colonne).

ANNEXE N° 651

(Session de 1950. — Séance du 3 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modi
fiant les articles 39, 40 et 182 du décret n° 40-2709 du 27 novembre

portant organisation de la sécurité sociale dans les mines,
par M. Tharradin, sénateur (5).

NOTA. — Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N ° 6 5 2

(Session de 1950. — Séance du 3 août 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépendes <le fnnliouuenienl des
services civils pour l'exercice 1950 (France d'outre-mer), par
it. Saller, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, depuis son établissement, le budget des
services civils du ministère de la France d'ouire-nier pour l'exer
cice 1950 a subi toute une série de nto jilicalious i|iii témoignent des
incertitudes d'une situation financière et politique dont le moins
qu'on puisse dire est qu'elle n'a pas encore atteint son point de
stabilisation.

Arrêté initialement à 5.098.971.0O0 F, il avait été, avant la dis
cussion à l'Assemblée nationale:

Par la première lettre rectificative, réduit de, 557.03u.0no F ;
Par la deuxième lettre r-ec I i fica I i vé, au-imente de 27i.o:si.o<ib F;
Par la troisième lettre rectificative, réduit de 22.5I>UMI F;
Par la quatrième lettre rectificative, réduit de l.05.s.0iio F;
Par l a septième retire rectificative à la fois réduit et aiumenté de

3 millions de francs;
Par la huitième lettre rectificative, réduit de 7 millions ..le francs;

et en définitive ramené à 5.:t8i.2l l.ooO F.

La commission des finances de l'Assemblée nationale avait réduit
le montant total de 179.517.000 i? pour diverses raisons qui seront
exposées plus loin. En séance p u b l i . ] u e , l'Assemblée elle-même a
supprimé totalement ou partiellement certaines de ces ré-luclions,
en a admis de nouvelles, en 'bref, a rétabli l::5.sio.ooo F de crédits.
Elle a surtout refusé, par 50 i voix contre 51. d'adopter l'article 2
mettant à la charge des bud-els locaux des territoires d'outre-mer
les dépendes de la magistrature sans pouvoir toutefois, à cause de
l'article 17 de la Constitulion, rétablir les crulils corresjiin tants
que la première lettre 'rectificative avait supprimés aux chapitres
1210, 125U, 1:'t>0, 1310, 3210 et loO, réservant le vote de ces chapitres.
Ces dispositions de l'article 2 (ex-article 73 his de la première

lettre rectificative) reprenaient un projet que le Conseil de la Répu
blique avait rejeté l'an dernier, à l'instigation de sa commission
des finances, parce qu'il modifiait une loi du 21 mars t'.'H sans
qu'aucune raison soit fournie A l'appui de celle modification.
Le 22 juillet, l'Assemblée nationale, saisie à nouveau de la ques

tion, confirmait sa position antérieure a une majorité encore plus
grande, 500 voix contre .'M, el rejetait l'ensemble du budget. Force
était donc au Couvernemcut de dé.inser, le 2S juillet, un nouveau
projet de loi n° 10814 dotant les chapitres réservés des crédits néces
saires. H y fait face:

1° En utilisant les réductions concernant les aulres chapitres
déjà votés par l'Assemblée nationale, ce qui n'est certainement pas-
très régulier;

2" Ffi annulant une somme de 100 millions de fr.in 's sur le
crédit demandé au titre du chapitre 02'.'0 (dépenses éventuelles du
budget des finances) ;
3° En utilisant pour 328.023.010 F les abattements d'ores et déjil

opérés par le Parlement sur les crédits des aulres départements
ministériels.

Le nouveau projet de loi porte ouverture de crédits s'élevant 4
5. St 1.337 .000 F.

Ce chiffre comprend non seulement les crédits nécessaires au
payement des traitements -des magistrats, mais encore le rétablis
sement de la subvenlim destinée aux ooivres sociales du ministère
de la France d'uutre-mer, que l'Assemblée nationale a\ait sup
primée.
Celle-ci a volé l'ensemble de ce nouveau projet, à l'exception de

cette dernière disqposi ion.
Avant d'indiquer les modifica lions que votre commission des

finances vous propose d'apporter à ce texte, il ne parait pas inutile
de rappeler les observations qui ont été failes. tant par la e »mmN«i»n
des finances de l'Assemblée nationale que par l'Assemblée elle-même,
sur le projet initial du Gouvernement.

1» Certaines créations d'emploi à l'administration centrale, refu
sées par la commission des finances, ont été autorisées par l'As
semblée nationale, mal informée, scmble-Ml. 11 s'agit d'un juriscon
sulte, d'un ingénieur adjoint des travaux publics et de deux inspec
teurs du travail. 11 n'a pas été 'ait mention des augmeniati rus
d'ell'eclifs, treize unités, réalisées en 1919 à l'administral'un cen
trale, et des transformations d'emploi concernant les magistrale
en service au ministère, qui, ton les deux, ont augmenté les dépenses
de cette administration ce is lia ! e.

11 Jauarait pourtant en parier et .souligner que les diminuions
du budget de la France d'oubre-mer se réalisent aux dépens des ser
vices fonclionuant outre-mer et au profit d'une adminislration
centrale déjà pléthorique. On réduit le nombre des administrateurs
en service outre-mer, alors que leurs atiributions deviennent pins
complexes et plus délicates; mais on augmente le nombre de ceux
qui grattent du papier rue Oudinot. li manque des ingénieurs outre-
mer pour exécuter ou contrôler les travaux qui s'y font, mais on
crée à Paris un poste de plus d'ingénieur, uniquement pour centra
liser des commandes et soi-d.sant en diminuer la dépense; en réalité,
pour allonger considérablement les délais de réalisation par des for
malités sans utilité. II manque des magistrats outre-mer et les affai
res se règlent avec un retard moyen de deux ans, mais on gar-:e à

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n 03 833 1, 8420, 10035,
10045, 10 5W et in-S° 2580; Conseil de la République, n» 009
(année 1950). - . „
Ci) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n®» 10052, 10650 et in-8"

2T41 ; Conseil de la République: n°* 508, 027 et 641 (année 1W>0).,
(3) Voir: Assemblée nationale (i re législ.), n»» 9157, lvlij et m-6®

2ô-.ï; Conseil de la République. n° 518 (année 1950). .
(i) Voir: Assemblée nationale (lrc législ.), n°» 8»-»/, 9 1003»,

100 15, 10143 et in -S» 2580; Conseil de la République, n» s 009 et

'li^n Vonire: Assemblée nationale (l re législ.), no» 4960, 10206 et in-8®
2531; Conseil de la République, n" 590 (année 1950). (1) Voir: Assemblée nationale (K* JéjNI.), n°« 105) , 10812,

et in-8° 2585; Conseil de la République, n ,J ~ 019 (année 1900).
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Paris un procureur, général, un substitut général et deux substituts
qui ne rendent aucun 'jugement, n'étudient imcun dossier et que
l'on charge de fonctions de conseiller technique, alors qu il existe
déjà un bureau tout entier de la direction politique qui s occupe
des ailaires judiciaires. En bref, de 1918 à 1H9, le_ personnel en ser
vice en France ne diminue qu'en apparence et de 7 unités seulement
(passant de 11 19 à 1112, malgré une réduction de 11 unités de la
direction des travailleurs indochinois), alors que celui en service
outre-mer — maître une augmentation de lia mites du nombre
des magistrats — diminue réellement de 17 uuitcs (passant de i'iii'i
à 2.210) parce que le personnel d'autorité en service outre-mer a
été" réduit de 120 unités. L'augmentation des effectifs de l'adminis
tration centrale, que l'on ne tente même pas de justifier, est camou
flée à l'abri de réductions, entièrement inadmissibles, opérées sur
le personnel en service outre-mer. En d'autres termes, on confond
volontairement, et dans un but d'obscurcissement, les services cen
traux et les services outre-mer. Nous savons bien qu ils devraient
se compléter, niais, dans le fait, nous sommes obligés de constater
qu'à cause de cette politique, il s'opposent dans une grande mesure
et notre devoir est d'écarter les subterfuges qui permettent de sacri
fier les seconds aux premiers. C'est pourquoi votre commission des
finances vous proposera, tout à l'heure, d'exiger les réformes qui
remettront les choses en place.
2° La commission des finances de l'As>emblée nationale avait

réduit de 81. 500.000 F les crédits pour les travailleurs indochinois;
les explications fournies par le Gouvernement, qui semble avoir fait
un réel effort pour liquider cette séquelle de la guerre. ont permis
de ramener cette diminution à 41.092.iXX) 1". Mais l'Assemblée natio
nale avait omis de tenir compte d'une part de la lettre rectificative
n° 7 qui prélevait sur ce chapitre une somme de 3 millions pour
augmenter les dépenses du chapitre 3110, afin de permettre à l'Agence
économique de participer à des expositions hors de france et, d'autre
pari, de la lettre rectitica live n« S qui procédait à une nouvelle
réduction de 7 millions sur ce chapitre. Le projet de loi n» 10811 a
procédé à la régulai isation ;
3° Certains crédits concernant les chaires d'enseignement colonial

spécialisé, la caisse ilercoloniale des relrailes, l'institut d'élevage et
de médecine vétérinaire avaient été supprimés ou réduits par la com
mission des finances; l' Assemblée les avait rétablis, parce qu'elle a
jugé, en premier lieu, que les dépenses d'enseignement en France ou
outre-mer devaient être supportées par le budget du pays où existent
les établissements; en second lieu, que la caisse intercoloniale des
retraites allait voir développée ses attributions du fait de la disposi
tion votée par le Conseil de la République à propos du statut des
fonctionnaires d'ou Ire-mer. Nous ne pouvons qu'être de cet avis. Il
conviendrait, cependant, de se demander, à propos de l'institut d'éle
vage et de médecine vélérinaire, s'il ne serait pas préférable d'elfec-
tuer outre-mer toutes les éludes techniques d'application, poiur
l'élevage comme pour l'agriculture ou la médecine, en utilisant, par
exemple, les établissements de recherche scientifique déjà installés
ou en voie de création;
. 4° L'Assemblée avait également rejeté une proposition de sa com
mission des finances réduisant de 10 millions de francs la subvention
prévue pour l'équilibre du budget local de Saint-Pierre et Miquelon,
le Gouvernement avant démontré que l'augmentation des crédits de
19S9 à 1>50 n'était qu'apparente 11 reste néanmoins que cette sub
vention est très élevée, 43I millions de francs. Ceci prouve, d'une
part, que les services administratifs sont trop nombreux et trop
importants pour ce territoire, d'autre part, qu'aucun effort n'a été fait
pour améliorer les ressources des îles. Voire commission des finan
ces vous propose d'inviter le Gouvernement à remédier à cet état
de choses;
5» Un abattement de 3.475.000 F au chapitre 4030: « œuvres

sociales du ministère de la France d'où Ire-mer » avait été voté et a

d'ailleurs été maintenu lors de l'examen du nouveau projet n» 10811.
1! concerne une subvention à la mutuelle des fonctionnaires du minis
tère de la France d'oulre-mer et le motif indiqué est que ces sub-
vensions ont été supprimées dans tous les (budgets. Or, il n'en est
rien.

La question doit donc être reconsidérée;
6° De même, la réduction de moitié de la subvention pour l'office

de la recherche scientifique outre-mer avait été écartée après les
explications du Gouvernement. Il apparaît à votre commission des
finances que ces explications ne sont pas suffisantes, parce qu'elles
n'ont porté que sur un aspect de la question, celui se rapportant à
la fusion de l'O. R. S. O. M. avec le centre national de la recherche
scientifique. Il est évident, en effet, que celle fusion est inconcevable,
du lait que les domaines d'activité sont géographiquement très dif
férents et, qu'en outre, les recherches dans l'un et l'autre domaines
n'en sont pas au même stade. Il n'en reste pas moins que l'organi
sation et le fonctionnement de l'O. H. S. O. M. ne paraissent pas en
mesure de répondre aux buts poursuivis.

Auparavant, il convient de noter que l'O. R. S. O. M. dispose pour
i'r,0, d'un budget de 2a-4.039.000 F, dont le tiers, soit exactement
76.61-î.wj F, représente des dépenses à effectuer dans la métropole,
budget qui est alimenté pour 117 millions de francs par des subven
tions des territoires d'outre-mer. Ceux-ci participent donc pour des
sommes importantes au fonctionnement de l'office et tant, en leur
nom qu'au nom de la métropolJe, on doit veiller à ce que ce fonc
tionnement soit satisfaisant.

Pour cela, il serait nécessaire, semble-t-il, qu'à l'échelon métropo
litain, l'O. It. S. O. M. ne comporte qu'un seul organisme qui lui
serait persomyl, celui assumant la direction administrative et scien
flfique. Tous les autres services devraient se trouver, soit à l'inté
rieur des organismes métropolitains de recherches ou d'enseigne
ment, soit outre-mer lorsqu'il s'agit d'enseignement spécialisé ou de
recherches propres à l'outre-mer. Agir autrement, c'est proprement

aller à ['encontre du bons sens ou de la logique. S'il est vrai, en
cltet, 'qu'il est impossible • de - donner une formation générale à des
futurs chercheurs en les excluant du milieu des éludes supérieures
de la métropole, ou bien de faire effectuer des recherches d'ordre
générai hors des laboratoires et des centres de documentation que
possède la France, l'on doit convenir qu'il est inconcevable de pro
céder à des recherches concernant les milieux tropicaux ou équa-
loriaux, les sols, la géologie, l'agronomie, l'entomologie végétale ou
animale, les sciences médicales, dans un laboratohre parisien sous
I influence >'un climat tempéré. La recherche scientifique outre
mer ne peut pas se passer des trésors ■ intellectuels -que de longs
siècles d'études ont accumulé en France, mais elle ne peut pas se
passer non p*is des pays dans lesquels et pour lesquels elle tra
vaille. Or, si l'on ne considère que la création ni centre de BOIKIy,
l'on n'a pas observé suffisamment cette double obligation.
En second lieu, l'O. It. S. O. M. devrait avoir un programme de

recherches. L'on en a bien constaté solennellement l'utilité à propos
de l'établissement d'un plan décennal de recherches, niais ce plan
n'a concerné que la construction des bâtiments et l'organisation des
services. A aucun moment, aucune autorité valable n'a arrêté quel
les devraient être les disciplines scientifiques à développer pont
l'ouJre-mer, quel ordre de priorité devrait être observé pour ce déve
loppenienl, quels chercheurs devraient élre engagés et formés el
q 1 1 e I s Iravaux devraient leur être confiés. Rien plus, on a vu appor
ter, ces dernières années, des changements aussi impoil,nlj
qu'injustifiés à des programmes -lont les lacunes étaient déjà Irfs
grandes. C'est ainsi que, tout récemment, les étudiants des faculté*
ont été informés que l'office supprimait les centres de recherche*
concernant notamment la génétique animale, l'entomologie médicale
e>. vétérinaire," l'océanographie biologique et physique pour accroître
son effort sur les recherches agronomiques et sur... l'hydrologie flu
viale. Ceci a été fait sans qu'on puisse établir — et ce seiail «rail
leurs impossible — soit que les efforts dans les domaines seienlifi-
ques désormais abandonnés ont été couronnés de succès, sait qu'ils
sont devenus inutiles.

Il va sans dire que ces changements sont préjudiciables h la
science comme aux territoires d'oulre-mer et celte consta talion,
jointe à beaucoup d'aulres qu'il serait fastidieux d'émiméier, remi
nécessaire une profonje réforme du système actuel. A l'Assemblée
nationale, il a été signalé qu'une proposition de lui était en instance
depuis trois ans pour créer un conseil supérieur de la recherche
scientifique outre-mer. 11 faut noter (pue le vote ue cette proposition
n'est pas nécessaire pour cette réforme et que le ministre de la
France d'outre-mer peut l'elfecluer par décret ou arrêté. Elle devrait
comporter :
a) Une déterminalion exacte des attributions do l'O. R. S. 0. M.,

ainsi que ies objectifs qui lui sont assignés et des moyens d'action
qui lui sont réservés, en fonction des possibilités qu'il peut trouver
dans les organismes métropolitains et de la liaison qu'il doit éta-Wir
avec eux;

h) L'établissement d'un programme décennal de recherches por
tant sur des disciplines limitativement énumérées. avec indication
des ordres de priorité, des lieux et des moyens de réalisation;
c) La création d'un conseil supérieur de la recherche scientifique

outre-mer, distinct du conseil d'administration de l'offce, composé
des producteurs ct utilisateurs de recherches, ainsi que des P'jis
grandes autorités scientifiques françaises, qui aurait la triple Wnic
d'établir le programme décennal et les programmés annuels et d en
contrôler lVxéculion, de coordonner l'aciivité de tous les établisse
ments publics et privés de recherches et, enfin, d'assurer la dillu-
sion des résultats et l'information mutuelle des chercheurs.

Sans une pareille réforme, on peut assurer que la recherche scien
tifique qui a un rôle prépondérant à remplir pour le développement
é: "on unique et social de l'oulre-mer, qui a reçu des crédits consi
dérables à cet effet, restera toujours au-dessous de sa târlie.
L'an dernier, votre commission des finances vous avait soumis, et

vous aviez bien voulu l'approuver, trois catégories d'observations
sur le budget en discussion: celles concernant la présentation du
document budgétaire où l'on constatait divers artiiices destinés a
minimiser l'importance réelle de certains services; celles concer
nant la structure générale du ministère encore organisé de la
meme manière que du temps où les colonies étaient régies p»'
décrets en vertu du sénatus consulte du 3 mai ISu et où il n'exis
tait pas d'assemblées locales avec pouvoirs de gestion des inténls
locaux; enfin, celles concernant les gouvernements généraux qui,
à la faveur de la guerre, avaient centralisé en Ire les mains de
leurs services toutes les allributions et toutes les ressources norma-
lment dévolues aux gouvernements locaux. Le ministre de l'époque
avait pris, devant cette Assemblée, l'engagement de réaliser les
réformes jugées nécessaires. Le budget qu'il a présenté n'en porte
pas trace et il n'apparaît pas non plus que son successeur ait rien
réalisé en ce sens. A peine peut-on dire que l'exposé des n10 ' 1 ?
et les tableaux annexes du, budget sont plus clairs qu'en 19i.',
mais il subsiste autant de directions et de services avec les mêmes
attributions. On a même augmenté les elfeclifs de l'adiunist[ ,J '
lion centrale de 13 unités fi h 1919 et prévu pour 1950 les cra-
lions et transformations d'emplois dont il a élé parlé plus haut.
Enfin, sans doute pour mieux tromper ceux qui ne connaissent
point en détail ce département ministériel, on a classé comme
services extérieurs, au même litre que le personnel d'autorité el
la magistrature en service outre-mer ou le contrôleur du chemin
de fer franco-élhiopien u Addis-Abéha, les services de l'agence éco
nomique, de l'école coloniale, du musée de la France d'outre-iucr
qui ont leurs bureaux en plein Paris.
Quant aux gouvernements généraux, ils continuent h proliférer

dans le mal comme ces parasites qui étouffent l'arbre qui ies por»
et les populations supportent de moins en moins leur paralysai]i «
activité. Votre commission des finances ne peut accepter ine icn»
méconnaissance des nécessités du inonde moderne, des volontés
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du parlement et des engagements pris envers lui et elle vous
proposera une réduction indicali\e pour affirmer à nouveau voire
désir de réforme.

■ Elle tien} à souligner une fois de plus qu'il est contraire A la
.vérité daffi rner Que le budget des services civils du ministère do
li France- d'oulre-mer ne peut plus supporter d'aman;igemenls" parce

son montant est inférieur* a celui de Deauenup ai'j,res dépar-
teuients ministériels, alors qu'il administre 20 territoire?. Elle ran-
r.elle <) ue ce budget ne représente qu'une infime partie des dépenses

gestion de ces 20 terriioires, le reliquat se trouvant dans les
budgets locaux. Avant guerre, où le nombre de territoires était
plus grand, comprenant en plus cinq pays d'Indochine et les quatre
nouveaux départements, avant guerre, où les tâches de eestion do
l'administration centrale étaient plus nombreuses le personnel <? 1 n i t
inférieur de plusieurs centaines d'unités à l'ett'ectit actuel de t'iig
On K'-'t donc effectuer de sérieuses compressions qui profileront
aux territoires d' oulre-mer et, en même temps, améliorer le fone-
lioinnemenl dune administration que pas un usager ne trouve satis
faisante
L'urgence des réformes à effectuer n'est plus à démontrer et les

«lires départements ministériels. eux-mêmes, avouent volontiers
que le ministère de la France d'outre-mer n'a pas su s'adapter aux
taches nouvelles de 1 après-guerre et gêne considérablement leur
action Nous signalons celle opinion au ministre
'our les considérations qui viennent d'êlre développés et pour les

raisons qui sont exposées ci-dessous, votre commission des finances
WMB propose d effectuer les .modifications suivantes:
Chap. 1000. — .Abattement de 308.000 F correspondant à l'emploi

nouveau d'ingenieur-adjoint prévu pour le service administratif
colonial el dont nous avons dit qu'il était plus néfaste qu'utile.
Chap. 10(10. Abattement de 10.000 1-" pour marquer votre volonté

île voir réaliser la réforme de 'l'administration centrale et la réforma
des gouvernements généraux réclamés l'an dernier par le Parle
ment et promises par le ministre, en tenant compte des observa
tions détaillées dans le corps de ce rapport.
Chap. 1000. — Allaitement de Î.OOO F pour obtenir du ministre

des explications sur la réorganisation du service de santé et du
service de 1 enseignement qu'il projette.
Chap. 1000. ■ Allaitement de 1.00o F pour obtenir du ministre

des explications sur le retard apporté à la promulgation d'un texte
accordant aux fonctionnaires d'outre-mer en congé de lon uue durée
jimir maladie, les mêmes avantages qu'à ceux de la métropole.
Chap. ««t. — Rétablissement du crédit de 3.575.000 F supprimé

par 1 Assemblée nationale pour la mutuelle du mmislère
Chap. 5020. - Abattement de 10.ono F pour inviter le Gouver

nement à réformer l'organisation administrative de Saint-Pierre el
Miquelon et à y entreprendre une œuvre de développement éco
nomique.
Chap. 717). - Allaitement de 10.000 F pour inviter le Gouverne

ment à réformer profondément l'organisation de la recherche scien
tifique outre-iner.
Compte tenu de ces modificalions, le budget que votre commis

sion des finances vous propose d'adopter s'élève à 5.810.997.000
francs.

PRCJET DE LOI

Art. ler . — Il est ouvert au ministre de la France d'outre-mer,
au Ulre des dépenses de fonelionnement des services civils de
l'exercice 1950, des crédits «'élevant à la somme totale de 5.S10.{H»7.<XK)
francs et répartis, par service, conformément à l'état annexé à la
présente loi.

— '. n crédit de 100 millions de francs est annulé sur les
crédits alloués _ par la loi relalive au développement des crédits
alleci-cs aux dépenses de fonctionnement des services civils pour
l exercice 1900 (finances) au titre du chapitre 6290 « Dépenses éven
tuelles o.

ÉTAT LÉGISLATIF

Dvpcnscs de fonclh/nnemenl des services civils de l'exercice I9;50.

France d'outre-mer

I. — fc'EXSES CI VILES

2° partie. — Dette viagère:
Montant du crédi;, 109.000 F; crédit demandé par le Gouverne

ment, 409.000 F; crédit voté par l'Assemblée nationale, 409.000 F;
Médit proposé par la commission des finances du Conseil de la iéjui-
Miijue, 409.000 F; différence par rapport au vote de l'Assemblée
nationale, néant.

Ie partie. — Personnel:
Montant du crédit, 3.673.S73.000 F; crédit demandé par le Gou

vernement, 3.671.10-3.000 F; crédit voté par l'Assemblée nationale,
Wi'i. 193.000 1'; crédit proposé par la commission des finances du
Conseil de la République, 3.673.873.000 F; différence par rapport au
voie^de l'Assemblée nationale, 320.000 F en moins.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services et travaux
d'entretien:

Moulant du crédit, 1 .000.01 f.000 F; crédil demandé par le Gouver
nement, i.ooo. 910.000' F ; crédit voté par l'Assemblée nationale, 1 mil
liard 916.000 F; crédit proposé- par la commission des finances du
conseil de la République, 1.000.916.000 F ; différence par rapport au
vole de l'Assemblée nationale, néant.

partie. — Charges sociales :
Wnnlant du crédit, 238.256.000 F; crédit demandé par le Gouver

nement, j>:i6.25G.OOO F; crédit voté par l'Assemblée nationale, 234
mil. ions 761.000 F; crédit proposé par IÛ commission des finances

du Conseil de la République, 23S.250.fKXi F: différence par rapport
au vo> de l'Assemblée nalionale, 3. 175 1*10 F en plus.

7 e partie. — Subventions:
Montant du crédit. 819.2.1.000 F; crédit demandé par le Gouver

nement, 819.29t.Ooo F; oré lit volé par l'Assemblée nalionale, 819
militons 201.000 F: crédil proposé par ; a commission des finances
du Conseil de la République, 810.27 1 .(-CM F; différence par ra p port au
vote de l'Assemblée nalionale, 2O.0O0 F en moins.

«<-' partie. — dépenses diverses;
■ M'Milan|_ du . 'i-é.,lil, 7s. 272.0(0 F ; crédit demandé par le Gouver
nement. 78.2. 2.oo_> F; crédit Y"! é par l'Assemblée nalionale, 78 mil
lions 2.2.000 l-'pcréiil pr»t»osii' par jv cnmmWston des finances du
Conseil de la République. 78.272".0Oo F ; différence- per rapport au vote
de l'Assemblée naliona.'e. n'\inl - - -

Totaux pour la France d'outre-mer: montant du crédit, 5 mil
liards 8ln.9:>7.ooo F: crédil. demandé par le Gouvernement,
5.81 1 .337.000 F; crédit volé par l'Assemblée nationale. 5 mil
liards 807. 8o2.ooo F; crédit proposé par la commission des
finances du C'Miseii de la Rénblique. 5.^10.997.000 F: diffé
rence par rapport au vole de l'Assemblée nationale, 3 mil
lions 135.000 F en plus

ANNEXE N 653

fSessxn de 1950. — Séance du 3 a u'l 1950.)

PROJET DE LOI. a Inpté par l'Asseinblée nationale, relatif .an déve
loppement des crédits all'cclés aux dépenses de tonclionneinent
des services civils pour l'exercice 1950, transmis pair M. le prési
dent de l' Assemblée nationale a M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyé à ,a commission des finances.)

Paris, le 2 août 1950.

M. le président fie l'Assemblée nalionale
à M. le président du Conseil de la H<''iiul)li<i>ic,

M insieur le président,

Dans sa séance du 2 août 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépendes de fonclionnenient des se rvio.es civils pour l'exercice 1950.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Cionstilulion,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce pro
jet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le Con
seil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'aeeuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

ra-ion

Le /■lèsideiil de l'Assembler nul ionalet
Signé: lii>oi\ui[> II Îvi: 1 1 ior.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ipr . — Dispositions relatives au budget général.

Art. 1<"\ — Conformément aux dispositions de l'article 2 de la loi
de finances pour l'exercice J950. les crédits applicables au fonclinn-
nement des services civils el aux charges communes services ci-cils
et militaires. sont ouverts aux ministres pour une somme totale de
9i5.38d.9oo.uoo F.

La réparation de ces crédits est fixée pour chacun des ministères
eu services inléresc-és par des lois spéciales.
Art. 2. — Les ministres sont autorisés à engager, en 1950, par anti

cipation sur les crédits qui leur seront alloués pour l'exer-ice )95l,
des dépenses se montant à la somme folale de o. IOO:;O.:HH!U F et
répartis par service et par chapitre conformément à l'étal A annexé
à la présente loi.
Art. 3. — Est fixée pour l'exercise 1950. conformément i l'état B

annexé à la présente loi. la tisle des chapitres du budgel où s'im
putent les dépenses obligatoires acquittées en plusieurs échéances au
vu d'un litre permanent et susceptibles pour ce inotil d'exéder le
montant des crédits accordés.
Art. i. —

Art. 4 bis. — l.e premier président de la cour des comptes peut
donner connaissance à la commission des finances de l'Assemblée
nationale, par lettres adressées à son président et à son rapporteur
général, des constatations de la cour des comptes, classées par cha
pitre de dépenses, par ligne de recettes budgétaires ou par compte
spécial du Trésor.
Art. â. — L'article 100 de la loi n° 18-1516 du 2G septembre 19i3

est abrogé.
Art. i. — "
Art. 7. —
Art. 8. — Les dispositions de l'ordonnance n» 45-1 fii» du 2 février

1945 portant altribulim d'indemnités en faveur des travailleurs mo
mentanément déplacés sont abrogées.
Art. 9. — l. — Par dérogation aux dispisilions qui les assujettis

sent au secret professionnel.- les agents de radminlslration fiscale
sont habilités A communiquer aux commissions d'assistance et aux
autorités administratives comnétenles les renseignements qu'ils
détiennent et qui sont nécessaires pour instruires les demandes len-

(1) \Voir Assemblée nalionale M" léïisl.) n OS 8337.SS26. 92 ! 5 , 9521,
PëiG, 9727, 991 7, 9918, 10035, 10015, 10181, 10233, 10143. 10051, 10720,
10811. 10812, et in-S u 2507.
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dant à l'attribution de l'allocation temporaire aux vieux et plus géné
ralement de toute allocation servie à des économiquement faibles,
ainsi que pour reviser éventuellement tes décisions prises au sujet
de ces demandes.
ll. — Toute personne appelée à intervenir dans l'attribution ou la

revision des allocations visées à l'article précédent est tenue an
secret professionnel dans les termes de l'article >76 du code pénal
et passible des peines prévues audit article.
Art. 10. —

Art. 10 bis. —
Art. 11. —
Art 12. — . . .
Art. 12 bis. —
Art. 13. — L'article 10 (§ 2), du décret du -30 octobre 1935, fixant le

régime des assurances sociales applicable à l'agriculture, est abrogé.
sont maintenus les droits acquis en application dudit article 1;

(§ 2), aux assurés sociaux facultatifs agricoles pour .les rentes résul
tant des cotisations acquittées antérieurement au i tr janvier 1950.
l.'ne somme égale au montant de la réserve mathématique corres
pondante sera versée à la caisse autonome centrale de retraites
mutuelles agricoles et inscrite en dépenses au budget général de
l'exercice 1950.

Art. 1 i. — Les appels de cotisations adres-és par les caisses dépar-
temenlales et interdéparlementales d'allocations familiales agricoles
h leurs adhérents ne "peuvent concerne* une période supérieure aux
cinq années qui précèdent Jà date de leur envoi aux assujettis, sauf
lorsque ces derniers s'.nt affiliés d'office à la caisse ou qu'ils se
sont rendus coupables de fraude, ou qu'ayant fourni sciemment des-
déclarations inexactes ou incomplètes diminuant l'assiette de leurs
cotisations, une cotisation complémentaire leur est léclamée.
Art. 15. — Le montant des travaux complémentaires de premier

établissement dont l'exécution pourra être autorisée en 1K«0 sur
les lignes d'intérêt général secondaires concédées à la Compagnie
des chemin de fer départementaux et à la Société générale des
chemins de fer économiques est fixé; au maximum, y compris le
matériel roulant, à la somme de 10;i.0<>;.is2 F.

Art. 16. — Les années 1919, 19ô0 el 1951 sont subsliluées aux
années 1913, 1959 et 1950, pour l'application des dispositions de la
loi n° 46-1510 du i" octobre 19i8, autorisant le minisbe des travaux
publics, des transports el du tourisme. t subventionner certains
travaux d'équipement des ports et certains travaux de défense
contre les eaux, et contre la mer.

Art. 17. — A litre exceptionnel, il pourra être procédé, au cours
de l exercice J950, par décrets plis sous le contreseing du ministre
des finances et des affaires économiques et du ministre des affaires
étrangères à des transferts de crédits de la section « administration
centrale » à la section « services extérieurs » du budget du commis
sariat général aux affaires allemandes et autrichiennes, saris qu'il
soit apporté de modification à la répartition par -parties desdits
crédils.

Art. IS. - Le texte du dernier alinéa de .l'article 37 de la loi
n° 18-1992 du 31 décembre. 1918 est abrogé et remplacé par le texte
suivant:

« Celle procédure sera applicable du 1er janvier 1950 au 1« jan
vier 1953. » J

Art. 19. — Les crédits disponibles a la clôture de l'exercice sur
le chapitre « Rééquipement de la manufacture nationale de Sèvres »
tieneflcient de la facul lé' de report. Les dépenses ccrrespondanles
sont imputées au budget en cours à la date de leur ordonnance
ment.

Art. 20. —
Art. 21. — A dater du 1«' janvier 1950, seront versés au Wsor

pour être rattaches à litre de fonds de concours pour dépendes
d intérêt public, au chapitre « Frais d'adjudication" et aménage-
Tnenls » du budget du ministère do l'agriculture les produits de

, yn| e .dos, cahiers-affiches des adjudications des coupas de bois
et des lots de bois exploités en régie par l'État.
Art. 22 — Pourront être reportés far décret au chapitre 00.10

(noineau) du budget des anciens enm Imitants et victimes de la
fruerre pour l'exercice 1950, « Règlement des droits pécuniaires 'des
forces ^ françaises comhallanles de l'intérieur et des déportés et
internes de la Résistance » les crédits non consommés ouver's sur
V-iiian 'i® 1 9R-V u t'tre du chapitre 7020 du budget de la défense

Rt -l trilen l des droits pecimiàin'-es des membres des forces
fiane,uses combattantes de l'intérieur et organismes régionaux ».
Art. 22 bis — Sans préjudice des dispositions de l'art iV; e 118 de

la loi n» ,>019i du 31 décembre 1915 relatives à la déchéance des
nie ,hnr> - i ' i leS d,, Parl,?m™l s . les communes et les élabli«e-
niciil, p 1 1 1 M i , > , ou te personne ayant des droits à faire valoir conlre
Ne v . w- 5 (lfi la /«-ancaisne de l'exposilion dev l \\ . , ? 1 "> , -rl 0 iXj9 , tkui, sous peine <!e forclusion d^fïnithe, en faire
avant ïe i" janvier des nnuu'es et des affaires économiques
. A,r.'- r3;. — "édits prévus aux différents chapitres du budget
n a\ ut: on civile et commerciale pour le fonctionnement des aéro
(tionies de la région 'parisienne dépendanl de l'aéroport de Paris pour-
tout cire transférés rm chapilre r>noo « .Subventions diverses ».' dudit
budget, par arrête signé du ministre des finances et du ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme.

A-l t ' ~ Le deuxième alinéa de ^article -i de l'acte dit loi du 4
lu'in. t su'd p- "'"r. des comptes et le contrôle des compt;blés
publics est modifié a n i s i qu'il suit: ■

« Tous les comptables de deniers publics, autres que ceux nui sont
visus au paragraphe suivant, sont soumis à la surveillance du tréso
rier payeur général du départemeni dans lequel ils exercent leurs
I?,"! i?"? el> , da,ns le département de la Seine, à la surv^llance du
rtcoveui tenlral des finances de la Seine.

« Ne sont pas soumis à la surveillance de ces comptables supé
rieurs:

« jes comptables des réaies financières;
« Les comptables principaux assigna taires des dépenses et des

recettes de l'Étal;
« Les comptables des services dotés d'un budget annexe au bud

get général;
« Le caissier général de la caisse des dépôts et consignations et

les comptables des divers services gérés par cet établissement ;
« Les comptables de la caisse autonome de gestion des bons de

la défense nationale, d'exploitation industrielle des tabacs et allu
mettes et d'amortissement de la dette publique;

« Les comptables des établissements publics d'État dont les comp-
les sont soumis à la commission de vérilication, instituée par l'arti
cle 56 de la loi n» 18-21 du 0 janvier 19.8. »
Art. 25. — Le dernier paragraphe de l'article 23 de la loi n» iS-lSfi2

du 9 décembre 1918, modifié par l'article 32 de la loi n» 19-Hi'i0 du
l,r août 1919, est A nouveau modifié comme suit:

« Aucune imputation au compte spécial d'apurement ne pourra
plus avoir lieu après l'arrêté définitif des écritures de la gestion lik'o,
Ce compte sera définitivement clos dans les écritures de l'adminis
tration des finances à la promulgation de la loi portant règlement
de l'exercice 1950. »

Art. 20. — Le premier alinéa de l'article 21 de la loi n» SS-I&3
du 9 décembre 1918 portant ouverture de crédits spéciaux d'exer
cices clos et périmés est ainsi modifié:

« Les comptes individuels des comptables d'outre-mer et asenlj
comptables spéciaux qui n'auront pu être centralisés au compte
général de l'administration des finances de l'année qui les con
cerne, seront rattachés au compte général en cours d'établissement
à leur date de centralisation et au plus tard, au compte général de
l'année 1950. »

Art. 27. — Le budget de l'exercice 1939 sera réglé dans la forme
prévue par l'alinéa 2 de l'article 19 de la loi n° 48-1862 du 9 décem
bre 1918.

Le règlement définitif de ce budget sera effectué par la loi pré
vue à l'alinéa 1 de ce même article.
Art. 27 bis. - L'article 6 du décret du 30 octobre 1935 tendant J

l'apurement des petits reliquats constatés dans les écritures des
comptables est modifié comme suit:

« Art. 0. — Par dérogation aux dispositions de. l'article 13 de la
loi du lii avril 1895, les comptes dont le montant en capital est infé
rieur fi 20.000 F ne font i'objet ni d'envoi d'avis recommande, ni de
publicalion au Journal of/iriel. »
Les dispositions du présent article sont applicables à l'Algérie,

aux départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Kéiinion
et de la Guyane, ainsi qu'aux territoires relevant de la France
d outre-mer, compte tenu éventuellement de l'équivalence en mon
naie locale, au 1er janvier de l'année précédant celle au cours d»
laquelle doit intervenir l'échéance, du montant en capital indiqué
à l'alinéa précédent.
Art. 27 ter. — Les limites de 1.000 francs et 20 francs prévues paf

l'article 1 er et par Partie, le 2 du décret-loi du 30 octobre 19K relatif
à l'apurement des petite reliquats constatés dans tes écritures des
comptair.es sont portées respeclivement à 20.0o0 francs et 100 francs.
Celle disposition prendra ell'et à compter du premier jour du mois

suivant la date de promulgation de la présente loi pour les créances
constatées à celte date dans les écritures des comptables publics
ou mandatés sur leur caisse.
Art. 28. — . . ...

Art. 28 bis. — Sont rendues applicables à la campa^n* 19'>0-19rj et
aux campagnes suivantes les dispositions de l'article 10 du décret
n» 18-1250 du 9 août 1918.

Art. 28 ler. — Dans le mois qui suivra la promulgation de la
présente loi, le Gouvernement pourra prendre d«s mesures destinée!
a sliniu'er 1 activité économique au moven de réduction de tauï.
suppression d'impôls droits et taxes acluellement en vigueur sans
que les dispositions prises puissent compromellre l'équilibre du
budget de l'Llat, des budgels annexes ou des budgets des collecti
vités intéressées.

Ces mesures feront l'objet de décrets qui seront pris sur avil
conforme de la commission des finances de l'Asswnbiée nalionala
et après avis de la commission deo finances du Conseil de la Itépu-
bhque.

TITUE II. — Dispositions relatives aux budgets annexes.

Art. 29. — Los budget annexes (services civils) rattachés ponl
ordre au budget général sont tixés, en recettes et en dépenses ordi
naires à la È0mme de 201 . !w.27«i.iMW francs.
La répartition de ces reçu liée et dépenses ordinaires est fixée pai

des lois spéciales.

Art. 30. — I. — L'article i. du décret du 31 août 1937 fixant le!
taxes postales des journaux et écrite périodiques dans le régime
intérieur, ainsi que dans les relations franco-coloniales et inlcrtolo'
maies, est abrogé.
.c 11 - T Id. lpara t'['aphe 3 de l'nrlkvlc 91 de la loi de finances «lit
10 a ril JO30 est modifié comme suit;

« 2° Les journaux et écrits périodiques et leurs .supplémenls,
lorsque plus des deux tiers des uns ou des autres sont consacrés 1
des réclamés et annonces ainsi qu'à des avis incitant aux transat*
lions commerciales ou lorsque la publicité pour un même annoncent
exceile 10 p. 100 de la superficie totale du journal
n-.Mi .i- ' pourcentage de publicité pour un même annonceur
ÎV'i, a"J'«dre exceptionnellement 25 p. 100 de la superficie total0
de la publication a la condition que ce pourcentage ne porte pas sur
p. us de quatre numéros par trimestre. "

« t. 'envoi à litre exceptionnel de numéros dans lesquels les
annonce^ dépassent les proportions ci-dessus ne fait pas perdre au*
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exemplaires régulière, expédiés ultérieurement, le bénéfice du tarif
léduil. »

• Art. 31. —
Art. 32. — L'article il de la loi de finances du M juin 1923, modifié

par l'article 44 de la loi du 27 décembre r/23, est complété comme
suii :

« Seront également soumises aux règles ci-dessus, h partir du
janvier 1950, les subventions allouées à l'école nationale supé

rieure des télécommunications par les personnes ou organismes
assujettis à la taxe d'apprentissage par l'article 23 de la loi de finan
ces du 13 juillet 1 92v>. »
Art. 33. — « L'actif des comptes ouverts au nom de comptables

publics ne peut faire l'objet de saisies-arrêts et oppositions. »
Art. 31. -
Art. 31 bis. — . .
Art. 31 ter. — . '
Art. 34 ter A à 31 ter N. — . . .
Art. 35. — L'article 1 de la loi n° 49- 10 >2 du 30 juillet 10S9 portant

répartition des abattements globaux opérés sur le budget annexe de
jà radiodiffusion française par la loi no ib-l'J92 du 31 décembre 11)18,
est complété ainsi qu'il suit:

« Le recouvrement des redevances et celui des frais et pénalités
qui s'y ajoutent sont exercés comme en matière de contributions
directes dans les conditions qui seront fixées par décret contresigné
par le ministre chargé de l'information et par le ministre des
finances. »

TITHE III. — Dispositions relatives au personnel.

Art. 36. — Le tarif des gratifications dues aux agents verbalisa
teurs, fixé par l'article 3 du décret-loi du 30 octobre 1935 tendant
à supprimer le fonds commun des amendes," est modifié ainsi qu'il
fuir. x
; « En matière de chasse, 100 F par condamnation à l'amende pro
nonce et recouvrée, à due concurrence:

■ En matière de pûcihe fluviale, et par condamnation à l'amende
prononcée et recouvrée, à due concurrence :

«50 F pour un délit de pèche en temps de Irai;
« 100 F pour un délit de pèche de nuit;
» 200 F pour un délit de pèche de nuit en temps de frai, pour

empoisonnement de rivières, pèche à la dynamite ou au. res matières
exjdosi ves.

, « En matière de pèche maritime, et par condamnation à l'amende
prononcée et recouvrée, 1 due concurrence:

« 50 F pour les infractions à la police de la pèche constatées il
terre de jour et de nuit ;

« 100 F pour les infractions à la police de la pèche constatées &
la meî de jour et de nuit;

« 2uo F pour les infractions au règlement sur la pèche à la dyna
mite à terre ou à la mer, de jour et de nuit.

« En matière de fraude dans le commerce de beurre et de mar
garine, 200 F par condamnation à l'amende prononcée et recouvrée,
t due concurrence. »
Art. 36 A. — Les taux du supplément de pension prévus par l'a r-

ticle 1« de l'ordonnance n° 45-2212 du 4 octobre 1945 relative à la
pension des militaires du régiment de sapeurs-pompiers de Paris
sont lixés, pour chaque année d'activité accomplie dans ce régi
ment à:

0,50 p. 100 de la solde de base visée à l'article 17 de la loi
II 0 18-1150 du 20 septembre 1918, pour les officiers, sous-officiers,
caporaux-chefs, caporaux et sapeurs.
Art. 36 B. — Le paragraphe a) de l'article 1er de l'ordonnance

i° 15-2212 du 4 octobre 1915 est abrogé et remplacé par le para
graphe ci-après:

« a) Les officiers, à l'exclusion des médecins, les officiers en posi
tion hors cadres en service au ministère de l'intérieur et les sous-
officiers ayant servi au moins quinze années consécutives ou non
audit régiment. »
Le dernier alinéa de l'article 1er de ladite ordonnance est abrogé

et remplacé par les dispositions suivantes:
« Ce supplément permet de dépasser te maximum normal de la

pension dans les conditions fixées par l'article 16, paragraphe lit b)
de la loi n° 48-1150 du 20 septembre 1918 »
Art. 36 C. — Les articles 3 et 5 de l'ordonnance n° 45-2212 du

4 octobre 1945 sont abrogés.
Art. 36 D. — Les dispositions des articles 36 A à 36 C précédents

et de l'article 30 E ci-après sont applicables, à compter de la date
é'eri.rée en vigueur des soldes des militaires du régiment de sapeurs,
ïompiers de Paris fixées par l'arrêté du 15 décembre 1918, à tous
les relnilés dont la pension a été concédée ou revisée au titre de la
loi n» 48-1150 du 20 septembre 1958.
Art. 3fi E. — L'allocation annuelle jt viagère servie par la ville

de Paris est supprimée pour les militaires bénéficiant du supplé
ment de pension institué par l'article 1er , modifié, de l'ordonnance
n° 45-2212 du 4 octobre 1915. Toutefois, ceux qui ont fait partie du
légiment de sapeurs-pompiers antérieurement au 31 janvier 1945
auront droit à la d i te allocation s'ils ne remplissent pas les condi
tions exigées pour prétendre au supplément visé A l'article 1er ,
modUlé, de l'ordonnance n° 45-2242 du 4 octobre 1915.
Art. 37 (nouveau). — Les limites du cumul fixées à quatre lois

le minimum vital par l'article 58, paragraphe^ 1er , de la loi du
20 septembre 1948 sont portées à six fois le minimum vital.
Les limites de cumul fixées à deux fois le minimum vital par le

paragraphe II du même article sont portées à trois le minimum^ vital.
L'article 59, paragraphe Ier , de la loi du 20 septembre 19J3 est

ainsi modifié: "
« 1. — L'article 4 de l'ordonnance du 25 aoèit 494i. modifié, et

complété par les ordonnances des 30 mai et '23 juillet 1915 est rem
placé par les dispositions suivantes:
' « Art. i. - Les titulaires de pensions de veuves, de pensions
Mixtes attribuées en vertu de l'article 59 de la loi du 31 mars 1J19

ou de pensions proportionnelles de sous-officiers même dans le cas
où ces dernières se trouveraient modifiées à la suite de services nou
veaux, effectués pendant un rappel à l'activité donnant lieu à pro
motion de grades des officiers du cadre latéral de la guerre 1914-
1918, peuvent cumuler intégralement le montant de leurs pensions
avec celui des émolument correspondant à l'empioi qui leur est
COU tié.

« Les pensions et rentes viagères d'invalidité, autres que relies
visées à l'ai inéa qui precede, peuvent se cumuler avec les émolu
ments correspondant h un nouvel emploi dans la limite, soit des
émoluments de base pris en compte pour la fixation de la pension,
soit des émoluments allérents au nouvel emploi si ce. te rémuné
ration excède lesdits émoluments de base.

« Toutefois, aucune restriction n'est apportée au cumul lorsque
le total des pensions ou rentes viagères ainsi que des émoluments
allérents au nouvel emploi n'excède pas quatre lois le minimum
vital. »

Art. 33. — L'article 36 (§ Ier ) de la loi n° -18-1150 du 20 septembre
19is portant réforme du régime des pensions civiles et militaires et
l'article 16 (§ KM de la loi 1i° 49-1097 du 2 août 1919 portant réforme
du régime des pensions des personnels de l'État tributaires de la loi
du 21 mars 1928 sont l'un et l'autre complétés ainsi qu'il suit:

« Les veuves non remariées qui, lors du décès de leur mari sur
venu antérieurement à la promulgation de la présenle loi, remplis
saient les conditions exigées ci-dessus bénéficieront d'une allocation
annuelle calculée à raison de 1,5 p. 100 du minimum vital par année
de service effectif accompli par le mari, à l'exception de toute boni
fication considérée comme telle.

« Toutefois, ce droit est subordonné à la condition qu'au moment
du décès du mari il n'existait ni femme divorcée, ni enfants issus
du mariage ou d'un mariage antérieur ayant droit à pension.

« La demande d'allocation doit, à peine de déchéance, être pré
sentée avant le 1er juillet 1951. »

Art. 39. — L'article 0 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre est abrogé et remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« Art. 6. — Le point de départ de la pension est fixé:
« a) A la date du procès-verbal de la commission de réforme, lors

que celle dernière statue sur le cas de militaires ou marins en acti
vité de services;

« b) Dans tous les autres cas à la date de la demande. »
Art. 40. — A titre transitoire, les dispositions de l'article précédent

sont applicables aux instances qui, à la date de la promulgation de
la présente loi, n'ont pas donné lieu à un procès-verbal de la com
mission de réforme.

Art. 41. — L'article 1er , quatrième alinéa, du décret du 30 juin
1931 concernant la mise en service détaché des agents de l'État est
modifié comme suit.

« dette contribution n'est pas exigible en ce qui concerne:
« 1° Les agents détachés auprès de gouvernements étrangers;
« 2° Les agents détachés pour exercer A l'étranger un enseigne

ment ou remplir une mission intéressant l'expansion française;
« 3° Les agents détachés h l'institut Pasteur pour s'y consacrer à

des travaux de recherche, »

Art. 42. — Les services accomplis par des agents tributaires de la
loi n° 48-1550 du 20 septembre 1918 durant la prolongation d'activité
instituée par l'article 2 du décret n° 48-1907 du 18 décembre 1948
relatif aux limites d'Age des personnels civils de l'État, des établis
sements publics de l'État et d'autres organismes, seront pris en
compte dans une pension, sauf si ladite prolongation est interrompue
à la demande de l'intéressé pour une motif autre que l'incapacité
intellectuelle ou physique et seulement dans la limite des 25 ou
30 ans de services exigés pour l'obtention du droit à pension d'an
cienneté.
Art. 42 bis. — Les crédits ouverts au budget de l'État, d'une part

pour les opérations foncières et immobilières nécessaires au fonc
tionnement des administrations et services publics de l'État , à
l'exception de ceux qui sont dotés de l'autonomie financière et dis
posent de budgets spéciaux et, d'autre part, pour les opérations inté
ressant l'urbanisme et l'haibilation, ainsi que l'installation et le
regroupement des locaux administratifs de l'État sont obligatoire
ment regroupés, pour chaque exercice, dans trois chapitres spéciaux
gérés respectivement:
Par le ministre des finances, en ce qui concerne les opérations

foncières et immobilières nécessaires au fonctionnement des admi-
nistraVons et services publics de l'fflat;
Par le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, en ce qui

concerne les opérations intéressant l'urbanisme et l'habitation, la
préparation des plans de regroupement et, accessoirement, l'édifi
cation ou l'aménagement de locaux provisoires;
Par le ministre de l'éducation nationale, en ce qui concerne l'édi

fication ou l'aménagement de locaux définitifs.

Toutefois, sont exceptés des dispositions du présent article, les
crédits correspondant aux opérations et travaux de caractère confi
dentiel intéressant la défense nationale visés au décret d'application
de l'article 32 du décret n° 49-1209 du 28 août 1949 relatif au contrôle

des opérations immobilières.
Art. 42 ter. — L'utilisation et la répartition des crédits ouverts

ou rattachés aux chapitres prévus à l'article précédent doivent faire
l'objet de décisions ou autorisations préalables de la commission
centrale de contrôle des opérations immobilières instituée par l'arti
cle l er du décret n 0 ' 49-1 20 J du 28 août 1949 relatif au contrôle des

opérations immobilières.
Des arrêtés concertés du ministre des finances, du .ministre de la

reconstruction et de l'urbanisme et du ministre de l'éducation natio

nale, pris sur la proposition de la commission centrale de contrôle
des opérations immobilières, pourront opérer, en cours d'exercice,
suc avis préalable et conforme de fa commission des finances de
l'Assemblée nationale et avis préalable de la commission des finan



860 DOCUMENTS PARI.EMEMAir.ES — CONSEII, DE LA t! EPLBLIQLE

ces du Conseil de la République, des transferts entre les chapitres
prévus à l'article précédent.
Les demandes d'ouverture de crédits concernant les chapitres

prévus à l'article précédent sont établies ou visées par la commission
centrale de contrôle des opérations immobilières.
Ai. 42 quater. —
Art. 42 qninquies. — 11 est fait défense aux conservateurs des hy

pothèques de transcrire les actes d'acquisitions d'immeubles sous
crits pour le compte de l'État, des collectivités ou des organismes
visés à l'article 7 du décret n® 49-1200 du 28 août 10 59, lorsque ces
actes n'auront pas été soumis préalablement au visa du directeur
des domaines compétent, constatant qu'ils satisfont aux conditions
fixées par le décret susvisé.
Art. 53. — En nouveau délai de dix-huit mois à compter du !" jan

vier 1950 c-t ouvert aux fonolisminaires du cadre local du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle, visés à l'article 07 de la loi n» ift-linO
du 20 septembre iPiS. portant réforme du régime des pensions civiles
et militaires pour leur permettre de renoncer au bénéfice du statut
local et d'être régis intégralement par les dispositions de ladite loi.
Art. 55. — A titre transitoire, et par dérogation aux disposions de

l'article 0, paragraphe* I et II, 3», de la loi n 0 48-1550 du 20 sep
tembre t''W portant réforme du régime des pensions civiles et mili
taires, les fonctionnaires atleints par la limite d'âge de leur emploi,
comptant au moins trelle ans de service au 2i septembre 15M3, et qui
ne réunis-aient pas 'i celle date quinze années de services dans un
emploi de la catégorie B. ont droit à une peu-ion d'ancienneté.
Art. 45. — L'article 7 du code des pensions militaires d'invalidité

et des victimes de la guerre est abrogé et 'remplacé par les disposi
tions suivantes:

« Art. 7. — 11 y a droit à pension définitive quand l'infirmité cau
sée par la blessure ou la maladie est reconnue incurable.

« 1l y a droit à pension temporaire quand l'infirmité n'est pas
[reconnue incurable. En cas de pluralité d'infirmités dont l'une ouvre
droit à pension temporaire, le militaire ou marin est admis à pen
sion temporaire pour l'ensemble de ses infirmités. »
Art. 40. — A compter du 1« janvier 195-0, les taux de l'indemnité

spéciale temporaire prévus à l'article 2 de la loi du 30 mars 195 i,
d'une part, et aux articles 3 et 1 d'autre part, sont respectivement
portes à 50.000 F et 30.000 F.

A compter de la même date, le montant des indemnités spéciales
temporaires allouées aux agents devenus tributaires de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse postérieurement au 31 dé
cembre 1923, ainsi qu'à leurs veuves, est fixé par le tableau sui
vant qui se substitue à celui figurant à l'article 18 de la loi n° 43-337
du 27 février lJïS:

Montant annuel de l'indemnité :

Affiliation ài partir:
Du 1 er janvier 1924 : agents visés à l'article 2, 47.300 F; agents visés

à l'article 3 et veuves; 28. io0 F;
Du 1 er janvier l9ââ : agents visés à l'article 2, 41.900 F; agents

Visés à l'article 3 et veuves, -25.2UO F;
Du 1er janvier 1932: agents visés à l'article 2,. 33.800 F; agents

visés à l'article 3 et veuves. 20.400 F;
Du 1er janvier 1936: agents visés à l'article 2, 23.000 F; agents

Visé à l'article 3 et veuves, 14.000 F;
Du 1er janvier 1910: agents visés à l'article 2, 19.500 F; agents

visés à l'article 3 et veuves, 6.000 F ;
Du 1 er janvier 1915, agents visés à l'article 2, 50 p. 100 du mon

tant de la rente; agents visés à l'article 3 et veuves,. 50 p. 100 du
montant de la rente ;
Du ler janvier 1910: agents visés à l'article 2, 35 p. 100 du montant

3e la rente; aaents visés à l'article 3 et veuves, 25 p. 100 du mon
tant de la rente;
Du 1 er janvier 1913: agents visés i l'article 2, 25 p. 100 du montant

de la rente; agents visés à l'article 3 et veuves, 52 p. 100 du mon
tant de la rente.

En aucun cas, le montant Ce la rente et de l'indemnité spéciale
temporaire ne pourra excéder 55.000 F.
Art. 47. — L'indemnité spéciale temporaire, allouée aux agents

visés a l'article précédent qui ne bénéficient par ailleurs d'aucune
pension ou rente au titre d'un régime quelconque de retraites ou de
prévoyance, ne pourra être inférieure au montant de la majoration
prévue par le titre I de la loi n° 48-777 du 4 mai 1918 concernant la
revalorisation de certaines rentes servies par la caisse nationale de
retraites pour la vieillesse.
Art. 18. — L'article 17, parasra-phe 1 er , premier alinéa, de la loi

no 48-1150 du 20 septembre l>iô portant réforme du régime des pen
sions civiles et militaires est modifié comme suit:

•' La pension est basée sur ies derniers émoluments sminrs à retenue
afférents à l'emploi et classe ou grade et échelon occupés effective
ment depuis six mois au moins par le fonctionnaire ou le militaire
au moment de son admission à la retraite ou, dans le cas contraire,
sauf s'il y a eu 'rétrogradation par mesure disciplinaire, sur les émo
luments soumis à retenue afférents à l'emploi et classe ou au grade
et à l'échelon antérieurs. »

Art. 19. — L'article 9. paragraphe 1er, premier alinéa Ce la loi
n° 1î)- 1097 du 2 août 1919 portant réforme du régime des pensions
des personnels de l'État tributaires de la loi du 21 mars 1928 est
modifié comme suit:

« La pension est basée sur les derniers émoluments soumis à
retenue afférents à l'emploi occupé effectivement depuis six mois au
moins par l'intéressé au moment de sa radiation des contrôles ou,
dans le cas contraire, sauf s'il y a eu rétrogradation par mesure dis
ciplinaire, sur les émoluments soumis à retenue afférents à l'em
ploi anlérieurement occupé. Ce Célai ne sera pas imposé lorsque l'im-
possibiiité définitive ou absolue d'assurer son emploi ou le décès de
l'intéressé se sera produit par suite d'un accident du travail. En
cas de rétrogradation de catégorie ou d'emploi motivée par une
diminution de l'aptitude professionnelle résultant de l'Age dans les
deux ans précédant la cessation des services ou d'une invalidité ré

sultant d'un accident du travail ou de la guerre, la pension sers
basée sur le salaire de la catégorie ou de l'emploi occupé avant la
rétrogradation. ■>
Art. 5.9 bis. — Le règlement d'administration publique prévu par

l'article SC de l'ordonnance du 3t juillet 1955 détermine le nombre
des conseillers affectés à chacune des formations composant le
conseil d'État. 11 détermine également la nature des affaires sur
lesquelles les différentes sous-seetions de la section du contentieux
peuvent juger directement.
Art. 59 A à 19 K. —
Art. 59 L. — Le dernier alinéa de l'article 103 de la loi du

31 décembre 1.937 est modifié comme suit:
« La perception de ces majorations spéciales, également appli

cables à tous les militaires- non officiers de la gendarmerie actuelle
ment en retraite, se fait au moyen des titres de .payement de la
pension principale. Elles sont réversibles »...

(Le reste sans ciian-'einenl. )
Art. 50 M. — . . ."
Art. 19 N. — Les taux maxima de la participation de l'État à la

couverture des risques sociaux assurés par les sociétés mutualistes
constituées entre les fonctionnaires, ainsi que le montant maximum
des. allocations en cas de décès prévues respectivement par les arti
cles 75 bis et 57, alinéa 2, de l'ordonnance i1. 0 '45-2450 du 19 octobre
1915 modifiée, portant statut de la mutualité, ne sont pas applicables
dans chacun des départements de la Martinique, de la Guadeloupe,
de la Guyane française et de la Réunion aux sociétés mutualistes
constituées entre fonctionnaires de l'État soumis au statut générai,
magistrats de l'ordre judiciaire en service dans ces départements.
Pour être applicables, les statuts des sociétés visées par le présent

article doivent être approuvés par arrêté conjoint du ministre du
travail et de la sécurité sociale et du ministre des finances et U'S
attaires économiques.
Les dispositions ci-dessus prennent effet à la date du !or avril 1950.
Art. 50. —

Art. 50 bis. — La cour de discipline budgétaire est habilitée à se
faire assister par un greffier nommé par arrêté du ministre des
finances et du ministre dont dépend l'intéressé sur proposition
du président de la cour de discipline budgétaire.
Art. 5t. — :

Art. 52. — Les dispositions du paragraphe 3» de l'article 11 de
ia loi n» 4,-58t du 31 mars 1957 portant ouverture de crédits provi
soires au titre des dépenses militaires pour le deuxième trimestre
de l'exercice 1917, modifiées par l'article 31 de la loi n° 47-1197 du
13 août 1917 et l'article 12 de la loi n° 48-1992 du 31 décembre IMS
sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes:

« 3° Les effectifs militaires, en service permanent i l'étranger
dans les postes d'atlachés miliiaires, ne pourront excéder les chiffres
suivants :

« 3 offieiers généraux, 30 officiers supérieurs, 5 officiers subal
ternes, 113 sous-ot liciers et personnels civils.

« Ces chiffres ne comprennent ni les effectifs de la délégation
militaire française auprès du comité d'état-major des Nations unies,
ni ceux des missions et délégations constituées en vertu d'engage
ments internationaux souscrits" par la France ou résultant des traités,
qui sont, pour chacune d'elles, fixés par décret spécial. »
Art. 53. — Le nombre d'inspecteurs des colonies que le ministre

de la France d'outre-mer est autorisé à admettre à la retraite pro
portionnelle au cours de l'année 1950 dans les conditions prévues
par l'article 9 de la loi du 20 septembre 1958 portant réforme du
ré'gime des pensions civiles et militaires est fixé à deux.
Art. 51. — Les in-spec leurs de l'agriculture dont les emplois ont

été supprimés par le décret- du 18 décembre 1947 seront rein lèpres
d'office dans le cadre des directeurs départementaux des services
agricoles. Le» surnombres qui, dans ces conditions, apparaîtraient
dans ce cadre, donneront lieu à des dégagements effectués dans les
conditions -prévues ipar la loi n° 47-10«)" du 3 septembre 1917, fixant
les modalités de licenciement des 'onelionnaires de l'Elat et du déga
gement des cadres-, et les textes subséquents.
. Art. 55. — Les effets de la loi n° 47-ltkiO du 3 septembre 1957 rela
tive aux conditions de dégagement des cadres de magistrats, fonc
tionnaires et agonis civils et militaires de l'Elat, modifiée ipar la loi
n» 48-1227 du 22 juillet 1918, sont prorogés jusqu'au 31 décembre 1950,
ensemble les dispositions particulières de son article 4 (§ E».
Art. 50. — Afin de permettre i'applicatkon du décret n° 49-75-3 du

8 ju:n 1959, portant règlement d'administration publique, relatif à
l'organisation dans les administrations centrales des ministères de
corps- d'hommes d'équipe, d'agents du service intérieur et d'huis
siers, et à la fixation du statut de ces fonctionnaires, ainsi que du
décrut n» 59-12(11 du 3 septembre 1959, portant règlement d'adfliins-
tration publique, relatif à l'organisation dans les administrations cen
trales. des ministères permanents et dans les administrations assi
milées, de cadres d'ouvriers 'professionnels titulaires et à la Usa lion
du statut de ces fonctionnaires, il pourra être procédé à des trans
ferts de crédits, de chapitre à cha-piire, à l'intérieur de chaque
budget intéressé, par voie de décret contresigné par le ministre des
finances et par les minisires intéressés.

En application de l'article 2 de la loi du 19 octobre 1916 et sous
lin délai de trois mois après la promulgation de la présente loi, tes
décrets d'administration publique fixeront les statuts particuliers de»
différents corps des fonclionnaires des douanes. Ces décrets devront
comporter des dispositions relatives au recrutement, à l'accès au
grade supérieur et à l'enseignement professionnel des agents, per
mettant d'adapter l'organisation du service aux exigences de la ««
moderne afin d'en accroître l'efficacité et le rendement. Us fixeront
tes modalités selon lesquelles s'effectueront les intégrations ou tes
transformations d'emplois.
Art. 57. — Afin de permettre l'application de la réforme de l'aux>

liariat dans les administrations permanentes de l'État, il pourra être
procède à des transferts de crédits de chapitre A chapitre, à l'iniiv
rieur de chaque budget intéresse, dans la limite des maxima 4»
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irdits ouverte par l'article 2 de la loi de finances pour 1 exer
cice 1V50, par vole de décrets contresignés par les ministres intéressés
ti parie i i J : 1 n 1 s I re des finances.
4r t là. — Le régime des déléga lions de soldes et de traitement,

norcc'é jusqu'au 31 décembre 1919 «par l'article 9 de la loi de
fiinnces n" 48-1992 du 31 décembre 1918, en faveur des veuves et
a va ils ca use des militaires, fonctionnaires et agents rétribués par
rp'jal dont le décès ou la disparition est consécutif aux opérations
dans 'les territoires extérieurs de l'Union française, est maintenu
ci viaueur:
'n En ce qui concerne l'Indochine: pour une période qui prendra

fin à une date qui sera fixée par décret;
1f, En ce qui concerne le territoire de Madagascar et ses depen-

f-i'ice* • jusqu'au 31 décembre 1950.
^ r( 59 — Les règles fixées par l'article 2 de la loi du 20 avril 1932,

ti'odifié par l'article, 91 de la loi de finances du 31 décembre 193-s,
sur l'avancement obligatoire de la 2e classe à la l le classe, des fonc
tionnaires nui n'ont plus que trois années de service obligatoire a
accomplir avant de remplir les conditions réglementaires exigées
pour être admis à faire valoir leurs droits à une pension de retraite
pi nui restent provisoirement applicables aux corps iwur lesquels
n'est pas encore intervenu le statut particulier pris en exécution de
l'article 2 de la loi du 19 octobre 19 ÎC portant statut général des
fonctionnaires, sont abrogées et remplacées par les disposions sui-

janvier qui précède la date à laquelle un fonctionnaire de
i,%e classe n'aura plus que six mois de service obligatoire à aecom-
liiir avant de remplir les conditions réglementaires exigées pour élie
admis à faire valoir ses droits à une pension de retraite, ce fone-
i'onnaire s'il totalise un minimum d'ancienneté de trois ans dans
sa liasse', sera promu à la i10 classe, sauf application des mesures
m {vue* i l'article 5 de la loi du 2i avril 1V32.
1 A , UQ, _ Sont prorogées jusqu'au 31 décembre 19o0, en tant
«u'elles permettent la délégation de magistrats dans les services de
Pidminislration centrale du ministère de la justice, les dispositions
cic l'article 3 du décret du E r septembre l'Ki.l, tendant à assurer, en
temps de guerre, le fonctionnement de cours et tribunaux et la
sauvegarde des archives.
joui également prorogées jusqu'au 31 décembre 1CM) les disposi-

t'ens de l'article lu du décret susvisé, modifie par la loi validée du
i

irt 0L — La date limite du 31 décembre 10i8 fixée par l'article
176 de la loi n° 45-0195 du 31 décembre 19', 3 peur l'affiliation du per -
soruiei des cadres des offices départenientaux des anciens combat-
ants et victimes le guerre au régime général des retraites est
récriée au 31 décembre 19VS». „ .. „ ... , .
irl. ci. — Sont autorisées les modifications d elle :t:fs faisant

l'objet de l'état U annexé à lu présente loi.

TITOE IV. — Dispositions relatives aux collectivités locales.

Art. 63. —

Art. (iâ. — Le ministre des finances est autorisé à donner la garan
tie de l'État aux emprunts contractés en 1950 par les caisses de cré- ,
du municipal, dans la limite d'un montant maximum de «•<) millions
de franco. Le service des intérêts de ces emprunts pourra être par
tiellement pris en charge par l'État, sans que cette participation
puisse avoir pour effet d'abaisser au-dessous de 2,5 p. 100 le taux
des intérêts restant il la charge propre des caisses. ,
Les conditions d'application du présent urticis seront fixée., pai

arrêté du ministre des finances. . .
Art w. — Les fonclicmnaires de 1 État tributaires de la loi du

» septembre 1918 qui, d'office, ont été détachés ou mis a la dispo
sition du gouvernement général de l'Algérie ou de l'un des goinei-
iiements marocain ou tunisien pourront demander leur affiliation a
la caisse des retraites de l'Algérie, à la caisse marocaine des eli.n-
tii ou à la société de prévoyance des fonctionnaires tunisiens sui-
v.itl" le cas, lorsque par s]Ue de leur aii ec ta t ion ou du re iir auii-
cernent, ils seront appelés à occuper un emploi appartenant aux
cadres de fonctionnaires tributaires de 1'un de ces reginies.
Celte demande devra êlre présentée dans le délai de trois mois a

compler de la nomination audit emploi et sera irrévocable pour la
durée du détachement dans l'emploi considéré. .
Les mêmes dispositions sont applicables sous réservé que les inté

ressés eu fassent la demande dans le délai de trois mois a complei
de la publication de la présente loi, d'une part, aux agents remplis
sant actuellement les conditions exigées au paragraphe 1< , d aut c
part, aux agents qui *mi été mis à la retraite depuis le 1er jamur
1917 et qui satisfaisaient aux mêmes conditions lors de leur admis
sion ii la retraite. , ,, . . ... . , „„„
Art. 67 — La cour de discipline budgétaire mstiluee pai la loi

n»48-lWi du 25 septembre 1<»W a compétence pour juger les aii. cnrs
de fautes de gestion commises à l'égard de 1 Algérie et de* colltc
vîtes algériennes. Indépendamment des autorités enuinorees <i 1 ai u-
cle 10 de la loi n» 48-1 184 du 23 septembre 19ib, lç gouxcineui^uié
ra3.de l'Algérie a qualité pour saisir la cour de disciplina b "CM-hy
par l'organe du minislère public Les modalités poiUi-u Lues d'il
cation du présent article seront déterminées par accre l.
Art. «8. - La compétence de la commission de M;I fi '«1™ ûw

comptes, instituée par l'article 06 de la loi n» J8-2I du , jaiv t 19 »,
est étendue aux établissements de l'Algérie de carat, ue mduJi cl
et commercial, aux entreprises nationalisées o>ant leur ^ e.-, -
leur principale activité en Algérie et aux sociétési m ix t a d. s •
quelles l'Algérie ou l'État et l'Algérie conjointement, possèdent
woins la majorité du capital social. entre
Art. Ci). — pour l'examen des comptes des ctal)li>strnini>, entre

prises et sociétés visés à l'article précédent, il €.4 adjoint d t lwqiit
section compétente et, éventuclTerncnt, a 1 assemblée piuucre
commission.

En membre avant voix délibéralive, nommé par arrêté' conjoint
du ininislre de l'intérieur et du ministre des finances sur proposi
tion du gouverneur général de l'Algérie;
Ln membre avant voix consultative, désigné par le gouverneur

général de l'Algérie spécialement pour chaque éiablissemenl, entre
prise ou sorié'é dont les comptes sont examinés.
Assistent également aux séances avec voix consnllative un repré

sentant du ininislre de l'intérieur et le contrôleur fin.anc cr de
l'établissement dont les comptes sont examines.
Pour l'examen du rapport d'ensemble de la commission et de

touies questions générales il est adjoint à l'assemblée pVmère un
représentant du gouverneur général de l'Algérie ayant voix délibé
rative, choisi parmi les quatre membres ayant vox del:beralive
adjoints aux sections et nommé dans ies mêmes conditions que ces
membres.
Art. 70. — La commission adresse ses rapports particulier* con

cernant les (Mablissenien I s, entreprises et sociétés \i*»es à l'ar
ticle <>*, en même temps qu'aux niin'stres intiu-cssés et à la Cour
des couiplcs, au gouverneur général de l'Algérie. Le. rapport d'en-
sembie de la coininis«ion est communiqué à l'Assemblée algérienne.
Art. 71. — La gestion des chemins de ter altérons sera s.Miiniso

à la véiification de la co;iimissî.:n. dans les cmiditions qui seront
fixées par un règlement d'a'lnrnis'ra'ion ninblique.
Art. 72. — En lègleinent d'aduiinistralion publique d terminera

en tant que de besoin, les conditions d'application des arlicles <fc>,
69 el 70 qui précèdent.
Art. 71 — L'article E"r du dêcrel-loi du 2i mai 103s tendant fi

facili'rr la conslruclion immobiKi're par l'aunTinration du crédit
hypotiiécaire est applicable à l'Algérie.
Art. 73 bis. —
Art. 73 fer. — Par dérogation à Varlir'c l ,r de la loi du 21 mai

lS,';c>, il pourra être attribué aux t il rn s des emiirunls publics éinil
par l'Algérie sur son lerrdoire, des lots et des pr'nies payables au
moment du remboursem 'lit.
Art. 71. — 1 — 'Les articles £S, 8T et 90 de la loi n» 17-11ti5 du

€ aoft 1917 sont rcni]ilacé'S par los (l'spositions suivantes:
« A partir de l'exercice 1919, les trésoriers- payeurs généraux

arrêtent les comples des l'oinm'unps, 'hospices, bureaux de luentai-
sance, offices publics communaux d'habitation à bon niarclié'. é I a-
bliss"inenls publics cnnimunaiix, syndicats de communes et assocla-
1 1 < 1 1 1 s syndi'ales aulnrlsoes. dont les revenus ordinaires. dans les
'mis d'Uirères années, n'ont pas excédé vlni:t millions de francs. »
ll. — Les dispositions de l'ariic'e 1 er du .dé Tel du 31 octobre

1 "i, modifili par le décrel n° 13 i',1 du 22 mars tO1" el p::r l'ar
ticle 19 de la Ini n» it;-2923 <tu 23 il-Venibrc 1:J 16, sont abrogées et
remplacées p^» les dispos'lions suivantes:

« A partir de l'exercice 19ls. les directeurs les cnnlr Huilions
diverses d'Algérie ariélenl les conipb's <les conuiunes e' des éla-
blissiMniuils publics en releva1 ', serés pa- ies receveurs d"s eonlri-
butions diverses, lors pie les recettes ordinaires de ces communes

■ou élabiissenieiiis n'auront pas excédé 20 millions de francs au
cours des trois dciféces années. »

Art. 73. — Les effeclifs max i ma des personnels visés à l'i^lHc 53
de la loi n° 1fi-Së1 du 27 avril 19iij. mA.ll fié p-'r l'ariic'e :•« de la
loi n° 17-1196 du 3 août lui", son 1 , pour l'année 1930, fixés confor
mément à l'étal 1) annexé à la présente- Inc
Art. 75 his. — Le Gouvernement dé'xi'era, avant le 31 déee;n''ce

1930, un projet de loi tendant à donner au Parlement les moyens
d'exercer un contrôle effectif sur les recel les el les deneiise. des

services placés «us l'an t ' ■ r i ; é du préTel de police et. le cas échéant,
à réaliser les réformes lie siruclure nui s'avéreraient nécessaires.
Art. 75 ter. —
Art. 7<i. — Les opérations elfecluée-s en 1930 sous la ï.aranlie de la

caisse nationale des marchés .le 1 "ICI a i . dans les condil'ous prévues,
à l'arli-le 35 de la loi n» 19-loiô du l'T août i 9 1 9 ne pourront excè
de^ 50 milliards de fran's.

Ar t. 77. — L'article 35 de la loi n° 50-135 du 31 janvier 19"-n est
modifié comme suit:

« Art. 35. — Au cours de l'exercice 1950 et nonobslan! l uite dis

position réglementaire ou conlrac'uelle, les sommes à verser par
l l'la! à la Snciélé nationale des chemins de fer français, en aupli-
calion de la convention du 31 août lîi-Ti, ne peuvent excéder les mon
tants suivants:

« t» En ce qui concerne les indemnités prévues à l'article 18 de
ladite convention: 50 milliards de francs;
« 2° En ce, qui concerne les avances prévues à l'arlide 27: 25

milliards de francs. »

En conséquence, l'article -1 de la loi n° 5n-3s; du 27 mai 1950
relative aux comples spéciaux du Trésur pour l'année 1950 et l'élal 1)
annexé à ladile loi sont modifiés ainsi qu'il suit :

« Art. h. — Le minisire des finances est autorhé, en ire le I"' jan
vier et le 31 décembre 1930, à accorder des a van es de !résorcrie
pour une durée n'excédant pas deux ,tn-, dans la limite d'un mon
tant global de 25t>719.oS0.2î>i francs conioriTiément à l'état II annexé
a la présente loi.

« Ces avances seron» imputées aux comples spéciaux d'avances
du Trésor- prévus par ledit «Mat.

« Les recel les i provenir, en 1950, du remboursement des avan
ces de l'espèce ainsi que des avances antérieurement consenties
seront portées aux mêmes comples. Leur monlant total est évalué
à 101 .176.0o7.86S francs, conformément à l'état 1 1 susvisé. »

ÉTAT D

Avance à la Société nationale des chemins (le fer fiançais.

Art. 13 de la convention du 28 juin 1921 (fends commun des
grands réseaux de chemins de fer): crédits de dépenses, néant;
évaluation de recettes, mémoire.
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Art. 21 et 2" de la convention du 31 aom 1937 (avances sans
intérêt) : crédit de dépenses, mémoire; évaluation de recettes,
mémoire.

Articles 27 de la convention du 31 août 1937 (avances avec inté
rêt): crédits de dépenses, 25 milliards de francs) évaluation de recet
tes, mémoire.
Convention du 8 mai 1911: crédits de dépenses, 10.880.281 F; éva

luation de recettes, 161.9:0.325 F.

Totaux: crédits de dépenses, 251719.880.281 F; évaluation de
recettes, 1il.i7i.007.80S F.

Art. 77 bis. — Les dispositions financières de la convention du
31 août 1937 annexée au dé 'ret du même jour réorganisant le régime
des chemins de fer, modifiée par l'avenant du 30 juillet 1959 pour
ront faire l'objet, avant le 31 octobre 1950. d'avenants approuvés
par décrets en conseil d'Étal sur le rapport du ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme et du ministre des finances
et des affaires économiques.
Art. 77 ter. - Le ministre des travaux publics, des transports et

du tourisme arrêtera el tiendra à jour la l i s le de ceux des immeu
bles faisant partie du domaine concédé à la Société nationale des
chemins de fer français qui, n'étant pas nécessaires à ses besoins,
devront être aliénés par elle
Ceux de ces immeubles qui sont incorporés au domaine public

seront désaffectés par décret en conseil d'Klat.
En vue de l'établissement de la liste visée au premier alinéa, la

S. N. C. F. présentera, dans un délai de six mois ii compter de la
daté de promulgation de la présente loi, et tiendra jour le reclas
sement des immeubles faisant partie de son domaine concédé en
indiquant à chaque année ceux qui ne paraissent pas nécessaires
à ses besoins.

Par dérogation aux dispositions de l'article 11, du décret du
5 juin 1910, modifié par l'article 2 de la loi du l or décembre 1912
et par l'article 10 de la loi 47-1105 du 8 août 1917, les aliénations
d'immeubles du domaine concédé à la S. N. C. F. pourront êlre
effectuées de gré à gré, après accord de l'administration des
domaines.

Les plus values résultant de l'aliénalion d'immeubles apparte
nant au domaine concédé et des cessions de matériel en excédent
que la S. N. C. F. est autorisée h aliéner seront affectées au fonds
de renouvellement prévu à l'article 23 de la convention du 31 août
1937 et viendront en atténuation des dotations annuelles de ce
fonds par le compte d'exploitation. Elles ne seront pas prises en
compte dans le calcul de la prime d'exploitation prévue à l'arti
cle 30 de ladite convention.

Art. 78. — Est approuvée la convention intervenue le 0 décem
bre 1919 entre le ministre des finances et la caisse autonome d'amor
tissement.

Art. 79. — 1. — Sont reconduites ou prorogées jusqu'au 31 décem
bre 1950, les dispositions ci-après:
Article 9 de la loi n > -17-2359 du 22 décembre 1917 relative au fonds

de péréquation départemental, prorogé et modifié par l'article 17
de la loi n° 18-1971 du 31 décembre 1918;
Paragraphe 2" de l'article 57 de la loi n 0 17-520 du 21 mars 1917

et article 39 de la loi n° 19-981 du 22 juillet 1919 (délai imparti pour
l'achèvement des travaux du conseil supérieur de confiscation des
profils illicites, en ce qui concerne les départements dont la popu
lation est inférieure à 800.000 habitants).
Article 9 du code des contributions indirectes (fixation du contin

gent de rhum admis en exemption de la surtaxe) ;
Article premier du décret ri" 19-1175, du 25 juin 1919 portant homo

logation d'un arrêté concernant une cotisation à caractère parafiscal,
instituée au bénéfice de l'apprentissage des métiers du bâtiment et
des travaux publics.

Il. — Le taux de la taxe d'encouragement à la production textile,
instituée par la loi provisoirement ,v>plicable du 15 septembre 1913
est fixé à 0,70 p. 100. pour la période comprise entre le 1er septembre
1950 et le 31 décembre 1950.

Le montant des crédits ouverts par l'article 2 de la loi n° 50-580
du 27 mai 1950 au titre dts^çomples d'affectation spéciale est porté
de F 15.809 millions à 17.230 millions.

Le montant des recettes i imputer entre le ler janvier 1950 et le
31 décembre 1950 aux comptes d'affectation spéciale, évalué par
l'article 2 de la loi du 27 mai 1950 à F 45.809 millions est porté à
F 47.230 millions.

Les crédits et les recettes supplémentaires prévus aux trois alinéas
précédents sont applicables au compte « opérations effectuées en
application de la loi validée du 15 septembre 1913 portant création
d'une taxe d'encouragement à la produciton textile. »
L'état B, annexé à la loi du 27 mai 1950 relative aux comptes

spéciaux du Trésor pour l'année 1950, est modifié comme suit:

ÉTAT B. — Comptes d'affectation spéciale.

Développement des crédits ouverts et des recettes prévues.

Finances et affaires économiques.

Opérations effectuées en application de la loi validée du 15 sep
tembre 1913 portant création d'une taxe d'encouragement à la pro
duction textile:

Recettes. — 1° Produit de la taxe instituée par la loi validée du
15 septembre 1913, 2.200 millions de francs; 20 Iteporl du solde cré
diteur au 31 décembre 1919, 3.153 millions de francs. — Total, 5.353
millions de francs.

Dépenses. — Chap. l' r : Versements aux producteurs de rnalièrei
textiles, 1.280 millions de francs; chap. 2: Versement au fonds de
réserves (1), 1.073 millions de francs. — Total, 5.353 millions de
francs.
Le secrétaire d'Elat aux affaires économiques est autorisé à ennager

en 1950, en sus des crédits ouverts ci-dessus, des dépenses "d'un
montant maximum de 2.150 millions de francs payables en 1951 au
litre du compte d'affectation spécial « Opérations effectuées en appti.
cation de la loi validée du 15 septembre 19 13 portant création d'une
taxe d'encouragement à la production textile ».
Le t'.ouvernement déposera, avant le 30 novembre 1950, un projet

de loi portant clôture définitive du compte spécial du Trésor alimenté
par la taxe d'encouragement et fixant les modalités de l'aide A
apporter à la production de textiles nationaux.
Art. 80. — La limite des engagements qui peuvent être assumés

pour le compte de l'État dans tes conditions prévues par les décrets
noa 10-1332 et 10-1333 des 1er et 2 juin 1910, modifiés par les décrets
n 08 19-1070 et 19-1078 du 4 août 1919 est fixé à 150 milliards de francs,
y compris le montant des indemnités' versées et non récupérées.
Art. St (nouveau). — Dans l'article 21 de la loi n° 19-871 du 5 juillet

1919, sont supprimés les mois: « en première instance ».
Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 août 1950.

Le président,
Signé: EDOUARD HBBRIOT,

ÉTAT A. — Tableau des autorisations d' cni/a/jemerit de dépenses
par anticipation sur les crédits de 1951.

Montant des autorisations d'engigement.

Agriculture.

Chap. 5150. — Vulgarisation, 51 millions de francs

Éducation nationale,

Chap. 3230. — Établissements d'enseignement supérieur apparte
nant à l'Elat. — Travaux d'aménagement, 80 millions de francs.
Chap. 3310. — Constructions scolaires de l'enseignement du pre

mier degré. — Travaux d'aménagement, 150 millions de francs
Chap. 3080. — Construction et aménagement des collèges natio

naux, centres régionaux et écoles préparatoires d'éducation physique
et sportive, 50 millions de francs.
Chap. 3730. — Palais nationaux. — Travaux de restauration et

d'aménagement des musées de France, 12 millions de francs.
Chap. 3770 — Monuments historiques appartenant à l'État. —

Travaux de restauration, 132 millions de francs.
Chap. 3780. — Monuments historiques n'appartenant pas à l'Elat.

— Travaux de restauration. — Travaux de gros entretien, 217 mil
lions de francs.

Chap. 3820. — BSliments civils. — Travaux d'aménagement et Ji
restauration, 91 millions de francs.
Chap. 3830. — Palais nationaux. — Travaux de conservation, 10 mil

lions de francs.
Chap. 3850. — Immeubles diplomatiques et consulaires. — Travaux,

30 millions de francs.
Total pour l'éducation nationale, 835 millions de francs.

Intérieur.

Chap. 3200. — Dépenses de matériel de la sûreté nationale. —
Équipement, 350 millions de francs.
Chap. 3280. — Sûreté nationale. — Bâtiments et travaux. — Rems-

tallation des services, 30 millions de francs.
Chap. 3290. — Sûreté nationale. — Travaux neufs, 46 millions de

francs.

Chap. 5080. — Subventions de l'État aux collectivités locales pour
l'équipement des services d'incendie et de secours, 430 millions «
francs.

Chap. 5170. — Subvention de l'État aux collectivités locales pouf
l'équipement de défense contre l'incendie des zones forestières,
250 'millions de francs.

Total pour l'intérieur, 1.100 millions de francs.

Justice.

Chap. 5000. — Services judiciaires et péniten lia ires. — Subven
tions diverses, 3 millions de francs.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — Travaux publics, transports et tourisme-

Chap. 3300. — Roules et ponts. — Entretien et réparations ordi
naires, 3.119.100.000 F.
Chap. 3320. — Voies de navigation intérieure. — Entretien et répa

ra tions ordinaires, 539.lo0.0o0 F. . ,.
Chap. 3330. — Paris maritimes. — Entretien et réparations ordi

naires, 312 .millions de francs. . ..
Chap. 3310. — Phares, bailises et signaux divers. — Entretien

réparations ordinaires, 79.300.000 F. ,,
Chap. 3350. — Fonctionnement et réparations ordinaires des éta

blissements de signalisation maritime des territoires d'outre-®"»
18.200.000 F.

Total, 4.123.300.000 F.

(1) Crédits évaluatifs.
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ll. - Aviation civile et commerciale.

Chap. 3050. - Aviation légère et sportive. - Entretien et itSpara-
tion du matériel volant, 40 millions de liane'?.

Total pour les travaux publics, les transports et le tourisme,
i.tSH.300.OOo F.

Total pour l'état A, 6.166.300.000 F.

ETAT B. - Tableau indiquant les chapitres où s'im/mleiU les dépen
ses otAinatuires acquittées en plusieurs échéances au t«u d'un titre
tem'tneiu et susceptibles, pour ce nwli/, d'excéder le umtant des
crédits.

BUDGET GÉNÉRAL

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Chap. 0700. — Retraite du combattant.
Chap. 0701. - Allocations provisoires d'attente (loi du 31 mars

191» et lois subséquentes).
Chap. 0702. - Allocations spéciales supplémentaires aux grands

invalides.
Chap. 0703. - Allocations spéciales prévues par la loi du 22 mars

1935 modifiée par le décret-loi du 17 juin 1938. - Allocation spéciale
aux aveugles enrôlés dans la Résistance (loi du 8 juillet 1056).
Chap. 0701. - Indemnité temporaire aux tuberculeux pensionnés

à 100 p. 100 non hospitalisés.

Finances.

Chap. 0100. - Services des rentes perpétuelles et amorti ssaâiles,
ainsi que des bons et obligations du Trésor à moyen terme.
Chap. Od.'l0. — Rachat de concessions de canaux.
Chap. 0250. - Payement par annuité des indemnités de dommages

de guerre.
Chap. 0290. — Service des emprunts autorisés par l'article 20 de

la loi du 10 juillet 1933.
Chap. 0500. - Intérêts des comptes de dépôts au Trésor.
Chap. 0.20. — Intérêts des bons du Trésor à court ternie et valeurs

assimilées.

Chap. Oâ.'io. - Service des avances des instituts d'émission.
Chap. 0020 — Service des emprunts contractés auprès de gouver

nements étrangers, de l'lîx|»o.rt- Irinport Hank et de la Banque interna
tionale de la reconstruction depuis 1>i i.
Chap. 0030. — Service des emprunts contractés aux Pays-Bas et

en Suisse.

Chap. 07:10. - Pensions militaires.
Chap. 0720. — Pensions civiles.
Chap. 0750. - Prestations familiales.
Chap. 0770. - Allocations aux veuves sans pensions.
Chap. 0780. — Allocations complémentaires - aux retraités de la

caisse nationale d'assurances sur la vie.

Chap. 0800. — Indemnité spéciale temporaire aux retraités de l'État
«Mirés à la caisse nationale d'assurances 'sur la vie.
Chap. 0810. - Pensions d'invalidité.
Chap. 0830. — Pensions militaires et civiles d'Alsace et de Lor

raine.

Chap. 0810. - Pensions, rentes de vieillesse, d'invalidité ou d'ac
cident. - Alsace et Lorraine.

Chap. (860. - Pensions du personnel des cultes du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle.

Santé publique et population.

Chap. 1200. — Allocations aux familles nécessiteuses dont les sou
tiens indispensables sont appelés sous les drapeaux.

BUDGETS ANW.XKS

Caisse nationale d'épargne.

Chan. OM0. - Intérêts à servir aux déposants.

Légion d'honneur.

Chap. 0700. - Traitements des membres de l'ordre et des médail
lés militaires.

Postes, télégraphes et téléphones.

Chap. .0010. — Service des bons et obligations amortissables et des
avances' du Trésor.

Radiodiffusion française.

Chap. 0>10. — «Service des bons e± obligations amortissablesetdes
avances du Trésor;

ANNEXE N" 654

(Session de 1950. - Séance du 3 août 1950. )

RAPPORT SI PPLIîMKNTAIRE fait au nom de la commission des

finances sur le projet de loi, adoplé par l'Assemblée nationale,
relatif au développement des crédits atleclés aux dépen-es (lo
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950 (Intérieur),
par M. Jacques Masteau, sénateur (lj.

NOTA -- Ce document a été publié au Journal officiel du -i aoilt
1950. (Comple rendu in e-rlenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 3 août 1950, page 2505, 1™ colonne.)

ANNEXE N° 6 55

(Session de 1050. - Séance du 3 août 1950.)

AVIS présente au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant fixation d'un pro
gramme aérien, par M. Pellenc, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, votre commission des finances a déjà eu
l'honneur, i l'occasion lie la discussion du projet de loi relatif
aux crédits militaires pour l'exercice 1950, de jeter un coup d'oui,
tout au moins en ce qui concerne ses traits caractéristiques, sur
le programme quinquennal de constructions aéronautiques.
En effet, ce plan quinquennal devant se développer ni cours des

exercices 1951 à 1955, l'exercice 195)0 pour lequel nous avions à voler
des crédits, se situait donc comme une année de transition.
il ne nous appartient plus maintenant de nous limiter au cadre

étroit d'un exercice budgétaire; il faut nous hausser h une vue d'en
semble, portant sur plusieurs années, en nous efforçant de dégager
les lignes directives principales du projet qui vous est présenté, et
d'en apprécier les incidences financièies.
Après le rapport si clair et si judicieux présenté au nom de la

commission de la défense nationale, par l'éminent spécialisie des
questions aériennes qu'est le général Corniglion-Molinié, il peut
apparaître superflu de s'étendre longuement sur les caractéristiques
militaire du projet; notre étude s'eïTectuera donc d'un triple point
de vue:

!« Nous analyserons par le détail- les crédits demandés afin de
vous renseigner sur leur alfeclation;
2' Nous signalerons certaines omissions qui nous apparaissent

aussi graves qu'évidentes - et qu'en raison de l'importance pri
mordiale du sujet il faudra bien réparer un jour, ce qui aura des
conséquences financières dont il faut dès maintenant se préoccuper;
3 u En conclusion, nous nous demanderons si l'effort qu'on veut

requérir du pays pour réaliser ce plan est effectivement payant,
c'est-à-dire si à ce prix la France peut considérer qu'elle a acquis du
moins dans le domaine aérien la sécurité à laquelle elle aspire.

PidiMiÈiif PARTIE. - EXAMEN DU PROJET DE LOI

I. — Historique du projet sur le plan législatif.

Il n'est pas inutile de dire qu'il a fallu les inslanccs répétées dil
Parlement, et notamment du Conseil de la République, pour que le
Gouvernement dépose enfin, le 2 mai dernier, un projet de loi por
tant fixation d'un programme aérien.
Rappelons que, selon l'article 1 er de la loi du 2 août 1910. c'est!

avant le l' 1' septembre 1910 qu'aurait du être déposé le projel fixant
le programme quinquennal de constructions aéronauliques et ses
tranches annuelles d'études et de fabrications. Aussi nous associons-
nous au distingué rapporteur de la commission de la défense natio
nale de l'Assemblée nationale, M. André Monteil, pour « déplorer les
lenteurs et les hésitations » que traduit ce retard de sept mois.
Ainsi, dans 'a course aux armements qui commence entre les

grandes puissances, la France, qui était dé jà en retard, part avec
un handicap supplémentaire, par oubli ou mépris des obligation»
fixées par la loi. Dans l'état actuel de dilution des responsabilités do
l'appareil gouvernemental, il no nous appartient pas de rechercher
si ce relard incombe au ministre de la défense nationale de l'époque,
qui avait pris personnellement en mains la réorganisation de l'aéro
nautique, au ministre des finances ou à d'autres membres du cabi
net. Ce qui importe c'est que le pays doit savoir que cette respon
sabilité existe, dans le cas ou les circonstances devraient conduire
i la mettre en jeu.

Rappelons également que, selon la loi du 2 août 1919, le plan devait
indiquer:
1° L'évolution des crédits annuels d'engagements et de payements

nécessaires à la réalisation de chacune des tranches du programme;
2° La répartition indicative des commandes d'études et de

fabrications prévues au programme entre chacune des sociétés

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n»' 8837, 8426, 9215,
9540, 9727, 10o35 et in-8° 2587; Conseil de la République, n°» 618 et
633 (année 1950).

(21 Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°* 9919, 1028 1, 10753,
1077-1 et in-8» 2570; Conseil de la République, n«* 500 et 630 (année
1950).
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nationales ou des entreprises privées, appelées à participer à la réati-
jatiou de ce programme ;

;!•> ,a <1és i n;t t i< > n des liions des sociétés nationales de conMruc-
t ion s aérona'uliques et des biens de l'Étal gérés par ces sociétés,
<rci'i>i'l<! res comme nécessaires à la réalisation du programme quin
quennal.

il faut liminairemenl constater (lne ie Gouvernement n'a encore
satisfait qu'à la première des' trois obligations légales. Des deux der
niers .paragraphes il j n' e st pas question aussi bien dans la loi que
dan-, l'exposé des motifs. Cela conduit à certains inconvénients que
nous examinerons ultérieurement en ce qui concerne la réorganisa
tion de l'industrie aéronautique (voir ci-après 2- partie, § 1 t).

ll. — Analyse qualitative et quantitative du pian quinquennal.

Dans le rapport que nous avons en l'honneur de présenter au
Conseil de la tiépub'ique, au sujet de la loi des dépenses militaires
pour l'exercice li'i0, nous avons eu déjà l'occasion de signaler cer
taines obscurités dans le projet, — mentionnant notamment que les
nombres d'avions el leur lonnage ne sont pas en parfaile concor
dance avec les tableaux du projet de loi. Celle obseurilé est égale-
ni en' déplorée liai 1 le rapporteur de la commission de la défense natio
nale (le l'Assemblée nalionale, M. Monteil. qui a pris la peine d'éla-
Ji! ilr ries tableaux plus ciairs que ceux qui figurent dans le projet
de loi et que nous reproduisons ci-après.

Fabrications de série.

Le rapport de la commission de la défense nationale du Conseil
de la République donne la description des caractéristiques essentiel
les des différents types d'avions prévus dans le plan quinquennal;
nous y renvoyons le lccleur.

e tableau A ci-anrès indique la correspondance entre les appareils
et les tonnages, et fait ressortir que sur un total de 11.'U0 tonnes,
l'aéronaulique navale en recevra j.-'u0, c'est-à-dire environ .'J0 p. 100.
Nous reviendrons plus loin sur ci Ile proportion qui nous apparaît
quelque peu excessive.

TABI.PVU A. — Nombre el tonnage des appare ls prévus au programme.

ni'SUINATION NOMBRE
TONNAGES

un itair es.

TONNAGES

loi aux

TONNAGE;

jiiïOii'i s

ii l'at-licle 3

tonnes. tonnes I tonnes.

I. — Armée de l'air. .

4 no, , '. A'.."»
I

iiun.-jjuri. mujuil U
iMJiii-i»' C.V. \o0 « 2 1 . :m

a^ci |uuc*
295 A îOT 1

/iv mii-ei I IL

F i' t ^ i ?À)0 1 7 M 1 /,OA
I
\

u u ij L i \ il u U 1 1

d'artillerie (catégo
rie Gi 1 12 0,8 90

500

I

Volai, i 10.100

II. — Aéronautique I
navale .

Chasseur (catégorie
A -I l 970 K 1 O-.A

fwiuii u uiuuue (caic-
.rfiiT'î A 1 \ 4 nn r o — •m

- . J OU

Amphibie loura icuiu-
rrnr'ir ir. o roa

A VKH1 de 1U I !« «lllil- I

sous-marine Katéu'o-
■pia m 10 0 -Q I

1.500

xruiMj>oiL mo^eii yvu-
t^ernnia P.\ I h n o T o-o Wf\

uuuuit:ur léger
r\\ /.A i or\

Avion-ecoie icaie^one»

E et 'F) 135 t, 1,7 et 0,3 100 1
oiO

Total , 0(12 4 . 3u0

Total général | 2.811 j 1 i .100

Le projet de loi prévoit à la fois, d'une part par suite d'impératifs
financiers, et d'autre part, parce que certains prototypes ne sont
pas prêts à être fabriqués en série, que l'ensemble du programme
sera décomposé en deux tranches; la première tranche seule fait
l'objet d'une ouverture de crédits au litre de la loi en cours de
discussion.

Le tableau B ci-après indique la décomposition en deux tranches
du programme gouvernemental (colonnes 2, 3 et i).

l'HOJET

gouvernemental.
PROJET VOTÉ

par l'Assemblée.

1

i"

lranH»e
'4

2*

tranche

3

Total.

4

4 r.

tranche

a

2'

tranche

6

Total,

1

Armée de Voir.

riLii^ti» \ 957 or. A A - I A ' - i Af.*

Appin'M a observation

d'artillerie G 112 112 112 112

Total l.tiit r. 10 2.1.Vi 1 .811 m 2.1 'A

Aéronueate.

rlv!.-. t i A " A i n/\ O-A ,1 ".A t -IÀ OTA

Lune ami - sous - ina -
r- II r. 17 90 A'. 17 00

Avion u a uaque 1 j.> . t.) 00

Total o» 0 »',2 C02 360 3n2 CG2

Total général 1.yii 872 2.81(5 2.129 087

I
».810

T.vni.FAU r. — Décomposition du programme en deux tranches,

(Nombre d'appareilis.)

Cependant, tout en admettant le principe de la décomposition en
deux Iranclies, l'Assemblée nationale, sur la proposition de sa com
mission de la défense nationale, n'a pas adoplé entièrement le mode
de division proposé par le Gouvernement. La commission a, en effet,
estimé que si l'impéralif financier est valable dans la mesure où
il s'applique à des matériels qui ne sont pas d'une exceptionnelle
urgence, il ne saurait prévaloir quand il s'agll de matériels indis
pensables et immédiatement réalisables. ' .
Le lableau 1) indique dans ses colonnes 5, 6 et 1 la moilificanoa

appor'ée à la décomposition en tranches par l'Assemblée nationale.
On doit noter dès maintenant que le nombre total des avions prévus
au plan est relativement réduit si on le compare à ce que lut
l'aviation française dans un pas-é récent. En etfet. en 1910, nous
avions en ligne 7D . roupes aériens dont une vingtaine de chasseurs
et une trentaine de bombardiers, et le reste étant de groupes de
•reconnaissance ou d'observation. Au total cela correspondait à envi
ron 1 .500 avions en (igné, lîappelons, polir mémoire, que les Alle
mands disposaient à la même époque d'environ 3.000 avions de pre
mière ligne.
Si on considère le plan, le nombre total des avions qui y est prévu

est de 1.9H; mai si on entreprend d'établir une comparaison valable
entre la force aérienne résultant du plan et celle de l'iO, on doit se
limite;- dans l'un et l'auire cas à l 'es lima I ion des avions de combat,
destinés au front des opérations terrestres; dès lors les deux seules
catégorie d'avions qui doivent être prises en considération dans
le plan sont les chasseurs de la calégorie A et de la catégorie B, soit
au tolal 1.287 appareils. Cependant, ce mode de raisonnement serait
tellement oplimislo qu'il en serait complètement erroné, car il J
a très loin du nombre total des avions au nombre des appareils
disponibles pour être mis en ligne.
O'esl ainsi que, dans le plan de réarmement, appelé plan V, (|«j

avaii été adopté par l B conseil supérieur de l'air, en mars 1«$, «
qui fut en praiique, oe'ui par lequel nous fîmes la piieric IW'^J
on prévoyait un total de i.7:t!) avions de combat dont seulement
2.CI7 en ligne. En somme, dans une flotte aérienne militaire, le
nombre des avions disponibles pour être mis en ligne est i peins
supérieur a ta moilié de lelleclif total. Il faut, en elfel, tenir rompis
des appareils accidentés en instance de réparation, des appareils de
combat qui sont nécessaires à l'ultime entraînement des pilotes
avanl^ leur emploi dans la bataille, même si leur instruction est
complèlemeni terminée sur des avions-écoles; il faut surtout déduire
les appareils qu'il est nécessaire de tenir eu réserve pour recorn-
p'ètèr les escadrilles au fur et à mesure des uer'es qu'elles subis
sent.

Dans ces conditions, le plan que l'on nous soumet correspond ii
la mise en ligne, dans cinq ans, d'environ 7U0 avions de combal,
c esl-a-dire à peu près la moilié moins qu'en lJi0. Si on veut bien
considérer qu'un adversaire éventuel disposerait, d'après les décla
rations des hommes d'Klat occidentaux les plus autorisés, d'une
lotte aérienne qui serait au moins le double de celle qui cmsU-
luait la Lufiwalfe en 1910, on constatera qu'en mettant les clicses
au mieux, c'est-à-dire si notre programme se réalise pondue
ment pendant cinq ans et si pendant ce temps l'équipement d' lli
ad\ ers,! i res possibles restait confiant, notre armée de l'air se trei-
îTiV '' " n '' r <v ré' i rmeinen t , non pa> dans la position dc com
battre a un conlru deux comme en i'Ji0, mais à un contre buit.
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Ces considérations numériques, qui n'apparaissent dans aucune
des déclarations officielles, ce qui constitue de toute évidence une
omission regrettable si elle n'est pas voulue, auront, du moins
nous l'espérons, pour effet de faire mesurer la gravité du péril. Qu'il
nous soit permis de déplorer que sur ce sujet si grave comme sur
tant d an Ires on semble vouloir cacher systématiquement la vérité
à la nation.

Les éludes et les prototypes.

Rappelons pour mémoire que le budget des éludes, des reherches
et des prototypes est alimenté à la lois par le budget de la défense
nationale et par celui des travaux publics.
Pour les études spécifiquement militaires, les travaux prévus con

solent, nous dit-on successivement. dans:
La mise au point des appareils en cours;
L'étude d'un appareil supersonique dérivé du Leduc 010;
L'élude d'un chasseur type B;
L'étude d'engins spéciaux.
Les éludes d'intérêt civil consistent essentiellement dans la mise

au point d'un avion quadri-turboréacteur et d'un avion quadri-
turbnpiopulseur. 11 s'agit pour nous de rallraper le retard que nous
avons pris dans ce domaine vis-à-vis de la technique étrangère; on
sait que les Anglo-Saxons ont déjà des appareils de l'un el l'autre
type.
Le quadri-réacteur, destiné à voler à l'altitude de l'ordre de

J2.000 m réaliserait une vitesse de croisière de l'ordre de 800 km à
l'heure. Le qundri-turbopropulseur que certains considèrent comme
un appareil de transition desliné à s'elTacer dans l'avenir au profil du
quiidri-réacleur, et que d'autres envisagent comme une solution défi
nitive pour les étapes moyennes, aurait une vitesse plus réduite,
de l'ordre de 30() à 000 kilomètres à l'heure et une altitude d'uti-
lisnlion de l'ordre de 6. 000 à 9.000 mètres. 11 apparaît probable,
"(■nipte tenu des dépendes consenties à l'étranger pour des projets
malignes, que ies crédits prévus à 'et effet dans le programme
(rien;!,il ne permettront pas la réalisation complète de ceséludes.
Nous reviendrons plus loin sur les très graves omissions des pro

jets relatifs aux études dms le domaine militaire. cependant, dès
maintenant, puisque, en ce qui concerne les prototypes, l'accent a
étd .us dans l'e>.;'i-é des motifs lui-un1 ; ne, sur les b< ■ s o >i i civil»,
nous voulons s-gnaler une omission qui, si elle est maintenue,
pourrait être grave pour le développement de noire aéronautique
jnnirnerciale. En effet le quadri-lurbo-propulseur et le quadri-turbo-
rcacteur ont principalement pour but le transport des pas«auers;
néanmoins, on ne devrait pas oublier que le transport du fret est
non seulement loin d'être négligeable, mais même que son coeffi
cient d accroissement annuel est supérieur à celui des transports
je passagers, (.'est pourquoi, nous souhaiterions voir inscrire dans
:e programme l'élude d'un cargo possédant les deux qualités pri
mordiales de ce type de matériel, c'e-t-à-dire l'économie quant au
prix de revient de la tonne kilométrique transpoilée el la rapidité.
Nous pensons, en outre, qu'un tel appareil qui répond à un besoin
pour l'exploitation des pays de l'Union française serait, pour l'année
de 1 air, un appoint précieux en cas de mobilisation. Or nous
croyons savoir qu'un tel type d'avion existe, c'est le Hurel-Dubois
qui a déjà volé en prototvpe et qui a fait l'objet d'appréciations
les plus élogieuses des critiques aéronauliques les plus autorisés.

III. — La doctrine militaire et industrielle impliquée par le projet.

Un plan quinquennal aéronautique doit correspondre à deux néces
sités: il faut assurer la défense du pays et, dans re but, il faut
donner à l'industrie d'armement une capacité de production suffi
sante et une structure saine.

A ces deux impératifs, l'un d'ordre vlitaire et l'autre d'ordre
industriel, doivent correspondre dans chacun des domaines intéres
sés une doctrine, dont on s'inspire dans l'élabora lion d'un plan
u'aclion.

La doctrine militaire.

Le programme quinquennal repose sur une doctrine militaire qui
nous est présentée d'une manière assez sommaire dans l'exposé des
motifs. 11 s'agit essentiellement, dit ce dernier, de remplir deux
sortes de missions :

« 1° Assurer la défense de l'espace aérien îrnnçai*, participer
« la bataille terrestre et proléger les principales voies de communi
cation entre la métropole et l'Union française;

« Assurer la défense et le. développement des territoires de
1 Union française, notamment par des unités de transport et de
liaison. »

A ces missions principales s'ajoutent celles qui consistent A
former le personnel en école, a disposer d'unités dite de « servi
tude » et à fournir les moyens aériens nécessaires à l'exercice du
commandement et du ravitaillement technique.
Il est précisé dès l'abord, dans l'exposé des motifs présenté par

le Gouvernement, que le projet de loi ne comporte pas l'étude et la
fabrication du matériel aérien stratégique, dont la construction excé
derait nos moyens financiers et industriels et dont, par suite des
accords internationaux, l'emploi n'entre pas dans le cadre de nos
missions.

Par ailleurs, l'exposé des motifs souligne, fort justement selon
nous, la nécessité d'une infrastructure moderne permettant la
manœuvre de l'aviation, ce qui exige que soient développés les trans
missions et le radioguidage. L'enseignement des dernières opérations
montre, en effet, que l'efficacité d'une armée aérienne est, pour un

même effectif, sensiblement accrue si elle s appuie sur une infras
tructure solide et moderne.

Tels sont les éléments de ce que l'on usité à appeler une doc
trine militaire, tellement certains problèmes de base sont laissé*
sans solution.

La doctrine industrielle.

fl n'est pas douteux que l'adoption d'un plan donnera fi notre
industrie aéronautique la garantie de continuité et de stabilité sans
laquelle nos ingénieurs et nos techniciens ne peuvent mener à bien
les travaux dont ils sont chargés. Ainsi sera assuré à nus usines
un plan de charges régulier qui aura | po i r effet de diminuer les
prix de revient et, ce n'en est pas le moindre avantage, qui déli
vrera leur personnel de celle véritable hantise du licenciement, qui
paralyse jusqu'aux meilleurs éléments — car la rapidité dans l'exé
cution du travail a eu parfois comme conséquence paradoxale et
injuste des licenciements une fois le tra va ii achevé.
On doit erconnaitre qu'au point de vue industriel, l'exposé des

motifs el relalivement explicite quant aux principes techniques et
industriels sur lesquels repose le plan.
Il s'agit de règles qui, en dépit de leur évidence, oni été malheu

reusement trop souvent perdues de vue dans le passé:
i n Concentration des moyens de production sur des catégories

d'appareils aussi limitées que possible eu nombre. Cette idée n'est
autre que l'application des principes classiques de normalisation et
de fabrication en série; la complexité croissante des matériels qui
entraine une dépense initiale énorme avant que ne sorte le premier
avion de chaque série exige, en effet, pour que les moyens finan
ciers soient utilisés avec une rendement acceptable, que le noinibro
d'unités fabriquées soit sulfisamment important. A cet effet, troisi
dispositions sont envisagées:
a) Limitation du nombre des types, en négligeant délibérément

les appareils de caractère trop exceptionnel;
b) Utilisation d'un même type d'appareil à plusieurs fins avec,

si nécessaire, des versions différentes, c'est aiu~i qu'il est possible
d'avoir certains avions de combat établis eu deux versions; une
pour l'armée de l'air et l'autre pour l'aéronautique navale, ou
bien des appareils de transport convenant à la fois, à des détails
près, pour les besoins civils et les besoins (Militaires ;
c) Acquisition à l'étranger des appareils spéciaux qui ne sont

nécessaires qu'en très petit nombre. Dans ce cas, il est plus écono
mique de procéder à un achat même en devises fortes que de lan
cer une fabrication;
2"> Utilisation de nos alliances à des Pus économiques et techniques,
l'aide extérieure prévue pouvant aller de la cession d'équipements
à la cession d'ensembles complets en passant par d'éventuelles
fiiriricalions sous licence.

Pour notre part, nous adhérons complètement à ces déclarations
tetb'S qu'elles résultent de l'exposé des motifs; nallieureusemeiil,
conun<> nous verrons plus loin, il semble bien que l'on se soit plus
allache à renonciation des principes qu'à leur mise en œuvre
eileclive, car le texle même de la loi présente de ce point de vue
quelques lacunes ou peut donner lieu, par certains cédés, à quel
ques remarques. Enfin, si l'on cherche à dégager quelle est 1 nspi-
ration qui a guidé les promoteurs de ce projet de loi, il semble
bien que ce soit l'aspect industriel qui ait pris le pas sur l'aspect
militaire du problème posé. On ne devrait pas oublier cependant,
qu'une industrie de défense nationale — et c'est le cas de l'indus'.r.e
aéronautique dans la proportion de 80 p. ton, le ministre de la
défense nationale t'a rappelé lui-même à la tribune — n'a de justi
fication qu'en vue de forger les armes nécessaires à la sauverai de
de la sécurité du pays.
Ue nombreux orateurs à l'Assemblée nationale n'ont pas manqué

de critiquer celte sorte de prééminence donnée à tort au colé
industriel du problème et nous verrons c lfedivernent, plus loin,
les lacunes qui peuvent apparaître sérieuses, de ce projet sur la
plan militaire. Celle orientation quelque peu critiquable, trouve
d'ailleurs sinon sa justification, tout au moins son explication, dans
le processus qui a présidé à l'établissement du projet de loi. N ou
blions pas, en effet, que c'est à l'occasion du vote de la loi du
2 août !<>!!>, vote qui s'avérait urgent en vue de garantir le fonc
tionnement des sociétés de constructions aéronautiques qui se trou
vaient dans une situation financière d'illicite, que le Parlement a
Imposé au Gouvernement l'établissement d'un plan quinquennal,
alors que, en toute logique, pour les raisons d'ordre industriel
exposées ci-dessus, et qui sont valables en permanence, le Gou
vernement aurait dû, depuis plusieurs années, en prendre lui-même
l'I 1 1 lia l i vé .

Vivement ému de décisions incohérentes — le mol n'est pas
trop fort — qui menaçaient de fermeture à l'époque les usines au
hasard, sans plan préétabli et sans même avoir pris la précaution
de déterminer le potentiel industriel nécessaire à l'exécution des
fabrications de guerre, le Parlement avait donc porté plus socia
lement son attention sur l'aspect industriel, pour ne pas dire social,
de la question.
Mais depuis le mois d'août 19W, les événements ont évolué;

l'horizon international s'est assombri et, désormais, il apparaît à
chacun de nous qu'il s'agit avant tout d'assurer la sécurité, c'est-à-
dire la vie même du pays, et que, bien que lié à cette nécessité
première, le besoin de stabilité et de continuité de fonctionnement
de l'industrie aéronautique n'occupe plus, comme alors, le tout
premier plan.

Cependant, Je plan quinquennal n'a pas su se dégager de son
orientation initiale, de sorte que dans le projet gouvernemental
c est la conséquence qui est présentée comme le principal et
vice v?rsa. Nous verrons les conséquences de cette intervers'on
dans la hiérarchie des valeurs.
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IV. — Analyse des crédits demandes.

A. - Fabrications de série

Compte tenu des modifications votées par l'Assemblée nationale
qui tendent à faire passer dans la première tranche, des appareils
lui étaient prévus seulement dans la seconde, les crédits nécessaires
sont donnés dans le tableau ci-dessous

Crédits nécessaires pour les fabrications de séné.

MONTANT

de

la dépense.

COMPARAISON

avec

le projet
gouvernemental.

(millions.)

Armée de l'air.

4 <">3 il t li ^ ci nr', > nul co 1 rs ■

11J il | » i 1 il r s- » I ^ V«.UJ>11 i elJ-
lillû-io \ r.m

ruidx) ei uniJf.'iuuJii j .J . jj\j a.o_v

Total 140.500 + 20 . 500

4 'M>ifirnh>
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11 résuile de ces chiffres que le total de la première tranche - le
seul qui fait l'objet de demandes de crédits — s'établit à 189,5 mil
liards an lieu de Kit»,5 milliards dans le .projet initial du Gouverne
ment, soit un supplément de 30 milliards. Inversement, la deuxième
tranche est diminuée d'autant tombant de 113,5 milliards à 83,5 mil-
Jiards.

)■ est essentiel de noter que ces sommes reprennent partielle
ment les autorisations anciennes du programme 1910-52, dans la
proportion ci-dessous indiquée:
Autorisations anciennes reprises, 75.518 millions; aulorisations nou

velles, 113.952 millions. - Soit, 189.5O0 millions.

B. — Études et prototypes.

Ici encore, nous pouvons constater une certaine obscurité dans
Je projet gouvernemental qui ,dans son article 0, énumère les dé
penses d'études sous quatre paragraphes A, B, C, D — les trois
premiers concernant les dépenses globales valant pour trois ans,
tandis que le dernier se rapporte à des dépenses annuelles s'inseri-
vant dans un plan trienna 1 .

En ce qui concerne les éludes en effet, et très jusliment selon
nous, le plan sera triennal alors qu'il est quinquennal pour les fa
brications de série; il est à peine besoin d'ajouter que celte disposi
tion se justifie par la rapidité d'évolution de la technique aéronau
tique. L'Assemblée nationale, sans modifier les chiffres demandés par
île Gouvernement, a apporté plus de clarté à la présentation.
Les études d'intérêt militaire coûteront annuellement 5 milliards.
Armement et e ngi ns spéciaux, 1. 700 millions; études de cellules,

2.MX) rniilions; éludes complémentaires, 1.300 millions. — Total, 5.000
millions.

Juant aux éludes pour le matériel civil, elles se décomposent
comme -suit:

Aménagements et équipements en vue du remplacement des
moteurs à piston par des turbo-réacleurs ou des turbopropulseurs,
2.3«) millions; éludes d'un quadri-réacteur de transport. 1.500 mil
lions; éludes d'un quadri-lurbo-propulseur de transport, 700 mil
lions. — Total, 4.500 millions.
Un noiera, dés maTilenani. que le montant prévu pour les études

d'intérêt essentiellement civil se monte à 4.500 millions par an vis-
à-vis d'une somme à peu près égale, soit 5.000 millions pour les
éludes d'intérêt militaire; l'effort appliqué au secteur militaire repré
sente donc à peine la moitié du tolal.
Or. on admet généralement, et c'est notamment le chitlre qui

figure dans le rapport de la commission Surleau, qu'en matière
d'industrie aéronaulique les fabrications militaires représentent
80 p. 100 du total des besoins; les fabrications civiles, 20 p. 100;
autrement dit, les fabrications militaires sont en volume quatre fois

plus importantes que les fabrications civiles. Dès lors, on ne peut que
constater l'anomalie qu'il y a à répartir les crédits d'études dans
une proportion très différente, ce qui ne peut s'effectuer qu'au
détriment des besoins militaires, et ceci surtout à une période dans
laquelle on peut craindre que la solution des problèmes militaires
ne soit d'un intérêt vital pour le pays.

C. - Évolution des crédits dans le temps.

Le distingué rapporteur pour avis de l'Assemblée nationale,
M. Jean Moreau, a comparé l'efTort annuel en crédits de payement,
qu'exigera le plan, avec celui qui a été consenti au tours des années
1915 à 1919 et avec celui de cette année. C'est ce que résume 1«
tableau ci-après

Évolution dans le temps du montant des crédits de payement.

Matériel de série de l'armée de l'air: moyenne 1915-1919 (sommes
réévaluées), 20 milliards; 1950, 18 milliards; moyenne 195MK»,
21 milliards.

Matériel de série de l'aéronavale: moyenne 1915-1919 (sommes
réévaluées), 4 milliards; 1950, 4 milliards; moyenne 1951-1955, 8 mil
liard*.

Kludes et prototypes: moyenne 19 15-1919 (sommes réévaluées),
12 milliards; 1950, ]<: milliards; moyenne 1951-11(55, 22 milliards.
Investissements lechniques : moyenne 1915-19i9 (sommes rééva

luées). 4 milliards; 1950, 5 milliard-; nuyenne 1951-1955, 7 milliards.
Total: moyenne 1955-1919 (sommes réévaluées). 40 milliards;

1950, 43 milliards; moyenne 1951-1955 , 58 milliards.
L'examen de ce tableau donne lieu à un certain nombre de consta

ta lions sur lesquelles l'attention des Assemblées ne semble pas avoir
été suffisamment attirée jusqu'à présent, et qui méritent cependant
considération.

Tout d'abord, on est obligé de se montrer quelque peu surpris
de constater que les crédits 'pour les commandes de série destinées
à l'armée de l'air restent à peu près constants;
20 milliards dans le passé, 1S milliards aujourd'hui, 21 milliards

dans le futur.

Ainsi, au moment où s'engage la plus grande course aux arme
ments de l'histoire et où nous sommes contraints d'y participer,
dans une mesure d'ailleurs modeste, au moment où le danger est,
dit-on, particulièrement menaçant, on ne semble pas autrement
se soucier d'accroître la part de crédits à affecter à des avions
qui, en cas de conflit, auraient à intervenir immédiatement.
Par contre, les crédits destinés au matériel de série de l'aéronau

tique navale sont ceux qui subissent la plus 'orte ausmcnlaliori;
ils sont exactement doublés, passant de 4 à 8 milliards.
Dans le domaine des prototypes. l'effort passe de 12 milliards

pour les années antérieures à 16 milliards celle année, pour s'élever
ensuite à 22 milliards. Cette progression nous parait justifiée, réserve
faite, ainsi que nous l'avons exposé dans le rapport sur le budget
de l'exercice 1950, de ce qu'une partie des 16 milliards de cet
exercice est destiné à régulariser des dépenses relativement an
ciennes.

Enfin, l'effort sur les investissements techniques suit, lui aussi,
une courbe ascendante régulière, passant de 4 à 5, puis à 1 nul"
liards

Quant au Iota' , il traduit un effort accru, puisqu'il passe succes
sivement de 40 à 43, puis à 58 milliards.
Enfin, qu'il nous soit permis de signaler, à nouveau, l'anomalie

que nous avons déjà trouvée dans le budget de l'exercice 1950, selon
laquelle c'est le budget de l'armée de l'air qui supporte les dépenses
d'études et de prototypes relatives à l'aéronavale. Ainsi, l'aéronavale
se trouve, vis-à-vis des forces de l'armée de l'air, doublement
favorisée; d'une part, parce que la proportion inscrite à son bénéfice
est anormalement élevée, el, d'autre part, parce que les inscriptions
elles-mêmes ne comprennent pas toutes les prestations effectuées
à son profit.

V. - Les dépenses complémentaires à prévoir.

Rappelons tout d'abord que les crédits qui nous sont demandé
ne constituent qu'une première IranJne.
Il restera à voler ultérieurement les crédits nécessaires pour la

deuxième turanche, qui porteront sur la même période quinquennale
et s'élèveront, avons-nous vu, à 83 milliards el demi.
Par ailleurs, le Gouvernement n'a nullement dissimulé que l'adop

tion du projet de loi entraînerait nécessairement et logiquement
des dépenses complémentaires importantes. C'est ce que l'on a
désigné par le terme nouveau de « implications ».
t'n effet, dès l'instant que le nombre d'avions sera plus grand

et qu'ils seront d'un type plus moderne, il est nécessaire de déve
lopper parallèlement l'infrastructure, le réseau de sécurité, l'arme
ment, les carburants el la formation des équipages.
Les appareils construits doivent en effet s'iniégrer dans un en

semble militaire dont les avions ne constituent qu'un seul élément
entre bien d'autres. Au surplus, l'article 7 du projet de loi prévoit
explicitement que, chaque année, seront inscrits dans la loi de
finances les crédils applicables aux dépenses enlrainées par la mise
en œuvre de la flotte aérienne, faisant l'objet du plan.
Selon les déclarations de M A Monteil, rapporteur de lAssetr-

blée nationale, il est envisagé de compenser dans une certaine
mesure ces dépenses supplémentaires par des dispositions de réor
ganisation.
Appel le plus large possible à la réserve active :
Himinulinn du nombre des « improductifs » militaires;
Simplification des méthodes d'entretien et de réparation du

matériel: .
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Mise en commun de certains services entre l'air et l'aéronavale
(recrutement, magasinage, etc.).
Cependant, on ne doit pas se dissimuler que sans Cire négligeables,

ces économies ne constituent qu'un aspect mineur du problème
et seront loin de compenser les dépenses supplémentaires qui s'avé
reront indispensables.
Le rapporteur pour avis au nom de la commission des finances

de l'Assemblée nationale, M. Jean Moreau, s'est efforcé de chiffrer
le montant des dépenses supplémentaires qui seront entraînées pour
chacune des années 1951 à 19V) par la mise en œuvre de la loi-
programme, ainsi que les effectifs qu'il sera nécessaire d'affecter à
l'aéronautique, compte tenu du nombre plus grand des avions.
Il résulte de celte étude que le supplément des dépenses annuelles

sera de l'ordre d'une vingtaine de milliards.

DEUXIÈME PARTIE. — OBSERVATIONS SUR LE PROJET DE LOI

Nous venons de décrire aussi objectivement que possible les élé
ments essentiels du projet qui vous est présenté. Votre rapporteur
va s'efforcer maintenant de vous faire part des nombreuses obser
vations que lui suggère ce programme dont la caracléristique essen
tielle, selon lui, est d'être incomplet.

I. — Les omissions et les insuffisances du plan quinquennal.

Nous allons en effet passer en revue les différents aspects sous
lesquels on peut examiner un plan, de développement de l'aéronau
tique militaire, et nous constaterons que, quel que soit le point de
vue auquel on se place, apparaissent des omissions qui, déjà graves
diuis un nuire domaine, peuvent dans le cas présent, si l'on n'y
remédiait pas, avoir des conséquences tragiques.

A. — Absence de doctrine stratégique.

L'exposé des motifs du plan quinquennal a parfaitement précisé
que les missions dont peut être chargée notre aviation sont de deux
ordres:

Les unes sont relatives à la défense de l'Union française;
Les autres sont celles qui se présenteraient dans lo cadre d'un

conflit international en Europe — conflit qui, comme le dernier,
prendrait vraisemblablement une extension mondiale.
Or. ces deux missions présentent des caractères extrêmement

différents.

En effet, si la défense de l'Union française est avant fout pour
nous un problème national, au contraire, Je rôle de notre aviation
dans un conflit européen ne peut être envisagé que dans le cadre de
nos alliances.

sur le plan technique également, les questions qui se posent ne
sont pas de même nature, car il est vraisemblable que dans des
opéra lions limitées à l'Union française, l'éventualité de véritables
batailles aériennes n'est pas du moins pour l'instant, à prendre en
considération.

Nous n'insisterons pas plus longuement sur le premier de ces
problèmes.
La défense de l'Union française, si lourdes que soient les charges

qu'elle peut nous imposer, ne peut pas et ne doit pas faire oublier
que l'obligation principale pour nous, consiste dans la défense de la
métropole.
La tension internationale qui est allée en croissant au cours

de ces derniers mois conduit à penser que nous nous trouvons dans
une situation quelque peu analogue à celle de lXi8-l'K39. Si nous
étions, comme il y a dix ans, l'objet d'une agression à laquelle nous
devrions faire face, tout au moins dans l'immédiat, avec nos propres
moyens, en attendant l'aide militaire de nos alliés, que se passe
rait-il ?

Dans cette hypothèse, deux solutions et deux seulement peuvent
êlre envisagées, — toutes les autres n'en étant que plus ou moins
dérivées: la première, c'est que nous nous battrions sur place, sans
esprit de recul, et la deuxième, c'est que pour assurer, au bénéfice
de la coalition des nations libres, — et par conséquent à notre propre
bénéfice, — la disposition de la plus grande partie de nos forces et
te notre polenliel militaire intacts, nous conumencerions par effec
tuer un repli sur l'Afrique du Nord; ce qui supposerait alors une
préparation préalable.
Telle est l'option qui s'offre A notre choix. Il n'est pas exclu,

d'ailleurs, d'envisager des hypothèses différentes, mais elles ne peu
vent être que la combinaison de ces deux hypothèses élémentaires.
Or, nous verrons plus loin, en examinant la liste des mesures pro

posées qu'elles semblent ne s'adapter que fort mal à l'une ou l'autre
des deux hypothèses énoncées. Dès lors, nous sommes fondés à dire
que la France est en proie à l'une des incertitudes les plus dange
reuses de son histoire.

B. — Le point de vue militaire subordonné au point de vue industriel.

11 suffit de lire les conclusions de l'exposé des motifs gouver
nemental que nous rappellerons ici:

« Le projet de loi qui vous est soumis présente le double avantage:
« De garantir è l'industrie aéronautique réorganisée une stabilité

el une charge minimia, assurant ainsi ses lendemains...
« ...De donner à l'industrie aéronautique française les moyens

d'expérimentation sur des grandes séries, qui lui ont fait défaut jus
qu'à maintenant... » pour se rendre compte que dans l'esprit des
promoteurs du projet de loi, le point de vue industriel l'a emporté
sur l'aspect militaire, pourtant primordial, du sujet.

Au moment où notre pays est si gravement menacé, l'industrie
aéronautique, quel que soit l'intérêt qu'on lui témoigne, ne doit pas
être considérée comme un but, mais seulemen' comme un moyen.
Le véritable but c'est Jà défense nationale
Par défaut d'imagination, peut-èlre aussi à cause de ce que M. Jean

Moreau appelle « un certain chauvinisme industriel », au cours de
ces dernières années et de ces derniers mois, en dépit du retard
technique certain de notre aviation, nous n'avons pas doté notre
armée de l'air du matériel — même étranger — qui lui eût été néces
saire. Nous sommes donc en train de refaire l'erreur qui nous a été
fatale en 1i.!9, selon laquelle noire aviation était équipée dans la
plus large mesure de matériel de fabrication française, mais de
qualilé insufflante.

M. Jean Moreau rappelle fort opportunément que les quelques
groupes de Curliss P :#> que nous avions eu exceptionnellement la
sagesse d'acheter aux Elals-t'nis ont a bat lu chacun en liiio plus do
cent avions ennemis, au prix de pertes relativement modestes, alors
que les aulres groupes de fabrication française, n'ont complé à leur
palmarès que quarante avions en moyenne, au prix de pertes rela
tivement élevées. La valeur des équipages étant la même dans les
uns et les autres, ces chiffres démontrent l'insuffisance de qualité
des avions livrés h l'époque par noire industrie. Nous avons donc
déjà, à ce moment là, par imprévision, par négligence nu par orgueil
national, sacrifié l'essentiel, c'est-à-dire la défense nationale, A l'accès
soire, c'est-à-dire à nos ateliers aéronautique*.
Avec l'autorité que lui donne son passé, le rapporteur ii l'Assem

blée nationale déclare:

« Jamais encore nous n'avons aperçu avec aulant de nellelé
que le plan proposé est surtout destiné à alimenter nitre industrie
aéronautique avec la construction des seuls prototypes qu'elle a
réussi jusqu'à présent à iueltre à peu près au point. '»
Nous sommes certes de ceux qui estiment que les aspecls sociaux

des problèmes qui nous sont soumis doivent recevoir une considé
ration toute particulière. Nous pensons cependant que c'est faire
une erreur grave de raisonnement, dont le peuple de France risque
d'être la première victime, que de sacrifier les intérêts vitaux de la
Nalion i ce qui pourrait être par certains aspects une forme nouvelle
de « sécurité sociale ». Il ne saurait y avoir de sécurité sociale
dans l'insécurité militaire.

L'Assemblée nationale a, à vrai dire, redressé dans une certaine
mesure ce point de vue erroné, en complétant l'article 4 de la loi par
un nouvel alinéa ainsi conçu:

« Les crédits ne pourront Cire engagés pour chaque fabrication
qu'après l'adoption d'un prototype sous la signature du ministre
responsable. Si les prototypes ne peuvent êlre adoptés dans le délai
jugé utile par le ministre responsable, celui-ci devra rechercher la
possibilité d'achet'ir ses avions à l'étranger. »
l.c ministre est donc mis dans l'obligation légale d'assurer, avant

tout, l'équipement convenable de nos forces armées.
Malheureusement, celte simple phrase ne suffit pas 5 changer

l'aspect du projet, qui reste visiblement axé sur le soutien <le l'indus
trie, alors qu'il eilt été, selon nous, indispensable de donner la préé
minence à l'idée de défense nationale.
Cette critique apparaît particulièrement fondée si on considère

la division eu deux tranches : les appareils de la première tranche
ne sont pas les plus urgents, mais ceux pour lesquels on estime
que notre industrie est en mesure de présenter des prototypes accep
tables.

C. — Absence de doctrine Indique. — Omission
de t ypes d'uvions essentiels.

Il n'entre .pas dans nos intentions d'entreprendre un exposé de
tactique aérienne; nous ne nous sentons nullement qualiliés pour
cela. Nous voulons seulement souligner certaines insuffisances du
programme, dans lequel il semble que les moyens d'action prévus
ne s'accordent .pas toujours avec des idées de bon sens que per
sonne ne songe à discuter.
Nous noterons tout d'abord que les avions destinés à l'équipement

des groupes tactiques nécessaires pour une composition efficace de
nos forces aériennes, ne sont pas prévus dans le plan quinquennal.
Il nous est déclaré qu'ils sont attendus de l'aide interalliée, dans le
cadre du P. A. M., mais sans qu'aucune assurance ferme ail été
donnée à .ce sujet par le Gouvernement. Il semble donc, que nous
en sommes, sur ce point, avec nos alliés, au stade des tractations,
et que ceux-ci n'ont .pris encore aucun engagement.
En ce qui concerne les chasseurs, on notera que, selon une con

ception qui parait classique dans toutes les armées de l'air, deux
types doivent êlre prévus:
D'abord un chasseur léger d'interception mono.réacteur, qui n'est

utilisable que le jour; à celte catégorie appartiennent le Vampire
Néné, fabriqué en France sous licence britannique, et le MD 450
Ouragan ;
Ensuite un avion de 'chasse lourd, destiné h la chasse « tous

temps » et à la chasse de nuit, qui emporte des équipements plus
complexes, nécessaires à celle forme de combat.
Or, les appareils français de ce dernier type sont encore à l'étude;

les .commandes de série ne pourront donc intervenir au plus tnt qu'à
la fin de 1ftt, et d'ailleurs les crédits correspondants ne sont pas
prévus dans la première tranche.
Dès lors, point n'est besoin d'être breveté de l'école de guerre

pour conclure que pendant plusieurs années nous serons absolument
démunis de protection, pour peu que l'ennemi adopte la conception
simple, qui consiste à attaquer par mauvais temps ou bien de nuit.

De même, n'est préwie aucune unité de.reconnaissance. Cela veut
dire qu'en cas de conflit, nos armées seraient privées de renseigne
ments sur les mouvements de l'ennemi et se battraient en aveugles.
ilintin, nous ne disposerons non plus d'aucune unité de bombarde

ment. même pas de bombardement moyen. Qua la rigueur, nous
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nous passions «le 'bombardiers lourd? ea lais ®;.~e lenf°i"
dc construire el «l'utiliser ces appareils coûteux, pa>*c encoie... mai»,
ra»pelon< le mot « du marchal «le ïeWer, que voire rapporteur citait,
Ior* de l'examen «lu l'U'Ijret «le l'air: . .

,, Une armée «le l'air composée uniquement de i îa^uirb n est
pus une force aérienne et n'a pas de Le> chaise uel le.
bombardiers sont complémentaires : c est, <1 une pari, la i: ai^e, et,
d'autre part, le coup « de poing ». Nous serons doue pratiquement
incapab'es «l'asséner le moindre coup à la ruée des cnins ennemis.
" IMI somme nous somrai's en train de refaire 1 erreur tragique «le
la lWne Maginot: en m:!», sur une frontière de 600 kms, nous avons
eu la naïveté de n'en fortifier que :J00 ne pensant pas que l'ennemi
pourra il avoir l'idée d'atlaquer dans la deuxième moitié.
Nous transposons aujourd Imi celle erreur dans un autre domaine,

nous nous ariitoiis, mo d e s t (? TI C1 n l <i ailleurs, pour les luuuillos de
mais on ne semble pas avoir prévu qu'il y a aussi, parfois, «les
batailles de nuit...
Nous allons dépenser des milliards, mais comme nous n'au"ons que

des chasseurs, nous pourrons parer quelques coups peut-Clre mais
encaisser les autres sans les rendre; et comme nos troupes seront
sans renseignements, l'e'ficacilâ des dépenses consacrées à l 'arme
ment terrestre s'en trouvera fortement diminuée.

La plupart des orateurs qualifiés qui se sont succ-edé ii la tribune
de l'Assemblée nationale n'ont pas manqué de souligner le carac
tère incomplet et par conséquent inefficaee de 1 armée de l air A
laquelle le yonvcriement envisage de confier la défense du pays,
si l'on s'en tenait à ce projet.

«• Nous sommes vraisemblablement, dit encore M. Jean Moreau,
la seule grande nation à avoir sacrifié à l'idée de spécialisation, des
cat'uories entières d'aviations que l'expérience des deux guerres
successives nous a monhées cependant comme absolument indis
pensables ».
Il n'est d'ailleurs pas inutile de souligner que celle politique est

entièrement diUérenle de celle de l'Angleterre, lin etlet, aii nom du
'iouvernemetii anglais. Sir Alexander a déclaré a la Chambre des
lords : « s'il est essentiel que nous nous efforcions de contribuer
i l'établissement d'une force commune et bien équilibrée, il est non
moins e-sentiel, pour nous, de maintenir «'es forces nationalement
équilibrées, en vue de nos engagements plus généraux dans le reste
iln monde. »

Il faut que le pays ail connaissance du lourd risque qu'assume
raient ses dirigeants en lui constituant une armée qui, en elle-même
et en dehors de l'appui de nos Alliés, serait pratiquement inefficace
et ne lui donnerai! aucune sécurité.

Il est juste de dire, cependant, que le projet gouvernemental
repose sur l'hypothèse d'une aide alliée efficace et "immédiate, en
vue de pallier l'inexistence ou l'insuffsance des catégories de maté
riels qui ont été ainsi négligées.
Nous pensons, quant a nous, que sans mettre en doute le moins

du monde la loyauté et la capacité d'intervention rapide de nos
Alliés, une pareille hypothèse est un leurre.
C'est, en effet, un lieu commun que de dire qu'une armée mo

derne est une machine extrêmement complexe, dont les différents
organes ont besoin de subir une sorte de « mise au point », on pour
rait dire « un rodage », avant d'être parfaitement adaptée. C'est
ainsi que dans un domaine analogue, les Anglais reconnaissent que
la principale raison pour laquelle le croiseur de bataille llood a été
coulé par le Bismarck, c'est qu'il était monté par un équipage nou
veau qui n'avait pas encore la • connaissance complète du méca
nisme complexe que constitue un navire de guerre.

11 faut bien se rendre compte qu'en cas de conflit, le sort de
France se jouerait non pas en quelques semaines, mais en quelques
jours, et ce n'est pas dans un délai aussi court quc l'on pourrait
mettre au point les liaisons nécessaires au fonctionnement d'une
urinée internationale, dont certains éléments f.ram;ais auront à coo
pérer en permanence 1. des échelons d'exécution, avec des éléments
britanniques.
Les différences de méthodes — ne serait-ce que les différences

de langage — s'opposeront toujours à une adaptation assez rapide
pour répondre à des nécessités immédiates. Croit-on sérieusement
que c'est en vingt-quatre heures que les unités françaises de chars
apprendront à appeler à leur aide, sans aucun délai, des unités bri
tanniques aériennes de bombardement léger?
C'est dans cet esprit que la commission des finances de. l'Assem

blée nationale, estimant que les types d'avions prévus pour l'armée
ie l'air ne répondent pas essentiellement aux missions qui incom
bent à celles-ci, a demandé fort justement que soient ajoutés aux
catégories définies à l'article 1er :
L'avion de reconnaissance;
L'avion d'appui aérien tactique;
L'avion de bombardement moyen.

D. — Appareils périmés.

En matière d'aéronautique militaire, le point de vue de la perfor
mance est essentiel. 11 est vain de construire des avions si l'on sait

que dès maintenant ils sont surclassés par les appareils étrangers de
même emploi.
Or, nous ne devons pas nous illusionner trop sur la valeur mili

taire des « Vampires ». On a signalé que ceux-ci auraient été com
mandés malgré l'avis très réservé du conseil supérieur de l'air.
Dans le cas où celte affirmation serait erronée, il faudrait qu'un
démenti formel en soit donné, pour qu'aucun doute ne plane sur
le parti qu'on peut tirer de ce matériel.

Ce qu'il y a de certain en tout cas, c'est qu'a l'heure actuelle
les performances du Vampire apparaissent insuffisantes. Leur fra
gilité est très grande: leur carlingue est en bois et leur aile est faite
d'un revêtement très léger, ce qui les rend très vulnérables en

combat aérien. - De nombreux experts .pensent qu us seraient inuu-
lisables dans i'attaque au soi, malgré les dec.arations officielles

faN^oub;ioens su pas,. d'ailleurs, que c'est un matériel qui est sorti en
Crnde-JJreLî»ne p n 19'M, et Que dans son pays d origine il es' ecn-
sid' ^'-é comme déjà périmé... On espérait améliorer les performances,
en "y adaptant le réacteur Néné fabriqué par Hispano, plus puissant
ou ' le moteur Goblin du même original. Mais comme il fallait s|y
attendre — car il est bien connu cfue l'on ne met pas n'importe
quel moteur sur n'importe quel avion — cette adaptation, mal-
"•'é tous les essais effectués, s'est révélée irréahsab.e, — de telle
«ôte quT faudra se résigner au Vampire-Go'olm. 11 en résulte que
les Néné qui sortent d'usine actuellement ne semblent fias
pou» l'instant avoir d'emploi bien définis. Un attendant ils sont
stockés à Nan'erre, où il y en aurait près de 200.
Sur ce point encore, si nos renseignements sont erroné:, nous

sonhai'erions recevoir un démenti.
11 est d'ailleurs notoire que les Vampires sont, dépasses pour

i'e nsenible de leurs perlomnances, par tous ie« avions à réaction
des armées étrangères, tels que, pou- les U. S. A., le P 84 et le
P 8ti; pour la Grande-lVretugne, le Closter Meteor, et pour 1 U. R.
S. S., .e Yak 17 et le Yak 21.
Tel est le matériel de série pour lequel nous allons dépenser

des sommes considérables. Est-ce que e€'\ ne consiste pas à relaire
la même erreur que celle du plan Denain, en IP-il ? Effrayés des
progrès de l'aviation allemande et surtout de I aviation italienne,
ou avait décidé, à l'époque, de doler immédiatement notre armée
de l'air d'un millier d'avions en ligne, et comme on ne d' ; ;K)-ait
pas de proto'v.pcs bien modernes, les crédits lurent affecté s à du
matériel périmé. On s'aperçut. quelques année* après, que l'agent
dépensé l'avait été pour ainsi (tire en pure perte. Nous refîmes
une seconde fois, se mble-i-ii, la même erreur en 193«, lors de
la mis= en chantier du plan quinquennal de l'époque, — et ce fui
sans doute une des raisons de l'insuffisance qualificative de notre
aviation en 19!9-l!>i(l.
Cela donne à réfléchir en ce qui concerne le programme ac. ue
Avons-nous au moins la satisfaction de penser qu'il s'agit d'une

situation transitoire, et que par la promotion d'une politique ration
nelle et vicou reuse dans le domaine des prototypes, nous pouvons
nourrir l'espoir que d'ici quelques années des appareils plus mo
dernes verront le jour ?
No'us avons, certes, l'assurance que désormais ne sera plus com

mise l'erreur de 1934 qui conduisit à lancer la fabrication d'envi
ron 70 prototypes de toutes espèces, — ce qui dépassait très large
ment dans tous les domaines nos possibilités pratiques; mais après
la mégalomanie, il ne faut pas risquer de tomber dans la som
nolence. C'est ainsi, en particulier, que rien ne semble prévu- pour
l'élude du développement des engins lélé-guidés sol-air, qui cons
titueraient cependant vraisemblablement le meilleur moyen do
défense contr les avions ennemis. Cette omission apparaît d'autant
plus regrettable, qu'il s'agit d'un problème dans lequel la capa
cité scientifique et technique doit pouvoir suppléer au manque
de moyens industriels, qui sera encore pendant bien des anneej
notre lot. . . . . ,,
De même, il n'est pas question d'avions porte-engins air-air; il

s'agit de ces avions qui sont capables de lancer un engin
guidé contre des bombardiers ennemis et le conduire jusqu a ta
cible, à une distance très supérieure de la portée des canons
actuels.

C'est tout cela qui a permis de dire parfois, dans la presse, que
dans sa partie militaire, ce programme «le lJOO est plutôt ou
type K9i5! Il va donc arriver inévitablement que dans que.ques
années les difficultés que nous rencontrons en ce moment en rai
son de l'absence de prototypes valables et bien au point, vont se
reproduire, ou se perpétuer, puisque rien n'est prévu comme eluae
actuelle, qui permette d'y remédier.
On devrait cependant se rendre compte que dans un domaine

. technique qui évolue aussi rapidement, il serait nécessaire d éta
blir une sorte de courant continu, de mise au point continue d0
prototypes, de manière à en avoir en quelque sorte toujours ^en
permanence « sous la main », prêts à être construits en S«»
lorsque le besoin s'en fait sentir. (Et c'est en 1950 qu'il est néces
saire de penser aux fabrications de série que l'on pourra Cire
appelé à lancer en 1953 ou 195 i — compte tenu des délais que la
technique impose pour l'achèvement d'un prototype, à partir «J
moment où le problème militaire étant suffisamment défini, l® 3
besoins suffisamment précisés, il est possible do prendre sur 10
pian technique et industriel les décisions qui en sont la consé
quence.
En somme au moment où l'on parle tant de planification, nous

ne voyons pas se manifester dans ce programme la notion de « pla-
ning » qui domine l'aclivilé de toute entreprise industrielle mo
derne.

E — Absence de mesures de réorganisation de l'induslne.

Bien que le projet soi t axé principalement sur l'alimentation ra
tionnelle de l'industrie par des commandes régulières, plus que suf
l'organisation d'une force aérienne efficace et équilibrée, il est pé
nible de constater que des mesures cepemlanl essentielles, relati
ves à l'organisation de l'industrie en vue du temps de guerre, ne
sont même pas amorcées.

Tout d'abord, observons qu'en dépit du temps qui passe, on ne
sait pas très bien encore quelles seront les décisions à prendre tou
chant l'industrie aéronautique.

« En ce qui concerne l'irvluslrie îiéronaulique, nous dit l'exposé
des motifs, la mise en œuvre de ce programme permettra de main
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tenir sensiblement constant le niveau actuel des effectifs travail
lant aux fabrications de cellules avec peut-Otre une «••oiicenlration
plus poussée des établissements ».
On sait cependant que plusieurs commissions ont étudié la réor

ganisation de l'industrie aéronautique; la dernière on date élait
la commission Surleau, Qui a dé>osé son rapport il y a déjà 15 mois.
On ne peut donc pas dire que le Gouvernement ait manqué d'élé
ments d'information, ni du temps nécessaire pour les étulier et
en tirer les conséquences. Pourquoi est-on alors toujours dans lu
domaine du « peut-elre »; il nous apparaîtrait pourtant urgent,
élant donné les intérêts vitaux qui sont en cause, que l'on arri
vât enfin, à une position ferme et mûrement réfléchie.
Deux questions notamment, à notre sens, doivent taire, en toute

connaissance de cause, l'objet d'une décision positive ou négative-
1» Actuellement, aucune de nos usines d'aéronautique n'est en

terrée; c'est dire qu'elles fourniraient les cibles de choix, dans les
premiers jours d'un conflit et qu'il faut compter qu'elles seraient
rapidement mises hors service. Rappelons-nous en effet, qu'à la
lin do la dernière guerre, les Allemands, h la' suile des bombarde
ments massifs anglo-américains, avaient été amenés à établir pour
presque toute leur industrie aéronautique, des usines souterraines,
et ce sont ces usines qui ont produit en série les chasseurs à réac
tion de 1ti5;
2» fuie autre question se pose — et nous ne sommes pas seuls à

la poser — c'est celle de la décenlralisalion de certaines usines
aéronautiques en Afrique du Nord. Dans le rapport que nous fai
sions an titre.de la loi budgétaire de l'exercice *950, nous suggé
rions déjà que cet le idée soit rapidement examinée. Tel est d'ail
leurs également l'avis autorisé de M. Jean Moreau qui déclare dans
son rapport:

« Il serait indispensable de procéder le plus rapidement possible
à la d<'ceniralisation qu'imposent res circonstances. Nous sommes
tris en relard sur ce point et il est évident qu'il faut nous orienter
vers le repli d'un certain nombre d'usines dans l'Afrique du Nord
et niénie dans l'Afrique équatoriale. française »
Quant à nous, nous msislons très vivement pour que cette obser

va lion reçoive tonte l'attention nécessaire; si nous observons que le
tonnage total des avions à construire au titre du programme quin
quennal ne s'élève qu'à 1M00 tonnes, on doit remarquer que, mèrne
en tenant compte des déchets, les matières premières indispensables
à la construction de ces avions représentent tout au plus le charco-
ir.ont de 5 ou 6 cargos. 11 s'agit, en effet, d'une industrie légère qui,
techniquement, peut être implantée aussi bien en Afrique du Nord
que dans la métropole.
Alors que l'industrie lourde d'armement, qui est attachée à la

puissance terrestre, est liée très étroitement au combinat Ituhr-
Lorraine, au contraire les fabrications aéronautiques .peuvent être
beaucoup plus facilement déplacées. Nous n'ignorons pas qu'en plus
des usines de cellules devrait être transférée égaleinenl une partie
des industries d'équipement, et que la réimplatalion poserait des
problèmes délicats de personnel, et surtout de logement; mais nous
pensons qu'ils ne sont pas d'une difficulté supérieure à ceux qui
sont couramment résolus.

Qu'on ne vienne pas soutenir que ces transferts auraient pour
effet de retarder l'achèvement du programme en cours, en dimi
nuant provisoirement le potentiel nécessaire pour l'exécution; cet
ariiment ne résiste pas à l'examen des chiffres.
En effet, dans le plan établi par la commission Surleau, les

usines maintenues devaient fonctionner strictement h leur seuil de

rentabilité, c'est-à-dire non pas au niveau oplimuin mais au niveau
minimum, et leur activité annuelle correspond è un chiffre de com
mandes de 37 milliards

Réévaluée sur la base des prix en vigueur actuellement, cette
semme correspond à in milliards d'aujourd'hui- dont environ ;i2 mil
liards pour le matériel militaire et 8 milliards pour l'aéronautique
civile. Or, le projet de loi, tel qu'il a été volé par l'Assemblée natio
nale. correspond pour le matériel mililaire seul (armée de l'air 'et
aéronavale) à une dépense annuelle de as milliards. Les fabrications
de série prévues correspondent donc à 1 milliard près au chiffre
eshnié par la commission Surleau. Cela signifie que notre indus
trie sera loin de travailler dans les conditions de charge optima
pendant toute la durée de réalisation de ce programme et qu'elle
sera encore très sensiblement sous-îilimentée. On peut estimer
qu'une utilisation rationnelle d'intensilé moyenne des usines cor
respondrait à peu près à une production doublée, une utilisation
maxima à une production triplée.

Il Tant donc en conclure qu'il est très facile d'assurer la pro
duction actuellement prévue avec, seulement la moitié des usines,
travaillant à pleine charge, tandis qu'on transférerait l'autre moitié
en Afrique du nord.

Il va sans dire, cependant, que des mesures de ce genre, qui
heurteraient peut être certains intérêts et de ce fait engendreraient
certaines réactions, ne peuvent êlre imposées que par une autorité
très ferme. Mais n'est-on pas en droit de la requérir, si c'est l'exis
tence du pays qui à ce prix peut être assurée ?
Enfin, il est nécessaire de considérer que ces mesures de protection

el de décentralisation doivent ' Hiver leur place dans un plan
rationnel et complet de mobilisation industrielle. On ne doit, en
«fret, pas ignorer que des mesures de mobilisation industrielle impro
visées auraient pour conséquence immédiate une baisse de la
production qui, suivant les circonstances, pourrait se révéler catas
trophique. Si nous nous reportons au nombre d'avions sortis des
usines françaises en 1939-10, le tableau ci-après est particulièrement
inslructir :
Septembre 1939, 287; octobre 1939, 283; novembre 1939, 217; dé

cembre 1939. 22:' ; janvier l f.>'i0, 178'; février 1910. 192; mars 1910,
310; avril 1910. 335; mai 1910. 503.

Par conséquent. en 1939-1910, la mobilisation industrielle a eu
pour résultat pendant les premiers mois — et c'était presque iné
vitable — de réduire la production qui était déjà trop faible; de sep
tembre 1939 à janvier 1910, le nombre des avions sortis d'usines
est ailé constamment en diminuant, et c'est seulement en mars
1910 que les mesures destinées à accroître la production ont produit
leur effet. Il a donc, fallu un délai de six mois pour que la mobilisa
tion industrieile conduise à une augmentation de la production. Cet
exemple nous enseigne qu'il existe dans 'ce domaine une sorte de
« délai technique » qui peut être compressible niais qui ne peut pas
êlre réduit à zéro, et avec lequel tous les plans doivent compler.
C'est d'ire qu'il ne faut pas attendre que la crise devienne encore

plus alguô pour prendre tes mesures qui s'Imposent: c'est tout de
suite qu'elles doivent être étudiées, décidées et exécutées.

F. — Absence de mesures de coordination industrielle avec nos alliés.

On lit .périodiquement dans la presse des déclarations aouver-
nementales exposant qu'une eoordinati >n Ires étroite est établie avec
nus alliés et que de nombreuses conférences d'élat-major ont déjà
eu pour effet de renforcer noire séeiit;ilé.
Certes, nous voulonfl» bien admettre que certaines dispositions

qu'il n'est pas possible de publier, ont déjà été arrélées; cependant
on ne peut pas manquer d'élre véritablement inquiet lorsque l'on
constale que, sur le plan des fabrications industrielles aéronauliques
aucune mesure de coordination n'a été poussée au-delà du stade des
discussions.

11 est évident, en etîet, que le principe qui domine toute l'indus
trie moderne, c'est celui de la fabrication de masse, en grande série,
ce qui exige une normalisation. Oc, il est malheureusement trop clair
que dans le domaine de l'aéronautique, aucune normalisation n'a
été établie sur le plan européen; en dehors du « Vampire » qui ne
peut pas passer pour normalisé, puisque nous avons entrepris de le
fabriquer avec des iréacleurs Néné, alors que les Anglais l' >*• [u i pc 1 1 1
avec des Gohlins ce qui a, bien entendu pour effet non seulement de
changer le moteur, mais aussi de modiiier profondément les cellules,
— il est trop évident qu'aucun pntotype français n'est adapté ni
même près de l'èlro. en vue d'être fabriqué en série pour toutes les
armées de l'air de l'Union occidentale et que.qteut-ètre par mesure de
réciprocité, — il ne semble pas être question davantage d'adopter
pour le même usage un prototype britannique. Ainsi chacune des
industries aé, romantiques européennes continue à travailler suivant
des procédés semi-arlisanaux, du fait que les séries qu'elle aura
à construire seront insuffisantes en nombre.

Dans ce diunaine, comme dans plusieurs autres, on n'aperçoit
ni chef d'orchestre, ni discipline rationnellement conseil lie dans
l'intérêt commun. L'attelage occidental semble dans ce domaine tirer
à hue et à dia ; au lieu des discours vagues qui font souvent élat
d'une soi-disant standardisation des armements, démentie par les
Tails, nous préférerions voir prendre l'inilialive de proposer à nos
alliés une déclaration cammune dont l'essentiel serait: « à partir de
maintenant — et à l'exclusion des matériels spéciaux ou parti
culièrement secrets — toutes les nouvelles • fabrications !e tous les
armements terrestres. navals et aériens des nalions de l'I.n'on occi
dentale, voire de l'Union atlantique, seront d'un type rigoureusement
standardisé. »

If. — Le problème d'ensemble de la défense nationale.

Sans vouloir empiéter sur le domaine de la commission de la
défense nationale qui est infiniment plus qualifiée que nous, du
point de vue technique pour formuler son avis, qu'il nous so't permis,
A titre de suggestion, de présenter quelques observations relatives
principalement ^ des questions d'organisation, et touchant, par con
séquent. de près au problème des crédits sur lesquels nous aurons
à nous pen 'lie?.

A. — Nécessité dune doctrine stratégique et tactique.

Il est évident, tout d'abord, qu'aucun plan de défense nationale
ne .peut être valable, si ne sont pas adoptées d'une manière très
ferme les grandes lignes d'une doctrine tant stratégique que tacti
que.
Nous n'avons certes aucune compétence pour déterminer nous-

mêmes ces doctrines: c'est le rôle des experts. Mais le Parlement,
gardien des intérêts permanents de la nation, est fondé à exiger que
ces doctrines existent et que les mesures de défense du temps de
paix en soient l'expression cohérente.

Le .problème stratégique.

Nous avons exposé ci-dessus qu'à notre sens il se présente, sché
matiquement, sous la forme d'une alternative: ou bien défendre
l'Europe occidentale sur l'Elbe, ou bien l'abandonner à son sortHit
préparer sa libération paf un repli systématique organisé à l'avança
en Afrique du Nord.
Étant donnée, en effet, l'énorme importance sur le plan des arme

ments lourds terrestres du charbon de la Itliur et du fer de Lorraine,
importance qui ira en s'accroissant lorsque sera adopté le plan
Schuman, nous -pensons qu'il faut exclure a priori un plan qui
consisterait à tenter de défendre la France à la .limite de ses fron
tières géographiques en abandonnant délibérément l'Allemagne
occidentale à l'agresseur.
Nous n'avons certes ni autorité ni qualité pour préconiser le

choix entre les termes de l'allernalive. Mais nous aimerions pou
voir nous convaincre, par des mesures concrètes, telles que: mise
en élat de résistance de certaines régions ou décentralisation des
Installations de certaines autres. que le choix a été fait par ceux
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iui ont la compétence et la responsabilité. Et cela dans ln1 ®,,,cf„r"
laine mesure pourrait nous rassurer en ce qui concerne les études
elfectuées.

Les problèmes tactiques.

Ici encore nous nous garderons 'd'émettre un avis formel, mais ce
dont nous nous préoccupons, c'est que les ^lats-majors ie ^0 ,'1l ltlr'
lent plus d'erreurs analogues à celle qui, en l.).w-l.,.8 nous lit ■éli
miner sans raisons sérieuses les avions de bombardement en piqué,
alors que les Allemands plus avisés construisaient les Stukas.
Nous demandons dans ce but qu'on accorde toute l'attention

qu'elle mérite à l'expérimentation tactique, ^ car en cette matière
comme en bi-en d'autres, 1 e s conceptions éc.o-es « en chambre »
sont dangereuses.
Nous voulons aussi qu'au moment où tout le monde — le Gou

veruemenl tout le premier — déclare que la guerre moderne est
avant tout une question de matériel, on accède dans le budget aux
armes techniques et notamment à l'aviation une place proportion
nellement plus grande.
Contre des masses humaines qui seront nécessairement plus

nombreuses que nos efîeclijs, notre seul espoir de les repousser ou
mieux de les faire hésiter, c'est de disposer d'armes plus techniques
el en plus grande quantité. Or, il suffit de se reporter à la réparti
tion des crédits ' militaires entre les différentes forces, puis pal
grandes masses, budgétaires que votre rapporteur a analysées dans
son rapport sur le budget de l'a ir pour constater que l'ensemble
tournera le dos 4 la directiou dans laquelle on devrait s'engager.
Knlln, il est un principe de bon sens qui s'est révélé ctitoace à

toutes les époques, c'est celui de l'économie des forces. C'est en
application de celle règle que nous voudrions voir amorcer la cons
truction, le plus à l'KM possible de nos frontières, ces centres do
résistance qui permettraient d'-une paît, à nos e (Tee I ifs inférieurs en
nombre, de tenir en attendant l'aide de nos alliés les plus lointains
et d'autre pari, en canalisant les agresseurs, d'exposer leurs colonnes
aux coups de l'aviation.
Encore une fois, notre prétention est modeste; si les experts

pensent que certains de ces principes qui nous semblent de simple
bon sens ne sont pas fondés, nous sommes prêts à leur faire
confiance. Mais nous penserions manquer gravement h notre devoir
de représentant du peuple français si nous nous contentions de
paroles creuses sans l'ombre d'une réalisation, ni dans un sens ni
dans un autre.

B. — Nécessité d'un plan d'ensemble à l'échelon national.

Dans ce sujet aussi vital, nous avons certes légitimement le droit,
de compter sur l'aide efficace de nos alliés, mais il est matérielle
ment impossible que celle-ci soit immédiatement massive; la plus
grande partie de cet appui viendrait d'au delà des mers; or, il faut
du temps pour mobiliser, embarquer, transporter et débarquer des
forces importantes avec tout leur matériel; un exemple récent ne
l'a que trop bien montré.

Enfin, il n'est pas exclu non plus que devant des dangers pres
sants un égoïsme sacré n'anime certains de nos plus fidèles alliés.
Rappelons, sous la sécheresse apparente des termes, la tragique
constatation qu'exprimait notre chef d'état-wajor général de l'aT-
mée de l'air dans sa lettre 9303/1 S/'EMG du 11 lévrier 1940:

« 11 est dès maintenant évident, que devant les possibilités de
3a flotte aérienne allemande, nous ne pouvons espérer de nos alliés
britanniques l'appui de chasse que nous escomptions el qui avait
déterminé pour une part les prévisions du plan V. » Dès lors une
conclusion s'impose, c'est que les forces militaires de la France —
nous n'avons pas dit ses fabrications de guerre — doivent être équi
librées pour être efficaces en elle-mémes de manière à pouvoir
attendre le concours des alliés.

Dans celle force militaire française, nous devons faire une place
la plus grande possible à l'année de l'air. Et comme la capacité
linaucjere de la nation n est pas in.léfinie, l'accroissement de pour
centage de l'une des trois parties prenantes doit forcément diminuer
celui de 1 une des deux autres. 11 ne nous appartient certes pas
démettre un avis dans l'absolu sur les crédits affectés à la marine
mais votre rapporteur pense que la proportion des dépenses air-
înai'ine n est pas ce qu'elle devrait être au moment où la France est
menacée par une puissance essentiellement terrestre et aérienne,
un ne peut pas tout recherc.iier à la fois; toute décision d'ordre
financier résulte d'une option. Votre rapporteur se demande dans la
nxaliou des rapports de crédits, si l'option retenue correspond bien
a 1 optimum. 1

Dans le domaine de l'industrie aéronautique, nous avons signalé
Jà nécessité d'enterrer les usines métropolitaines et d'en décentra-
iser une partie -en Afrique du Nord, mesure qu'un Ancien ministre
de i air de iarc urgente. 11 faudrait aussi organiser svstématiqueimcnt
la productivité.

Il est hors de doute que la productivité de nos usines aéronauti
ques est très faible, si on la compare à l'étranger Nous avons
eu, il y a quelques semaines la grande saison des discours gouver
nementaux sur la productivité et puis comme un feu de paille celle
orJeur s'est éteinte sans la moindre réalisation — réserve faite
pour être juste, de la création d'une commission Dans tous ces
domaines, nous insistons pour qu'on passe du stade des belles allo
cutions a celui de la réalisation.

Nous aurons ^ donc dans quelques jours, un plan aéronautique;
mais 1 avion n'est qu'une des armes modernes entre ibien d'autres
Dans un sujet aussi important que celui de la défense nationale,
c i 1111 , , n d'ensemble que nous devons exiger el non pas,
au hasard des circonstances et de l'inspiration, un lambeau de plan.

"est parce que la S N. E C. M. A. et certaines sociétés de cellules
ont eu des difficultés de trésorerie en juin 10-10 que nous discutons
1ne loi suir la aérienne; c est prcivcli'6 1G PIOIKBJOIG pn r un
côté mineur. Il faut un programme général de rééquipement de nos
forces armées, qu'elles soient de terre, de mer ou de l'air.
Enfin on ne doit pas oublier qu'une industrie de défense natio

nale ne' peut atteinire son plein développement que dans une écono
mie saine. Or, la nôtre ne l'est pas.
Pour défendre te pays contre des dangers que le Gouvernement

lui-même ne nle pas, il faut des centaines de milliards. Dès lors, tous
les gaspillages du secteur nationalisé et du secteur administrant de
l'État que votre rapporteur n'a cessé de dénoncer, qui sont déjà en
période normale de graves fautes au regard du bien-être national,
constituent, dans la conjoncture actuelle, une atteinte dangereuse à
noire potentiel de défense.
Notre exposé ne serait pas complet, si à côté des éléments maté

riels, nous ne partions pas de l'aspect moral que conduit à évoque!
la position débattue. Pour qu'un pays se défende, il faut que son
peuple ait conscience non seulement de l'efficacité. mais aussi
de la légitimité de la défense, «appelons la parole de Lénine: « Dans
50 ans, les armées n'auront plus grand- sens, nous aurons suffisam
ment pourri nos ennemis avant que le conflit n éclate, pour que
l'appareil militaire <iont Ils disposent ne puisse tire utilisé à l'heure
du' besoin ». Grande serait la responsabilité des hommes qui ont
la charge de la santé morale de noire pays et de notre armée si,
par insouciance, par timidité ou peut-être par on ne sait quel double
jeu, l'avenir montre un jour que le corps aura péri parce que
n'aura pas été extirpée, en temps utile, ce que Lénine lui-même
appelait une pourriture.

TRoIsIÈME FAHT1E. — CONCLUSIONS

En résumé, ce projet apporte une contribution sinon pleinement
etlicace, tout au moins assez large, à notre défense nationale; c'est
pourquoi votre commission en dépit de ses insuffisances vous deman
dera de le voter. Nous aurions voulu qu'on construise un bastion
pour notre sécurité, on ne nous apporte peut-être qu'un tas de bri
ques, ne le refusons pas; c'est déjà bienl Mais songeons que ce
n'est pas tout, et que le bastion doit être organisé.
Mais le haut souci qu'a toujours manifesté le Conseil de la Répu

blique pour la défense nationale, c'est-à-dire pour la permanence <le
ta patrie, nous lait un devoir d'exprimer au Gouvernement nos
alarmes, non pas dans un but de vaine critique, mais avec l'espoir
de recevoir en réponse non des formules vagues, mais des assu
rances fermes quant aux principes, quant aux réalisations et quant
aux délais.

Nous ne sommes plus — qu'on le veuille ou non — tout à fait en
période de paix; on a parlé de « guerre froide »; ne discutons pas
sur les termes. La chose certaine c'est qu'il pèse sur le monde liibre
de graves menaces et qu'il serait vain de prétendre les ignorer.

11 est dans la vie des nations des époques dont on n'aperçoit
pas toujours sur le moment la gravité et ceux qui ont la lourde
charge de les guider, peuvent engager le destin de leur pays vers le
salut ou vers la catastrophe. La période 1 930-1938 était une de ces
époques: en 1939-19j(t il était déjà trop tard.
Votre rapporteur vous fait part de ses craintes pour ne pas dire

de ses angoisses; il a la conviction que l'époque actuelle est elle
aussi cruciale pour l'avenir de la France. C'est pourquoi, pendant
qu'il en est encore temps, il adjure, en votre nom le Gouvernement
de prendre sans délai les mesures, toutes les mesures nécessaires.
Le temps de la parole est révolu; celui, combien plus dur, "de

l'action doit commencer.

ANNEXE N° 65 6

(Session de. 1900. — Séance du 3 août 19f0.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires étrangères sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la rati
fication de l'accord du i er août 1919 portant remise réciproque de
doeuments d'archives entre la France et l'Italie, par M. Ernest
Pezet, sénateur (t).

Mesdames, messieurs, votre commission des affaires étrangères
n'a pas voulu laisser passer le vote de ce projet de loi sans pré
senter son avis sur une question qui n'offre d'ailleurs aucune diffi
culté.

En application de l'article 7 du traité de paix avec l'Italie pré
voyant une remise par l'Italie à la France d'archives intéressant ta
Savoie et le Comté de Nice, cédés à notre pays par les traités de
1800, la commission mixte d'experts, réunie à Turin en mai 19W et
chargée de la recherche de ces archives, s'est aperçue que d'autres
documents relatifs à des territoires cédés à la France avant UW)
étaient conservés dans les archives de Turin et que, d'autre part,
la France détenait plusieurs documents intéressant l'histoire de l'Ita
lie el notamment celle du Comté d'Asti et du Marquisat de Saluées.
C'est donc pour remédier à une lacune de l'article 7 du traité de

paix de l ()'i7 et sur une base de réciprocité que l'accord du l' r aoilt
19J9 a été signé entre l es gouvernements français et italiens.

(1) Voir Assemblée nationale (l ro létasl.), n ns 9021, 19127 el in-9°
i-ali; Conseil de la République, n»« Olft'el 029 (année 19j0).


